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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACTION EN JUSTICE

1re Civ., 24 juin 2020, n° 19-16.337, (P)

– Rejet –

 ■ Capacité – Cas – Majeur protégé – Ouverture d’une mesure de 
curatelle en cours de délibéré – Effet – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 10 septembre 2018), M. F... et Mme S... ont vécu en 
concubinage pendant plus de vingt ans. Ils se sont séparés en juin 2014.

Le 16 janvier 2015, Mme S... a assigné M. F... devant le juge aux affaires familiales, 
sollicitant sa condamnation au paiement de la somme de 61 097 euros.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. F... et l’association MSA Tutelles font grief à l’arrêt de condamner le premier à 
payer à Mme S... la somme de 58 826,11 euros, augmentée des intérêts au taux légal, 
d’ordonner la capitalisation des intérêts et de rejeter ses demandes au titre de l’indem-
nité d’occupation, de la prise en charge des échéances d’emprunt pour l’immeuble de 
Camors, des charges réglées pour l’immeuble de Baden et des prêts à l’indivision, alors 
« que la personne en curatelle ne peut introduire une action en justice ou y défendre 
sans l’assistance du curateur ; que, dès lors, en condamnant M. F... à payer à Mme S... 
la somme de 58 826,11 euros, augmentée des intérêts au taux légal à compter de son 
arrêt, avec capitalisation des intérêts et en déboutant M. F... de ses demandes, quand, 
par un jugement, antérieur à son arrêt, en date du 31 juillet 2018, le juge des tutelles 
du tribunal d’instance de Vannes avait placé M. F... sous curatelle renforcée, sans qu’il 
résulte des énonciations de son arrêt, ni d’aucune autre pièce de la procédure que 
M. F... ait été assisté de son curateur, l’association MSA tutelles, la cour d’appel a violé 
les dispositions de l’article 468 du code civil. »

Réponse de la Cour

3. Selon l’article 468, alinéa 3, du code civil, la personne en curatelle ne peut intro-
duire une action en justice ou y défendre sans l’assistance du curateur.
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4. Il résulte des productions qu’un jugement du 31 juillet 2018 a placé M. F... sous cu-
ratelle renforcée pour une durée de cinq ans, l’association MSA Tutelles étant désignée 
en qualité de curateur.

5. Cependant, cette décision est intervenue en cours de délibéré devant la cour d’ap-
pel, sans que M. F..., qui était représenté par un avocat, ne soutienne en avoir informé 
cette juridiction ni avoir sollicité la réouverture des débats.

6. En conséquence, il disposait de sa pleine capacité juridique à la date des derniers 
actes de la procédure, de sorte que l’assistance du curateur n’était pas requise.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Capron -

Textes visés : 
Article 468, alinéa 3, du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 4 juillet 2012, pourvoi n° 11-18.475, Bull. 2012, I, n° 154 (cassation).

ADJUDICATION

2e Civ., 4 juin 2020, n° 18-22.930, n° 18-23.670, n° 18-24.382, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Saisie immobilière – Nullité de l’adjudication – Action en nullité – 
Prescription.

Joint les pourvois n° W 18-22.930, A 18-23.670 et Z 18-24.382 ;

Constate le désistement de la société Moana Rehi de son pourvoi n° Z18-24.382 en 
ce qu’il est dirigé contre la société Leiana ;

Met hors de cause, à sa demande, la société Moana Rehi du pourvoi incident n° W 
18-22.930 formé par la société Vehiarii, qui ne formule aucun moyen contre elle ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que des poursuites de saisie immo-
bilière ayant été engagées par plusieurs créanciers de M. et Mme Q... et V... W... sur le 
fondement d’actes notariés d’emprunts hypothécaires dressés par K... Y..., notaire, les 
biens saisis, constitués de plusieurs lots, ont été adjugés, par jugement du 24 mars 1993, 
à la société Leiana, qui a ultérieurement vendu les lots qui lui avaient été adjugés à la 
société Vehiarii, à la société Silloux et cie, devenue Garage Papeava, à Mme N... C... 
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F... épouse B... et à la société Moana Rehi ; qu’un arrêt irrévocable de la cour d’appel 
de Versailles du 14 novembre 2001, statuant sur intérêts civils, a dit que les éléments 
constitutifs du délit de faux en écritures authentique et privée étaient réunis contre 
le notaire, a déclaré recevables les constitutions de partie civile, dont celle de M. et 
Mme W..., mais les a rejetées, en l’absence de preuve d’un préjudice découlant directe-
ment de l’infraction ; que le 13 octobre 2010, M. et Mme W... ont saisi le tribunal de 
première instance de Papeete d’une demande de nullité du jugement d’adjudication ; 
que Q... W... étant décédé au cours de la première instance, Mme V... W... ainsi que 
Mme S... W... épouse G... et M. H..., ses ayants droit, ont interjeté appel du jugement 
qui a accueilli la demande de M. et Mme W... mais les a déboutés de leur demande 
de restitution des biens saisis ; que la société Vehiarii, qui avait été déboutée d’une de-
mande en paiement formée contre la société Leiana, sur le fondement de la garantie 
d’éviction, a également interjeté appel de ce jugement ; que par un arrêt avant dire 
droit, la cour d’appel a invité les parties à s’expliquer sur la prescription de l’action de 
M. et Mme W... ;

Sur le premier moyen du pourvoi n° W 18-22.930, pris en sa première 
branche, et sur le premier moyen du pourvoi n° A 18-23.670, pris en sa 
quatrième branche, annexés, qui sont similaires, après avis donné aux 
parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile :

En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas lieu 
de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi n° A 18-23.670, pris 
en ses deuxième et troisième branches :

Attendu que Mme B... fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement du 17 avril 2013 en 
ce qu’il a annulé le jugement d’adjudication du 24 mars 1993, alors, selon le moyen :

1°/ que si la nullité du titre exécutoire sur lequel la saisie immobilière est fondée 
entraîne la nullité de toute la procédure de saisie subséquente, et par voie de consé-
quence, celle du jugement d’adjudication sur lequel cette procédure a débouché, la 
nullité de l’adjudication ne saurait être directement prononcée pour ce motif sans qu’il 
ait été préalablement statué sur la validité du titre exécutoire et de la procédure de 
saisie immobilière dont dépend cette adjudication, par une décision contradictoire à 
l’égard de toutes les parties à ce titre exécutoire et à cette procédure de saisie, et donc 
à l’égard des créanciers saisissants et non des seuls adjudicataires ; qu’en prononçant 
directement la nullité du jugement d’adjudication du 24 mars 1993 sans avoir préala-
blement statué, à l’égard notamment des créanciers saisissants qui devaient être impé-
rativement appelés en la cause, sur la validité des titres exécutoires et de la procédure 
de saisie immobilière subséquente, la cour d’appel a violé les articles 2213 du code 
civil et 673 du code de procédure civile ancien, pris dans leur rédaction applicable en 
la cause ;

2°/ qu’en tout état de cause, l’autorité de la chose jugée s’attachant à une précédente 
décision ne peut être utilement invoquée qu’autant qu’il existe entre les procédures 
successives une identité de parties  ; qu’en se bornant à justifier la nullité du titre 
exécutoire ayant servi de fondement aux poursuites de saisie immobilière dirigées à 
l’encontre des époux W... par une référence à un précédent arrêt de la cour d’appel de 
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Papeete du 29 juillet 2010, prononcé dans une affaire ayant opposé des personnes tota-
lement étrangères à la présente procédure (les époux R... et les consorts X...), ainsi que 
par l’autorité s’attachant à un arrêt de la chambre des appels correctionnels de la cour 
d’appel de Versailles du 14 novembre 2001, qui aurait définitivement reconnu que 
les actes de prêt hypothécaire reçus par K... Y..., notamment à l’égard des époux W..., 
constituaient des faux en écritures authentiques ne pouvant servir de fondement aux 
poursuites de saisie immobilière, quand les adjudicataires, et notamment Mme B..., 
n’étaient nullement parties à cette instance pénale, pas plus d’ailleurs que ne l’étaient 
les créanciers poursuivants, la cour d’appel a violé l’article 1351 du code civil, pris dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu qu’ayant exactement retenu qu’il résultait de l’arrêt de la cour d’appel de 
Versailles du 14 novembre 2001 que les actes de prêts dressés devant le notaire consti-
tuaient des faux et décidé qu’ils ne pouvaient servir de fondement aux poursuites de 
saisie immobilière, c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel, qui 
ne s’est pas fondée sur l’autorité de la chose jugée par une décision rendue en 2010 
concernant d’autres emprunteurs, a annulé le jugement d’adjudication ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le premier moyen du pourvoi n° W 18-22.930, pris en 
sa seconde branche, et le premier moyen du pourvoi n° A 18-

23.670, pris en sa première branche, qui sont similaires :

Attendu que la société Garage Papeava et Mme B... font grief à l’arrêt de confirmer le 
jugement du 17 avril 2013 en ce qu’il a annulé le jugement d’adjudication du 24 mars 
1993 et de déclarer recevable la demande formée par les consorts W... tendant à la 
restitution des biens immobiliers saisis et adjugés par le jugement du 24 mars 1993, 
alors, selon le moyen, que dans tous les cas où l’action en nullité ou en rescision d’une 
convention n’est pas limitée à un moindre temps par une loi particulière, cette action 
dure cinq ans ; que si la Cour de cassation a pu parfois juger cette règle inapplicable 
aux ventes sur saisie immobilière (2e Civ., 8 octobre 1997, pourvoi n° 95-15.269, Bull. 
II, n° 245 ; 2e Civ., 3 octobre 2002, pourvoi n° 01-01.481, Bull. II, n° 206), le principe 
de sécurité juridique et le droit au respect des biens commandent aujourd’hui un 
retour à la solution antérieure, selon laquelle le délai de cinq ans est applicable à l’ac-
tion en nullité d’un jugement d’adjudication sur saisie immobilière, qui ne constitue 
pas un véritable jugement mais l’équivalent d’un contrat judiciaire, pouvant comme 
tel faire l’objet d’une action en nullité selon les règles de droit commun applicables 
à la nullité des conventions (2e Civ., 20 octobre 1961, pourvoi n° 59-10.758, Bull. II, 
n° 682) ; qu’aussi bien, à la faveur du revirement de jurisprudence qu’il est demandé à 
la Cour de cassation de bien vouloir opérer, l’arrêt attaqué, qui estime la prescription 
quinquennale non applicable à l’action en nullité d’un jugement d’adjudication, sera 
censuré pour violation des articles 1304 du code civil, 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentale et 1er du premier Pro-
tocole additionnel à cette même Convention ;

Mais attendu que la prescription quinquennale édictée par l’article  1304 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 réformant le droit des 
obligations, applicable en Polynésie française, ne concernant que les actions en nullité 
d’une convention et l’action en nullité du jugement d’adjudication ne tendant pas à 
l’annulation d’une convention, c’est à bon droit, et sans méconnaître le principe de 
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sécurité juridique, ni porter atteinte au droit au respect des biens, que la cour d’appel 
a décidé qu’en l’absence d’application de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 relative 
à la prescription et de l’ordonnance susmentionnée, la prescription trentenaire de 
l’article 2262 du code civil, dans sa rédaction antérieure à la loi du 17 juin 2008, était 
applicable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen du pourvoi n° W 18-22.930, sur le pourvoi n° Z 
18-24.382, et sur le second moyen du pourvoi n° A 18-23.670, pris 
en sa seconde branche, qui sont similaires, ainsi que sur le second 
moyen du pourvoi n° A 18-23.670, pris en sa première branche :

La société Garage Papeava, Mme B... et la société Moana Rehi font grief à l’arrêt 
de déclarer recevable la demande formée par les consorts W... tendant à la restitution 
des biens immobiliers saisis et adjugés par le jugement du 24 mars 1993, alors, selon 
le moyen, que si l’acte nul, de nullité absolue, ne peut être rétroactivement confirmé, 
il est loisible aux parties de renouveler leur accord ou de maintenir leur commune 
volonté lorsque la cause de la nullité a cessé ; qu’en l’espèce, les époux W... ont, d’une 
part, lors de la procédure ayant donné lieu à l’arrêt de la cour d’appel de Papeete du 
2 février 2006, expressément demandé, tandis qu’ils connaissaient la cause de nullité 
du jugement d’adjudication, l’homologation de leur accord pour constater que l’en-
semble des créanciers avait été rempli de leurs droits et pour solliciter la libération à 
leur profit des fonds subsistants, soit la somme de 8 625 135 FCP, d’autre part, conclu 
un nouvel accord avec la société Leiana aux termes duquel ils ont accepté le jugement 
d’adjudication du 24 mars 1993  ; qu’il résultait de ces éléments que les époux W... 
avaient donné leur accord pour l’homologation d’un accord avec les créanciers qui 
validait tant les adjudications réalisées que les distributions de deniers ; qu’en se bor-
nant à énoncer que les époux W... n’avaient pu ratifier des ventes nulles et de nullité 
absolue ou conclure un accord autonome, sans rechercher si les époux W... avaient, 
par les actes précités, maintenus leur volonté de voir exécuter le jugement d’adjudi-
cation du 24 mars 1993, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
l’article 1134 du code civil (dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
du 10 février 2016) ;

Mais attendu qu’ayant constaté, d’une part, que M. et Mme W..., en participant à la 
procédure de distribution, n’avaient fait qu’effectuer des actes de gestion de leurs in-
térêts, d’autre part, que la transaction qu’ils avaient conclue avec la société Leiana était 
antérieure à l’arrêt sur intérêts civils, la cour d’appel, qui a procédé à la recherche pré-
tendument omise, a pu en déduire, par une interprétation souveraine de la commune 
intention des parties, que les débiteurs saisis n’avaient pas conclu d’accord autonome 
de vente s’opposant à la restitution des biens adjugés résultant de l’annulation du ju-
gement d’adjudication ;

Et attendu que le rejet du premier moyen du pourvoi n° A 18-24.382 rend sans objet 
la première branche du second moyen de ce pourvoi ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident n° W 18-
22.930, formé par la société Vehiarii :

Vu les articles 1626 et 1630 du code civil ;
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Attendu qu’il résulte du premier de ces textes que la découverte d’un droit invoqué en 
justice par un tiers sur la chose vendue, existant au moment de la vente, non déclaré et 
ignoré de l’acheteur, constitue un trouble actuel obligeant, de ce seul fait, le vendeur 
à en garantir l’acquéreur, avant même qu’intervienne un jugement le constatant, et du 
second que l’acquéreur évincé peut solliciter des dommages-intérêts ;

Attendu que, pour rejeter la demande en paiement formée par la société Vehiarii à 
l’encontre de la société Leiana, fondée sur la garantie d’éviction, l’arrêt retient que 
la société Vehiarii confond son estimation unilatérale du sérieux d’un risque d’être 
évincée par les consorts W... avec la réalisation effective de cette éviction, alors qu’elle 
s’est prémunie d’une telle éviction en transigeant avec ceux-ci et ne sollicite pas la 
restitution du prix de vente mais le remboursement de ce qu’elle a payé aux consorts 
W... en exécution d’une transaction, celui-ci ne rentrant pas dans les prévisions légales ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle déclarait recevable la demande des consorts W... de 
restitution de leur bien et qu’elle constatait que, pour se prémunir de toute éviction 
effective, la société avait conclu avec ceux-ci une transaction prévoyant le paiement 
par elle d’une somme de 100 000 000 F CFP, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CONSTATE le désistement de la société Moana Rehi de son pourvoi n°  Z 18-
24.382, en ce qu’il est dirigé contre la société Leiana ;

MET hors de cause la société Moana Rehi du pourvoi incident n° W 18-22.930, 
formé par la société Vehiarii ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement en ce qu’il 
a rejeté la demande formée par la société Vehiarii à l’encontre de la société Leiana 
tendant au remboursement de la somme de 100 000 000 F CFP qu’elle a versée aux 
consorts W..., l’arrêt rendu le 14  juin 2018, entre les parties, par la cour d’appel de 
Papeete ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Papeete, autrement composée.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s) : SCP Colin et Stoclet ; SCP Leduc et Vigand ; SCP Boulloche ; 
SCP L. Poulet-Odent ; Me Bertrand ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 1304, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et 
2262, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, du code civil ; article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; ar-
ticle 1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 3 octobre 2002, pourvoi n° 01-01.481, Bull. 2002, II, n° 206 (cassation), et l’arrêt cité.
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AIDE JURIDICTIONNELLE

2e Civ., 4 juin 2020, n° 19-24.598, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure d’admission – Demande d’aide juridictionnelle – Effets – 
Procédures fondées sur l’article 905 du code de procédure civile – 
Demande d’aide juridictionnelle postérieure à l’acte d’appel – 
Interruption du délai pour signifier la déclaration d’appel (non).

Il résulte de l’article  38 du décret n° 91-1266 du 19  décembre 1991, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017, que le point de départ d’un délai de recours est reporté, au profit de celui qui 
demande le bénéfice de l’aide juridictionnelle avant l’expiration de ce délai, au jour de la notification de la déci-
sion statuant définitivement sur cette demande ou, en cas d’admission, à la date, si elle est plus tardive, du jour 
de la désignation d’un auxiliaire de justice en vue d’assister ou de représenter le bénéficiaire de cette aide pour 
l’exercice de ce recours. Le point de départ des délais impartis pour conclure ou former appel incident est reporté 
de manière identique au profit des parties à une instance d’appel sollicitant le bénéfice de l’aide juridictionnelle 
au cours des débats mentionnés aux articles 905-2, 909 et 910 du code de procédure civile.

C’est dès lors à bon droit, et sans méconnaître les dispositions de l’article 6, § 1, de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qu’une cour d’appel qui constate que l’appelant n’a 
pas procédé à la signification de la déclaration d’appel dans le délai de dix jours à compter de l’avis de fixation 
à bref délai, prononce sa caducité nonobstant le dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle postérieurement à 
cette déclaration d’appel.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 19  septembre 2019), Mme Q... a relevé 
appel, le 29 novembre 2018, du jugement d’un tribunal de grande, puis sollicité, le 
17 janvier 2019, le bénéfice de l’aide juridictionnelle, qui lui a été accordée le 13 fé-
vrier 2019.

2. Elle a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du conseiller de la mise en état ayant 
prononcé la caducité de sa déclaration d’appel en application de l’article 905-1 du 
code de procédure civile, à défaut d’avoir signifié la déclaration d’appel dans les dix 
jours de la réception de l’avis de fixation de l’affaire à bref délai qui lui a été adressé 
par le greffe le 9 janvier 2019.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Mme Q... fait grief à l’arrêt de prononcer la caducité de la déclaration d’appel 
qu’elle a formée alors :

« 1°/ que le dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle interrompt tous les délais 
de procédure ; qu’en retenant, pour prononcer la caducité de la déclaration d’appel 
formée par Mme Q..., que le dépôt de sa demande d’aide juridictionnelle était sans 
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effet sur le délai de dix jours imparti pour signifier la déclaration d’appel, prévu à l’ar-
ticle 905-1 du code de procédure civile, la cour d’appel a violé l’article 38 du décret 
n° 91-1266 du 19 décembre 1991, portant application de la loi n° 91-647 du 10 juillet 
1999 relative à l’aide juridique ;

2°/ que les justiciables doivent disposer d’un droit d’accès au tribunal concret et ef-
fectif  ; qu’en retenant, pour prononcer la caducité de la déclaration d’appel formée 
par Mme Q..., que le délai prévu à l’article 905-1 du code de procédure civile, qui 
impose la signification de la déclaration d’appel à l’intimé dans un délai de dix jours à 
compter de l’avis de fixation, n’était pas valablement interrompu par sa demande for-
mée dans ce délai auprès du bureau d’aide juridictionnelle, qui lui avait accordé l’aide 
juridictionnelle totale au regard de ses revenus, privant ainsi Mme Q... de la possibilité 
d’exercer effectivement son recours, la cour d’appel a porté une atteinte dispropor-
tionnée son droit d’accès au juge en violation des dispositions de l’article 6, § 1, de la 
Convention européenne des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte de l’article 38 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991, dans sa rédac-
tion issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, qui a rétabli, pour partie, le dispositif 
prévu par l’article 38-1 du décret du 19 décembre 1991 abrogé par le décret n° 2016-
1876 du 27 décembre 2016, que le point de départ d’un délai de recours est reporté, 
au profit de celui qui demande le bénéfice de l’aide juridictionnelle avant l’expiration 
de ce délai, au jour de la notification de la décision statuant définitivement sur cette 
demande ou, en cas d’admission, à la date, si elle est plus tardive, du jour de la dési-
gnation d’un auxiliaire de justice en vue d’assister ou de représenter le bénéficiaire de 
cette aide pour l’exercice de ce recours.

Le point de départ des délais impartis pour conclure ou former appel incident est 
reporté de manière identique au profit des parties à une instance d’appel sollicitant le 
bénéfice de l’aide juridictionnelle au cours des délais mentionnés aux articles 905-2, 
909 et 910 du code de procédure civile.

5. Ces règles, qui ne prévoient pas, au profit de l’appelant, un report du point de départ 
du délai pour signifier la déclaration d’appel, en application de l’article 905-1 du code 
de procédure civile, poursuivent néanmoins un but légitime au sens de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en l’occurrence la 
célérité de la procédure et une bonne administration de la justice. Elles sont, en outre, 
accessibles et prévisibles, et ne portent par une atteinte disproportionnée au droit 
d’accès au juge d’appel, un rapport raisonnable de proportionnalité existant entre les 
moyens employés et le but visé.

6. En effet, en se conformant à l’article  38 du décret, la partie qui entend former 
un appel avec le bénéfice de l’aide juridictionnelle est mise en mesure, de manière 
effective, par la désignation d’un avocat et d’autres auxiliaires de justice, d’accomplir 
l’ensemble des actes de la procédure.

7. Ce dispositif, dénué d’ambiguïté pour un avocat, professionnel du droit, permet de 
garantir un accès effectif au juge d’appel au profit de toute personne dont la situation 
pécuniaire la rend éligible au bénéfice d’une aide juridictionnelle au jour où elle en-
tend former un appel.

8. La cour d’appel ayant constaté que Mme Q... n’avait pas procédé à la signification 
de la déclaration d’appel dans le délai de dix jours à compter de l’avis de fixation de 
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l’affaire à bref délai, réceptionné par son avocat le 9 janvier 2019, c’est dès lors sans 
encourir les griefs du moyen qu’elle a prononcé la caducité de la déclaration d’appel.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 38 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017 ; articles 905-2, 909 et 910 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

ALSACE-MOSELLE

2e Civ., 25 juin 2020, n° 19-23.219, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Procédure civile – Exécution forcée – Exécution sur les 
biens immeubles – Titre exécutoire – Validité – Conditions – 
Détermination – Portée.

Constitue un titre exécutoire, au sens de l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution, dans 
sa rédaction antérieure à la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, un acte notarié de prêt qui mentionne, au 
jour de sa signature, outre le consentement du débiteur à son exécution forcée immédiate, le montant du capital 
emprunté et ses modalités de remboursement permettant, au jour des poursuites, d’évaluer la créance dont le 
recouvrement est poursuivi.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 9 août 2019), par un acte en date du 21 février 2000, 
dressé par un notaire à Creutzwald (Moselle), le Crédit foncier de France (la banque) 
a consenti deux prêts hypothécaires à M. et Mme S..., cette dernière étant décédée le 
19 décembre 2001.

2. Le 2 novembre 2017, la banque a fait signifier à M. S... un commandement de 
payer à fin d’exécution forcée immobilière d’un bien appartenant à ce dernier, puis, le 
20 décembre 2017, elle a requis la vente par voie d’exécution forcée de cet immeuble 
en recouvrement des sommes restant dues au titre des deux prêts hypothécaires.
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3. Par une ordonnance du 20 juillet 2018, le tribunal d’instance de Metz a rejeté cette 
requête.

4. Sur le pourvoi immédiat formé par la banque, le tribunal d’instance de Metz a, le 
11  septembre 2018, maintenu l’ordonnance déférée et ordonné la transmission du 
dossier à la cour d’appel de Metz.

5. Par un arrêt du 9 août 2019, la cour d’appel de Metz a déclaré le pourvoi immédiat 
recevable, confirmé l’ordonnance du tribunal d’instance de Metz du 20 juillet 2018 et 
rejeté les autres demandes.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et troisième branches

Enoncé du moyen

6. La banque fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance du 20  juillet 2018 par 
laquelle le tribunal d’instance de Metz a rejeté sa requête en exécution forcée immo-
bilière à l’encontre de M. S... et de rejeter les autres demandes, alors :

« 1°/ qu’en vertu de l’article L. 111-5 du code des procédures civiles d’exécution, 
pris dans sa version antérieure à la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, constituent des 
titres exécutoires les actes établis par un notaire des départements de la Moselle, du 
Bas-Rhin et du Haut-Rhin lorsqu’ils sont dressés au sujet d’une prétention ayant pour 
objet le paiement d’une somme d’argent déterminée et que le débiteur consent dans 
l’acte à l’exécution forcée immédiate ; qu’en tant qu’il précise que ce caractère de titre 
exécutoire est reconnu à de tels actes notariés lorsqu’ils ont pour objet le paiement 
d’une somme d’argent déterminée « ou déterminable », l’article 108 de la loi n° 2019-
222 du 23 mars 2019 revêt le caractère d’une disposition interprétative, dont la finalité 
repose sur le motif impérieux d’intérêt général de restaurer la force exécutoire des 
actes notariés de prêt instrumentés par des notaires des trois départements précités 
que la jurisprudence leur reconnaissait traditionnellement (2e Civ., 18 octobre 1989, 
n° 88-16.401, Bull. II, n° 181) avant d’être mise à mal par un revirement de jurispru-
dence (1re Civ., 4 octobre 2017, n° 16-15.458 ; 2e Civ., 17 octobre 2017, n° 16-26.413 
et 16-19.675) ; qu’en jugeant néanmoins qu’à défaut de disposition transitoire relative 
à l’article 108 de la loi du 23 mars 2019, la nouvelle rédaction de l’article L. 111-5 
du code des procédures civiles d’exécution n’était entrée en vigueur qu’au lendemain 
de sa publication au Journal officiel et que le Crédit foncier de France ne pouvait s’en 
prévaloir dès lors que sa requête en exécution forcée avait été soumise au tribunal 
antérieurement à cette date, la cour d’appel a violé l’article 108 de la loi n° 2019-222 
du 23 mars 2019 par refus d’application ;

2°/ que, statuant sur la question prioritaire de constitutionnalité présentement sou-
levée par le Crédit foncier de France, le Conseil constitutionnel jugera que les dis-
positions de l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution, dans 
leur version antérieure à la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, telles qu’elles ont été 
interprétées par la Cour de cassation (1re Civ., 4 octobre 2017, n° 16-15.458 ; 2e Civ., 
17 octobre 2017, n° 16-26.413 et 16-19.675 ; 2e Civ., 22 mars 2018, n° 17-10.635) 
méconnaissent les droits et libertés garanties par la Constitution ; que la décision du 
Conseil constitutionnel aura pour conséquence de priver de tout fondement juridique 
l’arrêt attaqué. »
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Réponse de la Cour

7. A défaut de disposition transitoire, l’article 108 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 
2019 modifiant l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution est 
entré en vigueur le lendemain de sa publication au Journal officiel intervenue le 24 mars 
2019, soit le 25 mars 2019.

8. Cet article, procédant d’une loi relative aux procédures civiles d’exécution, dépour-
vue de caractère interprétatif, est d’application immédiate. Il n’est donc applicable 
qu’aux actes d’exécution forcée postérieurs à l’entrée en vigueur de la nouvelle loi.

9. Les actes d’exécution étant antérieurs au 25 mars 2019, la cour d’appel en a exacte-
ment déduit que le litige était soumis à l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures 
civiles d’exécution, dans sa rédaction antérieure à la loi du 23 mars 2019.

10. Enfin, par arrêt de ce jour, la deuxième chambre civile a dit n’y avoir lieu de ren-
voyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité.

11. Le moyen, devenu inopérant en sa troisième branche, n’est donc pas fondé pour 
le surplus.

Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

12. La banque fait le même grief à l’arrêt alors « qu’en vertu de l’article L. 111-5 
du code des procédures civiles d’exécution, pris dans sa version antérieure à la loi 
n° 2019-222 du 23 mars 2019, constituent des titres exécutoires les actes établis par un 
notaire des départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin lorsqu’ils sont 
dressés au sujet d’une prétention ayant pour objet le paiement d’une somme d’argent 
déterminée et que le débiteur consent dans l’acte à l’exécution forcée immédiate  ; 
que répond à ces exigences l’acte passé en la forme notariée revêtu d’une clause de 
soumission à l’exécution forcée constatant l’octroi d’un prêt d’une somme détermi-
née remboursable selon un échéancier convenu et moyennant un taux effectif global 
déterminé  ; qu’au stade de l’exécution forcée, il importe seulement de rechercher 
si la créance dont se prévaut le saisissant est liquide et exigible, conformément aux 
termes des dispositions de droit général des articles L. 111-2 et L. 111-6 du même 
code ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que, selon acte notarié du 21 février 
2000, le Crédit foncier de France avait accordé aux époux S... un prêt d’un montant 
de 476 192 francs, soit 72 595 euros, remboursable en 19 ans et 7 mois au maximum 
avec un taux effectif global d’intérêts de 6,62 % ainsi qu’une somme de 120 000 francs, 
soit 18 293,88 euros remboursable en 19 ans avec un taux effectif global d’intérêts de 
1,64 %, de sorte qu’il était exact que ce contrat de prêt notarié portait bien l’indication 
de la somme empruntée, du taux des intérêts et du nombre de mensualités, reproduites 
dans un tableau d’amortissement ; qu’en refusant néanmoins de faire droit à la requête 
en exécution forcée immobilière, au motif inopérant que la créance pour laquelle la 
vente forcée des biens était poursuivie par le Crédit foncier de France ne se trouvait 
pas suffisamment déterminée dans l’acte notarié servant de fondement aux poursuites 
dès lors qu’il était nécessaire d’établir un décompte intégrant des éléments postérieurs 
tels que la déchéance du terme acquise, le solde rendu exigible, augmenté des intérêts 
échus et de l’indemnité forfaitaire calculée sur ce solde, cependant que la nécessité 
d’établir un tel décompte n’était pas de nature à retirer à l’acte de prêt en cause le 
caractère d’un acte notarié ayant pour objet le paiement d’une somme d’argent déter-
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minée, la cour d’appel a violé l’article L. 111-5 du code des procédures civiles d’exé-
cution, ensemble les articles L. 111-2 et L. 111-6 du même code. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 :

13. Aux termes de ce texte, « dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 
la Moselle, constituent des titres exécutoires les actes établis par un notaire de ces trois 
départements ou du ressort des cours d’appel de Colmar et de Metz lorsqu’ils sont 
dressés au sujet d’une prétention ayant pour objet le paiement d’une somme d’argent 
déterminée ou la prestation d’une quantité déterminée d’autres choses fongibles ou 
de valeurs mobilières et que le débiteur consent dans l’acte à l’exécution forcée im-
médiate. »

14. Si, d’une part, la Cour de cassation a interprété ce texte en ce sens que les actes 
notariés ne peuvent servir de titre exécutoire que s’ils ont pour objet le paiement 
d’une somme déterminée et non pas seulement déterminable et si le débiteur consent 
à l’exécution forcée immédiate (notamment : 1re Civ., 6 avril 2016, pourvoi n° 15-
11.077 ; 3e Civ., 18 mai 2017, pourvoi n° 16-14.671 ; 2e Civ., 19 octobre 2017, pourvoi 
n° 16-19.675 ; 2e Civ., 19 octobre 2017, pourvoi n° 16-26.413 ; 2e Civ., 22 mars 2018, 
pourvoi n° 17-10.635), cette jurisprudence, suivie par l’arrêt contre lequel le pourvoi 
a été formé, a soulevé des controverses doctrinales et des divergences de jurisprudence 
entre les cours d’appel de Metz et de Colmar, qui justifient un nouvel examen.

15. D’autre part, en modifiant l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles 
d’exécution, la loi du 23 mars 2019, même si elle n’est pas applicable en l’espèce, a mo-
difié le texte en vue de mettre le droit local en conformité avec les règles applicables 
sur le reste du territoire national.

16. Il convient, dès lors, de rapprocher les règles applicables en droit local de celles 
du droit général et de considérer que constitue un titre exécutoire, au sens de l’article 
L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution, alors applicable, un acte nota-
rié de prêt qui mentionne, au jour de sa signature, outre le consentement du débiteur 
à son exécution forcée immédiate, le montant du capital emprunté et ses modalités 
de remboursement permettant, au jour des poursuites, d’évaluer la créance dont le 
recouvrement est poursuivi.

17. Pour rejeter la demande de vente par voie d’exécution immobilière forcée, l’ar-
rêt retient que si le contrat de prêt notarié en cause porte indication de la somme 
empruntée, du taux nominal des intérêts, du nombre de mensualités, reproduits dans 
un tableau d’amortissement, la créance invoquée à l’appui de la mesure d’exécution 
forcée immobilière ne résulte pas de cet acte, sauf à devoir la déterminer, une fois la 
déchéance du terme acquise, par le solde rendu exigible, augmenté des intérêts échus, 
des intérêts à courir et de l’indemnité forfaitaire calculée sur un solde qui n’est pas 
encore fixé.

18. Il retient encore que le décompte déterminé de la créance de la banque ne figure 
que dans le commandement de payer délivré le 2 novembre 2017.

19. L’arrêt en déduit que la créance, pour laquelle la vente forcée des biens est pour-
suivie, ne se trouve pas suffisamment déterminée dans l’acte notarié servant de fonde-
ment aux poursuites.

20. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare le pourvoi immédiat recevable, l’arrêt 
rendu le 9 août 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Metz ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 108 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 ; article L. 111-5, 1°, du code des procédures 
civiles d’exécution, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019.

APPEL CIVIL

2e Civ., 4 juin 2020, n° 19-12.959, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Cas – Conclusions de l’appelant – Défaut de notification 
des conclusions à l’intimé – Conditions – Condition nécessaire – 
Intimé – Constitution d’avocat – Notification préalable à l’avocat 
de l’appelant.

L’appelant qui n’a pas reçu de notification de la constitution d’un avocat par l’intimé, dans les conditions 
prévues par l’article 960 du code de procédure civile, satisfait à l’obligation de notification de ses conclusions à 
l’intimé, prévue par les articles 908 et 911 du même code, en lui signifiant ses conclusions dans le délai d’un 
mois, courant à compter de l’expiration du délai de trois mois prévu pour la remise de ses conclusions au greffe.

Doit par conséquent être censuré l’arrêt d’une cour d’appel qui prononce la caducité de la déclaration d’appel, au 
motif que les conclusions de l’appelant ont été signifiées dans un délai de quatre mois plutôt que notifiées dans 
un délai de trois mois à l’avocat préalablement constitué par l’intimé, sans constater que cet intimé avait notifié 
son acte de constitution à l’avocat de l’appelant avant même la signification par ce dernier de ses conclusions à 
l’intimé.

 ■ Intimé – Constitution d’avocat – Notification à l’appelant – Défaut – 
Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 novembre 2018) et les productions, M. O... a relevé 
appel, le 13 décembre 2017, du jugement d’un tribunal de grande instance, rendu dans 
une instance l’opposant au directeur régional des finances publiques d’Ile-de-France 
et du département de Paris (le directeur régional des finances publiques).

2. Par acte du 10 janvier 2010, M. O... a constitué un nouvel avocat en remplacement 
de celui qui avait formalisé la déclaration d’appel, avant que le directeur régional des 
finances publiques, par un acte du 16 janvier 2010, n’informe le greffe et le premier 
avocat constitué par M. O... de sa constitution d’un avocat en défense.

3. Par une ordonnance du 18 juin 2018, le conseiller de la mise en état a déclaré l’appel 
caduc, faute de notification par l’appelant à l’avocat de l’intimé de ses conclusions dans 
le délai prévu par l’article 908 du code de procédure civile.

4. M. O... a déféré cette ordonnance à la cour d’appel.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. M. O... fait grief à l’arrêt de déclarer caduc l’appel interjeté par M. O... le 13 dé-
cembre 2017, alors « que la caducité de la déclaration d’appel faute de notification par 
l’appelant de ses conclusions à l’avocat de l’intimé dans un délai de trois mois suivant 
la déclaration d’appel n’est encourue qu’en cas de constitution par l’intimé d’un avo-
cat, notifiée à l’avocat de l’appelant, régulièrement et préalablement à la remise par ce 
dernier de ses conclusions au greffe de la cour d’appel ; que lorsqu’elle est accomplie 
par la voie électronique, la notification entre avocats d’un acte de constitution doit 
faire l’objet d’un avis électronique de réception, indiquant la date de cette réception et 
valant visa par l’avocat destinataire de l’acte de constitution ; qu’en jugeant que la dé-
claration d’appel de M. O... était caduque, dès lors que ses conclusions déposées par le 
RPVA dans le délai de trois mois à compter de la déclaration d’appel n’avaient pas été 
notifiées à l’avocat de la partie intimée, régulièrement et préalablement constitué, sans 
constater que cette constitution avait été notifiée à l’avocat de M. O... préalablement 
à la remise par ce dernier de ses conclusions au greffe, et ce avec un avis électronique 
de réception en indiquant la date et adressé à l’avocat de l’appelant, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 960 du code de procédure civile, 
ensemble les articles 908 et 911 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 908, 911 et 960 du code de procédure civile :

6. L’appelant qui n’a pas reçu de notification de la constitution d’un avocat par l’inti-
mé, dans les conditions prévues par le dernier de ces textes, satisfait à l’obligation de 
notification de ses conclusions à l’intimé, prévue par les deux premiers textes, en lui 
signifiant ses conclusions dans le délai d’un mois, courant à compter de l’expiration du 
délai de trois mois prévu pour la remise de ses conclusions au greffe.

7. Pour confirmer l’ordonnance du conseiller de la mise en état, l’arrêt retient, par 
motifs propres et adoptés, que M. O... a déposé au greffe des conclusions par RPVA, 
dans le délai de trois mois à compter de la déclaration d’appel, puis a fait signifier 
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ses conclusions à l’intimé par exploit d’huissier de justice dans le délai d’un mois à 
l’expiration du délai de trois mois, alors que l’intimé avait constitué un avocat anté-
rieurement à la remise au greffe par l’appelant de ses conclusions. Il ajoute que, depuis 
la date à laquelle cet avocat avait été régulièrement constitué par l’intimé, le nom de 
cet avocat était nécessairement apparu dans la case « copie à : » et qu’il s’en déduit 
qu’un cas de force majeure n’est pas constitué dès lors que M. O... ne démontre pas 
que le nom de l’avocat de l’intimé n’était pas apparent et qu’il ne justifie pas d’une 
défaillance technique ou d’une cause étrangère ayant empêché la mise en copie des 
conclusions au conseil de l’administration fiscale.

8. En statuant ainsi, sans constater la notification par l’intimé de son acte de consti-
tution à l’avocat alors constitué par l’appelant, préalablement à la signification par ce 
dernier de ses conclusions à l’intimé, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

9. Il est fait application des articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 627 
du code de procédure civile, après avis donné conformément à l’article 1015 du code 
de procédure civile.

10. La déclaration d’appel n’est pas caduque dès lors, d’une part, que n’est pas alléguée 
la notification de l’acte de constitution de l’intimé à l’avocat qui représentait alors 
l’appelant et, d’autre part, qu’il a été constaté que M. O... avait signifié ses conclusions 
au directeur régional des finances publiques dans le délai de quatre mois suivant sa 
déclaration d’appel.

Par conséquent, il n’y a pas lieu à renvoi.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

INFIRME l’ordonnance du conseiller de la mise en état du 18 juin 2018 ;

DIT n’y avoir lieu à caducité de la déclaration d’appel en application des articles 908 
et 911 du code de procédure civile ;

DIT que l’instance se poursuivra devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles 908, 911 et 960 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 15 octobre 2015, pourvoi n° 14-24.322, Bull. 2015, II, n° 229 (cassation) ; 2e Civ., 21 jan-
vier 2016, pourvoi n° 14-28.985, Bull. 2016, II, n° 16 (rejet) ; 2e Civ., 5 septembre 2019, pourvoi 
n° 18-21.717, Bull. 2019, (rejet).
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2e Civ., 4 juin 2020, n° 19-24.598, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Cas – Procédures fondées sur l’article 905 du code de 
procédure civile – Défaut de signification de la déclaration d’appel 
dans le délai imparti – Demande d’aide juridictionnelle déposée 
après la déclaration d’appel – Absence d’influence.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 19  septembre 2019), Mme Q... a relevé 
appel, le 29 novembre 2018, du jugement d’un tribunal de grande, puis sollicité, le 
17 janvier 2019, le bénéfice de l’aide juridictionnelle, qui lui a été accordée le 13 fé-
vrier 2019.

2. Elle a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du conseiller de la mise en état ayant 
prononcé la caducité de sa déclaration d’appel en application de l’article 905-1 du 
code de procédure civile, à défaut d’avoir signifié la déclaration d’appel dans les dix 
jours de la réception de l’avis de fixation de l’affaire à bref délai qui lui a été adressé 
par le greffe le 9 janvier 2019.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Mme Q... fait grief à l’arrêt de prononcer la caducité de la déclaration d’appel 
qu’elle a formée alors :

« 1°/ que le dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle interrompt tous les délais 
de procédure ; qu’en retenant, pour prononcer la caducité de la déclaration d’appel 
formée par Mme Q..., que le dépôt de sa demande d’aide juridictionnelle était sans 
effet sur le délai de dix jours imparti pour signifier la déclaration d’appel, prévu à l’ar-
ticle 905-1 du code de procédure civile, la cour d’appel a violé l’article 38 du décret 
n° 91-1266 du 19 décembre 1991, portant application de la loi n° 91-647 du 10 juillet 
1999 relative à l’aide juridique ;

2°/ que les justiciables doivent disposer d’un droit d’accès au tribunal concret et ef-
fectif  ; qu’en retenant, pour prononcer la caducité de la déclaration d’appel formée 
par Mme Q..., que le délai prévu à l’article 905-1 du code de procédure civile, qui 
impose la signification de la déclaration d’appel à l’intimé dans un délai de dix jours à 
compter de l’avis de fixation, n’était pas valablement interrompu par sa demande for-
mée dans ce délai auprès du bureau d’aide juridictionnelle, qui lui avait accordé l’aide 
juridictionnelle totale au regard de ses revenus, privant ainsi Mme Q... de la possibilité 
d’exercer effectivement son recours, la cour d’appel a porté une atteinte dispropor-
tionnée son droit d’accès au juge en violation des dispositions de l’article 6, § 1, de la 
Convention européenne des droits de l’homme. »



33

Bulletin Chambres civiles - Juin 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Réponse de la Cour

4. Il résulte de l’article 38 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991, dans sa rédac-
tion issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, qui a rétabli, pour partie, le dispositif 
prévu par l’article 38-1 du décret du 19 décembre 1991 abrogé par le décret n° 2016-
1876 du 27 décembre 2016, que le point de départ d’un délai de recours est reporté, 
au profit de celui qui demande le bénéfice de l’aide juridictionnelle avant l’expiration 
de ce délai, au jour de la notification de la décision statuant définitivement sur cette 
demande ou, en cas d’admission, à la date, si elle est plus tardive, du jour de la dési-
gnation d’un auxiliaire de justice en vue d’assister ou de représenter le bénéficiaire de 
cette aide pour l’exercice de ce recours.

Le point de départ des délais impartis pour conclure ou former appel incident est 
reporté de manière identique au profit des parties à une instance d’appel sollicitant le 
bénéfice de l’aide juridictionnelle au cours des délais mentionnés aux articles 905-2, 
909 et 910 du code de procédure civile.

5. Ces règles, qui ne prévoient pas, au profit de l’appelant, un report du point de départ 
du délai pour signifier la déclaration d’appel, en application de l’article 905-1 du code 
de procédure civile, poursuivent néanmoins un but légitime au sens de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en l’occurrence la 
célérité de la procédure et une bonne administration de la justice. Elles sont, en outre, 
accessibles et prévisibles, et ne portent par une atteinte disproportionnée au droit 
d’accès au juge d’appel, un rapport raisonnable de proportionnalité existant entre les 
moyens employés et le but visé.

6. En effet, en se conformant à l’article  38 du décret, la partie qui entend former 
un appel avec le bénéfice de l’aide juridictionnelle est mise en mesure, de manière 
effective, par la désignation d’un avocat et d’autres auxiliaires de justice, d’accomplir 
l’ensemble des actes de la procédure.

7. Ce dispositif, dénué d’ambiguïté pour un avocat, professionnel du droit, permet de 
garantir un accès effectif au juge d’appel au profit de toute personne dont la situation 
pécuniaire la rend éligible au bénéfice d’une aide juridictionnelle au jour où elle en-
tend former un appel.

8. La cour d’appel ayant constaté que Mme Q... n’avait pas procédé à la signification 
de la déclaration d’appel dans le délai de dix jours à compter de l’avis de fixation de 
l’affaire à bref délai, réceptionné par son avocat le 9 janvier 2019, c’est dès lors sans 
encourir les griefs du moyen qu’elle a prononcé la caducité de la déclaration d’appel.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 38 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017 ; articles 905-2, 909 et 910 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
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2e Civ., 25 juin 2020, n° 18-26.685, n° 19-10.157, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Relevé d’office – Obligation (non).

Les dispositions de l’article 125, alinéa 1, du code de procédure civile selon lesquelles les fins de non-recevoir 
doivent être relevées d’office lorsqu’elles ont un caractère d’ordre public ne sont pas applicables aux formalités 
prévues à peine de caducité.

Ayant constaté que la caducité de l’appel n’était invoquée par les intimés que dans le corps de leurs écritures, la 
cour d’appel qui n’était pas tenue de relever d’office cette caducité, en a exactement déduit qu’en application de 
l’article 954, alinéa 2, du code de procédure civile, elle n’avait pas à statuer sur cette prétention.

1. En raison de leur connexité, il y a lieu de joindre les pourvois n° C 18-26.685 et 
n° G 19-10.157.

Désistement partiel

2. Il y a lieu de donner acte à la société Filia Maif du désistement de son pourvoi en 
ce qu’il est dirigé contre M. et Mme L....

Faits et procédure

3. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 18 septembre 2018), Y... I... a souscrit auprès de la 
société Filia Maif (l’assureur) un contrat d’assurance portant sur une parcelle de terrain 
constituée d’une ancienne carrière inexploitée.

4. Les 12 janvier 2013 et 14 février 2014, des éboulements successifs se sont produits 
sur cette parcelle, dont Y... I... était copropriétaire indivis avec ses enfants, Mme M... 
I... et M. Z... I..., depuis novembre 2000.

5. M. et Mme L..., propriétaires d’une parcelle voisine, située en contrebas, ont obtenu 
en référé la désignation d’un expert.

6. Y... I... étant décédé le 6 février 2015 et ses enfants, M. Z... I... et Mme M... I... (les 
consorts I...) ayant renoncé à sa succession, le directeur régional des finances publiques 
a été désigné en qualité de curateur à succession vacante.

7. L’expert a déposé son rapport, concluant qu’il se produirait d’autres éboulements 
venant empiéter sur la propriété de M. et Mme L... et préconisant d’importants tra-
vaux confortatifs.

8. M. et Mme L... ont assigné en référé les consorts I... aux fins, notamment, de les voir 
condamner à exécuter sous astreinte les travaux préconisés par l’expert.

9. Mme M... I... a appelé en garantie l’assureur et attrait dans la cause le directeur ré-
gional des finances publiques, ès qualités.

10. L’affaire a été renvoyée pour qu’il soit jugé au fond en application de l’article 811 
du code de procédure civile.
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Examen des moyens

Sur le deuxième moyen et le troisième moyen, pris en sa 
seconde branche, du pourvoi n° C 18-26.685 et sur le moyen 

unique du pourvoi n° G 19-10.157, ci-après annexés

11. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen du pourvoi n° C 18-26.685

12. Les consorts I... et le directeur régional des finances publiques, ès qualités, font 
grief à l’arrêt de les condamner in solidum, sous la garantie de la société Filia Maif, à 
payer aux époux L... la somme de 836,33 euros à titre de dommages-intérêts, de les 
condamner in solidum à faire réaliser des travaux de confortation tels que préconisés 
par l’expert et fixés par lui à la somme de 210 000 euros, de condamner la société Filia 
Maif à garantir le directeur régional des finances publiques ès qualités pour le coût 
des travaux de confortation à réaliser dans la limite du coût fixé par l’expert et à l’in-
demniser sur présentation des situations et factures de l’entreprise qui sera chargée de 
réaliser les confortements, de débouter Mme M... I... et M. Z... I... de leurs demandes 
de complément d’expertise, et de leurs demandes de garantie formées à l’encontre de 
la société Filia Maif et de condamner in solidum M. Z... I..., Mme M... I... ainsi que 
le directeur des finances publiques en qualité de curateur à la succession de M. Y... 
I... et la société Filia Maif, à payer aux époux L... la somme de 3 000 euros au titre de 
l’indemnité pour frais irrépétibles de première instance et celle de 4 000 euros pour 
les frais irrépétibles d’appel, ainsi qu’aux entiers dépens comprenant les dépens de 
l’instance de référé et les honoraires de l’expert, alors que « la fin de non-recevoir tirée 
de l’inobservation du délai d’un recours doit être, le cas échéant, relevée d’office par le 
juge dès lors que celui-ci a été mis à même de constater l’irrecevabilité ; que dans les 
motifs des conclusions dont ils avaient saisi la cour d’appel, Mme M... I... et le curateur 
à la succession vacante de Y... I... soutenaient que la déclaration d’appel était caduque 
en application de l’article 905-2 du code de procédure civile qui prévoit qu’à peine de 
caducité de la déclaration d’appel devant être relevée d’office, l’appelant dispose d’un 
délai d’un mois à compter de la réception de l’avis de fixation de l’affaire à bref délai 
pour remettre ses conclusions au greffe, que l’avis de fixation avait été diffusé par le 
greffe le 20 février 2018 et que les conclusions de l’appelant n’avaient été notifiées 
que le 21 mars 2018, soit plus d’un mois après (conclusions d’appel de Mme I... et du 
curateur à la succession de Y... I..., p. 7, § 2-4) ; qu’en retenant néanmoins, pour refuser 
de statuer sur cette fin de non-recevoir d’ordre public, qu’elle n’était invoquée que 
dans le corps des écritures de Mme I... et du curateur à la succession vacante de Y... I..., 
la cour d’appel a violé les articles 125 et 954 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour :

13. Les dispositions de l’article 125, alinéa 1, du code de procédure civile selon les-
quelles les fins de non-recevoir doivent être relevées d’office lorsqu’elles ont un carac-
tère d’ordre public ne sont pas applicables aux formalités prévues à peine de caducité.

14. Ayant constaté que la caducité de l’appel n’était invoquée par Mme M... I... et le 
curateur que dans le corps de leur écritures, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de re-
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lever d’office cette caducité, en a exactement déduit qu’en application de l’article 954, 
alinéa 2, du code de procédure civile, elle n’avait pas à statuer sur cette prétention.

15. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen du pourvoi n° C 18-26.685, pris en sa première branche

16. Les consorts I... et le directeur régional des finances publiques, ès qualités, font 
grief à l’arrêt de les condamner in solidum à faire réaliser des travaux de confortation 
tels que préconisés par l’expert et fixés par lui à la somme de 210 000 euros et de 
débouter M. Z... I... et Mme M... I... de leurs demandes tendant à être garantis à ce 
titre par la société Filia Maif, alors que « si elle ne se présume pas, l’assurance pour 
compte peut être implicite et résulter de la volonté non équivoque des parties ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté que Y... I... avait fait assurer l’intégralité du terrain 
litigieux auprès de la société Filia Maif indépendamment de sa qualité de propriétaire 
indivis du terrain avec son épouse Q... K... ; qu’en retenant néanmoins, pour débouter 
Mme M... I... et M. Z... I..., devenu propriétaires indivis du terrain au décès de leur 
mère Q... K..., que le régime juridique de la propriété du bien n’était pas connu de 
la société Filia Maif dès la souscription du contrat ni ultérieurement, de sorte que la 
volonté des deux parties de souscrire une assurance pour le compte des deux autres 
propriétaires indivis de l’immeuble ne pouvait être établie, la cour d’appel, qui n’a pas 
déduit les conséquences légales de ses constatations, a méconnu l’article L. 112-1 du 
code des assurances. »

Réponse de la Cour

17. Il résulte de l’article L. 112-1 du code des assurances que, si elle ne se présume, pas 
l’assurance pour compte peut être implicite et résulter de la volonté non équivoque 
des parties.

18. Ayant relevé que si la volonté du souscripteur pouvait être recherchée dans les liens 
familiaux avec les autres propriétaires indivis du bien assuré, il apparaissait cependant 
que le régime juridique de la propriété du bien n’était pas connu de l’assureur dès la 
souscription du contrat ni ultérieurement, la cour d’appel, tirant les conséquences lé-
gales de ses constatations, a pu en déduire que la volonté des deux parties de souscrire 
une assurance pour le compte des deux autres copropriétaires indivis de l’immeuble 
n’était pas établie.

19. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

Donne acte à la société Filia Maif du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre M. et Mme L...

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Touati - Avocat(s) : SCP Rousseau et 
Tapie ; SCP Le Bret-Desaché ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles 125, alinéa 1, et 954, alinéa 2, du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 

2e Civ., 17 octobre 2013, pourvoi n° 12-21.242, Bull. 2013, II, n° 198 (rejet).

AUTORITE PARENTALE

1re Civ., 24 juin 2020, n° 19-15.198, (P)

– Rejet –

 ■ Droit de visite – Attribution à un tiers – Intérêt de l’enfant – 
Appréciation souveraine – Vérification – Respect de la vie privée et 
familiale – Compatibilité.

L’article 371-4, alinéa 2, du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-404 du 17 mai 2013, ne 
méconnaît pas, en lui même, les exigences conventionnelles résultant des articles 3, § 1, de la Convention de 
New York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant, 8 et 14 de la convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

Ne porte pas atteinte de façon disproportionnée au droit au respect de la vie privée et familiale de l’ancienne 
compagne de la mère de l’enfant la cour d’appel qui, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation, 
estime que le maintien de relations de celle-ci avec l’enfant est de nature à perturber son équilibre psychique et 
que la preuve d’un lien d’affection durable n’est pas rapportée, de sorte que l’intérêt supérieur de l’enfant, qui 
doit être la considération primordiale, impose de rejeter la demande de droit de visite et d’hébergement.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 14 janvier 2019), Mme W... et Mme R... ont vécu 
ensemble de 2004 à septembre 2015.

L’enfant Y... R... est née le [...], reconnue par Mme R.... Après la séparation du couple 
en septembre 2015, Mme W... a assigné Mme R... devant le juge aux affaires familiales 
afin que soient fixées les modalités de ses relations avec l’enfant.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur les deuxième à quatorzième branches du moyen

Enoncé du moyen

3. Mme W... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de droit de visite et d’héberge-
ment à l’égard de l’enfant Y..., alors :

« 1°/ que chacun a droit au respect de sa vie privée et familiale ; que cette exigence 
impose qu’en cas de séparation entre le parent biologique et le parent d’intention d’un 
enfant, le maintien du lien entre le parent d’intention et son enfant soit le principe, et 
la rupture de la relation, l’exception, en cas notamment de motifs graves, faisant peser 
un risque pour la santé ou la sécurité de l’enfant ; que l’article 371-4 du code civil, 
qui ne prévoit pas que le maintien du lien entre un parent d’intention et son enfant 
soit le principe, et la rupture de la relation, l’exception, et qui permet une rupture ir-
rémédiable de la relation entre l’enfant et son parent de fait, sans que des motifs graves 
soient requis, porte une atteinte disproportionnée au droit à la vie privée et familiale 
du parent d’intention et de l’enfant ; qu’en appliquant toutefois ce texte, pour dénier 
tout droit de visite et d’hébergement de Mme W... sur la petite fille dans la vie de la-
quelle la cour d’appel a relevé qu’elle s’était investie dès sa conception, la cour d’appel 
a violé l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

2°/ qu’en tout état de cause, s’il était considéré que les motifs du jugement avaient 
été adoptés concernant la conception de l’enfant, chacun a droit au respect de sa vie 
privée et familiale ; que cette exigence impose qu’en cas de séparation entre le parent 
biologique et le parent de fait d’un enfant, le maintien du lien entre le parent de fait et 
son enfant soit le principe, et la rupture de la relation, l’exception, en cas notamment 
de motifs graves, faisant peser un risque pour la santé ou la sécurité de l’enfant ; que 
l’article 371-4 du code civil, qui ne prévoit pas que le maintien du lien entre un pa-
rent d’intention et son enfant soit le principe, et la rupture de la relation, l’exception, 
et qui permet une rupture irrémédiable de la relation entre l’enfant et son parent de 
fait, sans que des motifs graves soient requis, porte une atteinte disproportionnée au 
droit à la vie privée et familiale du parent d’intention et de l’enfant ; qu’en appliquant 
toutefois ce texte, pour dénier tout droit de visite et d’hébergement de Mme W... sur 
la petite fille dans la vie de laquelle la cour d’appel a relevé qu’elle s’était investie dès 
sa conception, la cour d’appel a violé l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ qu’en tout état de cause, chacun a droit au respect de sa vie privée et familiale ; que 
la cour d’appel a relevé que Mme W... s’était investie dans le projet parental ayant don-
né lieu à la conception de Y..., étant présente pour l’insémination, le suivi de la gros-
sesse de la mère biologique, au moment de l’accouchement et de la naissance, qui a été 
annoncée par les deux femmes dans un faire-part mentionnant leurs deux noms ; qu’il 
s’évince également de l’arrêt que jusqu’au moment où Mme R... a décidé unilatéra-
lement que Mme W... ne verrait plus l’enfant, Mme W... a d’abord vécu de manière 
stable avec l’enfant, a pourvu à son éducation et à son entretien, étant très impliquée 
dans sa vie quotidienne, ayant aménagé ses horaires de travail pour s’en occuper, puis a 
exercé un droit de visite sur la petite fille après la séparation du couple ; qu’en déniant 
tout droit de visite et d’hébergement de Mme W... sur la petite fille qu’elle a élevée 
pendant les premières années de sa vie, aux motifs qu’elle n’avait pas su la préserver du 
conflit existant avec son ex-compagne et que l’enfant, en bas âge, ne l’ayant pas vue 
depuis quelques temps, manifestait de la crainte envers elle, éléments non susceptibles 
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de caractériser des risques pour l’enfant, la cour d’appel a porté une atteinte dispro-
portionnée à la vie privée et familiale de Mme W..., en méconnaissance de l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

4°/ que chacun a droit au respect de sa vie privée et familiale  ; que par ailleurs, la 
jouissance des droits et libertés reconnus dans la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales doit être assurée, sans distinction aucune, 
fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions po-
litiques ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une 
minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation ; que l’article 371-4 
du code civil qui ne prévoit pas de droit pour l’enfant au maintien de ses relations 
avec le parent d’intention, ni corrélativement d’obligation incombant à ce parent de 
fait de maintenir ce lien, contrairement à la situation de l’enfant issu d’un mariage 
entre des personnes de même sexe, ayant fait l’objet d’une adoption, méconnaît les 
articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; qu’en appliquant dès lors cette disposition, pour refuser tout droit de 
visite et d’hébergement à Mme W..., la cour d’appel a violé les articles 8 et 14 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

5°/ que chacun a droit au respect de sa vie privée et familiale  ; que par ailleurs, la 
jouissance des droits et libertés reconnus dans la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales doit être assurée, sans distinction aucune, 
fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions po-
litiques ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une 
minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation ; que l’article 371-4 
du code civil qui ne prévoit pas d’obligation, pour le parent de fait, de maintenir ses 
liens avec l’enfant qu’il a élevé, contrairement à l’enfant issu d’un mariage entre des 
personnes de même sexe, ayant fait l’objet d’une adoption, méconnaît les articles 8 et 
14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; qu’en appliquant dès lors cette disposition, pour refuser tout droit de visite et 
d’hébergement à Mme W..., la cour d’appel a violé les articles 8 et 14 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

6°/ que dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des 
institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordiale ; que cet intérêt supérieur impose que lorsqu’une personne 
est impliquée dans la vie d’un enfant depuis sa conception et l’a élevé, le lien entre eux 
doit être en principe maintenu, sauf dans des cas exceptionnels dans lesquels existent 
des motifs graves, correspondant à des hypothèses dans lesquelles l’enfant est soumis 
à des risques pour sa sécurité ou sa santé ; qu’en faisant application de l’article 371-4 
du code civil, et en déboutant ainsi Mme W... de sa demande de fixation d’un droit 
de visite et d’hébergement sur l’enfant Y..., après avoir pourtant constaté son implica-
tion essentielle dans la vie de Y... et sa participation active à sa vie quotidienne depuis 
sa conception jusqu’à ce que sa mère biologique s’oppose à ce qu’elle voit la petite 
fille, et sans relever aucun motif grave qui y ferait obstacle, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 3-1 de la Convention de New York ;

7°/ que, subsidiairement, si tel est l’intérêt de l’enfant, le juge aux affaires familiales 
fixe les modalités des relations entre l’enfant et un tiers, parent ou non ; que la cour 
d’appel a relevé que Mme W... s’était impliquée activement dans la vie de l’enfant Y... 
depuis sa conception jusqu’à ce que sa mère biologique s’oppose à ce qu’elle voit la 
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petite fille et n’a relevé à son encontre aucun motif grave qui s’opposerait à un droit 
de visite et d’hébergement ; qu’en considérant toutefois que l’intérêt de l’enfant ne 
justifiait pas qu’un droit de visite et d’hébergement soit mis en place, la cour d’appel a 
violé l’article 371-4 du code civil, ensemble l’article 3 de la Convention de New York ;

8°/ que, tout aussi subsidiairement, si tel est l’intérêt de l’enfant, le juge aux affaires fa-
miliales fixe les modalités des relations entre l’enfant et un tiers, parent ou non ; qu’en 
énonçant, pour débouter Mme W... de sa demande de voir fixé un droit de visite et 
d’hébergement sur l’enfant Y..., sur l’existence d’un conflit avec son ex-compagne et 
la circonstance qu’elle n’avait pas su la préserver du conflit existant avec son ex-com-
pagne, celle-ci ayant eu des comportements emportés et véhéments, en présence de 
l’enfant en raison de ce conflit, la cour d’appel qui a statué par un motif insuffisant à 
exclure que l’intérêt de l’enfant soit de maintenir un lien avec Mme W... qui l’a élevée 
et s’est impliquée dans sa vie dès sa conception, a violé l’article 371-4 du code civil, 
ensemble l’article 3 de la Convention de New York ;

9°/ que, tout aussi subsidiairement, si tel est l’intérêt de l’enfant, le juge aux affaires 
familiales fixe les modalités des relations entre l’enfant et un tiers, parent ou non  ; 
qu’en énonçant, pour considérer que la maintien de ses relations avec Mme W... n’était 
pas dans l’intérêt de l’enfant, que Mme W... n’avait pas su préserver la petite fille de 
ses conflits avec la mère biologique, qu’elle avait eu un comportement véhément et 
violent, qu’elle avait fait irruption dans les lieux de travail et le domicile de son ex 
compagne, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si ce comportement ne s’ex-
pliquait pas précisément par l’opposition de son ex compagne à ce qu’elle maintienne 
un lien avec l’enfant, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 371-4 du code civil, ensemble l’article 3.1 de la Convention de New York ;

10°/ que, tout aussi subsidiairement, si tel est l’intérêt de l’enfant, le juge aux affaires 
familiales fixe les modalités des relations entre l’enfant et un tiers, parent ou non ; que 
la cour d’appel a relevé que Mme W... avait exercé un droit de visite et d’hébergement 
sur l’enfant Y... après la séparation avec sa partenaire ; qu’en énonçant, pour rejeter tout 
droit de visite et d’hébergement, que Mme W... en était « arrivée aux mains », le jour 
de la séparation d’avec son ex compagne, lors même qu’un droit de visite avait été mis 
en place ultérieurement, la cour d’appel a statué par des motifs impropres à justifier 
l’absence de tout droit de visite et d’hébergement de Mme W..., et partant, la rupture 
irrémédiable de relations, qu’il impliquait, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article de l’article 371-4 du code civil, ensemble l’article 3.1 de 
la Convention de New York ;

11°/ que, tout aussi subsidiairement, si tel est l’intérêt de l’enfant, le juge aux affaires 
familiales fixe les modalités des relations entre l’enfant et un tiers, parent ou non ; que 
l’intérêt de l’enfant, lorsqu’il est en bas âge, ne s’apprécie pas au regard de l’expression 
de sa volonté ; qu’en énonçant, pour rejeter la demande d’hébergement de Mme W..., 
après avoir relevé que Mme R... avait fait obstacle à ce que l’enfant voit Mme W..., 
qui l’a élevée, que l’enfant nourrissait des craintes à l’idée de partir et de résider avec 
elle, et en statuant ainsi par des motifs insuffisants à exclure que l’intérêt de l’enfant 
soit de maintenir un lien avec Mme W... qui l’a élevée et s’est impliquée dans sa vie 
dès sa conception, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 371-4 du code civil ;

12°/ que, tout aussi subsidiairement, les juges doivent viser et analyser les éléments de 
preuve sur lesquels ils fondent leur décision ; qu’en énonçant, pour exclure tout lien 
d’affection durable entre l’enfant et Mme W..., sur la circonstance que si un attache-
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ment a pu se développer avant la séparation du couple, « il n’apparaît pas que celui-ci 
ait perduré à l’issue de la rupture du couple », sans viser ni analyser les éléments de 
preuve sur lesquels elle s’est fondée, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

13°/ que, tout aussi subsidiairement, les relations conflictuelles entre un parent biolo-
gique et la personne qui a élevé l’enfant avec lui constitue une circonstance étrangère 
à l’appréciation de l’intérêt de l’enfant ; qu’en se fondant, pour dénier à Mme W..., 
tout droit de visite et d’hébergement sur l’enfant Y..., sur la circonstance que la petite 
fille devait être préservée du conflit entre sa mère biologique et sa mère de fait, la cour 
d’appel a violé l’article 371-4 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. Aux termes de l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989 
relative aux droits de l’enfant, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, 
qu’elles soient le fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, des 
tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de 
l’enfant doit être une considération primordiale.

5. Aux termes de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et fa-
miliale, de son domicile et de sa correspondance, 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une 
autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 
prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, 
est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 
pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 
la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.

6. Aux termes de l’article 14 de la même Convention, la jouissance des droits et li-
bertés reconnus dans la présente Convention doit être assurée, sans distinction aucune, 
fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions 
politiques ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à 
une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation.

7. Aux termes de l’article 371-4, alinéa 2, du code civil, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2013-404 du 17 mai 2013, si tel est l’intérêt de l’enfant, le juge aux affaires 
familiales fixe les modalités des relations entre l’enfant et un tiers, parent ou non, en 
particulier lorsque ce tiers a résidé de manière stable avec lui et l’un de ses parents, a 
pourvu à son éducation, à son entretien ou à son installation, et a noué avec lui des 
liens affectifs durables.

8. Ce texte permet le maintien des liens entre l’enfant et l’ancienne compagne ou 
l’ancien compagnon de sa mère ou de son père lorsque des liens affectifs durables ont 
été noués, tout en le conditionnant à l’intérêt de l’enfant.

9. En ce qu’il tend, en cas de séparation du couple, à concilier le droit au respect de 
la vie privée et familiale des intéressés et l’intérêt supérieur de l’enfant, il ne saurait, 
en lui-même, méconnaître les exigences conventionnelles résultant des articles 3, § 1, 
de la Convention de New York et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

10. Il ne saurait davantage méconnaître les exigences résultant de l’article 14 de cette 
même Convention dès lors qu’il n’opère, en lui-même, aucune distinction entre les 
enfants, fondée sur la nature de l’union contractée par le couple de même sexe, cette 
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distinction résultant d’autres dispositions légales selon lesquelles la création d’un 
double lien de filiation au sein d’un couple de même sexe implique, en l’état du droit 
positif, l’adoption de l’enfant par le conjoint de son père ou de sa mère.

11. L’arrêt relève que Mme W..., bien que réticente à l’idée d’accueillir un enfant au 
sein de son foyer, s’est impliquée dans le projet de Mme R... dès la conception de 
l’enfant, étant présente pour l’insémination, le suivi médical de la grossesse et au mo-
ment de l’accouchement. Il constate que la naissance de l’enfant a été annoncée par les 
deux femmes au moyen d’un faire-part mentionnant leurs deux noms. Il ajoute que 
chacune d’elles s’est investie dans le quotidien de l’enfant après sa naissance et qu’un 
droit de visite et d’hébergement amiable une fin de semaine sur deux a été instauré au 
bénéfice de Mme W... à l’issue de la séparation du couple, en septembre 2015.

12. Il relève cependant que le droit de visite et d’hébergement de Mme W... a cessé 
d’être exercé dès le mois de janvier 2016, Mme R... refusant que sa fille continue de 
voir son ancienne compagne en raison du comportement violent de celle-ci. Il précise 
que, si le caractère conflictuel de la séparation n’est pas contesté par les parties, la vio-
lence des interventions de Mme W... à l’égard de Mme R... est attestée par les pièces 
produites, qui font état d’intrusions sur le lieu de travail de celle-ci et au domicile de 
ses parents, en présence de l’enfant, qui a été le témoin de ses comportements véhé-
ments et emportés.

13. Il estime que ces confrontations, en présence de l’enfant, ont généré une crainte 
et une réticence réelle de celle-ci à l’idée de se rendre chez Mme W..., et que cette 
dernière n’a pas su préserver Y... du conflit avec son ancienne compagne, ce qui est de 
nature à perturber son équilibre psychique.

14. Il retient enfin que, si Mme W... a pu résider de manière stable avec l’enfant du 
temps de la vie commune du couple et a pourvu à son éducation et à son entretien sur 
cette même période, la preuve du développement d’une relation forte et de l’existence 
d’un lien d’affection durable avec Y... n’est pas rapportée.

15. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a souverainement déduit qu’il 
n’était pas dans l’intérêt de l’enfant d’accueillir la demande de Mme W.... Elle a ainsi, 
par une décision motivée, statuant en considération de l’intérêt supérieur de l’enfant, 
qui doit être primordial, légalement justifié sa décision, sans porter atteinte de façon 
disproportionnée au droit au respect de la vie privée et familiale de Mme W....

16. Il n’y a pas donc lieu d’accueillir la demande aux fins d’avis consultatif de la Cour 
européenne des droits de l’homme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989 relative aux droits de 
l’enfant ; article 371-4, alinéa 2, du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-404 du 
17 mai 2013.
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Rapprochement(s) : 

Sur les conditions d’octroi d’un droit de visite et d’hébergement avec un tiers, à rapprocher : 1re 
Civ., 13 juillet 2017, pourvoi n° 16-24.084, Bull. 2017, I, n° 180 (rejet).

CASSATION

2e Civ., 18 juin 2020, n° 20-60.192, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Pourvoi – Recevabilité – Exclusion – Cas – Elections – Pourvoi formé 
par courriel.

Recevabilité du pourvoi examinée d’office

Vu l’article R. 19-2 du code électoral :

1. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il est fait application de l’article R. 19-2 du code électoral.

2. Selon ce texte, le pourvoi est formé par une déclaration orale ou écrite que la partie 
ou tout mandataire muni d’un pouvoir spécial fait, remet ou adresse par pli recom-
mandé soit au greffe du tribunal d’instance qui a rendu la décision attaquée, soit au 
greffe de la Cour de cassation.

3. Mme U... s’est pourvue en cassation contre un jugement du tribunal judiciaire de 
Bastia statuant en matière électorale, par courriel adressé au greffe de cette juridiction.

4. Ce pourvoi, formé en méconnaissance des prescriptions du texte susvisé, n’est pas 
recevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin -

Textes visés : 

Article R. 19-2 du code électoral.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 25 juin 2015, pourvoi n° 15-60.158, Bull. 2015, II, n° 170 (irrecevabilité).
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CHOSE JUGEE

2e Civ., 4 juin 2020, n° 18-18.534, (P)

– Rejet –

 ■ Etendue – Créancier titulaire d’une hypothèque judiciaire 
provisoire – Saisie immobilière – Ordonnance d’homologation d’un 
projet de distribution du prix.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée du premier président d’une cour d’appel (Paris, 15 mai 
2018), M. F... a confié la défense de ses intérêts dans diverses procédures à M. P..., 
avocat.

2. M. P... a été autorisé, par ordonnance d’un juge de l’exécution du 25 août 2014, à 
inscrire une hypothèque judiciaire provisoire sur un immeuble appartenant à M. F... 
en indivision avec sa compagne, pour un montant de 40 500 euros correspondant à la 
créance qu’il invoquait au titre de ses honoraires.

3. A la suite d’un désaccord sur le montant des honoraires dus, M. P... a saisi le bâton-
nier de son ordre, qui, par décision du 6 février 2015, contre laquelle M. P... a formé 
un recours, a dit non prescrite l’action en fixation d’honoraires, a fixé à la somme de 
28 500 euros HT le montant total des honoraires dus par M. F..., a constaté le règle-
ment de la somme de 4 180,60 euros HT par celui-ci et de la somme de 710,70 euros 
HT par son assureur protection juridique, a dit en conséquence qu’il devrait verser à 
M. P... la somme de 23 608,70 euros HT, avec intérêts au taux légal à compter de la 
notification de la décision, outre la TVA au taux de 19,60 %, ainsi que les frais d’huis-
sier de justice, en cas de signification de la décision et a débouté les parties de toutes 
autres demandes.

4. A la suite de la vente sur adjudication, le 19 mai 2016, du bien sur lequel l’inscrip-
tion provisoire avait été prise, le syndicat des copropriétaires, créancier poursuivant, 
a établi un projet de distribution aux termes duquel la somme de 40 500 euros était 
attribuée à M. P... et ce projet, notifié aux avocats des parties, n’a pas été contesté 
dans le délai de quinze jours prévu à l’article R. 332-4 du code des procédures civiles 
d’exécution, de sorte qu’il a été homologué par le juge de l’exécution par ordonnance 
du 30 mars 2017.

Examen des moyens

Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. M. P... fait grief à l’ordonnance de limiter la condamnation de M. F... au titre des 
honoraires à lui régler à la somme de 15 904 euros HT, soit 19 871 euros TTC, avec 
intérêts au taux légal à compter de la notification de la décision du bâtonnier alors :

1°/ « que le débiteur saisi qui n’a pas contesté le projet de distribution dans le délai 
de quinze jours à compter de la réception de sa notification est réputé l’avoir accepté ; 
qu’en l’espèce, le premier président de la cour d’appel a considéré que l’absence de 
contestation du projet de distribution ne valait pas reconnaissance de dette par M. F... 
de la somme mentionnée audit projet ; qu’en statuant ainsi, il a violé l’article R. 332-6 
du code des procédures civiles d’exécution ;

2°/ qu’en l’absence de contestation du projet de distribution dans le délai de quinze 
jours à compter de la réception de sa notification, l’ordonnance d’homologation dudit 
projet est revêtue de l’autorité de chose jugée quant au montant des créances qu’il 
contient et a force exécutoire ; qu’en l’espèce, le premier président de la cour d’appel 
a considéré que l’autorité de chose jugée attachée à l’ordonnance d’homologation du 
juge de l’exécution n’a pas pour effet d’attribuer définitivement à M. P... la somme 
de 40 500 euros ; qu’en statuant ainsi, alors que par l’ordonnance d’homologation, le 
juge de l’exécution a conféré force exécutoire au projet de distribution non contesté, 
le premier président de la cour d’appel a violé l’article 1351 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et 
l’article R. 332-6 du code des procédures civiles d’exécution. »

Réponse de la Cour

7. C’est d’abord dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation que le pre-
mier président de la cour d’appel a retenu que l’absence de contestation du projet de 
distribution ne valait pas reconnaissance de dette par M. F... de la somme mentionnée 
au projet alors que la créance était contestée dans le cadre de la procédure en fixation 
d’honoraires qu’avait initiée M. P... devant le bâtonnier au mois de juin 2014.

8. Dès lors que l’autorité de la chose jugée attachée à l’ordonnance d’homologation 
du juge de l’exécution a un caractère provisoire pour le créancier titulaire d’une hypo-
thèque judiciaire provisoire, en application des articles R. 532-8 et R. 533-5 du code 
des procédures civiles d’exécution, c’est ensuite à bon droit que le premier président 
de la cour d’appel a retenu que l’autorité de la chose jugée attachée à l’ordonnance 
d’homologation du juge de l’exécution n’a pas eu pour effet d’attribuer définitive-
ment à M. P... la somme de 40 500 euros, mais de bloquer celle-ci, qui ne pourra être 
versée à ce dernier que sous réserve qu’il ait obtenu un titre constatant l’existence et 
le montant de la créance revendiquée.

9. Le moyen est dès lors mal fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Boulloche ; Me Balat -
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Textes visés : 

Articles R. 532-8 et R. 533-5 du code des procédures civiles d’exécution.

CONFLIT DE JURIDICTIONS

1re Civ., 24 juin 2020, n° 19-11.714, n° 19-11.870, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence internationale – Règlement (CE) n° 2201/2003 du 
27 novembre 2003 – Compétence en matière matrimoniale et en 
matière de responsabilité parentale – Compétence des juridictions 
d’un Etat membre – Conditions – Critère alternatif de compétence 
localisé sur son territoire – Cas.

Il résulte de l’article 3 du règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003, dit Bruxelles II 
bis, relatif à la compétence, à la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière 
de responsabilité parentale, qu’une juridiction d’un Etat membre est compétente pour connaître d’une demande 
en divorce, dès lors que l’un des critère alternatifs de compétence qu’il énonce est localisé sur le territoire de cet 
Etat, peu important que les époux soient ressortissants d’Etats tiers ou que l’époux défendeur soit domicilié 
dans un Etat tiers, cette règle de compétence étant exclusive de toute règle de compétence de droit international 
privé commun. 

Viole cette disposition, la cour d’appel qui écarte l’application de ce règlement au motif erroné qu’il n’aurait 
vocation à réglementer que les rapports entre ressortissants d’Etats membres de l’Union européenne, alors qu’elle 
devait examiner sa compétence au regard des critères énumérés à son article 3.

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-11.714 et 19-11.870 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 21 juin 2018), M. C..., de nationalité moldave et rou-
maine et Mme J..., de nationalité bulgare et russe, se sont mariés le [...] à Chisinau 
(République de Moldavie). Mme J... a, par requête du 13 octobre 2017, saisi le juge 
aux affaires familiales du tribunal de grande instance de Chaumont d’une demande 
en divorce.

Par ordonnance du 18 janvier 2018, rendue par défaut, celui-ci, après avoir retenu la 
compétence du juge français et l’application de la loi française relativement au divorce 
des époux, aux obligations alimentaires et à la responsabilité parentale, et constaté la 
non-conciliation des époux, a prescrit les mesures nécessaires pour assurer leur exis-
tence et celle des enfants jusqu’à la date à laquelle le jugement serait passé en force de 
chose jugée.
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3. Faisant valoir qu’il avait lui-même, le 28 juin 2017, saisi aux mêmes fins, le juge mol-
dave, lequel, par une décision du 15 décembre 2017, frappée de recours par Mme J..., 
avait prononcé le divorce des époux et fixé la résidence des enfants mineurs chez le 
père, M. C... a décliné, devant la cour d’appel, la compétence du juge français au profit 
de la juridiction moldave.

Recevabilité du pourvoi n° 19-11.870 examinée d’office, après avis donné aux parties confor-
mément à l’article 1015 du code de procédure civile

Vu le principe « pourvoi sur pourvoi ne vaut » :

4. Le pourvoi formé par Mme J... le 7 février 2019, qui succède au pourvoi formé 
par elle le 5  février 2019, sous le n° 19-11.714, contre la même décision n’est pas 
recevable.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. Mme J... fait grief à l’arrêt de dire la juridiction française incompétente, alors « que 
le règlement n° 2201/2003 (CE) du 27 novembre 2003, qui constitue le droit com-
mun des Etats membres en matière matrimoniale, s’applique dès lors que l’un des 
critères de compétence posés à son article 3 est rempli, peu important que les époux 
soient ressortissants d’un Etat non membre de l’Union européenne ; qu’en énonçant 
que ce règlement communautaire n’a vocation à réglementer que les rapports entre 
ressortissants d’Etats membres de l’Union européenne, ce qui n’est pas le cas de la 
République de Moldavie, la cour d’appel en a violé les dispositions. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 3 du règlement n° 2201/2003 du 27 novembre 2003 dit Bruxelles II bis, 
relatif à la compétence, à la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière 
matrimoniale et en matière de responsabilité parentale :

6. Il résulte de ce texte qu’une juridiction d’un Etat membre est compétente pour 
connaître d’une demande en divorce, dès lors que l’un des critères alternatifs de com-
pétence qu’il énonce est localisé sur le territoire de cet Etat, peu important que les 
époux soient ressortissants d’Etats tiers ou que l’époux défendeur soit domicilié dans 
un Etat tiers. Cette règle de compétence est exclusive de toute règle de compétence 
de droit international privé commun.

7. Pour déclarer la juridiction française incompétente, l’arrêt retient que le règle-
ment précité n’a vocation à réglementer que les rapports entre ressortissants d’Etats 
membres de l’Union européenne, ce qui n’est pas le cas de la Moldavie qui n’a pas 
adhéré à l’Union européenne et n’est pas soumise à la réglementation qui la régit.

8. En statuant ainsi, sans examiner, comme il lui incombait, sa compétence au regard 
des critères qu’il énonce, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi n° 19-11.870 ;
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CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 

Article 3 du règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003, dit Bruxelles II bis, 
relatif à la compétence, à la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale 
et en matière de responsabilité parentale.

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 3 juin 2020, n° 18-13.628, (P)

– Rejet –

 ■ Rupture – Rupture anticipée – Cas – Rupture par le salarié – 
Manquements de l’employeur – Faute grave – Caractérisation – 
Nécessité.

Selon l’article L. 1243-1, alinéa 1, du code du travail, sauf accord des parties, le contrat de travail à durée déter-
minée ne peut être rompu avant l’échéance du terme qu’en cas de faute grave, de force majeure ou d’inaptitude 
constatée par le médecin du travail.

Une cour d’appel qui, prenant en considération les manquements invoqués par le salarié tant à l’appui de la 
demande de résiliation judiciaire devenue sans objet qu’à l’appui de la rupture anticipée du contrat de travail 
à durée déterminée et analysant cette rupture anticipée à l’initiative du salarié au regard des dispositions de 
l’article L. 1243-1 du code du travail, peut décider, peu important qu’elle l’ait improprement qualifiée de prise 
d’acte, qu’elle était justifiée par les manquements de l’employeur dont elle a fait ressortir qu’ils constituaient 
une faute grave.

 ■ Rupture – Rupture anticipée – Cas – Rupture par le salarié – 
Qualification donnée à la rupture – Prise d’acte – Exclusion – Portée.

 ■ Rupture – Rupture anticipée – Cas – Faute grave – Manquements 
de l’employeur – Appréciation – Office du juge.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Nancy, 17 janvier 2018), que M. E... a été engagé par 
l’association Nancy Volley Ball selon contrat à durée déterminée du 25 mai 2011 pour 
une durée du 1er septembre 2011 au 30 juin 2013 en qualité de joueur de volley-ball, 
puis, par avenant du 20 août 2011 pour une durée jusqu’au 30 juin 2014 en qualité 
d’entraîneur-joueur  ; que le 21 mars 2013, il a saisi la juridiction prud’homale de 
demandes en résiliation de son contrat de travail aux torts de l’employeur et en paie-
ment de dommages-intérêts ; qu’ayant signé le 17 mai 2013 un contrat de travail avec 
un autre club professionnel de volley-ball, le salarié a ‘’pris acte’’ de la rupture de son 
contrat de travail par lettre du 27 mai 2013 ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de juger que le contrat de travail le liant 
au salarié a été rompu le 27 mai 2013 à ses torts, dire que le salarié avait le statut de 
cadre, et le condamner en conséquence au paiement de diverses sommes au titre de 
l’exécution et de la rupture du contrat de travail, alors, selon le moyen :

1° / que sauf accord des parties, le contrat à durée déterminée ne peut être rompu 
avant l’échéance du terme qu’en cas de faute grave, de force majeure ou d’inaptitude 
constatée par le médecin du travail ; que le salarié, qui rompt le contrat à durée dé-
terminée sans l’accord de son employeur et sans se prévaloir de l’une des causes de 
rupture anticipées, en s’engageant au cours de l’exécution de celui-ci avec un nouvel 
employeur dans le cadre d’un autre contrat à durée déterminée, manifeste sa volonté 
de mettre fin de manière anticipée au contrat ; qu’en l’état de cette démission, la prise 
d’acte ultérieure de la rupture du contrat aux torts de l’employeur est sans effet ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel, qui a considéré que le contrat à durée déterminée a été rom-
pu par la prise d’acte du salarié le 27 mai 2013, tout en ayant constaté que celui-ci a 
signé antérieurement un contrat de travail avec un autre employeur le 17 mai 2013, 
de sorte que la prise d’acte ultérieure était nécessairement inopérante, n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations en violation des articles L. 1243-1, 
L. 1243-3 et L. 1243-4 du code du travail ;

2° / qu’en estimant que les manquements de l’employeur étaient antérieurs à la dé-
cision du salarié de s’engager auprès d’un nouvel employeur et que cette décision ne 
constitue pas un manquement grave du salarié, quand celui-ci avait pourtant mis fin 
de manière anticipée au contrat à durée déterminée sans notifier le moindre grief à 
son employeur et qu’il était indifférent que son comportement n’ait pas revêtu un ca-
ractère de gravité, la cour d’appel s’est prononcée par des motifs inopérants et a violé 
articles L. 1243-1, L. 1243-3 et L. 1243-4 du code du travail ;

Mais attendu, d’abord, qu’ayant constaté que l’engagement du salarié par un autre club 
sportif avait été précédé de la saisine, par l’intéressé, de la juridiction prud’homale en 
vue de la résiliation du contrat de travail en raison des manquements qu’il imputait à 
l’employeur, la cour d’appel a fait ressortir que cet engagement ne pouvait être consi-
déré comme la manifestation par le salarié d’une volonté claire et non équivoque de 
rompre le contrat de travail ;

Attendu, ensuite, que sans se déterminer par des motifs inopérants, la cour d’appel 
qui, prenant en considération les manquements invoqués par le salarié tant à l’appui 
de la demande de résiliation judiciaire devenue sans objet qu’à l’appui de la rupture 
anticipée du contrat de travail à durée déterminée et analysant cette rupture anticipée 
à l’initiative du salarié au regard des dispositions de l’article L. 1243-1 du code du 
travail, a pu décider, peu important qu’elle l’ait improprement qualifiée de prise d’acte, 
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qu’elle était justifiée par les manquements de l’employeur dont elle a fait ressortir 
qu’ils constituaient une faute grave ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L. 1243-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité de caractériser la faute grave dans la rupture anticipée du contrat à durée déter-
minée, dans le même sens que : Soc., 23 janvier 2008, pourvoi n° 05-41.070, Bull. 2008, V, n° 18 
(rejet), et l’arrêt cité.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 3 juin 2020, n° 18-21.993, (P)

– Rejet –

 ■ Maladie – Accident du travail ou maladie professionnelle – 
Inaptitude au travail – Obligation de reclassement – Obligation 
de l’employeur – Mise en oeuvre – Modalités – Détermination – 
Applications diverses – Travailleurs handicapés.

Si le manquement de l’employeur à son obligation de reclassement a pour conséquence de priver de cause réelle 
et sérieuse le licenciement prononcé pour inaptitude et impossibilité de reclassement, l’article L. 5213-6 du 
code du travail dispose qu’afin de garantir le respect du principe d’égalité de traitement à l’égard des travailleurs 
handicapés, l’employeur prend, en fonction des besoins dans une situation concrète, les mesures appropriées pour 
leur permettre d’accéder à un emploi ou de conserver un emploi correspondant à leur qualification, de l’exercer 
ou d’y progresser ou pour qu’une formation adaptée à leurs besoins leur soit dispensée, que ces mesures sont 
prises sous réserve que les charges consécutives à leur mise en oeuvre ne soient pas disproportionnées, compte 
tenu de l’aide prévue à l’article L. 5213-10 qui peut compenser en tout ou partie les dépenses supportées à ce 
titre par l’employeur, et que le refus de prendre ces mesures peut être constitutif d’une discrimination au sens de 
l’article L. 1133-3.
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 ■ Employeur – Discrimination entre salariés – Discrimination fondée sur 
l’état de santé ou le handicap – Cas – Mise en oeuvre des mesures 
prévues à l’article L. 5213-6 du code du travail – Employeur – Refus – 
Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 29  juin 2018), que M.  G... a été engagé le 
28  avril 1998 par la société ISS propreté en qualité d’agent d’entretien au sein de 
l’[...] ; que le 15 juin 2010 il a été placé en arrêt de travail suite à un accident dont le 
caractère professionnel a été ultérieurement reconnu par la caisse primaire d’assurance 
maladie ; que le 24 décembre 2010, il a été reconnu travailleur handicapé ; qu’après 
avoir été déclaré inapte le 7 avril 2015, il a été licencié pour inaptitude et impossibilité 
de reclassement ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt d’annuler le licenciement du salarié en 
raison de la discrimination liée à son état de santé et son handicap et, en conséquence, 
de le condamner à lui verser diverses sommes à titre d’indemnité de préavis et congés 
payés afférents, et de dommages-intérêts pour licenciement nul alors, selon le moyen :

1°/ qu’interdiction est faite au juge de dénaturer les documents de la cause ; que parmi 
les courriels adressés entre le 23 et le 30 avril 2015 par Mme W... E..., figuraient des 
courriels adressés à d’autres sociétés du groupe telles que les sociétés ISS logistique 
et production et Channel Passengers Services, sans que la recherche de reclassement 
sollicitée par ISS propreté n’ait été restreinte à une activité de nettoyage ; qu’en affir-
mant que la société ISS propreté justifiait par ces courriels avoir adressé une demande 
de reclassement aux autres agences régionales de la société mais pas avoir recherché le 
reclassement du salarié au sein du groupe parmi les activités autorisant la permutation 
des personnels dans les autres domaines d’activité que le nettoyage, la cour d’appel a 
dénaturé lesdits courriels, en violation du principe susvisé ;

2°/ qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que M. G... avait, par courrier du 
30 mars 2015, déclaré s’opposer à un reclassement au-delà de la commune urbaine de 
Lille ; que dès lors en reprochant à la société d’avoir adressé à ses agences régionales un 
courrier stéréotypé de pure forme, de ne pas justifier avoir adressé ce courrier à toutes 
ses agences régionales, et de ne pas produire toutes les réponses de celles-ci, lorsqu’en 
l’état de la volonté clairement manifestée de l’intéressé de n’être reclassé que dans le 
périmètre de la communauté urbaine de Lille, il ne pouvait lui être reproché de ne 
pas avoir recherché le reclassement du salarié sur tout le territoire national, cour d’ap-
pel n’a pas tiré les conséquences de ses propres constatations en violation de l’article 
L. 1226-10 du code du travail ;

3°/ que l’obligation de reclassement s’effectue conformément aux préconisations du 
médecin du travail et en concertation avec ce dernier ; qu’il résulte des propres consta-
tations de l’arrêt que postérieurement à l’avis d’inaptitude, par courrier du 8  avril 
2015, la société avait sollicité le médecin du travail aux fins notamment de savoir 
« quel type de taches M. G... pourrait éventuellement effectuer sans que cela ne soit 
préjudiciable à sa santé  » et en particulier si celui-ci devait «  impérativement être 
reclassé sur un poste sédentaire », la société se tenant à la disposition du médecin du 
travail pour toute visite à l’agence afin d’envisager toute possibilité de reclassement, et 
que ce dernier avait, par courrier du 13 avril 2015, refusé de lui apporter la moindre 
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réponse en se retranchant derrière son avis d’inaptitude ; que dès lors en reprochant à 
la société de ne pas justifier d’études de postes ou de recherches d’aménagement du 
poste de travail du salarié conformes aux préconisations du médecin du travail, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences de ses propres constatations desquelles il résultait 
l’impossibilité pour l’employeur d’envisager un aménagement du poste compte tenu 
du refus du médecin du travail de coopérer avec elle, en violation de l’article L. 1226-
10 du code du travail ;

4°/ qu’aucune disposition n’impose à l’employeur qui envisage le licenciement pour 
inaptitude d’un salarié handicapé de saisir le SAMETH dans le cadre de son obligation 
de reclassement ; qu’en jugeant en l’espèce que le défaut de saisine de cet organisme 
en dépit de la demande du salarié caractérisait un manquement de la société à son 
obligation de reclassement, la cour d’appel a violé l’article L. 1226-10 du code du 
travail ;

5°/ que le licenciement du salarié déclaré régulièrement inapte à son poste de travail 
n’est pas prononcé à raison de l’état de santé du salarié ; que le manquement de l’em-
ployeur à son obligation de reclassement a pour seule conséquence de priver le licen-
ciement de cause réelle et sérieuse ; que dès lors en jugeant que l’inexécution par la 
société ISS propreté de son obligation de reclassement avait fait du salarié une victime 
de discrimination liée à son état de santé et à son handicap rendant son licenciement 
nul, la cour d’appel a violé les articles L. 1132-1, L. 1133-1, L. 1132-4, L. 5213-6 et L. 
1226-10 du code du travail ;

Mais attendu, d’abord, que la cour d’appel a estimé, par une appréciation souveraine des 
éléments de preuve qui lui étaient soumis, hors toute dénaturation, que l’employeur 
n’avait pas exécuté sérieusement et loyalement son obligation de reclassement ;

Attendu, ensuite, que si le manquement de l’employeur à son obligation de reclasse-
ment a pour conséquence de priver de cause réelle et sérieuse le licenciement pro-
noncé pour inaptitude et impossibilité de reclassement, l’article L. 5213-6 du code 
du travail dispose qu’afin de garantir le respect du principe d’égalité de traitement à 
l’égard des travailleurs handicapés, l’employeur prend, en fonction des besoins dans 
une situation concrète, les mesures appropriées pour leur permettre d’accéder à un 
emploi ou de conserver un emploi correspondant à leur qualification, de l’exercer 
ou d’y progresser ou pour qu’une formation adaptée à leurs besoins leur soit dispen-
sée, que ces mesures sont prises sous réserve que les charges consécutives à leur mise 
en oeuvre ne soient pas disproportionnées, compte tenu de l’aide prévue à l’article 
L. 5213-10 qui peut compenser en tout ou partie les dépenses supportées à ce titre 
par l’employeur, et que le refus de prendre ces mesures peut être constitutif d’une dis-
crimination au sens de l’article L. 1133-3 ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a constaté que l’employeur, nonobstant l’impor-
tance de ses effectifs et le nombre de ses métiers, ne justifiait pas d’études de postes ni 
de recherche d’aménagements du poste du salarié, et qu’il n’avait pas consulté le Ser-
vice d’appui au maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés (SAMETH), bien 
qu’il y ait été invité à deux reprises par le salarié, a pu en déduire qu’il avait refusé de 
prendre les mesures appropriées pour permettre à ce dernier de conserver un emploi, 
ce dont il résultait que le licenciement constitutif d’une discrimination à raison d’un 
handicap était nul ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Ricour - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 5213-6, L. 5213-10 et L. 1133-3 du code du travail.

Soc., 24 juin 2020, n° 18-23.869, n° 18-23.870, n° 18-23.871, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Maladie – Maladie ou accident non professionnel – Arrêt de travail – 
Rémunération – Complément d’indemnité de la sécurité sociale – 
Bénéfice – Remise à l’employeur du formulaire réglementaire signé 
par le médecin – Défaut – Portée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 18-23.869, 18-23.870 et 18-23.871 
sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les jugements attaqués (Bordeaux, 23 janvier 2018), rendus en dernier ressort, 
M. T... et deux autres salariées, engagés en qualité d’agent d’accueil clientèle, ont saisi 
la juridiction prud’homale de diverses demandes en paiement.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. L’employeur fait grief aux jugements de le condamner à verser aux salariés des 
sommes à titre de rappel de salaire et de congés payés afférents ainsi que de dom-
mages-intérêts pour exécution déloyale du contrat de travail, et d’ordonner sous as-
treinte la remise d’un bulletin de salaire rectifié alors « qu’il résulte de l’article 4.3.1 
de la convention collective nationale des télécommunications qu’ ‘’après 6 mois d’an-
cienneté, à la date du premier jour d’arrêt médicalement constaté, et en cas d’absence 
justifiée par l’incapacité résultant de la maladie ou d’un accident, professionnel ou non, 
dûment constaté par certificat médical et contre-visite s’il y a lieu, l’intéressé bénéficie 
des compléments d’indemnisation à la sécurité sociale ci-après, à condition d’avoir 
justifié dans les 48 heures de cette incapacité et d’être pris en charge par la sécurité 
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sociale et d’être soigné sur le territoire national ou dans l’un des pays de la Commu-
nauté économique européenne’’ ; que le salarié n’a vocation à être pris en charge par 
la sécurité sociale en cas d’interruption de travail qu’à la condition que cette interrup-
tion, quelle qu’en soit la durée, ait été déclarée à la CPAM par le biais d’un formulaire 
réglementaire signé par son médecin et dont un volet est destiné à l’employeur ; qu’en 
l’absence de remise de ce formulaire seul susceptible de permettre la prise en charge 
par la sécurité sociale, l’employeur n’est pas tenu de verser un complément d’indem-
nisation au salarié absent ; qu’au cas présent, il est constant que les salariés, qui avaient 
été absents, n’ont jamais remis à l’employeur le volet du formulaire d’interruption de 
travail signé par son médecin, de sorte que la société Orange n’était pas tenue de leur 
verser un complément d’indemnisation ; qu’en jugeant le contraire, au motif inopé-
rant que les salariés étaient bien affiliés à la sécurité sociale, le conseil de prud’hommes 
a violé l’article 4.3.1 de la convention collective nationale des télécommunications, 
ensemble les articles L. 321-2 et R. 321-2 du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

4. L’article  4.3.1 de la convention collective nationale des télécommunications du 
26 avril 2000 dispose qu’après 6 mois d’ancienneté, à la date du premier jour d’arrêt 
médicalement constaté, et en cas d’absence justifiée par l’incapacité résultant de la ma-
ladie ou d’un accident, professionnel ou non, dûment constaté par certificat médical 
et contre-visite s’il y a lieu, l’intéressé bénéficie des compléments d’indemnisation à 
la sécurité sociale ci-après, à condition d’avoir justifié dans les 48 heures de cette in-
capacité et d’être pris en charge par la sécurité sociale et d’être soigné sur le territoire 
national ou dans l’un des pays de la Communauté économique européenne.

5. Il en résulte que le bénéfice du dispositif conventionnel de complément d’indemni-
sation à la sécurité sociale n’implique pas la nécessité pour l’intéressé de percevoir une 
prestation de la caisse, mais simplement celle d’avoir la qualité d’assuré social.

6. C’est donc à juste titre que le conseil de prud’hommes a retenu que l’absence de 
remise à l’employeur du formulaire prévu par l’article L. 321-2 du code de la sécurité 
sociale ne pouvait faire obstacle au maintien de la rémunération des salariés dans les 
conditions prévues par le texte conventionnel.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le second moyen : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils condamnent la société Orange 
à verser à M. T..., à Mme P... et à Mme U... la somme de 300 euros à titre de dom-
mages-intérêts pour exécution déloyale du contrat de travail, les jugements rendus le 
23 janvier 2018, entre les parties, par le conseil de prud’hommes de Bordeaux ;

Remet, sur ce point, les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces 
jugements et les renvoie devant le conseil de prud’hommes de Libourne.

- Président : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Thomas-Davost - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Lyon-Caen 
et Thiriez -
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Textes visés : 
Article 4.3.1 de la convention collective nationale des télécommunications du 26 avril 2000 ; 
article L. 321-2 du code de la sécurité sociale.

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 3 juin 2020, n° 18-21.993, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Défaut – 
Applications diverses – Mise en oeuvre des mesures prévues à 
l’article L. 5213-6 du code du travail – Employeur – Refus – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 29  juin 2018), que M.  G... a été engagé le 
28  avril 1998 par la société ISS propreté en qualité d’agent d’entretien au sein de 
l’[...] ; que le 15 juin 2010 il a été placé en arrêt de travail suite à un accident dont le 
caractère professionnel a été ultérieurement reconnu par la caisse primaire d’assurance 
maladie ; que le 24 décembre 2010, il a été reconnu travailleur handicapé ; qu’après 
avoir été déclaré inapte le 7 avril 2015, il a été licencié pour inaptitude et impossibilité 
de reclassement ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt d’annuler le licenciement du salarié en 
raison de la discrimination liée à son état de santé et son handicap et, en conséquence, 
de le condamner à lui verser diverses sommes à titre d’indemnité de préavis et congés 
payés afférents, et de dommages-intérêts pour licenciement nul alors, selon le moyen :

1°/ qu’interdiction est faite au juge de dénaturer les documents de la cause ; que parmi 
les courriels adressés entre le 23 et le 30 avril 2015 par Mme W... E..., figuraient des 
courriels adressés à d’autres sociétés du groupe telles que les sociétés ISS logistique 
et production et Channel Passengers Services, sans que la recherche de reclassement 
sollicitée par ISS propreté n’ait été restreinte à une activité de nettoyage ; qu’en affir-
mant que la société ISS propreté justifiait par ces courriels avoir adressé une demande 
de reclassement aux autres agences régionales de la société mais pas avoir recherché le 
reclassement du salarié au sein du groupe parmi les activités autorisant la permutation 
des personnels dans les autres domaines d’activité que le nettoyage, la cour d’appel a 
dénaturé lesdits courriels, en violation du principe susvisé ;

2°/ qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que M. G... avait, par courrier du 
30 mars 2015, déclaré s’opposer à un reclassement au-delà de la commune urbaine de 
Lille ; que dès lors en reprochant à la société d’avoir adressé à ses agences régionales un 
courrier stéréotypé de pure forme, de ne pas justifier avoir adressé ce courrier à toutes 
ses agences régionales, et de ne pas produire toutes les réponses de celles-ci, lorsqu’en 
l’état de la volonté clairement manifestée de l’intéressé de n’être reclassé que dans le 
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périmètre de la communauté urbaine de Lille, il ne pouvait lui être reproché de ne 
pas avoir recherché le reclassement du salarié sur tout le territoire national, cour d’ap-
pel n’a pas tiré les conséquences de ses propres constatations en violation de l’article 
L. 1226-10 du code du travail ;

3°/ que l’obligation de reclassement s’effectue conformément aux préconisations du 
médecin du travail et en concertation avec ce dernier ; qu’il résulte des propres consta-
tations de l’arrêt que postérieurement à l’avis d’inaptitude, par courrier du 8  avril 
2015, la société avait sollicité le médecin du travail aux fins notamment de savoir 
« quel type de taches M. G... pourrait éventuellement effectuer sans que cela ne soit 
préjudiciable à sa santé  » et en particulier si celui-ci devait «  impérativement être 
reclassé sur un poste sédentaire », la société se tenant à la disposition du médecin du 
travail pour toute visite à l’agence afin d’envisager toute possibilité de reclassement, et 
que ce dernier avait, par courrier du 13 avril 2015, refusé de lui apporter la moindre 
réponse en se retranchant derrière son avis d’inaptitude ; que dès lors en reprochant à 
la société de ne pas justifier d’études de postes ou de recherches d’aménagement du 
poste de travail du salarié conformes aux préconisations du médecin du travail, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences de ses propres constatations desquelles il résultait 
l’impossibilité pour l’employeur d’envisager un aménagement du poste compte tenu 
du refus du médecin du travail de coopérer avec elle, en violation de l’article L. 1226-
10 du code du travail ;

4°/ qu’aucune disposition n’impose à l’employeur qui envisage le licenciement pour 
inaptitude d’un salarié handicapé de saisir le SAMETH dans le cadre de son obligation 
de reclassement ; qu’en jugeant en l’espèce que le défaut de saisine de cet organisme 
en dépit de la demande du salarié caractérisait un manquement de la société à son 
obligation de reclassement, la cour d’appel a violé l’article L. 1226-10 du code du 
travail ;

5°/ que le licenciement du salarié déclaré régulièrement inapte à son poste de travail 
n’est pas prononcé à raison de l’état de santé du salarié ; que le manquement de l’em-
ployeur à son obligation de reclassement a pour seule conséquence de priver le licen-
ciement de cause réelle et sérieuse ; que dès lors en jugeant que l’inexécution par la 
société ISS propreté de son obligation de reclassement avait fait du salarié une victime 
de discrimination liée à son état de santé et à son handicap rendant son licenciement 
nul, la cour d’appel a violé les articles L. 1132-1, L. 1133-1, L. 1132-4, L. 5213-6 et L. 
1226-10 du code du travail ;

Mais attendu, d’abord, que la cour d’appel a estimé, par une appréciation souveraine des 
éléments de preuve qui lui étaient soumis, hors toute dénaturation, que l’employeur 
n’avait pas exécuté sérieusement et loyalement son obligation de reclassement ;

Attendu, ensuite, que si le manquement de l’employeur à son obligation de reclasse-
ment a pour conséquence de priver de cause réelle et sérieuse le licenciement pro-
noncé pour inaptitude et impossibilité de reclassement, l’article L. 5213-6 du code 
du travail dispose qu’afin de garantir le respect du principe d’égalité de traitement à 
l’égard des travailleurs handicapés, l’employeur prend, en fonction des besoins dans 
une situation concrète, les mesures appropriées pour leur permettre d’accéder à un 
emploi ou de conserver un emploi correspondant à leur qualification, de l’exercer 
ou d’y progresser ou pour qu’une formation adaptée à leurs besoins leur soit dispen-
sée, que ces mesures sont prises sous réserve que les charges consécutives à leur mise 
en oeuvre ne soient pas disproportionnées, compte tenu de l’aide prévue à l’article 
L. 5213-10 qui peut compenser en tout ou partie les dépenses supportées à ce titre 
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par l’employeur, et que le refus de prendre ces mesures peut être constitutif d’une dis-
crimination au sens de l’article L. 1133-3 ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a constaté que l’employeur, nonobstant l’impor-
tance de ses effectifs et le nombre de ses métiers, ne justifiait pas d’études de postes ni 
de recherche d’aménagements du poste du salarié, et qu’il n’avait pas consulté le Ser-
vice d’appui au maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés (SAMETH), bien 
qu’il y ait été invité à deux reprises par le salarié, a pu en déduire qu’il avait refusé de 
prendre les mesures appropriées pour permettre à ce dernier de conserver un emploi, 
ce dont il résultait que le licenciement constitutif d’une discrimination à raison d’un 
handicap était nul ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Ricour - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Articles L. 5213-6, L. 5213-10 et L. 1133-3 du code du travail.

Soc., 10 juin 2020, n° 18-26.229, n° 18-26.230, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Contestation – Action en contestation – 
Compétence du juge administratif – Etendue – Limites – 
Compétence du juge judiciaire – Cas – Action ultérieure en 
violation des dispositions de l’article L. 1224-1 du code du travail 
exercée par les salariés licenciés – Portée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 18-26.229 et 18-26.230 sont joints.

Désistement partiel

2. Il est donné acte au groupement d’intérêt économique (GIE) Pari mutuel hippo-
drome du désistement de ses pourvois en ce qu’ils sont dirigés contre l’association 
France Galop et l’association Le Trot.
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Faits et procédure

3. Selon les arrêts attaqués (Paris, 8 novembre 2018), le GIE Pari mutuel hippodrome 
a présenté un projet de transformation de son activité de mise en oeuvre des paris sur 
les hippodromes parisiens, de Chantilly et de Deauville, qui s’accompagnait d’un plan 
de sauvegarde de l’emploi prévoyant la cessation de son activité et la suppression de 
deux cent-neuf postes de travail. Un accord collectif majoritaire portant plan de sau-
vegarde de l’emploi a été conclu le 2 juin 2015 et validé par la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi le 30 juin 
2015. M. L... et M. R... dont le contrat de travail a été rompu dans le cadre de ce 
licenciement collectif, ont saisi la juridiction prud’homale notamment de demandes 
en paiement de dommages-intérêts fondées sur la fraude aux dispositions de l’article 
L. 1224-1 du code du travail.

4. L’employeur a soulevé une exception d’incompétence au profit de la juridiction 
administrative.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses trois dernières branches

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le moyen annexé qui n’est 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. L’employeur fait grief aux arrêts de rejeter l’exception d’incompétence et de dire 
le conseil de prud’hommes matériellement compétent pour connaître du litige, alors 
« que l’accord collectif mentionné à l’article L. 1233-24-4 du code du travail, le conte-
nu du plan de sauvegarde de l’emploi, les décisions prises par l’administration au titre 
de l’article L. 1233-57-5 et la régularité de la procédure du licenciement collectif ne 
peuvent faire l’objet d’un litige distinct de celui relatif à la décision de validation ou 
d’homologation mentionnée à l’article L. 1233-57-4 du même code ; que ces litiges 
relèvent de la compétence, en premier ressort, du tribunal administratif ; que la ques-
tion de savoir si le PSE méconnaît les exigences d’ordre public de l’article L. 1224-1 
du code du travail, qui concerne la régularité de la procédure du licenciement col-
lectif, relève donc de la compétence du juge administratif  ; qu’en décidant que la 
question de savoir si les contrats de travail des salariés du GIE PMH auraient dû être 
transférés au GIE PMU en application de l’article L. 1224-1 du code du travail rele-
vait de la compétence du juge judiciaire, la cour d’appel a violé ensemble les articles 
L. 233-24-4, L. 1233-57-5, L. 1233-57-4 et L. 1224-1 du code du travail. »

Réponse de la Cour

7. Il résulte des articles L. 1233-57-2, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-856 du 
31 juillet 2014, et L. 1235-7-1 du code du travail que, dans le cas d’un licenciement 
collectif pour lequel l’employeur est tenu d’établir un plan de sauvegarde de l’emploi, 
l’autorité administrative valide l’accord collectif mentionné à l’article L. 1233-24-1 
dès lors qu’elle s’est assurée notamment de sa conformité aux articles L. 1233-24-1 
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à L. 1233-24-3, de la régularité de la procédure d’information et de consultation du 
comité d’entreprise, en particulier la vérification que le comité d’entreprise a été mis 
à même de formuler les avis mentionnés à l’article L. 1233-30 en toute connaissance 
de cause, et de la présence dans le plan de sauvegarde de l’emploi des mesures prévues 
aux articles L. 1233-61, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, et L. 1233-63.

Le contenu du plan et la régularité de la procédure de licenciement collectif ne 
peuvent faire l’objet d’un litige distinct de celui relatif à la décision de validation de 
l’accord collectif déterminant le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi.

8. Le juge judiciaire demeure ainsi compétent pour connaître de l’action exercée par 
les salariés licenciés aux fins de voir constater une violation des dispositions de l’article 
L. 1224-1 du code du travail, de nature à priver d’effet les licenciements économiques 
prononcés à l’occasion du transfert d’une entité économique autonome, et de deman-
der au repreneur la poursuite des contrats de travail illégalement rompus ou à l’auteur 
des licenciements illégaux la réparation du préjudice en résultant.

9. La cour d’appel, qui a constaté que le conseil de prud’hommes était saisi de de-
mandes des salariés tendant à la condamnation de l’auteur des licenciements au 
paiement de dommages-intérêts en raison d’une fraude aux dispositions de l’article 
L. 1224-1 du code du travail, en a exactement déduit que la juridiction prud’homale 
était compétente.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 1224-1, L. 1233-57-2, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 
et L. 1235-7-1 du code du travail.

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

2e Civ., 4 juin 2020, n° 18-23.248, n° 18-23.249, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Principe de sécurité juridique – Violation – Défaut – 
Cas – Inapplication des délais de distance au déféré.
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Il résulte de ce qui précède que l’application à une requête en déféré de cette règle, fût-elle affirmée par un arrêt 
(2e Civ., 11 janvier 2018, pourvoi n° 16-23.992, Bull. 2018, II, n° 3) rendu postérieurement à cette requête, 
n’était pas imprévisible pour son auteur représenté par un avocat, professionnel avisé, de sorte qu’il n’a pas été 
privé de son droit d’accès au juge, ni du droit à un procès équitable.

En raison de leur connexité, les pourvois n° T 18-23.249 et n° S 18-23.248 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Paris, 19 octobre 2017 et 23 mars 2018) et les productions, 
à la suite de l’ouverture, le 16 avril 2012, d’une procédure de redressement judiciaire à 
l’égard de la société Filmedis, le tribunal de commerce en charge de cette procédure a 
prononcé, sur le fondement de l’article L. 632-2 du code de commerce, la nullité d’un 
acte du 25 janvier 2012, par lequel cette société, ultérieurement placée en liquidation 
judiciaire, avait apporté la totalité de ses actifs à une société de droit luxembourgeois 
Dynamics Films Library (la société DFL).

3. La société DFL a formé, le 3 août 2016, un premier appel de ce jugement, intimant 
Mme S..., en qualité de liquidateur judiciaire de la société Filmedis, la société Labrador 
Films et la société Intercorp International Corporate Activities, puis un second appel, 
le 5 août 2016, intimant, outre ces mêmes parties, Mme I....

4. Par le premier arrêt attaqué, la cour d’appel a confirmé une ordonnance du conseil-
ler de la mise en état ayant prononcé la caducité de la première déclaration d’appel, 
faute de conclusions dans le délai de l’article 908 du code de procédure civile.

Par le second arrêt attaqué, la cour d’appel a déclaré irrecevable, comme tardif, le dé-
féré formé par la société DFL contre une ordonnance du conseiller de la mise en état 
ayant prononcé la caducité de la seconde déclaration d’appel, à l’égard de Mme S..., 
ès qualités, et de la société Labrador Film et de la société Intercop - International 
Corporate Activities.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi principal de l’affaire n° T 18-
23.249, dirigé contre l’arrêt du 19 octobre 2017

Enoncé du moyen

5. la société DFL fait grief à l’arrêt de rejeter l’ensemble des demandes formées dans 
son intérêt et, par voie de confirmation, de constater la caducité de la déclaration 
d’appel du 3 août 2016, alors « que la garantie du droit d’accès au juge ne saurait être 
limitée que si l’atteinte n’est pas disproportionnée au but poursuivi ; qu’en l’espèce, 
la société DFL soutenait qu’elle avait été mise dans l’impossibilité d’accomplir les 
diligences requises dans le cadre de l’appel en raison de la rétention d’information 
de son ancien avocat et de Mme S... qui avait fait preuve de déloyauté procédurale 
en n’informant pas le conseiller de la mise en état de l’existence de deux procédures 
parallèles et de la constitution d’un nouveau conseil dans l’instance connexe ; qu’elle 
en déduisait que la caducité constituait une atteinte disproportionnée dès lors qu’elle 
venait sanctionner une partie empêchée d’accomplir les actes de procédure lui incom-
bant en raison de l’inertie de son avocat et de la mauvaise foi de son adversaire ; qu’en 
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conséquence, en se bornant, pour retenir que la société DFL n’a pas été privée de son 
droit d’accès au juge, que « la caducité de la déclaration d’appel résultant de ce que ses 
conclusions n’ont pas été remises au greffe dans le délai imparti par la loi ne consti-
tue pas une sanction disproportionnée au but d’assurer l’efficacité de la procédure 
d’appel » sans répondre aux conclusions de la société DFL soutenant que le défaut de 
diligences ne lui était aucunement imputable, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. Le moyen de l’appelante pris d’un défaut de diligence de l’avocat de l’intimé était 
inopérant, comme se prévalant d’une circonstance qui, à la supposer exacte, était pos-
térieure à l’expiration du délai qui lui était imparti pour conclure, de sorte que la cour 
d’appel n’avait pas à y répondre.

7. Ayant relevé que l’avocat que la société DFL avait constitué au titre de son premier 
appel n’avait pas cessé ses fonctions et ne s’était pas trouvé dans l’une des hypothèses 
interruptives d’instance énumérées à l’article 369 du code de procédure civile, faisant 
ainsi ressortir que l’appelante ne s’était pas heurtée à un cas de force majeure, c’est par 
une décision motivée qu’elle a constaté la caducité de la déclaration d’appel faute de 
conclusions remises au greffe par l’appelante, établie au Luxembourg, dans un délai de 
cinq mois suivant sa déclaration d’appel.

8. Le moyen ne peut donc pas être accueilli.

Sur le moyen du pourvoi n° S 18-23.248, dirigé contre l’arrêt du 23 mars 2018

Enoncé du moyen

9. la société DFL fait grief à l’arrêt de dire irrecevable comme tardif le déféré formé le 
11 juillet 2017 à l’encontre de l’ordonnance du 8 juin 2017, alors :

« 1°/ que les augmentations de délais prévues en raison de la distance s’appliquent dans 
tous les cas où il n’y est pas expressément dérogé ; que par ailleurs, la règle issue d’une 
décision postérieure à l’appel formé par une partie et conduisant à rendre cet appel 
irrecevable ne peut s’appliquer dès lors qu’elle aboutit à priver celle-ci d’un procès 
équitable  ; qu’en l’espèce, la requête en déféré de l’ordonnance du conseiller de la 
mise en état statuant sur la recevabilité de l’appel, formée par la société DFL devait, à 
défaut de texte spécifique l’excluant, bénéficier du délai de distance et non être sou-
mise au délai de quinzaine à compter du prononcé de cette ordonnance ; qu’en effet, 
ce n’est que le 21 mars 2018, soit postérieurement au déféré formé le 11 juillet 2017, 
que la Cour de cassation a tranché la question en excluant l’allongement des délais 
de distance en matière de déféré pour les sociétés ayant leur siège social à l’étranger ; 
que cette nouvelle règle, conduisant à retenir l’irrecevabilité de l’appel formé devant 
la cour d’appel de Paris, ne pouvait être appliquée à la présente instance en ce qu’elle 
privait la société DFL d’un procès équitable ; qu’en décidant le contraire, la cour d’ap-
pel a violé l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ensemble les articles 643 et 645 du code de procédure civile ;

2°/ que le déféré est un recours qui doit, en tant que tel, bénéficier du délai de dis-
tance prévu à l’article 643 du code de procédure civile ; qu’en décidant le contraire, 
motif pris de ce que « la requête en déféré est un acte de procédure qui s’inscrit dans le 
déroulement de la procédure d’appel et n’ouvre pas une instance autonome », la cour 
d’appel a derechef violé les articles 643 et 645 du code procédure civile. »
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Réponse de la Cour

10. Il résulte de l’article 916 du code de procédure civile que la requête en déféré est 
un acte de procédure, accompli par un avocat constitué pour la procédure d’appel, qui 
s’inscrit dans le déroulement de cette procédure et n’ouvre pas une instance auto-
nome. Il s’en déduit que l’article 643 du code de procédure civile, qui prévoit l’aug-
mentation des délais prévus, au profit des personnes domiciliées à l’étranger, des délais 
de comparution, d’appel, d’opposition, de tierce opposition, de recours en révision et 
de pourvoi en cassation, n’est pas applicable à cette requête.

11. Il résulte de ce qui précède que l’application à la requête en déféré de la société 
DFL de cette règle, fût-elle affirmée par un arrêt rendu postérieurement à cette re-
quête (2e Civ., 11 janvier 2018, pourvoi n° 16-23.992, Bull. 2018, II, n° 3), n’était pas 
imprévisible pour l’appelante, représentée par un avocat, professionnel avisé, de sorte 
que celle-ci n’a pas été privée de son droit d’accès au juge, ni du droit à un procès 
équitable.

12. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, et sans s’il y ait lieu de statuer 
sur les pourvois incidents formés dans l’affaire n° T 18-23.249, qui sont éventuels, 
la Cour :

REJETTE les pourvois de la société Dynamics Films Library.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : Me Bertrand ; SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Articles 916 et 643 du code de procédure civile ; article 6, §1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 11 janvier 2018, pourvoi n° 16-23.992, Bull. 2018, II, n° 3 (rejet).

Com., 24 juin 2020, n° 19-14.098, (P)

– Rejet –

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée – Atteinte – Proportionnalité – 
Publication des comptes annuels d’une société par actions 
simplifiée unipersonnelle.

S’il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH, arrêt du 27 juin 2017, 
Satakunnan Markkinapörssi Oy et Satamedia Oy c. Finlande, n° 931/13) que les données portant sur le 
patrimoine d’une personne physique relèvent de sa vie privée, les comptes annuels d’une société par actions sim-
plifiée unipersonnelle ne constituent, toutefois, qu’un des éléments nécessaires à la détermination de la valeur des 
actions que possède son associé unique, dont le patrimoine, distinct de celui de la société, n’est qu’indirectement et 
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partiellement révélé. L’atteinte portée au droit à la protection des données à caractère personnel de cet associé par 
la publication de ces comptes est donc proportionnée au but légitime de détection et de prévention des difficultés 
des entreprises, poursuivi par les dispositions de l’article L. 611-2, II, du code de commerce.

Faits et procédure

1. Selon la première des deux ordonnances attaquées (Nanterre, 10 septembre 2018 
et 21 janvier 2019), rendues en dernier ressort, un juge chargé de la surveillance du 
registre du commerce et des sociétés d’un tribunal de commerce a, sur le fondement 
de l’article L. 611-2, II, du code de commerce, enjoint à M. H..., président et unique 
associé de la société par actions simplifiée Polair, de procéder au dépôt des comptes 
annuels de cette société pour les exercices 2015, 2016 et 2017 dans un délai d’un mois 
à compter de la notification de l’ordonnance, sous astreinte de 100 euros par jour 
de retard à l’encontre de M. H... et de la société Polair, tenus solidairement. M. H... 
n’ayant pas déféré à cette injonction, le même juge l’a, par la seconde ordonnance 
attaquée, condamné in solidum avec la société Polair à payer au Trésor public la somme 
de 3 000 euros en liquidation de l’astreinte.

Examen du moyen unique

Enoncé du moyen

2. M. H... et la société Polair font grief à l’ordonnance du 10 septembre 2018 d’en-
joindre à M. H..., représentant légal de la société Polair, de procéder au dépôt des 
comptes annuels au titre des exercices clôturés en 2017, 2016 et 2015, dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification, sous astreinte de 100 euros par jour de retard, 
et à l’ordonnance du 21  janvier 2019 de condamner in solidum la société Polair et 
M. H... à payer au Trésor public la somme de 3 000 euros en liquidation de l’astreinte 
alors « que la déclaration d’inconstitutionnalité de l’article L. 611-2, II, du code de 
commerce, dont il résulte que le président du tribunal de commerce peut enjoindre 
sous astreinte à une société commerciale unipersonnelle propriétaire d’un seul bien 
de déposer ses comptes annuels au greffe du tribunal de commerce, l’obligeant ainsi 
à dévoiler des informations à caractère personnel relatives à son associé unique, qui 
sera prononcée sur la question prioritaire de constitutionnalité posée par M. H... et la 
société Polair, privera de fondement les ordonnances attaquées, qui devront ainsi être 
annulées. »

Réponse de la Cour

3. La Cour de cassation ayant, par un arrêt n° 884 F-D du 17 octobre 2019, dit n’y 
avoir lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de consti-
tutionnalité relative à l’article L. 611-2, II, du code de commerce, le moyen est sans 
portée.

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

4. M. H... et la société Polair font le même grief aux ordonnances précitées alors « que 
toute personne a droit à la protection des données à caractère personnel la concernant ; 
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que la divulgation de la situation patrimoniale d’une personne physique constitue une 
donnée à caractère personnel protégée ; que l’associé unique d’une société commer-
ciale propriétaire d’un unique bien, soumise à l’obligation de déposer ses comptes au 
greffe du tribunal de commerce, voit ainsi des informations d’ordre patrimonial le 
concernant divulguées aux tiers sans y avoir consenti, de nature à causer une atteinte 
disproportionnée au droit à la protection de ses données à caractère personnel ; qu’en 
enjoignant à M. H..., représentant légal et associé unique de la société Polair, proprié-
taire d’un seul bien, de déposer les comptes annuels des exercices 2017, 2016 et 2015 
au greffe du tribunal de commerce sans solliciter son accord préalable, le président du 
tribunal de commerce a porté une atteinte disproportionnée au droit de M. H... à la 
protection de ses données personnelles d’ordre patrimonial, violant ainsi l’article 9 du 
code civil, l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, l’article 8 
de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, l’article 16 du Traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne et le règlement (UE) 2016/679 du Parle-
ment européen et du Conseil relatif à la protection des personnes physiques à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation des données 
du 27 avril 2016. »

Réponse de la Cour

5. S’il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (Sa-
takunnan Markkinapörssi Oy et Satamedia Oyc.Finlande, grande chambre, no. 931/13, 
27 juin 2017) que les données portant sur le patrimoine d’une personne physique re-
lèvent de sa vie privée, les comptes annuels d’une société par actions simplifiée uniper-
sonnelle ne constituent, toutefois, qu’un des éléments nécessaires à la détermination 
de la valeur des actions que possède son associé unique, dont le patrimoine, distinct de 
celui de la société, n’est qu’indirectement et partiellement révélé.

L’atteinte portée au droit à la protection des données à caractère personnel de cet 
associé pour la publication de ces comptes est donc proportionnée au but légitime de 
détection et de prévention des difficultés des entreprises, poursuivi par les dispositions 
de l’article L. 611-2, II, du code de commerce.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Mouillard  - Rapporteur  : Mme de Cabarrus  - Avocat(s)  : SCP 
Baraduc, Duhamel et Rameix ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 

Article L. 611-2, II, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la protection des données portant sur le patrimoine d’une personne physique, cf. : CEDH, 
arrêt du 27 juin 2017, Satakunnan Markkinapörssi Oy et Satamedia Oy c. Finlande, n° 931/13.



65

Bulletin Chambres civiles - Juin 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

2e Civ., 4 juin 2020, n° 18-22.930, n° 18-23.670, n° 18-24.382, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Article 6, § 1 – Principe de sécurité juridique – Violation – Défaut – 
Cas – Prescription quinquennale de l’action en nullité d’un 
jugement d’adjudication.

 ■ Premier Protocole additionnel – Article 1er – Protection de la 
propriété – Violation – Défaut – Cas – Prescription quinquennale de 
l’action en nullité d’un jugement d’adjudication.

Joint les pourvois n° W 18-22.930, A 18-23.670 et Z 18-24.382 ;

Constate le désistement de la société Moana Rehi de son pourvoi n° Z18-24.382 en 
ce qu’il est dirigé contre la société Leiana ;

Met hors de cause, à sa demande, la société Moana Rehi du pourvoi incident n° W 
18-22.930 formé par la société Vehiarii, qui ne formule aucun moyen contre elle ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que des poursuites de saisie immo-
bilière ayant été engagées par plusieurs créanciers de M. et Mme Q... et V... W... sur le 
fondement d’actes notariés d’emprunts hypothécaires dressés par K... Y..., notaire, les 
biens saisis, constitués de plusieurs lots, ont été adjugés, par jugement du 24 mars 1993, 
à la société Leiana, qui a ultérieurement vendu les lots qui lui avaient été adjugés à la 
société Vehiarii, à la société Silloux et cie, devenue Garage Papeava, à Mme N... C... 
F... épouse B... et à la société Moana Rehi ; qu’un arrêt irrévocable de la cour d’appel 
de Versailles du 14 novembre 2001, statuant sur intérêts civils, a dit que les éléments 
constitutifs du délit de faux en écritures authentique et privée étaient réunis contre 
le notaire, a déclaré recevables les constitutions de partie civile, dont celle de M. et 
Mme W..., mais les a rejetées, en l’absence de preuve d’un préjudice découlant directe-
ment de l’infraction ; que le 13 octobre 2010, M. et Mme W... ont saisi le tribunal de 
première instance de Papeete d’une demande de nullité du jugement d’adjudication ; 
que Q... W... étant décédé au cours de la première instance, Mme V... W... ainsi que 
Mme S... W... épouse G... et M. H..., ses ayants droit, ont interjeté appel du jugement 
qui a accueilli la demande de M. et Mme W... mais les a déboutés de leur demande 
de restitution des biens saisis ; que la société Vehiarii, qui avait été déboutée d’une de-
mande en paiement formée contre la société Leiana, sur le fondement de la garantie 
d’éviction, a également interjeté appel de ce jugement ; que par un arrêt avant dire 
droit, la cour d’appel a invité les parties à s’expliquer sur la prescription de l’action de 
M. et Mme W... ;

Sur le premier moyen du pourvoi n° W 18-22.930, pris en sa première 
branche, et sur le premier moyen du pourvoi n° A 18-23.670, pris en sa 
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quatrième branche, annexés, qui sont similaires, après avis donné aux 
parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile :

En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas lieu 
de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi n° A 18-23.670, pris 
en ses deuxième et troisième branches :

Attendu que Mme B... fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement du 17 avril 2013 en 
ce qu’il a annulé le jugement d’adjudication du 24 mars 1993, alors, selon le moyen :

1°/ que si la nullité du titre exécutoire sur lequel la saisie immobilière est fondée 
entraîne la nullité de toute la procédure de saisie subséquente, et par voie de consé-
quence, celle du jugement d’adjudication sur lequel cette procédure a débouché, la 
nullité de l’adjudication ne saurait être directement prononcée pour ce motif sans qu’il 
ait été préalablement statué sur la validité du titre exécutoire et de la procédure de 
saisie immobilière dont dépend cette adjudication, par une décision contradictoire à 
l’égard de toutes les parties à ce titre exécutoire et à cette procédure de saisie, et donc 
à l’égard des créanciers saisissants et non des seuls adjudicataires ; qu’en prononçant 
directement la nullité du jugement d’adjudication du 24 mars 1993 sans avoir préala-
blement statué, à l’égard notamment des créanciers saisissants qui devaient être impé-
rativement appelés en la cause, sur la validité des titres exécutoires et de la procédure 
de saisie immobilière subséquente, la cour d’appel a violé les articles 2213 du code 
civil et 673 du code de procédure civile ancien, pris dans leur rédaction applicable en 
la cause ;

2°/ qu’en tout état de cause, l’autorité de la chose jugée s’attachant à une précédente 
décision ne peut être utilement invoquée qu’autant qu’il existe entre les procédures 
successives une identité de parties  ; qu’en se bornant à justifier la nullité du titre 
exécutoire ayant servi de fondement aux poursuites de saisie immobilière dirigées à 
l’encontre des époux W... par une référence à un précédent arrêt de la cour d’appel de 
Papeete du 29 juillet 2010, prononcé dans une affaire ayant opposé des personnes tota-
lement étrangères à la présente procédure (les époux R... et les consorts X...), ainsi que 
par l’autorité s’attachant à un arrêt de la chambre des appels correctionnels de la cour 
d’appel de Versailles du 14 novembre 2001, qui aurait définitivement reconnu que 
les actes de prêt hypothécaire reçus par K... Y..., notamment à l’égard des époux W..., 
constituaient des faux en écritures authentiques ne pouvant servir de fondement aux 
poursuites de saisie immobilière, quand les adjudicataires, et notamment Mme B..., 
n’étaient nullement parties à cette instance pénale, pas plus d’ailleurs que ne l’étaient 
les créanciers poursuivants, la cour d’appel a violé l’article 1351 du code civil, pris dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu qu’ayant exactement retenu qu’il résultait de l’arrêt de la cour d’appel de 
Versailles du 14 novembre 2001 que les actes de prêts dressés devant le notaire consti-
tuaient des faux et décidé qu’ils ne pouvaient servir de fondement aux poursuites de 
saisie immobilière, c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel, qui 
ne s’est pas fondée sur l’autorité de la chose jugée par une décision rendue en 2010 
concernant d’autres emprunteurs, a annulé le jugement d’adjudication ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le premier moyen du pourvoi n° W 18-22.930, pris en 
sa seconde branche, et le premier moyen du pourvoi n° A 18-

23.670, pris en sa première branche, qui sont similaires :

Attendu que la société Garage Papeava et Mme B... font grief à l’arrêt de confirmer le 
jugement du 17 avril 2013 en ce qu’il a annulé le jugement d’adjudication du 24 mars 
1993 et de déclarer recevable la demande formée par les consorts W... tendant à la 
restitution des biens immobiliers saisis et adjugés par le jugement du 24 mars 1993, 
alors, selon le moyen, que dans tous les cas où l’action en nullité ou en rescision d’une 
convention n’est pas limitée à un moindre temps par une loi particulière, cette action 
dure cinq ans ; que si la Cour de cassation a pu parfois juger cette règle inapplicable 
aux ventes sur saisie immobilière (2e Civ., 8 octobre 1997, pourvoi n° 95-15.269, Bull. 
II, n° 245 ; 2e Civ., 3 octobre 2002, pourvoi n° 01-01.481, Bull. II, n° 206), le principe 
de sécurité juridique et le droit au respect des biens commandent aujourd’hui un 
retour à la solution antérieure, selon laquelle le délai de cinq ans est applicable à l’ac-
tion en nullité d’un jugement d’adjudication sur saisie immobilière, qui ne constitue 
pas un véritable jugement mais l’équivalent d’un contrat judiciaire, pouvant comme 
tel faire l’objet d’une action en nullité selon les règles de droit commun applicables 
à la nullité des conventions (2e Civ., 20 octobre 1961, pourvoi n° 59-10.758, Bull. II, 
n° 682) ; qu’aussi bien, à la faveur du revirement de jurisprudence qu’il est demandé à 
la Cour de cassation de bien vouloir opérer, l’arrêt attaqué, qui estime la prescription 
quinquennale non applicable à l’action en nullité d’un jugement d’adjudication, sera 
censuré pour violation des articles 1304 du code civil, 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentale et 1er du premier Pro-
tocole additionnel à cette même Convention ;

Mais attendu que la prescription quinquennale édictée par l’article  1304 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 réformant le droit des 
obligations, applicable en Polynésie française, ne concernant que les actions en nullité 
d’une convention et l’action en nullité du jugement d’adjudication ne tendant pas à 
l’annulation d’une convention, c’est à bon droit, et sans méconnaître le principe de 
sécurité juridique, ni porter atteinte au droit au respect des biens, que la cour d’appel 
a décidé qu’en l’absence d’application de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 relative 
à la prescription et de l’ordonnance susmentionnée, la prescription trentenaire de 
l’article 2262 du code civil, dans sa rédaction antérieure à la loi du 17 juin 2008, était 
applicable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen du pourvoi n° W 18-22.930, sur le pourvoi n° Z 
18-24.382, et sur le second moyen du pourvoi n° A 18-23.670, pris 
en sa seconde branche, qui sont similaires, ainsi que sur le second 
moyen du pourvoi n° A 18-23.670, pris en sa première branche :

La société Garage Papeava, Mme B... et la société Moana Rehi font grief à l’arrêt 
de déclarer recevable la demande formée par les consorts W... tendant à la restitution 
des biens immobiliers saisis et adjugés par le jugement du 24 mars 1993, alors, selon 
le moyen, que si l’acte nul, de nullité absolue, ne peut être rétroactivement confirmé, 
il est loisible aux parties de renouveler leur accord ou de maintenir leur commune 
volonté lorsque la cause de la nullité a cessé ; qu’en l’espèce, les époux W... ont, d’une 
part, lors de la procédure ayant donné lieu à l’arrêt de la cour d’appel de Papeete du 
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2 février 2006, expressément demandé, tandis qu’ils connaissaient la cause de nullité 
du jugement d’adjudication, l’homologation de leur accord pour constater que l’en-
semble des créanciers avait été rempli de leurs droits et pour solliciter la libération à 
leur profit des fonds subsistants, soit la somme de 8 625 135 FCP, d’autre part, conclu 
un nouvel accord avec la société Leiana aux termes duquel ils ont accepté le jugement 
d’adjudication du 24 mars 1993  ; qu’il résultait de ces éléments que les époux W... 
avaient donné leur accord pour l’homologation d’un accord avec les créanciers qui 
validait tant les adjudications réalisées que les distributions de deniers ; qu’en se bor-
nant à énoncer que les époux W... n’avaient pu ratifier des ventes nulles et de nullité 
absolue ou conclure un accord autonome, sans rechercher si les époux W... avaient, 
par les actes précités, maintenus leur volonté de voir exécuter le jugement d’adjudi-
cation du 24 mars 1993, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
l’article 1134 du code civil (dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
du 10 février 2016) ;

Mais attendu qu’ayant constaté, d’une part, que M. et Mme W..., en participant à la 
procédure de distribution, n’avaient fait qu’effectuer des actes de gestion de leurs in-
térêts, d’autre part, que la transaction qu’ils avaient conclue avec la société Leiana était 
antérieure à l’arrêt sur intérêts civils, la cour d’appel, qui a procédé à la recherche pré-
tendument omise, a pu en déduire, par une interprétation souveraine de la commune 
intention des parties, que les débiteurs saisis n’avaient pas conclu d’accord autonome 
de vente s’opposant à la restitution des biens adjugés résultant de l’annulation du ju-
gement d’adjudication ;

Et attendu que le rejet du premier moyen du pourvoi n° A 18-24.382 rend sans objet 
la première branche du second moyen de ce pourvoi ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident n° W 18-
22.930, formé par la société Vehiarii :

Vu les articles 1626 et 1630 du code civil ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes que la découverte d’un droit invoqué en 
justice par un tiers sur la chose vendue, existant au moment de la vente, non déclaré et 
ignoré de l’acheteur, constitue un trouble actuel obligeant, de ce seul fait, le vendeur 
à en garantir l’acquéreur, avant même qu’intervienne un jugement le constatant, et du 
second que l’acquéreur évincé peut solliciter des dommages-intérêts ;

Attendu que, pour rejeter la demande en paiement formée par la société Vehiarii à 
l’encontre de la société Leiana, fondée sur la garantie d’éviction, l’arrêt retient que 
la société Vehiarii confond son estimation unilatérale du sérieux d’un risque d’être 
évincée par les consorts W... avec la réalisation effective de cette éviction, alors qu’elle 
s’est prémunie d’une telle éviction en transigeant avec ceux-ci et ne sollicite pas la 
restitution du prix de vente mais le remboursement de ce qu’elle a payé aux consorts 
W... en exécution d’une transaction, celui-ci ne rentrant pas dans les prévisions légales ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle déclarait recevable la demande des consorts W... de 
restitution de leur bien et qu’elle constatait que, pour se prémunir de toute éviction 
effective, la société avait conclu avec ceux-ci une transaction prévoyant le paiement 
par elle d’une somme de 100 000 000 F CFP, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CONSTATE le désistement de la société Moana Rehi de son pourvoi n°  Z 18-
24.382, en ce qu’il est dirigé contre la société Leiana ;

MET hors de cause la société Moana Rehi du pourvoi incident n° W 18-22.930, 
formé par la société Vehiarii ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement en ce qu’il 
a rejeté la demande formée par la société Vehiarii à l’encontre de la société Leiana 
tendant au remboursement de la somme de 100 000 000 F CFP qu’elle a versée aux 
consorts W..., l’arrêt rendu le 14  juin 2018, entre les parties, par la cour d’appel de 
Papeete ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Papeete, autrement composée.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s) : SCP Colin et Stoclet ; SCP Leduc et Vigand ; SCP Boulloche ; 
SCP L. Poulet-Odent ; Me Bertrand ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 1304, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et 
2262, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, du code civil ; article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; ar-
ticle 1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 3 octobre 2002, pourvoi n° 01-01.481, Bull. 2002, II, n° 206 (cassation), et l’arrêt cité.

2e Civ., 4 juin 2020, n° 19-24.598, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Violation – Défaut – Cas – Déclaration d’appel – 
Caducité – Absence d’interruption du délai de signification de 
la déclaration d’appel par une demande d’aide juridictionnelle 
postérieure à ladite déclaration.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 19  septembre 2019), Mme Q... a relevé 
appel, le 29 novembre 2018, du jugement d’un tribunal de grande, puis sollicité, le 
17 janvier 2019, le bénéfice de l’aide juridictionnelle, qui lui a été accordée le 13 fé-
vrier 2019.
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2. Elle a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du conseiller de la mise en état ayant 
prononcé la caducité de sa déclaration d’appel en application de l’article 905-1 du 
code de procédure civile, à défaut d’avoir signifié la déclaration d’appel dans les dix 
jours de la réception de l’avis de fixation de l’affaire à bref délai qui lui a été adressé 
par le greffe le 9 janvier 2019.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Mme Q... fait grief à l’arrêt de prononcer la caducité de la déclaration d’appel 
qu’elle a formée alors :

« 1°/ que le dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle interrompt tous les délais 
de procédure ; qu’en retenant, pour prononcer la caducité de la déclaration d’appel 
formée par Mme Q..., que le dépôt de sa demande d’aide juridictionnelle était sans 
effet sur le délai de dix jours imparti pour signifier la déclaration d’appel, prévu à l’ar-
ticle 905-1 du code de procédure civile, la cour d’appel a violé l’article 38 du décret 
n° 91-1266 du 19 décembre 1991, portant application de la loi n° 91-647 du 10 juillet 
1999 relative à l’aide juridique ;

2°/ que les justiciables doivent disposer d’un droit d’accès au tribunal concret et ef-
fectif  ; qu’en retenant, pour prononcer la caducité de la déclaration d’appel formée 
par Mme Q..., que le délai prévu à l’article 905-1 du code de procédure civile, qui 
impose la signification de la déclaration d’appel à l’intimé dans un délai de dix jours à 
compter de l’avis de fixation, n’était pas valablement interrompu par sa demande for-
mée dans ce délai auprès du bureau d’aide juridictionnelle, qui lui avait accordé l’aide 
juridictionnelle totale au regard de ses revenus, privant ainsi Mme Q... de la possibilité 
d’exercer effectivement son recours, la cour d’appel a porté une atteinte dispropor-
tionnée son droit d’accès au juge en violation des dispositions de l’article 6, § 1, de la 
Convention européenne des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte de l’article 38 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991, dans sa rédac-
tion issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, qui a rétabli, pour partie, le dispositif 
prévu par l’article 38-1 du décret du 19 décembre 1991 abrogé par le décret n° 2016-
1876 du 27 décembre 2016, que le point de départ d’un délai de recours est reporté, 
au profit de celui qui demande le bénéfice de l’aide juridictionnelle avant l’expiration 
de ce délai, au jour de la notification de la décision statuant définitivement sur cette 
demande ou, en cas d’admission, à la date, si elle est plus tardive, du jour de la dési-
gnation d’un auxiliaire de justice en vue d’assister ou de représenter le bénéficiaire de 
cette aide pour l’exercice de ce recours.

Le point de départ des délais impartis pour conclure ou former appel incident est 
reporté de manière identique au profit des parties à une instance d’appel sollicitant le 
bénéfice de l’aide juridictionnelle au cours des délais mentionnés aux articles 905-2, 
909 et 910 du code de procédure civile.

5. Ces règles, qui ne prévoient pas, au profit de l’appelant, un report du point de départ 
du délai pour signifier la déclaration d’appel, en application de l’article 905-1 du code 
de procédure civile, poursuivent néanmoins un but légitime au sens de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en l’occurrence la 
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célérité de la procédure et une bonne administration de la justice. Elles sont, en outre, 
accessibles et prévisibles, et ne portent par une atteinte disproportionnée au droit 
d’accès au juge d’appel, un rapport raisonnable de proportionnalité existant entre les 
moyens employés et le but visé.

6. En effet, en se conformant à l’article  38 du décret, la partie qui entend former 
un appel avec le bénéfice de l’aide juridictionnelle est mise en mesure, de manière 
effective, par la désignation d’un avocat et d’autres auxiliaires de justice, d’accomplir 
l’ensemble des actes de la procédure.

7. Ce dispositif, dénué d’ambiguïté pour un avocat, professionnel du droit, permet de 
garantir un accès effectif au juge d’appel au profit de toute personne dont la situation 
pécuniaire la rend éligible au bénéfice d’une aide juridictionnelle au jour où elle en-
tend former un appel.

8. La cour d’appel ayant constaté que Mme Q... n’avait pas procédé à la signification 
de la déclaration d’appel dans le délai de dix jours à compter de l’avis de fixation de 
l’affaire à bref délai, réceptionné par son avocat le 9 janvier 2019, c’est dès lors sans 
encourir les griefs du moyen qu’elle a prononcé la caducité de la déclaration d’appel.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 38 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017 ; articles 905-2, 909 et 910 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

1re Civ., 24 juin 2020, n° 19-15.198, (P)

– Rejet –

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée – Intérêt supérieur de l’enfant – 
Compatibilité – Attribution à un tiers d’un droit de visite et 
d’hébergement – Appréciation souveraine des juges du fond.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 14 janvier 2019), Mme W... et Mme R... ont vécu 
ensemble de 2004 à septembre 2015.
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L’enfant Y... R... est née le [...], reconnue par Mme R.... Après la séparation du couple 
en septembre 2015, Mme W... a assigné Mme R... devant le juge aux affaires familiales 
afin que soient fixées les modalités de ses relations avec l’enfant.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur les deuxième à quatorzième branches du moyen

Enoncé du moyen

3. Mme W... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de droit de visite et d’héberge-
ment à l’égard de l’enfant Y..., alors :

« 1°/ que chacun a droit au respect de sa vie privée et familiale ; que cette exigence 
impose qu’en cas de séparation entre le parent biologique et le parent d’intention d’un 
enfant, le maintien du lien entre le parent d’intention et son enfant soit le principe, et 
la rupture de la relation, l’exception, en cas notamment de motifs graves, faisant peser 
un risque pour la santé ou la sécurité de l’enfant ; que l’article 371-4 du code civil, 
qui ne prévoit pas que le maintien du lien entre un parent d’intention et son enfant 
soit le principe, et la rupture de la relation, l’exception, et qui permet une rupture ir-
rémédiable de la relation entre l’enfant et son parent de fait, sans que des motifs graves 
soient requis, porte une atteinte disproportionnée au droit à la vie privée et familiale 
du parent d’intention et de l’enfant ; qu’en appliquant toutefois ce texte, pour dénier 
tout droit de visite et d’hébergement de Mme W... sur la petite fille dans la vie de la-
quelle la cour d’appel a relevé qu’elle s’était investie dès sa conception, la cour d’appel 
a violé l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

2°/ qu’en tout état de cause, s’il était considéré que les motifs du jugement avaient 
été adoptés concernant la conception de l’enfant, chacun a droit au respect de sa vie 
privée et familiale ; que cette exigence impose qu’en cas de séparation entre le parent 
biologique et le parent de fait d’un enfant, le maintien du lien entre le parent de fait et 
son enfant soit le principe, et la rupture de la relation, l’exception, en cas notamment 
de motifs graves, faisant peser un risque pour la santé ou la sécurité de l’enfant ; que 
l’article 371-4 du code civil, qui ne prévoit pas que le maintien du lien entre un pa-
rent d’intention et son enfant soit le principe, et la rupture de la relation, l’exception, 
et qui permet une rupture irrémédiable de la relation entre l’enfant et son parent de 
fait, sans que des motifs graves soient requis, porte une atteinte disproportionnée au 
droit à la vie privée et familiale du parent d’intention et de l’enfant ; qu’en appliquant 
toutefois ce texte, pour dénier tout droit de visite et d’hébergement de Mme W... sur 
la petite fille dans la vie de laquelle la cour d’appel a relevé qu’elle s’était investie dès 
sa conception, la cour d’appel a violé l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ qu’en tout état de cause, chacun a droit au respect de sa vie privée et familiale ; que 
la cour d’appel a relevé que Mme W... s’était investie dans le projet parental ayant don-
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né lieu à la conception de Y..., étant présente pour l’insémination, le suivi de la gros-
sesse de la mère biologique, au moment de l’accouchement et de la naissance, qui a été 
annoncée par les deux femmes dans un faire-part mentionnant leurs deux noms ; qu’il 
s’évince également de l’arrêt que jusqu’au moment où Mme R... a décidé unilatéra-
lement que Mme W... ne verrait plus l’enfant, Mme W... a d’abord vécu de manière 
stable avec l’enfant, a pourvu à son éducation et à son entretien, étant très impliquée 
dans sa vie quotidienne, ayant aménagé ses horaires de travail pour s’en occuper, puis a 
exercé un droit de visite sur la petite fille après la séparation du couple ; qu’en déniant 
tout droit de visite et d’hébergement de Mme W... sur la petite fille qu’elle a élevée 
pendant les premières années de sa vie, aux motifs qu’elle n’avait pas su la préserver du 
conflit existant avec son ex-compagne et que l’enfant, en bas âge, ne l’ayant pas vue 
depuis quelques temps, manifestait de la crainte envers elle, éléments non susceptibles 
de caractériser des risques pour l’enfant, la cour d’appel a porté une atteinte dispro-
portionnée à la vie privée et familiale de Mme W..., en méconnaissance de l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

4°/ que chacun a droit au respect de sa vie privée et familiale  ; que par ailleurs, la 
jouissance des droits et libertés reconnus dans la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales doit être assurée, sans distinction aucune, 
fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions po-
litiques ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une 
minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation ; que l’article 371-4 
du code civil qui ne prévoit pas de droit pour l’enfant au maintien de ses relations 
avec le parent d’intention, ni corrélativement d’obligation incombant à ce parent de 
fait de maintenir ce lien, contrairement à la situation de l’enfant issu d’un mariage 
entre des personnes de même sexe, ayant fait l’objet d’une adoption, méconnaît les 
articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; qu’en appliquant dès lors cette disposition, pour refuser tout droit de 
visite et d’hébergement à Mme W..., la cour d’appel a violé les articles 8 et 14 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

5°/ que chacun a droit au respect de sa vie privée et familiale  ; que par ailleurs, la 
jouissance des droits et libertés reconnus dans la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales doit être assurée, sans distinction aucune, 
fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions po-
litiques ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une 
minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation ; que l’article 371-4 
du code civil qui ne prévoit pas d’obligation, pour le parent de fait, de maintenir ses 
liens avec l’enfant qu’il a élevé, contrairement à l’enfant issu d’un mariage entre des 
personnes de même sexe, ayant fait l’objet d’une adoption, méconnaît les articles 8 et 
14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; qu’en appliquant dès lors cette disposition, pour refuser tout droit de visite et 
d’hébergement à Mme W..., la cour d’appel a violé les articles 8 et 14 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

6°/ que dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des 
institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordiale ; que cet intérêt supérieur impose que lorsqu’une personne 
est impliquée dans la vie d’un enfant depuis sa conception et l’a élevé, le lien entre eux 
doit être en principe maintenu, sauf dans des cas exceptionnels dans lesquels existent 
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des motifs graves, correspondant à des hypothèses dans lesquelles l’enfant est soumis 
à des risques pour sa sécurité ou sa santé ; qu’en faisant application de l’article 371-4 
du code civil, et en déboutant ainsi Mme W... de sa demande de fixation d’un droit 
de visite et d’hébergement sur l’enfant Y..., après avoir pourtant constaté son implica-
tion essentielle dans la vie de Y... et sa participation active à sa vie quotidienne depuis 
sa conception jusqu’à ce que sa mère biologique s’oppose à ce qu’elle voit la petite 
fille, et sans relever aucun motif grave qui y ferait obstacle, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 3-1 de la Convention de New York ;

7°/ que, subsidiairement, si tel est l’intérêt de l’enfant, le juge aux affaires familiales 
fixe les modalités des relations entre l’enfant et un tiers, parent ou non ; que la cour 
d’appel a relevé que Mme W... s’était impliquée activement dans la vie de l’enfant Y... 
depuis sa conception jusqu’à ce que sa mère biologique s’oppose à ce qu’elle voit la 
petite fille et n’a relevé à son encontre aucun motif grave qui s’opposerait à un droit 
de visite et d’hébergement ; qu’en considérant toutefois que l’intérêt de l’enfant ne 
justifiait pas qu’un droit de visite et d’hébergement soit mis en place, la cour d’appel a 
violé l’article 371-4 du code civil, ensemble l’article 3 de la Convention de New York ;

8°/ que, tout aussi subsidiairement, si tel est l’intérêt de l’enfant, le juge aux affaires fa-
miliales fixe les modalités des relations entre l’enfant et un tiers, parent ou non ; qu’en 
énonçant, pour débouter Mme W... de sa demande de voir fixé un droit de visite et 
d’hébergement sur l’enfant Y..., sur l’existence d’un conflit avec son ex-compagne et 
la circonstance qu’elle n’avait pas su la préserver du conflit existant avec son ex-com-
pagne, celle-ci ayant eu des comportements emportés et véhéments, en présence de 
l’enfant en raison de ce conflit, la cour d’appel qui a statué par un motif insuffisant à 
exclure que l’intérêt de l’enfant soit de maintenir un lien avec Mme W... qui l’a élevée 
et s’est impliquée dans sa vie dès sa conception, a violé l’article 371-4 du code civil, 
ensemble l’article 3 de la Convention de New York ;

9°/ que, tout aussi subsidiairement, si tel est l’intérêt de l’enfant, le juge aux affaires 
familiales fixe les modalités des relations entre l’enfant et un tiers, parent ou non  ; 
qu’en énonçant, pour considérer que la maintien de ses relations avec Mme W... n’était 
pas dans l’intérêt de l’enfant, que Mme W... n’avait pas su préserver la petite fille de 
ses conflits avec la mère biologique, qu’elle avait eu un comportement véhément et 
violent, qu’elle avait fait irruption dans les lieux de travail et le domicile de son ex 
compagne, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si ce comportement ne s’ex-
pliquait pas précisément par l’opposition de son ex compagne à ce qu’elle maintienne 
un lien avec l’enfant, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 371-4 du code civil, ensemble l’article 3.1 de la Convention de New York ;

10°/ que, tout aussi subsidiairement, si tel est l’intérêt de l’enfant, le juge aux affaires 
familiales fixe les modalités des relations entre l’enfant et un tiers, parent ou non ; que 
la cour d’appel a relevé que Mme W... avait exercé un droit de visite et d’hébergement 
sur l’enfant Y... après la séparation avec sa partenaire ; qu’en énonçant, pour rejeter tout 
droit de visite et d’hébergement, que Mme W... en était « arrivée aux mains », le jour 
de la séparation d’avec son ex compagne, lors même qu’un droit de visite avait été mis 
en place ultérieurement, la cour d’appel a statué par des motifs impropres à justifier 
l’absence de tout droit de visite et d’hébergement de Mme W..., et partant, la rupture 
irrémédiable de relations, qu’il impliquait, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article de l’article 371-4 du code civil, ensemble l’article 3.1 de 
la Convention de New York ;
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11°/ que, tout aussi subsidiairement, si tel est l’intérêt de l’enfant, le juge aux affaires 
familiales fixe les modalités des relations entre l’enfant et un tiers, parent ou non ; que 
l’intérêt de l’enfant, lorsqu’il est en bas âge, ne s’apprécie pas au regard de l’expression 
de sa volonté ; qu’en énonçant, pour rejeter la demande d’hébergement de Mme W..., 
après avoir relevé que Mme R... avait fait obstacle à ce que l’enfant voit Mme W..., 
qui l’a élevée, que l’enfant nourrissait des craintes à l’idée de partir et de résider avec 
elle, et en statuant ainsi par des motifs insuffisants à exclure que l’intérêt de l’enfant 
soit de maintenir un lien avec Mme W... qui l’a élevée et s’est impliquée dans sa vie 
dès sa conception, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 371-4 du code civil ;

12°/ que, tout aussi subsidiairement, les juges doivent viser et analyser les éléments de 
preuve sur lesquels ils fondent leur décision ; qu’en énonçant, pour exclure tout lien 
d’affection durable entre l’enfant et Mme W..., sur la circonstance que si un attache-
ment a pu se développer avant la séparation du couple, « il n’apparaît pas que celui-ci 
ait perduré à l’issue de la rupture du couple », sans viser ni analyser les éléments de 
preuve sur lesquels elle s’est fondée, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

13°/ que, tout aussi subsidiairement, les relations conflictuelles entre un parent biolo-
gique et la personne qui a élevé l’enfant avec lui constitue une circonstance étrangère 
à l’appréciation de l’intérêt de l’enfant ; qu’en se fondant, pour dénier à Mme W..., 
tout droit de visite et d’hébergement sur l’enfant Y..., sur la circonstance que la petite 
fille devait être préservée du conflit entre sa mère biologique et sa mère de fait, la cour 
d’appel a violé l’article 371-4 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. Aux termes de l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989 
relative aux droits de l’enfant, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, 
qu’elles soient le fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, des 
tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de 
l’enfant doit être une considération primordiale.

5. Aux termes de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et fa-
miliale, de son domicile et de sa correspondance, 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une 
autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 
prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, 
est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 
pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 
la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.

6. Aux termes de l’article 14 de la même Convention, la jouissance des droits et li-
bertés reconnus dans la présente Convention doit être assurée, sans distinction aucune, 
fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions 
politiques ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à 
une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation.

7. Aux termes de l’article 371-4, alinéa 2, du code civil, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2013-404 du 17 mai 2013, si tel est l’intérêt de l’enfant, le juge aux affaires 
familiales fixe les modalités des relations entre l’enfant et un tiers, parent ou non, en 
particulier lorsque ce tiers a résidé de manière stable avec lui et l’un de ses parents, a 
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pourvu à son éducation, à son entretien ou à son installation, et a noué avec lui des 
liens affectifs durables.

8. Ce texte permet le maintien des liens entre l’enfant et l’ancienne compagne ou 
l’ancien compagnon de sa mère ou de son père lorsque des liens affectifs durables ont 
été noués, tout en le conditionnant à l’intérêt de l’enfant.

9. En ce qu’il tend, en cas de séparation du couple, à concilier le droit au respect de 
la vie privée et familiale des intéressés et l’intérêt supérieur de l’enfant, il ne saurait, 
en lui-même, méconnaître les exigences conventionnelles résultant des articles 3, § 1, 
de la Convention de New York et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

10. Il ne saurait davantage méconnaître les exigences résultant de l’article 14 de cette 
même Convention dès lors qu’il n’opère, en lui-même, aucune distinction entre les 
enfants, fondée sur la nature de l’union contractée par le couple de même sexe, cette 
distinction résultant d’autres dispositions légales selon lesquelles la création d’un 
double lien de filiation au sein d’un couple de même sexe implique, en l’état du droit 
positif, l’adoption de l’enfant par le conjoint de son père ou de sa mère.

11. L’arrêt relève que Mme W..., bien que réticente à l’idée d’accueillir un enfant au 
sein de son foyer, s’est impliquée dans le projet de Mme R... dès la conception de 
l’enfant, étant présente pour l’insémination, le suivi médical de la grossesse et au mo-
ment de l’accouchement. Il constate que la naissance de l’enfant a été annoncée par les 
deux femmes au moyen d’un faire-part mentionnant leurs deux noms. Il ajoute que 
chacune d’elles s’est investie dans le quotidien de l’enfant après sa naissance et qu’un 
droit de visite et d’hébergement amiable une fin de semaine sur deux a été instauré au 
bénéfice de Mme W... à l’issue de la séparation du couple, en septembre 2015.

12. Il relève cependant que le droit de visite et d’hébergement de Mme W... a cessé 
d’être exercé dès le mois de janvier 2016, Mme R... refusant que sa fille continue de 
voir son ancienne compagne en raison du comportement violent de celle-ci. Il précise 
que, si le caractère conflictuel de la séparation n’est pas contesté par les parties, la vio-
lence des interventions de Mme W... à l’égard de Mme R... est attestée par les pièces 
produites, qui font état d’intrusions sur le lieu de travail de celle-ci et au domicile de 
ses parents, en présence de l’enfant, qui a été le témoin de ses comportements véhé-
ments et emportés.

13. Il estime que ces confrontations, en présence de l’enfant, ont généré une crainte 
et une réticence réelle de celle-ci à l’idée de se rendre chez Mme W..., et que cette 
dernière n’a pas su préserver Y... du conflit avec son ancienne compagne, ce qui est de 
nature à perturber son équilibre psychique.

14. Il retient enfin que, si Mme W... a pu résider de manière stable avec l’enfant du 
temps de la vie commune du couple et a pourvu à son éducation et à son entretien sur 
cette même période, la preuve du développement d’une relation forte et de l’existence 
d’un lien d’affection durable avec Y... n’est pas rapportée.

15. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a souverainement déduit qu’il 
n’était pas dans l’intérêt de l’enfant d’accueillir la demande de Mme W.... Elle a ainsi, 
par une décision motivée, statuant en considération de l’intérêt supérieur de l’enfant, 
qui doit être primordial, légalement justifié sa décision, sans porter atteinte de façon 
disproportionnée au droit au respect de la vie privée et familiale de Mme W....

16. Il n’y a pas donc lieu d’accueillir la demande aux fins d’avis consultatif de la Cour 
européenne des droits de l’homme.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989 relative aux droits de 
l’enfant ; article 371-4, alinéa 2, du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-404 du 
17 mai 2013.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions d’octroi d’un droit de visite et d’hébergement avec un tiers, à rapprocher : 1re 
Civ., 13 juillet 2017, pourvoi n° 16-24.084, Bull. 2017, I, n° 180 (rejet).

CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 12 juin 2020, n° 19-24.108, (P)

– Cassation –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
25 octobre 1980 – Aspects civils de l’enlèvement international 
d’enfants – Article 3 – Déplacement illicite – Critères – Résidence 
habituelle de l’enfant – Détermination – Portée.

Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne relative à la résidence habituelle de 
l’enfant, au sens du règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003, que celle-ci correspond 
au lieu où se situe, dans les faits, le centre de sa vie.

Il en résulte également que, lorsque l’enfant est un nourrisson, son environnement est essentiellement familial, 
déterminé par la ou les personnes de référence avec lesquelles il vit, qui le gardent effectivement et prennent soin 
de lui. En conséquence, l’intention initialement exprimée par les parents quant au retour de l’enfant dans un 
autre Etat membre, qui était celui de leur résidence habituelle avant la naissance de l’enfant, ne saurait être à 
elle seule décisive pour déterminer sa résidence habituelle, cette intention ne constituant qu’un indice de nature 
à compléter un faisceau d’autres éléments concordants. Cette intention initiale ne saurait être la considération 
prépondérante, en application d’une règle générale et abstraite selon laquelle la résidence habituelle d’un nour-
risson serait nécessairement celle de ses parents. De même, le consentement ou l’absence de consentement de 
l’un des parents, dans l’exercice de son droit de garde, à ce que l’enfant s’établisse en un lieu ne saurait être une 
considération décisive pour déterminer la résidence habituelle de cet enfant.

Dès lors, prive sa décision de base légale au regard des articles 3 et 4 de la Convention de La Haye du 25 oc-
tobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants, 2, 11), et 11, § 1, du règlement (CE) 
n° 2201/2003 précité la cour d’appel qui, s’agissant d’un nourrisson, retient que la résidence habituelle des 
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parents et, subséquemment, celle de l’enfant, est établie en Grèce, sans rechercher, comme il le lui incombait, si, 
au regard du très jeune âge de celui-ci et de la circonstance qu’il était arrivé à l’âge d’un mois en France et y 
avait séjourné ensuite de manière ininterrompue avec sa mère, son environnement social et familial et, par suite, 
le centre de sa vie, ne s’y trouvait pas, nonobstant l’intention initiale des parents quant au retour de la mère, 
accompagnée de l’enfant, en Grèce après son séjour en France.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 29 octobre 2019), du mariage de Mme W..., de natio-
nalité suisse, et de M. O..., de nationalité grecque, est né E... O... W..., le [...] à Palaio 
Faliro (Grèce).

Le 24  novembre 2018, Mme  W..., accompagnée de son mari, a rejoint la France 
avec l’enfant afin de se reposer chez ses parents. Soutenant qu’elle refusait de rentrer 
en Grèce avec E... à l’issue de son séjour, comme convenu initialement, M. O... l’a 
assignée, le 26 juin 2019, devant le juge aux affaires familiales du tribunal de grande 
instance de Strasbourg pour voir ordonner le retour immédiat de l’enfant.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

2. Mme W... fait grief à l’arrêt de juger que le non-retour de l’enfant E... est illi-
cite, d’ordonner son retour immédiat en Grèce et de la condamner aux dépens ainsi 
qu’au paiement de la somme de 5 000 euros au titre des frais visés à l’article 26 de la 
Convention de La Haye du 25 octobre 1980, alors « qu’en se fondant exclusivement 
sur l’analyse de la situation du nourrisson et de ses parents en Grèce pour juger que 
« la résidence habituelle de M. O... et Mme W..., et subséquemment celle de E... » 
(arrêt p. 6 alinéa 4) était établie en Grèce, sans examen de l’intégration de l’enfant et 
de sa mère dans leur domicile en France, quand il résulte de la jurisprudence de la 
Cour de justice de l’Union européenne (arrêt CJUE, 8 juin 2017, aff. C-111/17, PPU, 
OL c/PQ) que lorsqu’un nourrisson est effectivement gardé par sa mère, dans un État 
membre différent de celui où réside habituellement le père, il convient de prendre en 
compte notamment, d’une part, la durée, la régularité, les conditions et les raisons du 
séjour de celle-ci sur le territoire du premier État membre et, d’autre part, les origines 
géographiques et familiales de la mère ainsi que les rapports familiaux et sociaux en-
tretenus par celle-ci et l’enfant dans le même État membre, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles 3 et 4 de la Convention de La Haye du 
25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants, ensemble 
les articles 2, 11), et 11, § 1, du règlement (CE) du Conseil n° 2201/ 2003 du 27 no-
vembre 2003, relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en 
matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 3 et 4 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects 
civils de l’enlèvement international d’enfants, 2, 11), et 11, § 1, du règlement (CE) 
n° 2201/ 2003 du Conseil du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnais-
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sance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de respon-
sabilité parentale :

3. Au sens de ces textes, est illicite tout déplacement ou non-retour d’un enfant fait 
en violation d’un droit de garde exercé effectivement et attribué à une personne par 
le droit ou le juge de l’Etat dans lequel l’enfant avait sa résidence habituelle avant son 
déplacement ou son non-retour.

4. De la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (arrêt du 2 avril 
2009, A, C-523/07, arrêt du 22 décembre 2010, Mercredi, C-497/10 PPU, arrêt du 
9 octobre 2014, C, C-376/14 PPU, arrêt du 8 juin 2017, OL, C-111/17 PPU, arrêt du 
28 juin 2018, HR, C-512/17) résultent les éléments ci-après.

5. En premier lieu, la résidence habituelle de l’enfant, au sens du règlement 
n° 2201/2003, correspond au lieu où se situe, dans les faits, le centre de sa vie et il ap-
partient à la juridiction nationale de déterminer où se situe ce centre sur la base d’un 
faisceau d’éléments de fait concordants (arrêt précité du 28 juin 2018).

6. En deuxième lieu, la résidence habituelle doit être interprétée au regard des objectifs 
du règlement n° 2201/2003, notamment celui ressortant de son considérant 12, selon 
lequel les règles de compétence qu’il établit sont conçues en fonction de l’intérêt su-
périeur de l’enfant et, en particulier, du critère de proximité (arrêts précités du 2 avril 
2009, points 34 et 35, du 22 décembre 2010, points 44 à 46, et du 8 juin 2017, point 
40).

7. En troisième lieu, lorsque l’enfant est un nourrisson, son environnement est es-
sentiellement familial, déterminé par la personne ou les personnes de référence avec 
lesquelles il vit, qui le gardent effectivement et prennent soin de lui, et il partage né-
cessairement l’environnement social et familial de cette personne ou de ces personnes.

En conséquence, lorsque, comme dans la présente espèce, un nourrisson est effective-
ment gardé par sa mère, dans un État membre différent de celui où réside habituel-
lement le père, il convient de prendre en compte notamment, d’une part, la durée, la 
régularité, les conditions et les raisons du séjour de celle-ci sur le territoire du premier 
État membre, d’autre part, les origines géographiques et familiales de la mère ainsi que 
les rapports familiaux et sociaux entretenus par celle-ci et l’enfant dans le même État 
membre (arrêt précité du 8 juin 2017, point 45).

8. En quatrième lieu, lorsque dans les mêmes circonstances, un nourrisson est effecti-
vement gardé par sa mère, l’intention initialement exprimée par les parents quant au 
retour de celle-ci accompagnée de l’enfant dans un autre Etat membre, qui était celui 
de leur résidence habituelle avant la naissance de l’enfant, ne saurait être à elle seule 
décisive pour déterminer la résidence habituelle de l’enfant, au sens du règlement 
n°  2201/2003, cette intention ne constituant qu’un indice de nature à compléter 
un faisceau d’autres éléments concordants. Cette intention initiale ne saurait être la 
considération prépondérante, en application d’une règle générale et abstraite selon la-
quelle la résidence habituelle d’un nourrisson serait nécessairement celle de ses parents 
(même arrêt, points 47 et 50). De même, le consentement ou l’absence de consente-
ment du père, dans l’exercice de son droit de garde, à ce que l’enfant s’établisse en un 
lieu ne saurait être une considération décisive pour déterminer la résidence habituelle 
de cet enfant, au sens du règlement n° 2201/2003 (même arrêt, point 54).

9. En l’espèce, pour fixer la résidence habituelle de l’enfant en Grèce, l’arrêt retient que, 
s’agissant d’un nourrisson, il est nécessaire de prendre en considération la résidence 
du couple et l’intention commune des parents, et qu’en cas de séjours temporaires à 
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l’étranger, un changement de résidence ne peut être pris en considération qu’en cas 
d’intention ferme, formulée par les deux parents, d’abandonner leur résidence ha-
bituelle afin d’en acquérir une nouvelle, peu important le lieu où l’enfant a passé le 
plus de temps depuis sa naissance. Il relève que M. O... et Mme W... se sont mariés le 
30 juillet 2015 en Grèce où ils résident régulièrement depuis quatre ans et où M. O... 
exerce principalement son activité professionnelle, Mme W... ayant mis fin à son ac-
tivité professionnelle pour s’installer en Grèce avec son époux. Il constate que E... est 
de nationalité grecque et est né en Grèce où il a vécu pendant quatre semaines, le 
logement ayant été aménagé pour sa naissance, qu’il dispose d’un passeport grec, d’une 
mutuelle et est enregistré auprès de l’assurance maladie grecque. Il relève encore que 
les deux parents ont indiqué une adresse commune en Grèce lors de l’établissement de 
l’acte de naissance de leur fils et que la résidence de la famille est enregistrée auprès de 
la mairie du Pirée. Il en déduit que la résidence habituelle de M. O... et Mme W... et, 
subséquemment, celle de E... est établie en Grèce et que, si le déplacement de l’enfant 
en France ne présente aucun caractère illicite, les deux parents étant venus ensemble, 
d’un commun accord, avec l’enfant sur le territoire national, Mme W... ne pouvait 
décider de modifier unilatéralement la résidence habituelle de l’enfant sans l’accord 
du père et s’opposer à son retour.

10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui incombait, si, au regard 
du très jeune âge de l’enfant et de la circonstance qu’il était arrivé à l’âge d’un mois 
en France et y avait séjourné de manière ininterrompue depuis lors avec sa mère, son 
environnement social et familial et, par suite, le centre de sa vie, ne s’y trouvait pas, 
nonobstant l’intention initiale des parents quant au retour de la mère, accompagnée 
de l’enfant, en Grèce après son séjour en France, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du premier moyen et le second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Articles 3 et 4 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlè-
vement international d’enfants ; articles 2, 11), et 11, § 1, du règlement (CE) n° 2201/ 2003 du 
Conseil du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des déci-
sions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination de la résidence habituelle de l’enfant, à rapprocher : 1re Civ., 25 mars 2015, 
pourvoi n° 13-25.225, Bull. 2015, I, n° 70 (rejet), et l’arrêt cité.



81

Bulletin Chambres civiles - Juin 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

1re Civ., 24 juin 2020, n° 19-15.198, (P)

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de New York du 
20 novembre 1989 – Droits de l’enfant – Article 3, § 1 – Intérêt 
supérieur de l’enfant – Attribution à un tiers d’un droit de visite et 
d’hébergement – Appréciation souveraine des juges du fond – 
Compatibilité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 14 janvier 2019), Mme W... et Mme R... ont vécu 
ensemble de 2004 à septembre 2015.

L’enfant Y... R... est née le [...], reconnue par Mme R.... Après la séparation du couple 
en septembre 2015, Mme W... a assigné Mme R... devant le juge aux affaires familiales 
afin que soient fixées les modalités de ses relations avec l’enfant.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur les deuxième à quatorzième branches du moyen

Enoncé du moyen

3. Mme W... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de droit de visite et d’héberge-
ment à l’égard de l’enfant Y..., alors :

« 1°/ que chacun a droit au respect de sa vie privée et familiale ; que cette exigence 
impose qu’en cas de séparation entre le parent biologique et le parent d’intention d’un 
enfant, le maintien du lien entre le parent d’intention et son enfant soit le principe, et 
la rupture de la relation, l’exception, en cas notamment de motifs graves, faisant peser 
un risque pour la santé ou la sécurité de l’enfant ; que l’article 371-4 du code civil, 
qui ne prévoit pas que le maintien du lien entre un parent d’intention et son enfant 
soit le principe, et la rupture de la relation, l’exception, et qui permet une rupture ir-
rémédiable de la relation entre l’enfant et son parent de fait, sans que des motifs graves 
soient requis, porte une atteinte disproportionnée au droit à la vie privée et familiale 
du parent d’intention et de l’enfant ; qu’en appliquant toutefois ce texte, pour dénier 
tout droit de visite et d’hébergement de Mme W... sur la petite fille dans la vie de la-
quelle la cour d’appel a relevé qu’elle s’était investie dès sa conception, la cour d’appel 
a violé l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;
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2°/ qu’en tout état de cause, s’il était considéré que les motifs du jugement avaient 
été adoptés concernant la conception de l’enfant, chacun a droit au respect de sa vie 
privée et familiale ; que cette exigence impose qu’en cas de séparation entre le parent 
biologique et le parent de fait d’un enfant, le maintien du lien entre le parent de fait et 
son enfant soit le principe, et la rupture de la relation, l’exception, en cas notamment 
de motifs graves, faisant peser un risque pour la santé ou la sécurité de l’enfant ; que 
l’article 371-4 du code civil, qui ne prévoit pas que le maintien du lien entre un pa-
rent d’intention et son enfant soit le principe, et la rupture de la relation, l’exception, 
et qui permet une rupture irrémédiable de la relation entre l’enfant et son parent de 
fait, sans que des motifs graves soient requis, porte une atteinte disproportionnée au 
droit à la vie privée et familiale du parent d’intention et de l’enfant ; qu’en appliquant 
toutefois ce texte, pour dénier tout droit de visite et d’hébergement de Mme W... sur 
la petite fille dans la vie de laquelle la cour d’appel a relevé qu’elle s’était investie dès 
sa conception, la cour d’appel a violé l’article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ qu’en tout état de cause, chacun a droit au respect de sa vie privée et familiale ; que 
la cour d’appel a relevé que Mme W... s’était investie dans le projet parental ayant don-
né lieu à la conception de Y..., étant présente pour l’insémination, le suivi de la gros-
sesse de la mère biologique, au moment de l’accouchement et de la naissance, qui a été 
annoncée par les deux femmes dans un faire-part mentionnant leurs deux noms ; qu’il 
s’évince également de l’arrêt que jusqu’au moment où Mme R... a décidé unilatéra-
lement que Mme W... ne verrait plus l’enfant, Mme W... a d’abord vécu de manière 
stable avec l’enfant, a pourvu à son éducation et à son entretien, étant très impliquée 
dans sa vie quotidienne, ayant aménagé ses horaires de travail pour s’en occuper, puis a 
exercé un droit de visite sur la petite fille après la séparation du couple ; qu’en déniant 
tout droit de visite et d’hébergement de Mme W... sur la petite fille qu’elle a élevée 
pendant les premières années de sa vie, aux motifs qu’elle n’avait pas su la préserver du 
conflit existant avec son ex-compagne et que l’enfant, en bas âge, ne l’ayant pas vue 
depuis quelques temps, manifestait de la crainte envers elle, éléments non susceptibles 
de caractériser des risques pour l’enfant, la cour d’appel a porté une atteinte dispro-
portionnée à la vie privée et familiale de Mme W..., en méconnaissance de l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

4°/ que chacun a droit au respect de sa vie privée et familiale  ; que par ailleurs, la 
jouissance des droits et libertés reconnus dans la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales doit être assurée, sans distinction aucune, 
fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions po-
litiques ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une 
minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation ; que l’article 371-4 
du code civil qui ne prévoit pas de droit pour l’enfant au maintien de ses relations 
avec le parent d’intention, ni corrélativement d’obligation incombant à ce parent de 
fait de maintenir ce lien, contrairement à la situation de l’enfant issu d’un mariage 
entre des personnes de même sexe, ayant fait l’objet d’une adoption, méconnaît les 
articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; qu’en appliquant dès lors cette disposition, pour refuser tout droit de 
visite et d’hébergement à Mme W..., la cour d’appel a violé les articles 8 et 14 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

5°/ que chacun a droit au respect de sa vie privée et familiale  ; que par ailleurs, la 
jouissance des droits et libertés reconnus dans la Convention de sauvegarde des droits 
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de l’homme et des libertés fondamentales doit être assurée, sans distinction aucune, 
fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions po-
litiques ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une 
minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation ; que l’article 371-4 
du code civil qui ne prévoit pas d’obligation, pour le parent de fait, de maintenir ses 
liens avec l’enfant qu’il a élevé, contrairement à l’enfant issu d’un mariage entre des 
personnes de même sexe, ayant fait l’objet d’une adoption, méconnaît les articles 8 et 
14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; qu’en appliquant dès lors cette disposition, pour refuser tout droit de visite et 
d’hébergement à Mme W..., la cour d’appel a violé les articles 8 et 14 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

6°/ que dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des 
institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordiale ; que cet intérêt supérieur impose que lorsqu’une personne 
est impliquée dans la vie d’un enfant depuis sa conception et l’a élevé, le lien entre eux 
doit être en principe maintenu, sauf dans des cas exceptionnels dans lesquels existent 
des motifs graves, correspondant à des hypothèses dans lesquelles l’enfant est soumis 
à des risques pour sa sécurité ou sa santé ; qu’en faisant application de l’article 371-4 
du code civil, et en déboutant ainsi Mme W... de sa demande de fixation d’un droit 
de visite et d’hébergement sur l’enfant Y..., après avoir pourtant constaté son implica-
tion essentielle dans la vie de Y... et sa participation active à sa vie quotidienne depuis 
sa conception jusqu’à ce que sa mère biologique s’oppose à ce qu’elle voit la petite 
fille, et sans relever aucun motif grave qui y ferait obstacle, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 3-1 de la Convention de New York ;

7°/ que, subsidiairement, si tel est l’intérêt de l’enfant, le juge aux affaires familiales 
fixe les modalités des relations entre l’enfant et un tiers, parent ou non ; que la cour 
d’appel a relevé que Mme W... s’était impliquée activement dans la vie de l’enfant Y... 
depuis sa conception jusqu’à ce que sa mère biologique s’oppose à ce qu’elle voit la 
petite fille et n’a relevé à son encontre aucun motif grave qui s’opposerait à un droit 
de visite et d’hébergement ; qu’en considérant toutefois que l’intérêt de l’enfant ne 
justifiait pas qu’un droit de visite et d’hébergement soit mis en place, la cour d’appel a 
violé l’article 371-4 du code civil, ensemble l’article 3 de la Convention de New York ;

8°/ que, tout aussi subsidiairement, si tel est l’intérêt de l’enfant, le juge aux affaires fa-
miliales fixe les modalités des relations entre l’enfant et un tiers, parent ou non ; qu’en 
énonçant, pour débouter Mme W... de sa demande de voir fixé un droit de visite et 
d’hébergement sur l’enfant Y..., sur l’existence d’un conflit avec son ex-compagne et 
la circonstance qu’elle n’avait pas su la préserver du conflit existant avec son ex-com-
pagne, celle-ci ayant eu des comportements emportés et véhéments, en présence de 
l’enfant en raison de ce conflit, la cour d’appel qui a statué par un motif insuffisant à 
exclure que l’intérêt de l’enfant soit de maintenir un lien avec Mme W... qui l’a élevée 
et s’est impliquée dans sa vie dès sa conception, a violé l’article 371-4 du code civil, 
ensemble l’article 3 de la Convention de New York ;

9°/ que, tout aussi subsidiairement, si tel est l’intérêt de l’enfant, le juge aux affaires 
familiales fixe les modalités des relations entre l’enfant et un tiers, parent ou non  ; 
qu’en énonçant, pour considérer que la maintien de ses relations avec Mme W... n’était 
pas dans l’intérêt de l’enfant, que Mme W... n’avait pas su préserver la petite fille de 
ses conflits avec la mère biologique, qu’elle avait eu un comportement véhément et 
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violent, qu’elle avait fait irruption dans les lieux de travail et le domicile de son ex 
compagne, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si ce comportement ne s’ex-
pliquait pas précisément par l’opposition de son ex compagne à ce qu’elle maintienne 
un lien avec l’enfant, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 371-4 du code civil, ensemble l’article 3.1 de la Convention de New York ;

10°/ que, tout aussi subsidiairement, si tel est l’intérêt de l’enfant, le juge aux affaires 
familiales fixe les modalités des relations entre l’enfant et un tiers, parent ou non ; que 
la cour d’appel a relevé que Mme W... avait exercé un droit de visite et d’hébergement 
sur l’enfant Y... après la séparation avec sa partenaire ; qu’en énonçant, pour rejeter tout 
droit de visite et d’hébergement, que Mme W... en était « arrivée aux mains », le jour 
de la séparation d’avec son ex compagne, lors même qu’un droit de visite avait été mis 
en place ultérieurement, la cour d’appel a statué par des motifs impropres à justifier 
l’absence de tout droit de visite et d’hébergement de Mme W..., et partant, la rupture 
irrémédiable de relations, qu’il impliquait, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article de l’article 371-4 du code civil, ensemble l’article 3.1 de 
la Convention de New York ;

11°/ que, tout aussi subsidiairement, si tel est l’intérêt de l’enfant, le juge aux affaires 
familiales fixe les modalités des relations entre l’enfant et un tiers, parent ou non ; que 
l’intérêt de l’enfant, lorsqu’il est en bas âge, ne s’apprécie pas au regard de l’expression 
de sa volonté ; qu’en énonçant, pour rejeter la demande d’hébergement de Mme W..., 
après avoir relevé que Mme R... avait fait obstacle à ce que l’enfant voit Mme W..., 
qui l’a élevée, que l’enfant nourrissait des craintes à l’idée de partir et de résider avec 
elle, et en statuant ainsi par des motifs insuffisants à exclure que l’intérêt de l’enfant 
soit de maintenir un lien avec Mme W... qui l’a élevée et s’est impliquée dans sa vie 
dès sa conception, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 371-4 du code civil ;

12°/ que, tout aussi subsidiairement, les juges doivent viser et analyser les éléments de 
preuve sur lesquels ils fondent leur décision ; qu’en énonçant, pour exclure tout lien 
d’affection durable entre l’enfant et Mme W..., sur la circonstance que si un attache-
ment a pu se développer avant la séparation du couple, « il n’apparaît pas que celui-ci 
ait perduré à l’issue de la rupture du couple », sans viser ni analyser les éléments de 
preuve sur lesquels elle s’est fondée, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

13°/ que, tout aussi subsidiairement, les relations conflictuelles entre un parent biolo-
gique et la personne qui a élevé l’enfant avec lui constitue une circonstance étrangère 
à l’appréciation de l’intérêt de l’enfant ; qu’en se fondant, pour dénier à Mme W..., 
tout droit de visite et d’hébergement sur l’enfant Y..., sur la circonstance que la petite 
fille devait être préservée du conflit entre sa mère biologique et sa mère de fait, la cour 
d’appel a violé l’article 371-4 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. Aux termes de l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989 
relative aux droits de l’enfant, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, 
qu’elles soient le fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, des 
tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de 
l’enfant doit être une considération primordiale.

5. Aux termes de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et fa-
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miliale, de son domicile et de sa correspondance, 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une 
autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 
prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, 
est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 
pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 
la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.

6. Aux termes de l’article 14 de la même Convention, la jouissance des droits et li-
bertés reconnus dans la présente Convention doit être assurée, sans distinction aucune, 
fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions 
politiques ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à 
une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation.

7. Aux termes de l’article 371-4, alinéa 2, du code civil, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2013-404 du 17 mai 2013, si tel est l’intérêt de l’enfant, le juge aux affaires 
familiales fixe les modalités des relations entre l’enfant et un tiers, parent ou non, en 
particulier lorsque ce tiers a résidé de manière stable avec lui et l’un de ses parents, a 
pourvu à son éducation, à son entretien ou à son installation, et a noué avec lui des 
liens affectifs durables.

8. Ce texte permet le maintien des liens entre l’enfant et l’ancienne compagne ou 
l’ancien compagnon de sa mère ou de son père lorsque des liens affectifs durables ont 
été noués, tout en le conditionnant à l’intérêt de l’enfant.

9. En ce qu’il tend, en cas de séparation du couple, à concilier le droit au respect de 
la vie privée et familiale des intéressés et l’intérêt supérieur de l’enfant, il ne saurait, 
en lui-même, méconnaître les exigences conventionnelles résultant des articles 3, § 1, 
de la Convention de New York et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

10. Il ne saurait davantage méconnaître les exigences résultant de l’article 14 de cette 
même Convention dès lors qu’il n’opère, en lui-même, aucune distinction entre les 
enfants, fondée sur la nature de l’union contractée par le couple de même sexe, cette 
distinction résultant d’autres dispositions légales selon lesquelles la création d’un 
double lien de filiation au sein d’un couple de même sexe implique, en l’état du droit 
positif, l’adoption de l’enfant par le conjoint de son père ou de sa mère.

11. L’arrêt relève que Mme W..., bien que réticente à l’idée d’accueillir un enfant au 
sein de son foyer, s’est impliquée dans le projet de Mme R... dès la conception de 
l’enfant, étant présente pour l’insémination, le suivi médical de la grossesse et au mo-
ment de l’accouchement. Il constate que la naissance de l’enfant a été annoncée par les 
deux femmes au moyen d’un faire-part mentionnant leurs deux noms. Il ajoute que 
chacune d’elles s’est investie dans le quotidien de l’enfant après sa naissance et qu’un 
droit de visite et d’hébergement amiable une fin de semaine sur deux a été instauré au 
bénéfice de Mme W... à l’issue de la séparation du couple, en septembre 2015.

12. Il relève cependant que le droit de visite et d’hébergement de Mme W... a cessé 
d’être exercé dès le mois de janvier 2016, Mme R... refusant que sa fille continue de 
voir son ancienne compagne en raison du comportement violent de celle-ci. Il précise 
que, si le caractère conflictuel de la séparation n’est pas contesté par les parties, la vio-
lence des interventions de Mme W... à l’égard de Mme R... est attestée par les pièces 
produites, qui font état d’intrusions sur le lieu de travail de celle-ci et au domicile de 
ses parents, en présence de l’enfant, qui a été le témoin de ses comportements véhé-
ments et emportés.
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13. Il estime que ces confrontations, en présence de l’enfant, ont généré une crainte 
et une réticence réelle de celle-ci à l’idée de se rendre chez Mme W..., et que cette 
dernière n’a pas su préserver Y... du conflit avec son ancienne compagne, ce qui est de 
nature à perturber son équilibre psychique.

14. Il retient enfin que, si Mme W... a pu résider de manière stable avec l’enfant du 
temps de la vie commune du couple et a pourvu à son éducation et à son entretien sur 
cette même période, la preuve du développement d’une relation forte et de l’existence 
d’un lien d’affection durable avec Y... n’est pas rapportée.

15. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a souverainement déduit qu’il 
n’était pas dans l’intérêt de l’enfant d’accueillir la demande de Mme W.... Elle a ainsi, 
par une décision motivée, statuant en considération de l’intérêt supérieur de l’enfant, 
qui doit être primordial, légalement justifié sa décision, sans porter atteinte de façon 
disproportionnée au droit au respect de la vie privée et familiale de Mme W....

16. Il n’y a pas donc lieu d’accueillir la demande aux fins d’avis consultatif de la Cour 
européenne des droits de l’homme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989 relative aux droits de 
l’enfant ; article 371-4, alinéa 2, du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-404 du 
17 mai 2013.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions d’octroi d’un droit de visite et d’hébergement avec un tiers, à rapprocher : 1re 
Civ., 13 juillet 2017, pourvoi n° 16-24.084, Bull. 2017, I, n° 180 (rejet).

COURS ET TRIBUNAUX

2e Civ., 4 juin 2020, n° 19-10.443, (P)

– Cassation –

 ■ Composition – Règles communes – Magistrat ayant connu de 
l’affaire – Magistrat ayant autorisé une visite domiciliaire et 
des saisies en qualité de juge des libertés et de la détention – 
Impartialité – Récusation – Demande – Recherche nécessaire.
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Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée d’une première présidente de cour d’appel (Riom, 
20 décembre 2018), la Direction nationale d’enquêtes fiscales a été autorisée par une 
ordonnance du 15 novembre 2017 rendue par M. R..., juge des libertés et de la dé-
tention du tribunal de grande instance de Cusset, à procéder à des visites et saisies 
domiciliaires dans les locaux occupés par M. E... sur le fondement des articles L. 16 B 
et R. 16 B-1 du livre des procédures fiscales.

2. Par assignation en date du 7 juin 2018, le comptable du pôle de recouvrement spé-
cialisé de l’Allier a assigné M. E... devant le tribunal de grande instance de Cusset en 
paiement d’une certaine somme sur le fondement des articles L. 267 et R. 267-1 du 
livre des procédures fiscales.

3. M. R... a été chargé d’instruire et de statuer dans cette affaire.

4. M. E... a déposé une requête aux fins de récusation de M. R....

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

5. M. E... fait grief à l’ordonnance de rejeter la requête en récusation de M. R..., 
président du tribunal de grande instance de Cusset, chargé d’instruire et de statuer 
dans le cadre de l’instance pendante devant lui et enrôlée sous le n° RG 18/731, alors 
« qu’en s’abstenant, en toute hypothèse, de vérifier si le fait que M. R..., en qualité 
de président du tribunal de grande instance de Cusset, soit chargé d’instruire et de 
statuer dans une procédure fiscale dirigée contre M. E..., après avoir, en qualité de juge 
des libertés et de la détention de ce même tribunal, autorisé des visites domiciliaires 
dans plusieurs lieux susceptibles d’être occupés par ce dernier et aux saisies nécessi-
tées par la recherche de la preuve d’une fraude fiscale présumée, n’était pas de nature 
à constituer une cause permettant à M. E... de douter de l’impartialité de celui-ci, la 
première présidente de la cour d’appel de Riom a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 341 du code de procédure civile, L. 111-6 du code de l’organisation 
judiciaire et 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 111-6 du code de l’organisation judiciaire, 341 du code de procédure 
civile et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

6. Il résulte de ces textes, d’une part, que toute personne a droit à ce que sa cause soit 
entendue par un tribunal impartial, cette exigence devant s’apprécier objectivement, 
et, d’autre part, que la récusation d’un juge est admise s’il a précédemment connu de 
l’affaire.

7. Pour rejeter la requête en récusation, l’ordonnance retient que l’autorisation d’ef-
fectuer une visite domiciliaire donnée par un magistrat agissant en qualité de juge des 
libertés et de la détention n’empêche pas ce même magistrat, qui n’a pas pris parti au 
fond et qui est saisi ensuite d’une procédure de nature fiscale, de conserver son im-
partialité dans le cadre de cette seconde procédure et qu’à cet égard, dans le cadre du 
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litige fiscal, le magistrat en cause a fait droit à la demande de réouverture des débats de 
M. E..., mesure favorable à ce dernier.

8. En se déterminant ainsi, sans rechercher si les fonctions successives du même juge, 
d’abord en qualité de juge des libertés et de la détention ayant autorisé l’administration 
fiscale à procéder à une visite domiciliaire et des saisies sur le fondement de l’article 
L. 16 B du livre des procédures fiscales, puis en qualité de président de la formation de 
jugement, l’amenaient à connaître des mêmes faits ce qui était de nature à constituer 
une cause permettant de douter de l’impartialité du juge, la première présidente, qui 
n’a pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle, a privé sa décision 
de base légale.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 20 décembre 
2018, entre les parties, par la première présidente de la cour d’appel de Riom ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant la juridiction du premier président de cour d’appel de Riom, 
autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Articles L. 111-6 du code de l’organisation judiciaire, 341 du code de procédure civile et 6, §1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

DELAIS

2e Civ., 4 juin 2020, n° 18-23.248, n° 18-23.249, (P)

– Rejet –

 ■ Augmentation en raison de la distance – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas – Requête en déféré.

En raison de leur connexité, les pourvois n° T 18-23.249 et n° S 18-23.248 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Paris, 19 octobre 2017 et 23 mars 2018) et les productions, 
à la suite de l’ouverture, le 16 avril 2012, d’une procédure de redressement judiciaire à 
l’égard de la société Filmedis, le tribunal de commerce en charge de cette procédure a 
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prononcé, sur le fondement de l’article L. 632-2 du code de commerce, la nullité d’un 
acte du 25 janvier 2012, par lequel cette société, ultérieurement placée en liquidation 
judiciaire, avait apporté la totalité de ses actifs à une société de droit luxembourgeois 
Dynamics Films Library (la société DFL).

3. La société DFL a formé, le 3 août 2016, un premier appel de ce jugement, intimant 
Mme S..., en qualité de liquidateur judiciaire de la société Filmedis, la société Labrador 
Films et la société Intercorp International Corporate Activities, puis un second appel, 
le 5 août 2016, intimant, outre ces mêmes parties, Mme I....

4. Par le premier arrêt attaqué, la cour d’appel a confirmé une ordonnance du conseil-
ler de la mise en état ayant prononcé la caducité de la première déclaration d’appel, 
faute de conclusions dans le délai de l’article 908 du code de procédure civile.

Par le second arrêt attaqué, la cour d’appel a déclaré irrecevable, comme tardif, le dé-
féré formé par la société DFL contre une ordonnance du conseiller de la mise en état 
ayant prononcé la caducité de la seconde déclaration d’appel, à l’égard de Mme S..., 
ès qualités, et de la société Labrador Film et de la société Intercop - International 
Corporate Activities.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi principal de l’affaire n° T 18-
23.249, dirigé contre l’arrêt du 19 octobre 2017

Enoncé du moyen

5. la société DFL fait grief à l’arrêt de rejeter l’ensemble des demandes formées dans 
son intérêt et, par voie de confirmation, de constater la caducité de la déclaration 
d’appel du 3 août 2016, alors « que la garantie du droit d’accès au juge ne saurait être 
limitée que si l’atteinte n’est pas disproportionnée au but poursuivi ; qu’en l’espèce, 
la société DFL soutenait qu’elle avait été mise dans l’impossibilité d’accomplir les 
diligences requises dans le cadre de l’appel en raison de la rétention d’information 
de son ancien avocat et de Mme S... qui avait fait preuve de déloyauté procédurale 
en n’informant pas le conseiller de la mise en état de l’existence de deux procédures 
parallèles et de la constitution d’un nouveau conseil dans l’instance connexe ; qu’elle 
en déduisait que la caducité constituait une atteinte disproportionnée dès lors qu’elle 
venait sanctionner une partie empêchée d’accomplir les actes de procédure lui incom-
bant en raison de l’inertie de son avocat et de la mauvaise foi de son adversaire ; qu’en 
conséquence, en se bornant, pour retenir que la société DFL n’a pas été privée de son 
droit d’accès au juge, que « la caducité de la déclaration d’appel résultant de ce que ses 
conclusions n’ont pas été remises au greffe dans le délai imparti par la loi ne consti-
tue pas une sanction disproportionnée au but d’assurer l’efficacité de la procédure 
d’appel » sans répondre aux conclusions de la société DFL soutenant que le défaut de 
diligences ne lui était aucunement imputable, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. Le moyen de l’appelante pris d’un défaut de diligence de l’avocat de l’intimé était 
inopérant, comme se prévalant d’une circonstance qui, à la supposer exacte, était pos-
térieure à l’expiration du délai qui lui était imparti pour conclure, de sorte que la cour 
d’appel n’avait pas à y répondre.
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7. Ayant relevé que l’avocat que la société DFL avait constitué au titre de son premier 
appel n’avait pas cessé ses fonctions et ne s’était pas trouvé dans l’une des hypothèses 
interruptives d’instance énumérées à l’article 369 du code de procédure civile, faisant 
ainsi ressortir que l’appelante ne s’était pas heurtée à un cas de force majeure, c’est par 
une décision motivée qu’elle a constaté la caducité de la déclaration d’appel faute de 
conclusions remises au greffe par l’appelante, établie au Luxembourg, dans un délai de 
cinq mois suivant sa déclaration d’appel.

8. Le moyen ne peut donc pas être accueilli.

Sur le moyen du pourvoi n° S 18-23.248, dirigé contre l’arrêt du 23 mars 2018

Enoncé du moyen

9. la société DFL fait grief à l’arrêt de dire irrecevable comme tardif le déféré formé le 
11 juillet 2017 à l’encontre de l’ordonnance du 8 juin 2017, alors :

« 1°/ que les augmentations de délais prévues en raison de la distance s’appliquent dans 
tous les cas où il n’y est pas expressément dérogé ; que par ailleurs, la règle issue d’une 
décision postérieure à l’appel formé par une partie et conduisant à rendre cet appel 
irrecevable ne peut s’appliquer dès lors qu’elle aboutit à priver celle-ci d’un procès 
équitable  ; qu’en l’espèce, la requête en déféré de l’ordonnance du conseiller de la 
mise en état statuant sur la recevabilité de l’appel, formée par la société DFL devait, à 
défaut de texte spécifique l’excluant, bénéficier du délai de distance et non être sou-
mise au délai de quinzaine à compter du prononcé de cette ordonnance ; qu’en effet, 
ce n’est que le 21 mars 2018, soit postérieurement au déféré formé le 11 juillet 2017, 
que la Cour de cassation a tranché la question en excluant l’allongement des délais 
de distance en matière de déféré pour les sociétés ayant leur siège social à l’étranger ; 
que cette nouvelle règle, conduisant à retenir l’irrecevabilité de l’appel formé devant 
la cour d’appel de Paris, ne pouvait être appliquée à la présente instance en ce qu’elle 
privait la société DFL d’un procès équitable ; qu’en décidant le contraire, la cour d’ap-
pel a violé l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ensemble les articles 643 et 645 du code de procédure civile ;

2°/ que le déféré est un recours qui doit, en tant que tel, bénéficier du délai de dis-
tance prévu à l’article 643 du code de procédure civile ; qu’en décidant le contraire, 
motif pris de ce que « la requête en déféré est un acte de procédure qui s’inscrit dans le 
déroulement de la procédure d’appel et n’ouvre pas une instance autonome », la cour 
d’appel a derechef violé les articles 643 et 645 du code procédure civile. »

Réponse de la Cour

10. Il résulte de l’article 916 du code de procédure civile que la requête en déféré est 
un acte de procédure, accompli par un avocat constitué pour la procédure d’appel, qui 
s’inscrit dans le déroulement de cette procédure et n’ouvre pas une instance auto-
nome. Il s’en déduit que l’article 643 du code de procédure civile, qui prévoit l’aug-
mentation des délais prévus, au profit des personnes domiciliées à l’étranger, des délais 
de comparution, d’appel, d’opposition, de tierce opposition, de recours en révision et 
de pourvoi en cassation, n’est pas applicable à cette requête.

11. Il résulte de ce qui précède que l’application à la requête en déféré de la société 
DFL de cette règle, fût-elle affirmée par un arrêt rendu postérieurement à cette re-
quête (2e Civ., 11 janvier 2018, pourvoi n° 16-23.992, Bull. 2018, II, n° 3), n’était pas 
imprévisible pour l’appelante, représentée par un avocat, professionnel avisé, de sorte 



91

Bulletin Chambres civiles - Juin 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

que celle-ci n’a pas été privée de son droit d’accès au juge, ni du droit à un procès 
équitable.

12. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, et sans s’il y ait lieu de statuer 
sur les pourvois incidents formés dans l’affaire n° T 18-23.249, qui sont éventuels, 
la Cour :

REJETTE les pourvois de la société Dynamics Films Library.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : Me Bertrand ; SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Articles 916 et 643 du code de procédure civile ; article 6, §1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 11 janvier 2018, pourvoi n° 16-23.992, Bull. 2018, II, n° 3 (rejet).

2e Civ., 4 juin 2020, n° 19-12.260, (P)

– Cassation partiellement sans renvoi –

 ■ Computation – Jour de l’échéance – Samedi ou dimanche – 
Prorogation jusqu’au premier jour ouvrable.

Sur le moyen unique, qui est recevable :

Vu les articles R. 211-11 du code des procédures civiles d’exécution, 641 et 642 du 
code de procédure civile ;

Attendu qu’il résulte de ces textes que lorsque le délai d’un mois pour former une 
contestation relative à une saisie-attribution expire normalement un samedi, un di-
manche ou un jour férié ou chômé, il est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable 
suivant ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Franfinance ayant fait pratiquer une sai-
sie-attribution, dénoncée le 9 mars 2016 au débiteur, M. I..., celui-ci a contesté cette 
mesure devant un juge de l’exécution par un acte du 11 avril 2016, puis relevé appel 
du jugement le déclarant irrecevable comme hors délai ;

Attendu que pour confirmer le jugement, l’arrêt retient que M. W..., huissier de jus-
tice à Sartène, a daté son acte de « dénonce de saisie-attribution » de la façon suivante 
« l’an deux mille seize et le neuf mars », que le débiteur a bien été informé après la 
mention « très important » que les contestations devaient être soulevées à peine d’irre-
cevabilité, avant l’expiration du délai d’un mois, à compter de la date figurant en tête 
du présent acte, laquelle était bien le 9 mars 2016, et que malgré la précision erronée 
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apportée par l’huissier de justice instrumentaire de ce que le délai expirait le 11 avril 
2016, le débiteur était averti et informé valablement que le délai devant être pris en 
compte débutait le 9 mars 2016 et non pas le 11 mars 2016 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le 9 avril 2016 était un samedi de sorte que le délai se 
trouvait prorogé au lundi 11 avril 2016, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire, après avis donné aux par-
ties en application de l’article 1015 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi du chef de l’arrêt confirmant le jugement du juge de 
l’exécution du tribunal de grande instance d’Ajaccio du 2 mars 2017 en toutes ses 
dispositions ;

Infirme ce jugement en toutes ses dispositions ;

Déclare recevable la contestation formée par M. I... contre la saisie-attribution dénon-
cée le 9 mars 2016 ;

Renvoie, pour le surplus, la cause et les parties devant la cour d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : Me Haas ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article R. 211-11 du code des procédures civiles d’exécution ; articles 641 et 642 du code de 
procédure civile.

DOUANES

Com., 24 juin 2020, n° 18-10.535, (P)

– Rejet –

 ■ Droits – Remboursement de droits indûment acquittés – Importation 
de matériels provenant d’un pays tiers à l’Union européenne – 
Primauté du droit de l’Union.

Les dispositions de l’article 236 du code des douanes communautaire s’appliquent à l’action en restitution de 
droits versés en raison de l’importation de matériels provenant d’un pays tiers à l’Union européenne. Elles 
s’imposent du fait de la primauté du droit de l’Union et conduisent à écarter l’application des dispositions de 
l’article 352 ter du code des douanes, qui a seulement pour objet les taxes recouvrées par les agents de la direction 
générale des douanes et des droits indirects en application d’une législation nationale.
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Ayant retenu que l’action en répétition de l’indu douanier exercée par une société était soumise aux dispositions 
de l’article 236 du code des douanes communautaire, une cour d’appel en déduit exactement que ces dispositions 
constituent une loi spéciale dérogeant au principe et délai de la répétition de l’indu prévus par le code civil et 
leur fait ainsi produire leur plein effet.

 ■ Droits – Remboursement de droits indûment acquittés – Droits 
perçus en violation du droit de l’Union – Intérêts – Point de départ.

Par un arrêt du 18 janvier 2017, la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que « lorsque 
des droits à l’importation [...] sont remboursés au motif qu’ils ont été perçus en violation du droit de l’Union, 
ce qu’il revient à la juridiction de renvoi de vérifier, il existe une obligation des Etats membres, découlant du 
droit de l’Union, de payer aux justiciables ayant droit au remboursement des intérêts y afférents, qui courent à 
compter de la date de paiement par ces justiciables des droits remboursés » (CJUE, arrêt du 18 janvier 2017, 
Wortmann, C-365/15). En application de ce principe, l’administration des douanes qui, en violation du droit 
de l’Union, a perçu des droits de douane correspondant à une position qui n’était pas celle qui aurait dû être 
appliquée, a l’obligation de restituer à cette société les sommes versées assorties des intérêts ayant couru depuis 
la date de leur paiement.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par la société Feeder que sur le pourvoi 
incident relevé par le directeur général des douanes et droits indirects, le receveur des 
douanes et droits indirects de Montpellier et le trésorier général des douanes et droits 
indirects ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 5 décembre 2017), que la société Feeder, 
spécialisée dans le commerce d’écrans informatiques, a importé des écrans à cristaux 
liquides pour les besoins de son activité ; qu‘à la suite de vérifications et d’un contrôle 
a posteriori, l’administration des douanes et droits indirects a contesté la position tari-
faire sous laquelle ces écrans avaient été déclarés, en estimant que ceux-ci relevaient de 
la position 85.28 et lui a notifié divers procès-verbaux d’infractions pour fausses décla-
rations d’espèces ; que se conformant à l’interprétation de l’administration, la société 
Feeder a ensuite déclaré ses importations sous cette position tarifaire ; que par arrêt du 
19 février 2009, la Cour de justice de l’Union européenne, saisie d’une question pré-
judicielle sur la position tarifaire 84.71, a dit que les moniteurs susceptibles de repro-
duire des signaux provenant non seulement d’une machine automatique de traitement 
de l’information, mais également d’autres sources ne pouvaient être exclus de cette 
position (CJUE, 19 février 2009, Kamino International Logistics, C 376/07) ; que par 
lettre du 21 octobre 2010, adressée à la recette principale des douanes de Nîmes, la 
société Feeder a demandé au directeur régional des douanes le remboursement des 
droits acquittés ; qu’après rejet de sa réclamation par celui-ci, la société Feeder l’a assi-
gné en restitution de ces droits ; que durant l’instance, l’administration des douanes lui 
a remboursé les droits acquittés depuis le 21 octobre 2007 ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal :

Attendu que la société Feeder fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite sa demande de 
restitution des droits acquittés avant le 21 octobre 2007 alors, selon le moyen :
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1°/ que les dispositions de l’article 354 du code des douanes, interprétées à la lumière 
du principe d’égalité des armes, impliquent que la notification d’un procès-verbal de 
douane interrompt la prescription tant en faveur de l’administration que des contri-
buables ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 354 du code des 
douanes, ensemble le principe d’égalité des armes et l’article 47 de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne ;

2°/ que les dispositions de l’article 352 ter du code des douanes, qui visent sans dis-
tinction l’ensemble des droits et taxes « recouvrés par les agents de la direction géné-
rale des douanes et des droits indirects » (DGDDI), ont vocation à s’appliquer aussi 
bien aux droits et taxes perçus en application de textes nationaux qu’à ceux perçus 
en application de textes communautaires ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel 
a violé, par refus d’application, l’article 352 ter susvisé et le principe communautaire 
d’équivalence ;

3°/ que les dispositions de l’article 352 ter du code des douanes ont vocation à s’appli-
quer non seulement dans le cas où l’invalidité d’un texte a été révélée par une décision 
juridictionnelle, mais aussi dans celui où l’illégalité de la pratique des autorités doua-
nières nationales résulte de l’interprétation d’un texte communautaire donnée par une 
décision préjudicielle de la Cour de justice ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel 
a violé, par refus d’application, l’article 352 ter susvisé ensemble l’article 267 du Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne ;

4°/ que, si l’action en répétition de l’indu exercée par la société n’était pas enfermée 
dans le cadre de l’article 352 ter, elle suivait le régime du droit commun, tel que prévu 
par le code civil, sans obéir au régime des simples actions en réclamation douanières ; 
qu’en n’appliquant pas le droit commun à la situation de l’espèce, après avoir pourtant 
constaté que le droit spécial de la répétition de l’indu douanier ne s’appliquerait pas, la 
cour d’appel a violé les règles et principes relatifs à la répétition de l’indu, ensemble le 
principe communautaire d’effectivité et l’article 267 du TFUE ;

Mais attendu, en premier lieu, que l’arrêt, par motifs propres et adoptés, énonce que 
l’action en restitution engagée par la société Feeder est soumise à l’article  236 du 
code des douanes communautaire  ; qu’il retient ensuite que les procès-verbaux ne 
produisent d’effet que pour les seules déclarations douanières qu’ils relèvent, c’est-
à-dire les seules déclarations douanières expressément visées et contrôlées, et que les 
procès-verbaux invoqués sont relatifs à d’autres opérations d’importation que celles 
concernées par la demande de restitution  ; qu’il ajoute que les procès-verbaux qui 
sont ainsi établis ont pour objet l’exercice par l’administration de son droit de reprise 
et que le fait qu’il ne soient pas de nature à interrompre la prescription de l’action en 
restitution ne porte pas, en raison même de leur objet, atteinte au principe d’équilibre 
des droits des parties ; que de ces motifs, la cour d’appel a exactement déduit que la 
notification par l’administration des douanes des procès-verbaux qu’elle avait dressés 
n’interrompait pas la prescription de l’action en remboursement des droits de douane, 
sans pour autant dénier à la société Feeder le droit qu’elle avait d’invoquer des élé-
ments manifestant sa volonté d’obtenir la restitution des droits de douane qu’elle es-
timait indus et d’interrompre ainsi le délai dans lequel elle devait agir pour demander 
cette restitution ;

Attendu, en deuxième lieu, que l’arrêt retient que les droits de douane versés par la 
société Feeder l’ont été en raison de l’importation de matériels provenant d’un pays 
tiers à l’Union européenne et que l’action en restitution relève de l’application des 
dispositions de l’article 236 du code des douanes communautaire, alors en vigueur, 
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et non de celles de l’article 352 ter du code des douanes, qui a seulement pour objet 
les taxes recouvrées par les agents de la direction générale des douanes et des droits 
indirects en application d’une législation nationale ; qu’il ajoute que les dispositions 
du code des douanes communautaire s’imposent du fait de la primauté du droit de 
l’Union ; que de ces seuls motifs, et abstraction faite du motif, surabondant, critiqué 
par la troisième branche, la cour d’appel a exactement déduit que la prescription op-
posée à la demande de la société Feeder était conforme au droit de l’Union ;

Attendu, en dernier lieu, qu’ayant retenu que l’action en répétition de l’indu douanier 
exercée par la société Feeder était soumise aux dispositions de l’article 236 du code 
des douanes communautaire, la cour d’appel en a exactement déduit que ces dernières 
dispositions constituaient une loi spéciale dérogeant aux principe et délai de la répé-
tition de l’indu prévus par le code civil et leur a ainsi fait produire leur plein effet ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu que le directeur général des douanes et droits indirects, le receveur des douanes 
de Montpellier et le trésorier général des douanes font grief à l’arrêt de condamner 
l’administration des douanes à verser à la société Feeder des intérêts au taux légal pour 
les droits trop versés depuis le 21 octobre 2007 pour un montant de 21 632 euros à 
compter du jour de leur paiement alors, selon le moyen,

1°/ que l’administration des douanes ne peut être tenue de payer des intérêts sur les 
sommes qu’elle a indûment reçues du jour de leur paiement que si elle est de mau-
vaise foi  ; qu’en condamnant l’administration douanière à payer à la société Feeder 
des intérêts au taux légal sur les droits trop versés du 21 octobre 2007 à l’année 2008 
à compter de leur paiement, sans rechercher si les services douaniers, qui n’ont eu 
connaissance de la position tarifaire devant être appliquée aux marchandises litigieuses, 
au plus tôt, qu’à la date de l’arrêt Kamino rendu par la Cour de justice des Commu-
nautés européennes le 19 février 2009, soit postérieurement au paiement des droits 
en cause, étaient de mauvaise foi, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’ancien article 1378 du code civil ;

2°/ l’administration des douanes, lorsqu’elle est de bonne foi, ne peut être tenue de 
payer des intérêts sur les sommes qu’elle a indûment reçues que du jour de la som-
mation de payer qui lui en a demandé le remboursement ; qu’en condamnant l’admi-
nistration douanière à payer à la société Feeder des intérêts au taux légal sur les droits 
trop versés du 21 octobre 2007 à l’année 2008 à compter de leur paiement, tout en 
relevant que l’administration des douanes était tenue au paiement des intérêts de droit 
à compter du jour de la demande en remboursement des droits de douane qu’elle 
a perçus par erreur en méconnaissance du droit communautaire, la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations en violation de l’ancien 
article 1153 du code civil ;

Mais attendu que par un arrêt du 18 janvier 2017, la Cour de justice de l’Union euro-
péenne a dit pour droit que « lorsque des droits à l’importation [...] sont remboursés 
au motif qu’ils ont été perçus en violation du droit de l’Union, ce qu’il revient à la ju-
ridiction de renvoi de vérifier, il existe une obligation des États membres, découlant du 
droit de l’Union, de payer aux justiciables ayant droit au remboursement des intérêts 
y afférents, qui courent à compter de la date de paiement par ces justiciables des droits 
remboursés » (CJUE, 18 janvier 2017, O..., C-365/15) ; qu’en application de ce prin-
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cipe, l’administration des douanes qui, en violation du droit de l’Union, a perçu de la 
société Feeder des droits de douane correspondant à une position qui n’était pas celle 
qui aurait dû être appliquée, avait l’obligation de restituer à cette société les sommes 
versées assorties des intérêts ayant couru depuis la date de leur paiement ; que par ce 
motif de pur droit, suggéré par la défense, substitué à ceux critiqués dans les conditions 
prévues par l’article 620, alinéa 1er du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée de ce chef ; que le moyen ne peut être accueilli ;

Et attendu qu’en l’absence de doute raisonnable quant à la solution de l’arrêt du 
17 janvier 2017 (CJUE, 17 janvier 2017,O..., C-365/15), il n’y a pas lieu de saisir la 
Cour de justice de l’Union européenne d’une question préjudicielle ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

Rejette les pourvois principal et incident.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Michel-Amsellem - Avocat(s) : SCP 
Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 236 du code des douanes communautaire ; article 352 ter du code des douanes.

Rapprochement(s) : 
Sur le remboursement des droits à l’importation perçus en violation du droit de l’Union, cf. : 
CJUE, arrêt du 18 janvier 2017, Wortmann, C-365/15.

Com., 24 juin 2020, n° 18-10.464, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Droits – Remboursement de droits indûment acquittés – 
Prescription – Délai – Interruption – Acte manifestant la volonté du 
redevable d’obtenir le remboursement.

Les procès-verbaux d’infraction dressés par l’administration des douanes ont pour objet l’exercice par celle-ci de 
son droit de reprise, manifestant son intention de poursuivre le recouvrement des droits concernés, et ne sauraient 
avoir un effet interruptif de prescription pour le redevable, lequel, pour interrompre la prescription de son action 
en remboursement, doit accomplir un acte manifestant sa volonté d’obtenir ledit remboursement. Une cour d’ap-
pel en déduit exactement que la notification par l’administration des douanes des procès-verbaux qu’elle avait 
dressés n’interrompait pas la prescription de l’action en remboursement des droits précédemment acquittés, sans 
pour autant dénier au redevable le droit qu’il avait d’invoquer des éléments manifestant sa volonté d’obtenir 
la restitution des droits de douane qu’il estimait indus et d’interrompre ainsi le délai dans lequel il devait agir 
pour demander cette restitution.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Feeder, spécialisée dans le commerce 
d’écrans informatiques, a importé des écrans à cristaux liquides pour les besoins de son 
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activité ; qu‘à la suite d’un contrôle a posteriori, l’administration des douanes et droits 
indirects a contesté la position tarifaire sous laquelle ces écrans avaient été déclarés, en 
estimant que ceux-ci relevaient de la position 85.28, et lui a notifié en 2005, 2007 et 
2009 quatre procès-verbaux d’infractions pour fausses déclarations d’espèces ; que par 
un arrêt du 19 février 2009, la Cour de justice des Communautés européennes, saisie 
d’une question préjudicielle sur la position tarifaire 84.71, a dit que les moniteurs 
susceptibles de reproduire des signaux provenant non seulement d’une machine auto-
matique de traitement de l’information, mais également d’autres sources, ne pouvaient 
être exclus de cette position (CJUE, 19 février 2009, Kamino International Logistics, 
C-376/07) ; que par une lettre du 21 octobre 2010, la société Feeder a demandé le 
remboursement des droits acquittés au bureau de Marignane au titre de la période 
de janvier 2006 à juillet 2010 ; qu’en l’absence de réponse du directeur régional des 
douanes, la société Feeder l’a assigné en restitution de ces droits ; que durant l’instance, 
l’administration des douanes lui a remboursé les droits acquittés depuis le 21 octobre 
2007 ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Feeder fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite sa demande de 
restitution des droits acquittés avant le 21 octobre 2007 alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions de l’article 354 du code des douanes, interprétées à la lumière 
du principe d’égalité des armes, impliquent que la notification d’un procès-verbal de 
douane interrompt la prescription tant en faveur de l’administration que des contri-
buables ; qu’au cas présent, la cour d’appel a écarté cette portée symétrique et égali-
taire de la notification au motif abstrait que l’asymétrie de portée du procès-verbal au 
regard de la prescription pourrait être justifiée « par la nécessité d’un bon exercice des 
fonctions publiques » ; qu’en statuant ainsi, cependant que la « nécessité » visée n’est 
en rien justifiée, la cour d’appel, qui a consacré une rupture flagrante dans l’égalité des 
armes, a violé l’article 354 du code des douanes, ensemble le principe d’égalité des 
armes et l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;

2°/ que les dispositions de l’article 352 ter du code des douanes, qui visent sans distinc-
tion l’ensemble des droits et taxes « recouvrés par les agents de la direction générale 
des douanes et des droits indirects » (DGDDI), ont vocation à s’appliquer aussi bien 
aux droits et taxes perçus en application de textes nationaux qu’à ceux perçus en ap-
plication de textes communautaires ; qu’au cas présent, pour écarter le moyen tiré de 
ce que l’action en répétition formée par la société Feeder pouvait s’inscrire dans le 
cadre de l’article 352 ter du code des douanes, la cour d’appel a retenu que ce texte 
ne viserait que la situation où le texte fondant la perception serait un texte national, 
cependant que « les droits en cause résultent de l’application de textes communau-
taires », qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas correctement perçu le champ 
d’application du texte visé, a violé l’article 352 ter du code des douanes, ensemble le 
principe communautaire d’équivalence ;

3°/ que les dispositions de l’article 352 ter du code des douanes ont vocation à s’appli-
quer non seulement dans le cas où l’invalidité d’un texte a été révélée par une décision 
juridictionnelle, mais aussi dans celui où l’illégalité de la pratique des autorités doua-
nières nationales résulte de l’interprétation d’un texte communautaire donnée par une 
décision préjudicielle de la Cour de justice de l’Union européenne ; qu’au cas présent, 
pour écarter l’application de ce texte en l’espèce, la cour d’appel a retenu qu’elle était 
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en présence d’une situation d’interprétation d’une norme douanière par la Cour de 
justice de l’Union européenne, cependant que le texte en cause s’appliquerait unique-
ment aux cas d’invalidation ; qu’en statuant ainsi, cependant qu’eu égard à l’office du 
juge de l’Union européenne, les deux situations (interprétation et invalidation) de-
vaient être considérées comme équivalentes, la cour d’appel a violé l’article 352 ter du 
code des douanes, ensemble l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne ;

4°/ qu’à défaut d’être enfermée dans un délai de prescription et de reprise (ou de 
répétition) fixé par la loi, l’action en répétition de l’indu fondée sur une interprétation 
inédite d’une norme douanière consacrée par la Cour de justice de l’Union euro-
péenne obéit au droit commun ; qu’au cas présent, la cour d’appel a considéré (à tort) 
que l’action en répétition de la société Feeder ne relevait pas du champ d’application 
de l’article 352 ter du code des douanes ; qu’il s’en déduisait qu’elle relevait du droit 
commun de la répétition de l’indu ; qu’en écartant cette déduction logique au motif 
qu’il conviendrait alors d’appliquer la prescription triennale propre à l’action en ré-
clamation douanière, la cour d’appel, qui a confondu réclamation et répétition, pour 
faire jouer un effet de purge automatique à l’expiration du délai de trois ans suivant 
le paiement et exclure ainsi tout effet utile à l’inauguration d’une jurisprudence de la 
Cour de justice de l’Union européenne contraire à une pratique nationale, a violé les 
règles et principes relatifs à la répétition de l’indu, ensemble le principe d’effectivité 
du droit de l’Union européenne et l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne ;

Mais attendu, en premier lieu, que l’arrêt, par motifs propres et adoptés, retient que les 
procès-verbaux d’infraction dressés par l’administration des douanes ont pour objet 
l’exercice par celle-ci de son droit de reprise, manifestant son intention de pour-
suivre le recouvrement des droits concernés, et ne sauraient avoir un effet interruptif 
de prescription pour le redevable, lequel, pour interrompre la prescription de son 
action en remboursement, doit accomplir un acte manifestant sa volonté d’obtenir 
ledit remboursement ; que de ces motifs, la cour d’appel a exactement déduit que la 
notification par l’administration des douanes des procès-verbaux qu’elle avait dressés 
n’interrompait pas la prescription de l’action en remboursement des droits précédem-
ment acquités, sans pour autant dénier à la société Feeder le droit qu’elle avait d’invo-
quer des éléments manifestant sa volonté d’obtenir la restitution des droits de douane 
qu’elle estimait indus et d’interrompre ainsi le délai dans lequel elle devait agir pour 
demander cette restitution ;

Attendu, en deuxième lieu, que l’arrêt énonce que l’action en restitution prévue à l’ar-
ticle 352 ter du code des douanes, dans sa rédaction alors en vigueur, a seulement pour 
objet les taxes recouvrées par les agents de la direction générale des douanes et droits 
indirects en application d’une législation nationale et qu’elle ne peut être utilement 
mise en œuvre dès lors que les droits de douane acquittés l’ont été en application de 
la nomenclature douanière résultant du règlement CEE n° 2658/87 du Conseil du 
23 juillet 1987 et dont la demande de remboursement relève de l’article 236 du code 
des douanes communautaire, dans sa rédaction alors en vigueur ; que de ces motifs, ap-
pliquant aux droits de douane résultant de la législation communautaire la procédure 
de remboursement prévue par le code des douanes communautaire et dont il résulte 
que l’exercice des droits conférés par cet ordre juridique n’était pas rendu impossible, 
ou excessivement difficile, par la législation nationale, la cour d’appel, abstraction faite 
du motif surabondant critiqué par la troisième branche, a exactement déduit que la 
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prescription opposée à la demande de la société Feeder était conforme au droit de 
l’Union ;

Et attendu, en dernier lieu, que c’est sans confondre les délais accordés aux rede-
vables pour présenter une réclamation et exercer l’action en répétition prévue par 
l’article 236 du code des douanes communautaire que la cour d’appel a retenu que ces 
dernières dispositions constituaient une loi spéciale dérogeant aux principe et délai de 
la répétition de l’indu prévus par le code civil et leur a ainsi fait produire leur plein 
effet ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 241 du code des douanes communautaire ;

Attendu que par un arrêt du 18 janvier 2017, la Cour de justice de l’Union euro-
péenne a dit pour droit que « lorsque des droits à l’importation [...] sont remboursés 
au motif qu’ils ont été perçus en violation du droit de l’Union, ce qu’il revient à la 
juridiction de renvoi de vérifier, il existe une obligation des États membres, découlant 
du droit de l’Union, de payer aux justiciables ayant droit au remboursement des inté-
rêts y afférents, qui courent à compter de la date de paiement par ces justiciables des 
droits remboursés » (CJUE, 18 janvier 2017, Wortmann, C-365/15) ;

Attendu que pour rejeter la demande de la société Feeder tendant à voir fixer le point 
de départ des intérêts de retard au taux légal sur les sommes qui lui ont été rembour-
sées à la date à laquelle elle les avait indûment versées et juger qu’en application de 
l’article 1153 du code civil, l’administration des douanes était redevable des intérêts de 
droit sur les sommes dues à titre de restitution de l’indu à compter, non pas de la de-
mande de remboursement, mais de la date de l’assignation valant sommation de payer, 
l’arrêt, après avoir d’abord rappelé, d’une part, que l’article 241 du code des douanes 
communautaire, dans sa rédaction applicable, énonce que le remboursement par les 
autorités douanières de montants de droits à l’importation ne donne pas lieu au paie-
ment d’intérêt sauf dans le cas où les dispositions nationales le prévoient, d’autre part, 
qu’il n’existe pas de disposition de droit national prévoyant le versement d’intérêt, puis, 
relevé que l’administration des douanes établit avoir remboursé à la société Feeder, 
dans le délai de trois mois de la décision de restitution, les sommes qui lui étaient dues 
au titre des droits payés après le 21 octobre 2007, retient que, selon l’article 1378 du 
code civil, dans sa rédaction applicable, les intérêts de retard sur la somme restituée ne 
sont dus à compter du paiement indu que s’il y a eu mauvaise foi de la part de celui 
qui l’a reçu, ce qui n’est pas le cas en l’espèce puisque la perception de droits résultant 
de l’application de la nomenclature de classification des produits dont l’interprétation 
et les règles de mise en œuvre ont donné lieu, postérieurement, à une question préju-
dicielle et à une décision de la Cour de justice de l’Union européenne, ne peut être 
constitutive de mauvaise foi de la part de l’administration ;

Qu’en statuant ainsi, par application de l’article 241 du code des douanes communau-
taire, dans sa rédaction alors applicable, alors que les droits à l’importation perçus par 
l’administration douanière auprès de la société Feeder à la suite d’une erreur dans la 
classification douanière des marchandises l’avaient été en violation du droit de l’Union 
et devaient, en vertu de l’obligation des Etats membres de rembourser ces sommes, 
porter intérêts à compter de la date de leur paiement par cette société, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.
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Et attendu qu’en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation de l’ar-
ticle  241 du code des douanes communautaire, dans sa rédaction alors applicable, 
relatif au régime des intérêts de retard sur les droits à l’importation ou à l’exportation 
dont le remboursement a été ordonné, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de 
l’Union européenne d’une question préjudicielle ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne l’administration 
des douanes à verser à la société Feeder les intérêts au taux légal sur la somme de 
979 491 euros du 27 mars 2013 au 5 novembre 2014 et sur celle de 80 045 euros du 
27 mars 2013 au 20 novembre 2014, l’arrêt rendu le 3 octobre 2017, entre les parties, 
par la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Michel-Amsellem - Avocat(s) : SCP 
Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

DROIT MARITIME

Com., 17 juin 2020, n° 18-23.620, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Navire – Vente – Permis de mise en exploitation d’un navire de 
pêche professionnelle – Accessoire.

Le permis de mise en exploitation d’un navire de pêche professionnelle maritime, dont l’obtention a permis 
l’entrée en flotte de celui-ci et dont la présentation est requise pour la délivrance du rôle d’équipage, remplacé 
désormais par le permis d’armement, est un document indispensable à l’utilisation normale d’un tel navire, et 
en constitue l’accessoire, de sorte que manque à son obligation de délivrer le navire de pêche vendu le vendeur 
qui ne le remet pas à l’acquéreur.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 5  septembre 2018), par un acte du 21  juin 2016, 
M. Q... a vendu à M. H... le navire [...], de type chalutier / coquillard au prix de 
280 000 euros. M. Q... se prévalant de la caducité de la promesse de vente eu égard à 
l’expiration du délai de validité, M. et Mme H... l’ont assigné afin de voir constater 
que la vente était parfaite et ont demandé le paiement de dommages-intérêts.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

2. M. et Mme H... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à ce que le 
navire soit livré avec son permis de mise en exploitation, alors « que la mise en ex-
ploitation d’un navire est soumise à une autorisation préalable dite permis de mise en 
exploitation des navires de pêche professionnelle ; qu’une fois ce permis délivré, il ne 
peut en aucun cas donner lieu à une cession et demeure donc attaché au navire, dont il 
constitue l’accessoire ; qu’il s’ensuit que la vente d’un navire emporte nécessairement, 
par l’effet de la loi, transfert de propriété du permis de mise en exploitation qui lui 
est attaché ; qu’en considérant en l’espèce que seul le navire pouvait faire l’objet de la 
vente, à l’exclusion du permis de mise en exploitation, faute pour les acquéreurs de 
rapporter la preuve que les parties avaient entendu inclure ce permis dans le périmètre 
de la cession, alors que la vente du navire emportait nécessairement, par l’effet de la 
loi, transfert aux acquéreurs du permis de mise en exploitation qui lui est attaché, la 
cour d’appel a violé les articles L. 921-7 et R. 921-9 du code rural et de la pêche 
maritime. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1615 du code civil :

3. Aux termes de ce texte, l’obligation de délivrer la chose comprend ses accessoires et 
tout ce qui est destiné à son usage perpétuel.

4. Pour rejeter la demande de M. et Mme H... tendant à ce que le navire soit livré avec 
son permis de mise en exploitation, l’arrêt retient qu’ils ne produisent pas l’annexe à 
laquelle renvoie la promesse pour déterminer les accessoires vendus avec le navire et 
que leur demande ne peut se fonder sur l’annexe produite par M. Q... qui n’est signée 
que de lui et qui se réfère en outre au délai de validité de deux mois dont ils contestent 
l’application.

5. En statuant ainsi, alors que le permis de mise en exploitation d’un navire de pêche 
professionnelle maritime, dont l’obtention a permis l’entrée en flotte de celui-ci et 
dont la présentation est requise pour la délivrance du rôle d’équipage, remplacé désor-
mais par le permis d’armement, est un document indispensable à l’utilisation normale 
d’un tel navire, et en constitue l’accessoire, de sorte que manque à son obligation de 
délivrer la chose vendue le vendeur qui ne le remet pas à l’acquéreur, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.

Et sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, qui est recevable

Enoncé du moyen

6. M. et Mme H... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à ce que le na-
vire soit livré avec ses appareils et apparaux, alors « que constitue un commencement 
de preuve par écrit tout écrit qui, émanant de celui qui conteste un acte ou de celui 
qu’il représente, rend vraisemblable ce qui est allégué ; qu’il en est notamment ainsi 
d’une attestation qui, émanant de la partie qui conteste la teneur de la convention 
alléguée par le demandeur, rappelle le contenu de celle-ci ; que pour débouter M. et 
Mme H... de leur demande tendant à ce que le navire soit livré avec ses appareils, appa-
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raux et permis d’exploitation, la cour d’appel a considéré que cette demande « ne peut 
se fonder sur l’annexe produite par M. Q... qui n’est signée que de lui et qui se réfère 
en outre au délai de validité de deux mois dont ils contestent précisément, à juste titre, 
l’application » ; qu’en statuant ainsi, alors que l’attestation signée de la main de M. Q... 
constituait un commencement de preuve par écrit, sur lequel M. et Mme H... pou-
vaient parfaitement se fonder aux fins d’établir l’existence de la convention alléguée, 
la cour d’appel a violé l’article 1347 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

7. M. Q... soulève l’irrecevabilité du moyen en ce qu’il serait nouveau et contraire à ce 
que M. et Mme H... ont soutenu devant la cour d’appel.

8. Toutefois, M. et Mme H... ayant soutenu que la règle posée par l’article 1341 du 
code civil interdit aux parties de prouver par témoins ou présomptions les obligations 
portant sur une somme supérieure à 1 500 euros, le moyen n’est pas contraire à leurs 
conclusions.

Et né de la décision attaquée, le moyen est recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles 1341 et 1347 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance du 10 février 2016 :

9. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’il peut être prouvé contre et outre le 
contenu d’un acte lorsqu’il existe un commencement de preuve par écrit, c’est-à-dire 
un écrit émané de celui contre lequel la demande est formée et qui rend vraisemblable 
le fait allégué.

10. Pour rejeter la demande de M. et Mme H... tendant à ce que le navire soit livré 
avec ses appareils et apparaux, l’arrêt retient qu’ils ne produisent pas l’annexe à laquelle 
renvoie la promesse pour déterminer les accessoires vendus avec le navire et que leur 
demande ne peut se fonder sur l’annexe produite par M. Q... qui n’est signée que 
de lui et qui se réfère en outre au délai de validité de deux mois dont ils contestent 
l’application.

11. En se déterminant ainsi, après avoir constaté que l’annexe mentionnant les acces-
soires vendus avec le navire émanait de M. Q... auquel elle était opposée, sans recher-
cher, dès lors, si cet écrit rendait vraisemblable le fait allégué par M. et Mme H..., la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale.

Portée et conséquences de la cassation

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

12. La cassation prononcée sur le premier moyen du chef du rejet de la demande ten-
dant à la délivrance des accessoires entraîne, par voie de conséquence, la cassation de la 
disposition critiquée par le second qui, limitant à une certaine somme le montant du 
préjudice résultant de la perte de chance subie par M. et Mme H... au motif que seul le 
navire avait été vendu et qu’il convenait de procéder à des démarches en vue d’obtenir 
la licence et procéder à l’acquisition de matériel complémentaire, s’y rattache par un 
lien de dépendance nécessaire.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. et Mme H... de leur 
demande tendant à ce que le navire soit livré avec ses appareils, apparaux et permis 
de mise en exploitation et condamne M. Q... à payer à M. et Mme H... la somme de 
44 000 euros à titre de dommages-intérêts pour perte de chance d’exploitation du na-
vire, l’arrêt rendu le 5 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Kass-Danno - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 1615 du code civil.

ELECTIONS

2e Civ., 18 juin 2020, n° 20-60.192, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Cassation – Pourvoi – Déclaration – Forme – Détermination – Portée.

Selon l’article R. 19-2 du code électoral, le pourvoi est formé par une déclaration orale ou écrite que la partie ou 
tout mandataire muni d’un pouvoir spécial fait, remet ou adresse par pli recommandé soit au greffe du tribunal 
judiciaire qui a rendu la décision attaquée, soit au greffe de la Cour de cassation.

Est dès lors irrecevable, comme formé en méconnaissance de ces prescriptions, le pourvoi formé contre un jugement 
statuant en matière électorale, par l’envoi d’un courriel adressé au greffe.

Recevabilité du pourvoi examinée d’office

Vu l’article R. 19-2 du code électoral :

1. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il est fait application de l’article R. 19-2 du code électoral.

2. Selon ce texte, le pourvoi est formé par une déclaration orale ou écrite que la partie 
ou tout mandataire muni d’un pouvoir spécial fait, remet ou adresse par pli recom-
mandé soit au greffe du tribunal d’instance qui a rendu la décision attaquée, soit au 
greffe de la Cour de cassation.

3. Mme U... s’est pourvue en cassation contre un jugement du tribunal judiciaire de 
Bastia statuant en matière électorale, par courriel adressé au greffe de cette juridiction.
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4. Ce pourvoi, formé en méconnaissance des prescriptions du texte susvisé, n’est pas 
recevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin -

Textes visés : 

Article R. 19-2 du code électoral.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 25 juin 2015, pourvoi n° 15-60.158, Bull. 2015, II, n° 170 (irrecevabilité).

2e Civ., 12 juin 2020, n° 20-60.143, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure – Régularité de la liste électorale communale – Recours 
contentieux – Article L. 20 du code électoral – Saisine du tribunal 
judiciaire – Membre de la commission de contrôle – Recevabilité 
(non).

Nul ne pouvant être juge et partie, les membres de la commission de contrôle prévue par l’article L. 19 du code 
électoral, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ne peuvent saisir, en 
application de l’article L. 20 dans sa rédaction issue de cette même ordonnance, le tribunal judiciaire de contes-
tations relatives à la liste électorale sur laquelle cette commission exerce ses attributions.

 ■ Liste électorale – Radiation – Action d’un membre de la commission 
de contrôle – Recevabilité (non).

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (Ajaccio, 10 mars 2020), M. X... Q..., électeur inscrit sur 
la liste électorale de la commune de Monacia-d’Aullène et membre de la commission 
de contrôle, a, par déclaration enregistrée le 28 février 2020, saisi le tribunal judiciaire 
d’Ajaccio aux fins de radiation de M. U... Y... de cette liste électorale.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. X... Q... fait grief au jugement de déclarer irrecevable son recours aux fins de 
radiation de M. U... Y... de la liste électorale alors « que son recours judiciaire était 
fondé sur les dispositions de l’article L. 20 du code électoral, modifié par la loi du 
1er août 2016, applicable à l’espèce, et non sur celles de l’ancien article L. 25 du même 
code, et que le texte nouveau n’interdit pas au membre de la commission de contrôle 
d’effectuer ce recours dès lors qu’il est ouvert à tout électeur inscrit et qu’en outre, le 
principe « Nul ne peut être juge et partie » ne peut être transposé à l’espèce dès lors 
que la commission de contrôle, qui n’avait pas été saisie d’un recours administratif 
formé contre un refus d’inscription, s’est bornée à contrôler les inscriptions sur la 
liste électorale opérées par le maire ; qu’en se fondant sur la jurisprudence applicable 
à l’ancien article L. 25 du code électoral, relatif aux recours judiciaires ouverts contre 
les décisions de l’ancienne commission administrative, supprimée par la loi du 1er août 
2016, le tribunal judiciaire a violé l’article L. 20 modifié du code électoral, en sa ré-
daction applicable à l’espèce. »

Réponse de la Cour

3. Nul ne pouvant être juge et partie, les membres de la commission de contrôle 
prévue par l’article L. 19 du code électoral, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ne peuvent saisir, en application de l’article L. 20 
dans sa rédaction issue de cette même ordonnance, le tribunal judiciaire de contesta-
tions relatives à la liste électorale sur laquelle cette commission exerce ses attributions.

4. Ayant relevé que M. X... Q... était membre de la commission de contrôle appelée 
à connaître de la liste électorale de la commune de Monacia-d’Aullène, le tribunal 
judiciaire en a exactement déduit qu’était irrecevable le recours judiciaire tendant à la 
radiation de M. U... Y... de cette liste.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin -

Textes visés : 

Articles L. 19 et L. 20 du code électoral.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 14 avril 2005, pourvoi n° 05-60.087, Bull. 2005, II, n° 94 (cassation), et les arrêts cités.
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ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 17 juin 2020, n° 18-22.747, (P)

– Cassation –

 ■ Liquidation judiciaire – Ouverture – Cessation des paiements – 
Impossibilité de faire face au passif exigible avec l’actif disponible – 
Actif disponible – Caractérisation – Conditions – Détermination.

Un immeuble non encore vendu ne constitue pas un actif disponible.

Donne acte à la Caisse nationale des barreaux français du désistement de son pourvoi 
en ce qu’il est dirigé contre M. C..., en qualité de liquidateur de Mme D..., le procu-
reur général près la cour d’appel de Paris et l’ordre des avocats.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 631-1 et L. 640-1 du code de commerce ;

Attendu qu’un immeuble non encore vendu ne constitue pas un actif disponible ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme D..., avocate, a été mise en liquidation judi-
ciaire le 20 avril 2017, M. C... étant désigné liquidateur ; que Mme D... a été mise sous 
tutelle le 12 octobre 2017, pour une durée de soixante mois, M. Q... étant désigné 
tuteur ; que celui-ci a contesté l’état de cessation des paiements retenu ;

Attendu que, pour dire n’y avoir lieu à ouverture d’une procédure de liquidation ni 
de redressement judiciaires, l’arrêt retient que la débitrice est propriétaire d’un appar-
tement dont la locataire a présenté une offre de rachat d’un montant correspondant 
aux estimations versées aux débats, acceptée par M. Q... en sa qualité de tuteur sous 
condition suspensive de l’approbation du mandataire judiciaire, qui a pris attache avec 
le tuteur pour être autorisé à vendre le bien et le notaire, et que la locataire a confir-
mé disposer de plus de la moitié du prix et avoir obtenu un emprunt pour le reste 
à condition que la vente se fasse rapidement en réitérant à l’audience son intention 
d’acquérir le bien ;

Qu’en statuant ainsi la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 juillet 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat(s) : Me Carbonnier -
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Textes visés : 
Articles L. 631-1 et L. 640-1 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur la caractérisation de l’état de cessation des paiements, à rapprocher : Com., 7 février 2012, 
pourvoi n° 11-11.347, Bull. 2012, IV, n° 27 (cassation partielle).

Com., 17 juin 2020, n° 19-10.464, (P)

– Rejet –

 ■ Ouverture – Demande d’ouverture – Caractère exclusif – 
Exception – Cas – Demande de remboursement de frais hors 
dépens.

Si, aux termes des articles R. 631-2, alinéa 2, et R. 640-1, alinéa 2, du code de commerce la demande d’ou-
verture d’une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire formée par un créancier est, à peine d’irrece-
vabilité, exclusive de toute autre demande, à l’exception d’une demande subsidiaire d’ouverture d’une procédure 
de liquidation ou de redressement judiciaire, le créancier poursuivant peut néanmoins présenter, en outre, une 
demande de remboursement de frais hors dépens en application de l’article 700 du code de procédure civile.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 13 septembre 2018), MM. V... et Q... L..., 
assignés à cette fin par Mme G..., épouse D..., ont été mis en redressement judiciaire, 
M. N... étant désigné en qualité de mandataire judiciaire.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. MM. V... et Q... L... font grief à l’arrêt de constater leur état de cessation des paie-
ments au 13 septembre 2018 et d’ouvrir leur redressement judiciaire, alors que :

« 1°/ la situation de surendettement est caractérisée par l’impossibilité manifeste de 
faire face à l’ensemble de ses dettes non professionnelles exigibles et à échoir ; qu’une 
telle situation ne peut être régie que par les dispositions du livre VII du code de la 
consommation et est exclusive de l’application des dispositions du livre VI du code de 
commerce relatif aux difficultés des entreprises ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé 
qu’il ressortait du rapport de M. N... que « les débiteurs ont été condamnés sur la base 
d’un engagement personnel qu’ils avaient fait en qualité de caution de la dette de leur 
père » de sorte que la question du lien entre la dette des consorts L... et leur activité 
professionnelle antérieure à leur entrée en Selarl « se pose » et qu’il n’existait aucun 
autre passif  ; qu’en décidant néanmoins que MM. V... et Q... L... étaient éligibles à 
une procédure de redressement ou de liquidation judiciaires à raison de l’impossibilité 
supposée de faire face à ce seul passif, de nature non professionnelle, la cour d’appel a 
violé l’article L. 631-1 du code de commerce par fausse application ;
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2°/ subsidiairement, la demande d’ouverture d’une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaires est, à peine d’irrecevabilité qui doit être soulevée d’office, exclu-
sive de toute autre demande ; qu’en l’espèce, la demanderesse sollicitait la condamna-
tion de MM. V... et Q... L... au paiement de sommes au titre de ses frais irrépétibles ; 
qu’en ouvrant leur redressement judiciaire, la cour d’appel a violé les articles R. 631-2 
et R. 640-1 du code de commerce ;

3°/ la cessation des paiements suppose une impossibilité du débiteur de faire face 
au passif exigible avec son actif disponible ; qu’en se déterminant par des motifs im-
propres à caractériser l’impossibilité dans laquelle se trouvaient MM. V... et Q... L... de 
faire face, chacun, à leur passif exigible avec leur actif disponible, dont elle ne précisait 
par la consistance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle L. 631-1 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

3. En premier lieu, il résulte, d’une part, des dispositions de l’article L. 711-3 du code 
de la consommation que le dispositif de traitement des situations de surendettement 
prévu par ce même code n’est pas applicable lorsque le débiteur relève des procédures 
instituées par le livre VI du code de commerce et, d’autre part, de l’article L. 631-2 
de ce dernier code, que la procédure de redressement judiciaire est applicable, notam-
ment, à toute personne physique exerçant une activité professionnelle indépendante y 
compris une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont 
le titre est protégé, sans qu’il y ait lieu de distinguer suivant la nature de l’endettement 
invoqué.

4. L’arrêt constate que la société que MM. V... et Q... L... indiquent avoir constituée 
pour exercer leur activité professionnelle n’étant pas immatriculée au registre du com-
merce et des sociétés, il n’est pas établi que ces deux avocats ont effectivement cessé 
leur activité à titre individuel, ce dont il résulte qu’il est indifférent que la créance de 
Mme D... soit dépourvue de lien avec l’activité professionnelle de MM. L....

5. Ainsi, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que MM. V... et Q... L... relèvent, 
chacun, d’une procédure collective instituée par le code de commerce.

6. En second lieu, si, aux termes des articles R. 631-2, alinéa 2, et R. 640-1, alinéa 2, du 
code de commerce la demande d’ouverture d’une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaire formée par un créancier est, à peine d’irrecevabilité, exclusive de 
toute autre demande, à l’exception d’une demande subsidiaire d’ouverture d’une pro-
cédure de liquidation ou de redressement judiciaire, ces textes n’interdisent toutefois 
pas au créancier poursuivant de présenter, en outre, une demande de remboursement 
de frais hors dépens en application de l’article 700 du code de procédure civile.

7. En conséquence, la demande étant recevable, l’arrêt n’encourt pas le grief du moyen.

8. En troisième lieu, la cour d’appel, après avoir caractérisé l’ancienneté de la dette des 
consorts L..., constatée par un arrêt du 22 novembre 2005, et le fait que ceux-ci n’en 
contestent pas le caractère exigible, a énuméré les multiples et diverses voies d’exécu-
tion vainement exercées, tant sur des biens que sur des créances, par Mme D..., depuis 
2007, pour recouvrer sa créance. Ayant ainsi fait ressortir l’impossibilité pour MM. V... 
et Q... L... de faire face à leur passif exigible avec leur actif disponible, la cour d’appel 
a légalement justifié sa décision.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Riffaud - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Buk 
Lament-Robillot -

Textes visés : 
Articles R. 631-2, alinéa 2, et R. 640-1, alinéa 2, du code de commerce ; article 700 du code de 
procédure civile.

Com., 24 juin 2020, n° 19-14.098, (P)

– Rejet –

 ■ Prévention des difficultés – Détection par le président du tribunal de 
commerce – Injonction de déposer les comptes annuels – Associé 
unique – Droit à la protection des données à caractère personnel – 
Atteinte proportionnée.

Faits et procédure

1. Selon la première des deux ordonnances attaquées (Nanterre, 10 septembre 2018 
et 21 janvier 2019), rendues en dernier ressort, un juge chargé de la surveillance du 
registre du commerce et des sociétés d’un tribunal de commerce a, sur le fondement 
de l’article L. 611-2, II, du code de commerce, enjoint à M. H..., président et unique 
associé de la société par actions simplifiée Polair, de procéder au dépôt des comptes 
annuels de cette société pour les exercices 2015, 2016 et 2017 dans un délai d’un mois 
à compter de la notification de l’ordonnance, sous astreinte de 100 euros par jour 
de retard à l’encontre de M. H... et de la société Polair, tenus solidairement. M. H... 
n’ayant pas déféré à cette injonction, le même juge l’a, par la seconde ordonnance 
attaquée, condamné in solidum avec la société Polair à payer au Trésor public la somme 
de 3 000 euros en liquidation de l’astreinte.

Examen du moyen unique

Enoncé du moyen

2. M. H... et la société Polair font grief à l’ordonnance du 10 septembre 2018 d’en-
joindre à M. H..., représentant légal de la société Polair, de procéder au dépôt des 
comptes annuels au titre des exercices clôturés en 2017, 2016 et 2015, dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification, sous astreinte de 100 euros par jour de retard, 
et à l’ordonnance du 21  janvier 2019 de condamner in solidum la société Polair et 
M. H... à payer au Trésor public la somme de 3 000 euros en liquidation de l’astreinte 
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alors « que la déclaration d’inconstitutionnalité de l’article L. 611-2, II, du code de 
commerce, dont il résulte que le président du tribunal de commerce peut enjoindre 
sous astreinte à une société commerciale unipersonnelle propriétaire d’un seul bien 
de déposer ses comptes annuels au greffe du tribunal de commerce, l’obligeant ainsi 
à dévoiler des informations à caractère personnel relatives à son associé unique, qui 
sera prononcée sur la question prioritaire de constitutionnalité posée par M. H... et la 
société Polair, privera de fondement les ordonnances attaquées, qui devront ainsi être 
annulées. »

Réponse de la Cour

3. La Cour de cassation ayant, par un arrêt n° 884 F-D du 17 octobre 2019, dit n’y 
avoir lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de consti-
tutionnalité relative à l’article L. 611-2, II, du code de commerce, le moyen est sans 
portée.

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

4. M. H... et la société Polair font le même grief aux ordonnances précitées alors « que 
toute personne a droit à la protection des données à caractère personnel la concernant ; 
que la divulgation de la situation patrimoniale d’une personne physique constitue une 
donnée à caractère personnel protégée ; que l’associé unique d’une société commer-
ciale propriétaire d’un unique bien, soumise à l’obligation de déposer ses comptes au 
greffe du tribunal de commerce, voit ainsi des informations d’ordre patrimonial le 
concernant divulguées aux tiers sans y avoir consenti, de nature à causer une atteinte 
disproportionnée au droit à la protection de ses données à caractère personnel ; qu’en 
enjoignant à M. H..., représentant légal et associé unique de la société Polair, proprié-
taire d’un seul bien, de déposer les comptes annuels des exercices 2017, 2016 et 2015 
au greffe du tribunal de commerce sans solliciter son accord préalable, le président du 
tribunal de commerce a porté une atteinte disproportionnée au droit de M. H... à la 
protection de ses données personnelles d’ordre patrimonial, violant ainsi l’article 9 du 
code civil, l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, l’article 8 
de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, l’article 16 du Traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne et le règlement (UE) 2016/679 du Parle-
ment européen et du Conseil relatif à la protection des personnes physiques à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation des données 
du 27 avril 2016. »

Réponse de la Cour

5. S’il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (Sa-
takunnan Markkinapörssi Oy et Satamedia Oyc.Finlande, grande chambre, no. 931/13, 
27 juin 2017) que les données portant sur le patrimoine d’une personne physique re-
lèvent de sa vie privée, les comptes annuels d’une société par actions simplifiée uniper-
sonnelle ne constituent, toutefois, qu’un des éléments nécessaires à la détermination 
de la valeur des actions que possède son associé unique, dont le patrimoine, distinct de 
celui de la société, n’est qu’indirectement et partiellement révélé.

L’atteinte portée au droit à la protection des données à caractère personnel de cet 
associé pour la publication de ces comptes est donc proportionnée au but légitime de 
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détection et de prévention des difficultés des entreprises, poursuivi par les dispositions 
de l’article L. 611-2, II, du code de commerce.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Mouillard  - Rapporteur  : Mme de Cabarrus  - Avocat(s)  : SCP 
Baraduc, Duhamel et Rameix ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Article L. 611-2, II, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur la protection des données portant sur le patrimoine d’une personne physique, cf. : CEDH, 
arrêt du 27 juin 2017, Satakunnan Markkinapörssi Oy et Satamedia Oy c. Finlande, n° 931/13.

Com., 17 juin 2020, n° 18-25.262, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Exercice – 
Tierce opposition – Jugement de report de la date de cessation des 
paiements – Publication au BODACC – Délai imparti pour l’exercer – 
Point de départ – Détermination.

Un dirigeant ou un ancien dirigeant, comme un créancier, informés par la publication au BODACC d’un ju-
gement de report de la date de cessation des paiements, qui est susceptible d’avoir une incidence sur leurs droits 
en application, pour les deux premiers, des dispositions du titre V du livre VI du code de commerce relatif aux 
responsabilités et sanctions et, pour le dernier, des articles L. 632-1 et L. 632-2 du même code, ont, dès la date 
de publication, un intérêt à former tierce opposition à la décision de report s’ils n’y étaient pas parties.

En conséquence, une cour d’appel retient exactement que les anciens dirigeants et les créanciers d’une société en 
liquidation judiciaire avaient intérêt à former tierce opposition au jugement de report de la date de cessation des 
paiements de cette société dès la date de sa publication au BODACC et que cette seule date, à l’exclusion de 
celle de la délivrance de l’assignation en responsabilité pour insuffisance d’actif, constituait le point de départ du 
délai de dix jours imparti par l’article R. 661-2 du code de commerce pour former tierce opposition.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 1er octobre 2018), la société Le Port de la Lune a 
été mise en redressement judiciaire par un jugement du 29 janvier 2014 qui a fixé 
provisoirement la date de cessation des paiements au jour du jugement.
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La procédure a été convertie en liquidation judiciaire le 26 mars 2014. A la demande 
du liquidateur, la date de cessation des paiements a été reportée au 15 septembre 2013 
par un jugement du 9 septembre 2015, publié au BODACC le 29 septembre 2015.

Par déclaration au greffe du 22 décembre 2016, les sociétés Les Ports de Lune,

Le Café du Port ainsi que M. et Mme Q... ont formé tierce opposition au jugement 
du 9 septembre 2015.

Examen du moyen unique

Sur le moyen, pris en ses troisième, quatrième et 
cinquième branches, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner à la cassation.

Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

3. Les sociétés Les Ports de Lune et Le Café du Port ainsi que M. et Mme Q... font 
grief à l’arrêt de confirmer le jugement ayant déclaré irrecevable leur tierce opposition 
alors :

« 1°/ que si le délai prévu par l’article R. 661-2 du code de commerce déroge au délai 
de droit commun et exclut l’application du droit commun à cet égard, l’application de 
l’article R. 661-2 du code de commerce doit, pour les règles qui ne sont pas contraires, 
être combinée avec les règles de droit commun relatives à la tierce opposition, notam-
ment celles relatives à l’intérêt à agir ; qu’en énonçant que l’article R. 661-2 du code 
de commerce « est exclusif des règles de droit commun » de la tierce opposition, la 
cour d’appel a violé l’article R. 661-2 du code de commerce ensemble l’article 583 
du code de procédure civile ;

2°/ que pour pouvoir former tierce-opposition, il faut y avoir intérêt ; qu’il en résulte 
que le délai pour former tierce-opposition au jugement reportant la date de cessation 
des paiements ne court à l’égard d’un tiers qu’à compter du moment auquel il a inté-
rêt à agir ; qu’en refusant de reporter la date de cessation des paiement à la réception, 
par les consorts Q..., de leur assignation en comblement de l’insuffisance d’actif aux 
motifs que les appelants ne pourraient « sérieusement soutenir qu’ils pourraient fixer 
arbitrairement le point de départ du délai pour former tierce opposition à une date qui 
leur conviendrait » et qu’un tel report impliquerait « une recevabilité perpétuelle » de 
la tierce opposition, la cour d’appel a violé les articles R. 661-2 du code de commerce 
et 31 et 583 du code de procédure civile, ensemble l’article 6 §1 de la Convention 
européenne des droits de l’Homme. »

Réponse de la Cour

4. Un dirigeant ou un ancien dirigeant, comme un créancier, informés par la publi-
cation au BODACC d’un jugement de report de la date de cessation des paiements, 
qui est susceptible d’avoir une incidence sur leurs droits en application, pour les deux 
premiers, des dispositions du titre V du livre VI du code de commerce relatif aux res-
ponsabilités et sanctions et, pour le dernier, des articles L. 632-1 et L. 632-2 du même 
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code, ont, dès la date de publication, un intérêt à former tierce opposition à la décision 
de report s’ils n’y étaient pas parties.

5. L’arrêt retient exactement que les sociétés Les Ports de Lune,

Le Café du Port ainsi que M. et Mme Q..., en leurs qualités d’anciens dirigeants et de 
créanciers de la société débitrice, avaient intérêt à former tierce opposition au juge-
ment de report de la date de cessation des paiements de cette société, dès sa publica-
tion au BODACC, le 29 septembre 2015, et que seule cette date, à l’exclusion de celle 
de la délivrance de l’assignation en responsabilité pour insuffisance d’actif, constituait 
le point de départ du délai de dix jours imparti par l’article R. 661-2 du code de 
commerce pour former tierce opposition, lequel était, dès lors, expiré lorsque la tierce 
opposition a été formée le 22 décembre 2016.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vaissette  - Avocat général  : 
Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Bara-
duc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Article R. 661-2 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Com., 14 juin 2017, pourvoi n° 15-25.698, Bull. 2017, IV, n° 85 (rejet).

Com., 17 juin 2020, n° 19-13.153, (P)

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Période d’observation – Créanciers – 
Déclaration des créances – Domaine d’application – Exclusion – 
Cas – Sûreté réelle consentie pour garantir la dette d’un tiers – 
Portée – Créance – Admission (non).

Une sûreté réelle consentie pour garantir la dette d’un tiers n’impliquant aucun engagement personnel du 
constituant de cette sûreté à satisfaire à l’obligation d’autrui, le créancier bénéficiaire de la sûreté ne peut agir en 
paiement contre le constituant, qui n’est pas son débiteur.

En conséquence, un crédit-bailleur, qui bénéficie en garantie du paiement des loyers du nantissement de parts 
sociales détenues par une société tierce, n’étant pas le créancier de cette dernière au titre de ce nantissement, c’est 
à bon droit qu’une cour d’appel rejette la demande d’admission d’une créance à ce titre au passif de cette société.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 24  janvier 2019), la société Fructicomi, devenue 
Natixis Lease Immo puis BPCE Lease Immo, la société Oséo financement, devenue 
BPIFrance financement, et la société CM-CIC Lease, qui sont intervenues dans le 
cadre d’une indivision conventionnelle (les crédits-bailleurs), ont conclu avec la SCI 
A... un contrat de crédit-bail immobilier portant sur un ensemble immobilier, lequel a 
fait l’objet d’une sous-location au profit de la société [...], société holding de la société 
A....

2. En garantie de l’exécution du contrat, la société [...] a consenti aux crédits-bailleurs 
un nantissement sur les parts qu’elle détenait dans le capital de la SCI, cette dernière 
consentant elle-même à la cession des sous-loyers reçus de la société [...].

3. Par deux jugements du 7 octobre 2016, la société A... a fait l’objet d’une procédure 
de sauvegarde et la société [...] a été mise en redressement judiciaire, M. B... et M. O... 
étant respectivement désignés mandataire judiciaire et administrateur dans les deux 
procédures.

4. Les crédits-bailleurs ont déclaré une créance au passif de la procédure de la société 
[...]. Cette créance a été contestée.

Examen du moyen unique

Enoncé du moyen

5. Les crédit-bailleurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande d’admission au passif 
du redressement judiciaire de la société [...] alors :

« 1°/ que si le nantissement de parts sociales ne constitue pas un engagement person-
nel à la dette d’autrui, il confère néanmoins à son bénéficiaire, en cas de vente du bien 
nanti, le droit de percevoir la quote-part du prix correspondant au montant garanti ; 
qu’à ce titre, le titulaire du nantissement dispose à l’égard du détenteur du bien nanti 
d’un droit de créance limité à la valeur de ce bien affecté en garantie ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a jugé que le nantissement n’imposait pas au tiers détenteur de régler les 
causes de la créance mais le dépossédait uniquement du bien donné en nantissement si 
ces causes n’étaient pas réglées au profit du créancier nanti, avant d’en déduire que « le 
créancier inscrit n’étant pas créancier du tiers détenteur, l’action dont il bénéficie à son 
encontre n’est pas une action en paiement mais le droit de mettre en oeuvre la voie 
d’exécution forcée sur le bien donné en gage » et que dès lors il ne pouvait déclarer 
aucune créance à ce titre au passif de la procédure collective ouverte à l’encontre du 
tiers détenteur ; qu’en se prononçant ainsi, la cour d’appel a violé l’article L. 622-24 
du code de commerce ;

2°/ que la cession de créance, même effectuée à titre de garantie, transférant au ces-
sionnaire la propriété de la créance cédée, le cédant n’a plus qualité pour déclarer cette 
créance à la procédure collective ouverte contre le débiteur cédé, seul le cessionnaire 
disposant de cette faculté ; qu’en l’espèce, la SCI A... a consenti aux crédit-bailleurs 
la cession à titre de garantie de la créance de sous-location détenue contre la société 
[...] ; qu’il en résultait que les crédits-bailleurs étaient, par l’effet de cette cession, seuls 
titulaires de la créance correspondante, de sorte qu’ils étaient seuls fondés à déclarer 
cette créance au passif de la société [...] ; que, pour décider le contraire, la cour d’appel 
a considéré que le cessionnaire de créance n’avait pas qualité pour la déclarer au passif 
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du tiers cédant et que la cession constituait un privilège entre les mains du prêteur lui 
ouvrant droit à percevoir les loyers échus postérieurement à l’ouverture de la procé-
dure collective de l’emprunteur si le tiers détenteur est en capacité de les honorer mais 
en aucun cas d’être reconnu créancier de ce tiers détenteur s’il ne les règle pas ; qu’en 
se prononçant ainsi, tout en ayant constaté que les crédits bailleurs avait acquis la qua-
lité de créancier par l’effet de la cession de créance de sous loyers, ce dont il résultait 
que, pour les sous-loyers dus avant l’ouverture de la procédure collective, ils avaient 
seuls qualités pour déclarer la créance correspondante au passif de la procédure col-
lective ouverte contre la société [...], la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations, a violé l’article L. 622-24 du code de commerce et l’article 
L. 311-24 du code monétaire et financier ».

Réponse de la Cour

6. D’une part, une sûreté réelle consentie pour garantir la dette d’un tiers n’impliquant 
aucun engagement personnel du constituant de cette sûreté à satisfaire à l’obligation 
d’autrui, le créancier bénéficiaire de la sûreté ne peut agir en paiement contre le 
constituant, qui n’est pas son débiteur.

7. Les crédits-bailleurs n’étant pas créanciers de la société [...], au titre du nantissement, 
c’est à bon droit que la cour d’appel a rejeté leur demande d’admission.

8. D’autre part, la cession de créance à titre de garantie ne transfère au cessionnaire la 
propriété que de la créance cédée, soit en l’espèce la créance de sous-loyers, et non 
celle de la créance garantie, soit en l’espèce la créance de loyers.

9. La cour d’appel en a exactement retenu que, les crédits-bailleurs n’étant créanciers, 
au titre de la créance née du contrat de crédit-bail, que de la SCI A..., ils n’avaient pas 
à être admis au passif de la procédure collective de la société [...] à ce titre.

10. Par conséquent, le moyen n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article L. 622-24 du code de commerce.
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Com., 17 juin 2020, n° 19-10.341, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilités et sanctions – Faillite et interdictions – Interdiction de 
gérer – Cas – Omission de demander l’ouverture du redressement 
ou de la liquidation judiciaire – Conditions – Omission en 
connaissance de cause.

L’article L. 653-8, alinéa 3, du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-990 du 6 août 
2015, applicable aux procédures collectives en cours, exige, pour l’application de la sanction de l’interdiction de 
gérer, que l’omission de la demande d’ouverture d’une procédure collective dans les quarante-cinq jours de la 
cessation des paiements ait eu lieu sciemment. 

Justifie sa décision de prononcer une interdiction de gérer contre l’ancien dirigeant d’une personne morale mise en 
liquidation judiciaire la cour d’appel dont les constatations et appréciations font ressortir que cet ancien dirigeant 
ne pouvait ignorer l’état de cessation des paiements de la société, caractérisant ainsi que l’intéressé avait omis 
sciemment de déclarer la cessation des paiements dans le délai légal.

 ■ Responsabilités et sanctions – Responsabilité pour insuffisance 
d’actif – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Insuffisance des 
apports consentis à une société lors de sa constitution.

L’insuffisance des apports consentis à une société lors de sa constitution, qui est imputable aux associés, ne consti-
tue pas, en soi, une faute de gestion dont les dirigeants auraient à répondre, en application de l’article L. 651-2 
du code de commerce.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 13 novembre 2018), le 10 février 2014, un juge-com-
missaire a autorisé la cession du fonds de commerce de librairie d’une société mise en 
liquidation judiciaire au profit de M. N... « ou de toute personne physique ou morale 
qui s’y substituerait, dont il resterait solidaire des engagements ».

L’entrée en jouissance dans les locaux, appartenant à une société tierce, a été fixée au 
11 février 2014.

Le même jour, a été créée la société Nouvelle les 3 Epis Brive (la société Nouvelle), 
dirigée par M. N..., ayant pour objet social l’exploitation d’un fonds de commerce de 
distribution de tous produits culturels et de loisirs, le capital social étant de 4 000 eu-
ros.

La société Nouvelle a été immatriculée le 10 avril 2014.

2. Le 1er avril 2014, le bailleur a délivré à M. N... un commandement de payer visant 
la clause résolutoire, au titre des loyers impayés de mars et avril 2014. Une ordonnance 
de référé du 10 juillet 2014, confirmée par un arrêt du 5 mars 2015, a constaté la rési-
liation du bail au 1er mai 2014, ordonné l’expulsion de M. N... et condamné celui-là, 
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à titre provisionnel, au montant des loyers impayés du 11 février au 1er mai 2014 et à 
une indemnité d’occupation.

3. Par une ordonnance du 26 septembre 2014, sur la demande de M. N..., le président 
du tribunal de commerce a désigné un administrateur ad hoc pour le compte de la 
société Nouvelle, sur le fondement de l’article L. 611-3 du code de commerce.

Par une déclaration déposée au greffe le 30 octobre 2014, la société Nouvelle, repré-
sentée par M. N..., a déclaré son état de cessation des paiements. Un jugement du 
12 novembre 2014 a mis cette société en liquidation judiciaire, la société [...] étant 
désignée en qualité de liquidateur. Un jugement du 17 mai 2016 a reporté la date de 
cessation des paiements au 1er avril 2014.

4. Le liquidateur a assigné M. N... afin de le voir condamner à supporter l’intégralité 
de l’insuffisance d’actif de la société Nouvelle et à une mesure d’interdiction de gérer.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses première et troisième branches, et sur le second 
moyen, pris en ses première, troisième et quatrième branches, ci-après annexés

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

6. M. N... fait grief à l’arrêt de prononcer à son égard une mesure d’interdiction de 
gérer d’une durée de dix ans, alors que « seul peut être sanctionné par une interdiction 
de gérer le dirigeant qui a omis sciemment de demander l’ouverture d’une procédure 
de redressement ou de liquidation judiciaire dans le délai de quarante-cinq jours à 
compter de la cessation des paiements, sans avoir, par ailleurs, demandé l’ouverture 
d’une procédure de conciliation ; qu’en se bornant, pour prononcer à l’encontre de 
M. N... une mesure d’interdiction de gérer pendant dix ans, à relever qu’il n’avait 
déclaré l’état de cessation des paiements, caractérisé dès le 1er avril 2014 selon le tri-
bunal de la procédure collective, que le 30 octobre 2014, sans établir la mauvaise foi 
de M. N... dans ce retard, et alors que ce dernier avait sollicité et obtenu du tribunal 
de commerce la désignation d’un administrateur ad hoc de la société afin de trouver 
une issue amiable avec les créanciers sociaux, la cour d’appel a violé l’article L. 653-
8 du code de commerce dans sa version issue de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 
applicable en l’espèce. »

Réponse de la Cour

7. L’article L. 653-8, alinéa 3, du code de commerce dans sa rédaction issue de la loi du 
6 août 2015, applicable aux procédures collectives en cours, exige, pour l’application 
de la sanction de l’interdiction de gérer, que l’omission de la demande d’ouverture 
d’une procédure collective dans les quarante-cinq jours de la cessation des paiements 
ait eu lieu sciemment.

L’arrêt constate, d’abord, que le bailleur a délivré à M. N... un commandement de 
payer visant la clause résolutoire dès le 1er avril 2014, qu’entre les mois de février et 
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octobre 2014, la dette de loyers de la société ouvelle a augmenté jusqu’à atteindre la 
somme de 26 428,57 euros, que cette dette a abouti au constat de la résiliation du bail 
et à l’expulsion par une ordonnance de référé du 10 juillet 2014. Il relève, ensuite, que 
bien que la date de cessation des paiements ait été reportée au 1er avril 2014, M. N... 
n’a déclaré cette cessation que le 30 octobre 2014 et que l’intéressé a rencontré le 
« même type de difficultés » pour l’exploitation de fonds de commerce à Bergerac et 
Bordeaux.

L’arrêt retient, enfin, que M. N... ne peut invoquer la désignation d’un administrateur 
ad hoc par une ordonnance du 26 septembre 2014, dès lors que cette désignation avait 
pour but de rechercher une conciliation entre les différentes parties au vu des diffi-
cultés sociales, juridiques et financières que rencontrait la société Nouvelle, et non de 
faire face à la cessation des paiements, la déclaration de celle-ci étant une obligation 
légale.

Par ces constatations et appréciations, desquelles il ressort que M. N... ne pouvait igno-
rer l’état de cessation des paiements de la société Nouvelle, la cour d’appel, qui a ca-
ractérisé que ce dirigeant avait omis sciemment de déclarer la cessation des paiements 
dans le délai légal, a pu prononcer contre lui une interdiction de gérer.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

9. M. N... fait grief à l’arrêt de le condamner à supporter l’intégralité de l’insuffisance 
d’actif de la société, alors que « l’insuffisance des apports consentis à une société lors de 
sa constitution, qui est imputable aux associés, ne constitue pas une faute de gestion ; 
qu’en retenant néanmoins, en l’espèce, que M. N... s’était rendu coupable d’une faute 
de gestion en créant une société sans apports de fonds propres suffisants pour assurer 
son fonctionnement dans des conditions normales, la cour d’appel a violé l’article 
L. 651-2 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 651-2 du code de commerce :

10. Pour condamner M. N... à supporter l’insuffisance d’actif de la société Nouvelle, 
l’arrêt retient que la rapidité de la cessation des paiements intervenue dès le 1er avril 
2014, seulement un mois et demi après l’entrée en jouissance du 11  février 2014, 
démontre que cette société ne disposait pas, dès l’origine, de la capacité financière 
suffisante pour faire face aux échéances de charges inéluctables, telles que les loyers 
et salaires, et que les apports extérieurs reçus par la société à compter du mois de mai 
2014 et jusqu’en décembre 2014, manifestent l’absence de fonds propres et l’insuffi-
sance de la trésorerie de cette société pour faire face aux charges courantes, et ce dès 
le début de l’exploitation.

11. En statuant ainsi, alors que l’insuffisance des apports consentis à une société lors 
de sa constitution, qui est imputable aux associés, ne constitue pas en soi une faute de 
gestion dont les dirigeants auraient à répondre, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement entrepris, il 
condamne M. N... à supporter l’intégralité de l’insuffisance d’actif de la société Nou-
velle les 3 épis Brive, l’arrêt rendu le 13 novembre 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Limoges ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Barbot - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 653-8, alinéa 3, du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-990 du 
6 août 2015 ; article L. 651-2 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence de caractérisation d’une faute de gestion pour insuffisance d’apports, à rapprocher : 
Com., 10 mars 2015, pourvoi n° 12-15.505, Bull. 2015, IV, n° 47 (cassation partielle).

Com., 17 juin 2020, n° 18-11.737, (P)

– Cassation –

 ■ Responsabilités et sanctions – Responsabilité pour insuffisance 
d’actif – Cas – Cas commun – Omission de déclaration de la 
cessation des paiements dans le délai légal – Insuffisance d’actif 
née postérieurement à l’expiration du délai légal.

La faute tenant à la déclaration tardive de cessation des paiements ne pouvant exister avant l’expiration du délai 
de quarante-cinq jours pour déclarer, elle ne peut contribuer à accroître qu’une insuffisance d’actif née postérieu-
rement à l’expiration de ce délai.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 31 octobre 2017), rendu sur renvoi après cassation 
(chambre commerciale, financière et économique, 18  janvier 2017, pourvoi n° 14-
24.314), la société Valparaiso a été mise en redressement judiciaire par un jugement du 
30 septembre 2009, qui a fixé la date de la cessation des paiements au 15 juillet 2009.

La procédure a été convertie en liquidation le 20 janvier 2010.

2. Le liquidateur a assigné M. B..., directeur général délégué de la société, en paiement 
de l’insuffisance d’actif.
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Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

3. M. B... fait grief à l’arrêt de retenir sa responsabilité pour la déclaration tardive de la 
cessation des paiements alors « que si l’omission de déclaration de la cessation des paie-
ments dans le délai légal est ainsi susceptible de constituer une faute de gestion, c’est 
à la condition qu’elle ait contribué à l’insuffisance d’actif ; que cette condition n’est 
remplie que si l’insuffisance d’actif s’est aggravée entre la date à laquelle la cessation des 
paiements aurait dû être déclarée (45e jour suivant sa survenance) et celle à laquelle elle 
l’a été ; que l’augmentation du passif constatée entre la cessation des paiements et la 
date à laquelle le dirigeant aurait dû la déclarer est sans incidence sur la responsabilité 
du dirigeant ; qu’en l’espèce, il était acquis aux débats que le jugement d’ouverture 
avait fixé au 15 juillet 2009 la date de cessation des paiements de la société Valparaiso, 
de sorte que M. B... aurait dû la déclarer au plus tard le 29 août 2009 ; qu’en tenant 
compte de l’augmentation du passif pendant la période du 15 juillet au 21 juillet 2009, 
donc antérieure à la date à laquelle devait être déclaré l’état de cessation des paiements, 
pour dire que la déclaration effectuée tardivement, le 21 septembre 2009, avait contri-
bué à l’augmentation de l’insuffisance d’actif, la cour d’appel a violé l’article L. 651-2 
du code de commerce, dans sa version applicable à la cause issue de l’ordonnance du 
18 décembre 2008, ensemble l’article L. 640-4 du code de commerce dans sa version 
applicable à la cause antérieure à l’ordonnance du 12 mars 2014. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 651-2 du code de commerce :

4. Le jugement qui condamne le dirigeant d’une personne morale à supporter tout ou 
partie de l’insuffisance d’actif de celle-ci doit préciser en quoi chaque faute retenue a 
contribué à l’insuffisance d’actif.

5. Pour retenir la responsabilité de M. B..., l’arrêt relève que la déclaration de cessation 
des paiements du 21 septembre 2009 était tardive au regard de la date de cessation des 
paiements fixée par le jugement d’ouverture au 15 juillet précédent. Il retient ensuite 
que cette faute a contribué à accroître l’insuffisance d’actif résultant d’une augmenta-
tion considérable du passif pendant la période du 15 juillet au 21 juillet 2009.

6. En statuant ainsi, alors que la faute de M. B... n’ayant pu exister avant l’expiration 
du délai de quarante-cinq jours courant à compter du 15 juillet 2009 dont il disposait 
pour procéder à la déclaration de cessation des paiements, cette faute, fût-elle établie, 
ne pouvait avoir contribué à la naissance d’un passif constitué, selon ses constatations, 
au plus tard le 21 juillet 2009, le délai de déclaration n’étant pas encore expiré à ce 
moment, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

7. La condamnation au titre de l’insuffisance d’actif ayant été prononcée en considéra-
tion de plusieurs fautes de gestion, la cassation encourue à raison de l’une d’entre elles 
entraîne, en application du principe de proportionnalité, la cassation totale de l’arrêt 
de ce chef.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 31octobre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Richard -

Textes visés : 

Article L. 651-2 du code de commerce.

ETRANGER

1re Civ., 24 juin 2020, n° 18-22.543, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Procédure – Nullité – Cas – 
Atteinte aux droits de l’étranger placé en rétention – Assistance 
d’un interprète – Intermédiaire de moyens de télécommunication – 
Nécessité – Caractérisation – Office du juge.

Il résulte de l’article L. 111-8 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile que, lorsqu’il est 
prévu qu’une décision ou une information doit être communiquée à un étranger dans une langue qu’il comprend 
par l’intermédiaire d’un interprète, cette assistance ne peut se faire par l’intermédiaire de moyens de télécommu-
nication qu’en cas de nécessité. 

Lorsque le juge est saisi d’un moyen sur ce fondement, il lui incombe de caractériser la nécessité d’une assistance 
de l’interprète par l’intermédiaire de moyens de télécommunication.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 7 juillet 2018), et les pièces de la procédure, le 3 juillet 2018, M. N..., de na-
tionalité sri-lankaise, en situation irrégulière en France, a fait l’objet d’un arrêté de 
placement en rétention administrative, en exécution d’une décision portant obligation 
de quitter le territoire national du 7 mai précédent.
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2. Le 5 juillet 2018, le juge des libertés et de la détention a été saisi, par l’étranger, 
d’une requête en contestation de la régularité de la décision et, le lendemain, par le 
préfet, d’une requête en prolongation de la mesure.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

3. M. N... fait grief à l’ordonnance de prolonger la mesure, alors « que l’assistance de 
l’interprète peut se faire par l’intermédiaire de moyens de télécommunication qu’en 
cas de nécessité ; qu’en énonçant que la nécessité du recours à l’interprétariat par té-
léphone résultait de ce que l’intéressé s’était présenté volontairement le 3 juillet 2018 
à 14 h 30 dans le cadre de son obligation de pointage et que les gendarmes devaient 
donc l’entendre immédiatement sur sa volonté de quitter la France, puis compte tenu 
du refus opposé, sur son placement en rétention, le délégué du premier président a 
statué par des motifs impropres à caractériser la nécessité d’un interprétariat par télé-
phone et ainsi violé l’article L. 111-8 du CESEDA. »

Réponse de la Cour

4. Vu l’article L. 111-8 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile :

5. Il résulte de ce texte que, lorsqu’il est prévu qu’une décision ou une information 
doit être communiquée à un étranger dans une langue qu’il comprend par l’intermé-
diaire d’un interprète, cette assistance ne peut se faire par l’intermédiaire de moyens 
de télécommunication qu’en cas de nécessité.

6. Pour prolonger la mesure à l’égard de M. N..., l’ordonnance retient, par motifs 
propres et adoptés, que la procédure de notification de la décision de placement en 
rétention est régulière dès lors que la nécessité du recours à l’interprétariat par télé-
phone résultait, d’une part, de ce que l’interprète ne se tenait pas dans les locaux de la 
gendarmerie à la disposition de l’agent notificateur, d’autre part, de ce que l’intéressé 
s’était présenté volontairement pour satisfaire à son obligation de pointage et devait 
donc être entendu immédiatement sur sa volonté de quitter la France, puis, compte 
tenu du refus opposé, sur son placement en rétention.

7. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser la nécessité d’une 
assistance de l’interprète par l’intermédiaire de moyens de télécommunication, le pre-
mier président a privé sa décision de base légale.

Portée et conséquences de la cassation

8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

9. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que, les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste 
plus rien à juger.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 7  juillet 
2018, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

En application de l’article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; Me Goldman -

Textes visés : 
Article L. 111-8 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 12 mai 2010, pourvoi n° 09-12.923, Bull. 2010, I, n° 114 (cassation sans renvoi), et les 
arrêts cités.

FRAIS ET DEPENS

Com., 17 juin 2020, n° 19-10.464, (P)

– Rejet –

 ■ Frais non compris dans les dépens – Demande en remboursement – 
Demande formulée dans le cadre d’une assignation aux fin 
d’ouverture d’une procédure collective – Possibilité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 13 septembre 2018), MM. V... et Q... L..., 
assignés à cette fin par Mme G..., épouse D..., ont été mis en redressement judiciaire, 
M. N... étant désigné en qualité de mandataire judiciaire.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. MM. V... et Q... L... font grief à l’arrêt de constater leur état de cessation des paie-
ments au 13 septembre 2018 et d’ouvrir leur redressement judiciaire, alors que :

« 1°/ la situation de surendettement est caractérisée par l’impossibilité manifeste de 
faire face à l’ensemble de ses dettes non professionnelles exigibles et à échoir ; qu’une 
telle situation ne peut être régie que par les dispositions du livre VII du code de la 
consommation et est exclusive de l’application des dispositions du livre VI du code de 
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commerce relatif aux difficultés des entreprises ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé 
qu’il ressortait du rapport de M. N... que « les débiteurs ont été condamnés sur la base 
d’un engagement personnel qu’ils avaient fait en qualité de caution de la dette de leur 
père » de sorte que la question du lien entre la dette des consorts L... et leur activité 
professionnelle antérieure à leur entrée en Selarl « se pose » et qu’il n’existait aucun 
autre passif  ; qu’en décidant néanmoins que MM. V... et Q... L... étaient éligibles à 
une procédure de redressement ou de liquidation judiciaires à raison de l’impossibilité 
supposée de faire face à ce seul passif, de nature non professionnelle, la cour d’appel a 
violé l’article L. 631-1 du code de commerce par fausse application ;

2°/ subsidiairement, la demande d’ouverture d’une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaires est, à peine d’irrecevabilité qui doit être soulevée d’office, exclu-
sive de toute autre demande ; qu’en l’espèce, la demanderesse sollicitait la condamna-
tion de MM. V... et Q... L... au paiement de sommes au titre de ses frais irrépétibles ; 
qu’en ouvrant leur redressement judiciaire, la cour d’appel a violé les articles R. 631-2 
et R. 640-1 du code de commerce ;

3°/ la cessation des paiements suppose une impossibilité du débiteur de faire face 
au passif exigible avec son actif disponible ; qu’en se déterminant par des motifs im-
propres à caractériser l’impossibilité dans laquelle se trouvaient MM. V... et Q... L... de 
faire face, chacun, à leur passif exigible avec leur actif disponible, dont elle ne précisait 
par la consistance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle L. 631-1 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

3. En premier lieu, il résulte, d’une part, des dispositions de l’article L. 711-3 du code 
de la consommation que le dispositif de traitement des situations de surendettement 
prévu par ce même code n’est pas applicable lorsque le débiteur relève des procédures 
instituées par le livre VI du code de commerce et, d’autre part, de l’article L. 631-2 
de ce dernier code, que la procédure de redressement judiciaire est applicable, notam-
ment, à toute personne physique exerçant une activité professionnelle indépendante y 
compris une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont 
le titre est protégé, sans qu’il y ait lieu de distinguer suivant la nature de l’endettement 
invoqué.

4. L’arrêt constate que la société que MM. V... et Q... L... indiquent avoir constituée 
pour exercer leur activité professionnelle n’étant pas immatriculée au registre du com-
merce et des sociétés, il n’est pas établi que ces deux avocats ont effectivement cessé 
leur activité à titre individuel, ce dont il résulte qu’il est indifférent que la créance de 
Mme D... soit dépourvue de lien avec l’activité professionnelle de MM. L....

5. Ainsi, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que MM. V... et Q... L... relèvent, 
chacun, d’une procédure collective instituée par le code de commerce.

6. En second lieu, si, aux termes des articles R. 631-2, alinéa 2, et R. 640-1, alinéa 2, du 
code de commerce la demande d’ouverture d’une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaire formée par un créancier est, à peine d’irrecevabilité, exclusive de 
toute autre demande, à l’exception d’une demande subsidiaire d’ouverture d’une pro-
cédure de liquidation ou de redressement judiciaire, ces textes n’interdisent toutefois 
pas au créancier poursuivant de présenter, en outre, une demande de remboursement 
de frais hors dépens en application de l’article 700 du code de procédure civile.

7. En conséquence, la demande étant recevable, l’arrêt n’encourt pas le grief du moyen.
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8. En troisième lieu, la cour d’appel, après avoir caractérisé l’ancienneté de la dette des 
consorts L..., constatée par un arrêt du 22 novembre 2005, et le fait que ceux-ci n’en 
contestent pas le caractère exigible, a énuméré les multiples et diverses voies d’exécu-
tion vainement exercées, tant sur des biens que sur des créances, par Mme D..., depuis 
2007, pour recouvrer sa créance. Ayant ainsi fait ressortir l’impossibilité pour MM. V... 
et Q... L... de faire face à leur passif exigible avec leur actif disponible, la cour d’appel 
a légalement justifié sa décision.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Riffaud - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Buk 
Lament-Robillot -

Textes visés : 

Articles R. 631-2, alinéa 2, et R. 640-1, alinéa 2, du code de commerce ; article 700 du code de 
procédure civile.

IMPOTS ET TAXES

Com., 24 juin 2020, n° 18-10.477, (P)

– Cassation –

 ■ Enregistrement – Impôt de solidarité sur la fortune – Déclaration – 
Défaut – Taxation d’office – Procédure contradictoire – Notification 
des bases d’imposition.

Si, en application de l’article L. 66 du livre des procédures fiscales, sont taxées d’office aux droits d’enregis-
trement et aux taxes assimilées les personnes qui n’ont pas déposé une déclaration ou qui n’ont pas présenté 
un acte à la formalité de l’enregistrement dans le délai légal, l’administration est toutefois tenue, en matière 
d’impôt de solidatrité sur la fortune (ISF), lorsqu’elle envisage de procéder à la taxation d’office des droits en cas 
d’absence de déclaration par le redevable, d’établir préalablement que celui-ci dispose de biens taxables dont la 
valeur nette est supérieure au seuil d’imposition, par la mise en oeuvre d’une procédure contradictoire comportant 
l’envoi d’une notification des bases d’imposition dans les formes et sous les garanties prévues par les articles 
L. 55 et L. 57 du livre des procédures fiscales.
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 ■ Redressement et vérifications (règles communes) – Imposition 
d’office – Taxation d’office – Déclaration – Défaut – Impôt de 
solidarité sur la fortune – Procédure contradictoire – Notification des 
bases d’imposition.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 novembre 2017), après avoir été invités par l’admi-
nistration fiscale à souscrire une déclaration d’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) 
pour les années 2005 à 2010, par une lettre du 27 avril 2011 à laquelle ils ont répondu 
que leur patrimoine ne dépassait pas le seuil d’imposition, M. et Mme E... se sont vu 
notifier une proposition de rectification le 4 novembre 2011. Leurs observations en 
réponse, relatives, notamment, à l’insuffisance et au défaut de pertinence des termes 
de comparaison cités pour l’évaluation de leur appartement situé à Paris, ayant été 
rejetées, ils ont fait l’objet d’une taxation d’office suivant proposition de rectification 
du 1er août 2012. Après mise en recouvrement des impositions et rejet de leur récla-
mation, M. et Mme E... ont assigné l’administration fiscale afin d’obtenir la décharge 
des impositions et pénalités réclamées.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

2. M. et Mme E... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes alors « que si l’admi-
nistration fiscale entend procéder à la taxation d’office des droits en matière d’ISF, elle 
doit établir préalablement, dans les formes et sous les garanties prévues par les articles 
L. 55 et suivants du livre des procédures fiscales, que le contribuable s’est indûment 
soustrait à ses obligations légales en matière d’ISF ; qu’à ce titre, en vertu de l’article 
L. 57 5ème alinéa du même livre, elle est tenue de répondre de façon suffisamment 
motivée aux observations que le contribuable a formulées en réponse à la proposition 
de rectification ; que la motivation en cause doit permettre d’éclairer pleinement le 
contribuable sur les motifs de droit et de fait qui conduisent le fisc à maintenir la 
rectification envisagée ; qu’en l’espèce, en réponse à la proposition de rectification, les 
époux E... ont justement fait valoir le nombre insuffisant de termes de comparaison, 
notamment pour l’année 2005 où les deux termes correspondent au même apparte-
ment revendu à huit mois d’intervalle, leur absence de pertinence au regard de l’année 
de construction et leur prix au m² éloigné des prix moyens dans le quartier Odéon 
selon l’indice des notaires-INSEE ; que, dans leur réponse à ces critiques argumentées 
et développées, les services fiscaux se sont bornés à affirmer, aussi péremptoirement 
que brièvement, qu’ « à ce stade, l’administration n’est pas tenue de donner plusieurs 
termes de comparaison pour l’évaluation des immeubles » ; qu’en retenant qu’une telle 
réponse était conforme aux exigences de motivation tandis qu’elle ne mettait mani-
festement pas le contribuable en mesure de discuter comparativement des évaluations 
du service tant au stade de la réclamation préalable que devant le juge de l’impôt, la 
cour a violé les dispositions des articles L. 55 et L. 57 du livre des procédures fiscales. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles L. 55, L. 57 et L. 66 du livre des procédures fiscales :

3. Il résulte des deux premiers de ces textes que, dans le cadre de la procédure de rec-
tification contradictoire, l’administration adresse au contribuable une proposition de 
rectification qui doit être motivée de manière à lui permettre de formuler ses obser-
vations ou de faire connaître son acceptation et que, lorsqu’elle rejette les observations 
du contribuable, sa réponse doit également être motivée.

4. Si, en application du troisième, sont taxées d’office aux droits d’enregistrement et 
aux taxes assimilées les personnes qui n’ont pas déposé une déclaration ou qui n’ont 
pas présenté un acte à la formalité de l’enregistrement dans le délai légal, l’administra-
tion est toutefois tenue, en matière d’ISF, lorsqu’elle envisage de procéder à la taxation 
d’office des droits en cas d’absence de déclaration par le redevable, d’établir préala-
blement que celui-ci dispose de biens taxables dont la valeur nette est supérieure au 
seuil d’imposition, par la mise en oeuvre d’une procédure contradictoire comportant 
l’envoi d’une notification des bases d’imposition dans les formes et sous les garanties 
prévues par les articles L. 55 et L. 57 du livre des procédures fiscales.

5. Pour dire la procédure régulière et rejeter les demandes de M. et Mme E..., l’arrêt 
retient que la réponse de l’administration fiscale aux observations des contribuables 
du 23 février 2012, selon laquelle elle n’était pas tenue de donner plusieurs termes de 
comparaison pour l’évaluation des immeubles, dès lors que la proposition préalable a 
pour but de démontrer que le patrimoine d’un contribuable dépasse le seuil d’impo-
sition à l’ISF, est conforme au niveau d’exigence de motivation de la proposition de 
rectification visant à démontrer que les contribuables sont défaillants à leur obligation 
déclarative en matière d’ISF, telle qu’exigée par l’article L. 57 du livre des procédures 
fiscales.

6. En statuant ainsi, alors que la réponse de l’administration aux observations par les-
quelles le contribuable critique les termes de comparaison utilisés pour l’évaluation 
des biens taxables doit comporter les raisons qui justifient leur rejet, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Lion - Avocat(s) : SCP Lesourd ; 
SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 55, L. 57 et L. 66 du livre des procédures fiscales.

Rapprochement(s) : 
En matière d’impôt sur les grandes fortunes, à rapprocher : Com., 18 février 1986, pourvoi n° 84-
12.864, Bull. 1986, IV, n° 25 (cassation).
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INTERETS

1re Civ., 10 juin 2020, n° 18-24.287, (P)

– Rejet –

 ■ Intérêts conventionnels – Taux – Taux effectif global – Mention 
erronée – Erreur supérieure à la décimale – Sanction – Déchéance 
du droit aux intérêts du prêteur dans la proportion fixée par le juge.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 11 octobre 2018), suivant acte authentique du 
17  octobre 2008, la caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc (la 
banque) a consenti un prêt immobilier à M. et Mme E... (les emprunteurs). Après 
avoir prononcé la déchéance du terme du prêt et délivré un commandement de payer 
aux fins de saisie-vente, resté sans effet, la banque a assigné devant le juge de l’exécu-
tion les emprunteurs, qui ont sollicité l’annulation de la stipulation conventionnelle 
d’intérêts et la substitution de l’intérêt au taux légal.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de fixer la créance de la banque à la somme de 
281 382,45 euros, outre les intérêts au taux de 5,25 % sur la somme de 280 980,92 eu-
ros à compter du 5 février 2015 et jusqu’au 21 novembre 2017, et sur la somme de 
275 353,65 euros à compter du 22 novembre 2017, alors :

« 1°/ que la sanction d’un taux effectif global erroné peut être, soit la déchéance du 
droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge, soit la nullité de la stipulation 
de l’intérêt conventionnel et la substitution à l’intérêt conventionnel de l’intérêt légal, 
selon que l’erreur affecte l’offre d’un prêt ou l’acte de prêt lui-même ; que l’action en 
annulation de la stipulation de l’intérêt conventionnel est ouverte aux personnes phy-
siques ayant qualité de consommateur ; qu’en jugeant erronément, par motifs propres 
et adoptés, que cette action serait réservée aux sociétés et que les personnes physiques 
ne pourraient demander que la déchéance du droit aux intérêts, par exception aux 
dispositions générales de l’article 1907 du code civil, la cour d’appel a violé ce texte, 
ensemble les articles L. 313-1 et L. 313-2 du code de la consommation (dans leur 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016), par 
refus d’application, ainsi que les dispositions des articles L. 312-8 et L. 312-33 du code 
de la consommation (dans leur rédaction antérieure à cette ordonnance), par fausse 
application ;

2°/ que de même qu’en général le taux de l’intérêt conventionnel doit être fixé par 
écrit, le taux effectif global déterminé selon les critères de l’article L. 313-1 du code 
de la consommation, dans sa version applicable au litige, doit être mentionné dans tout 
écrit constatant un contrat de prêt relevant de ce code ; que l’erreur entachant le taux 
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effectif global dans un contrat de prêt, équivalant à une absence de taux, ne satisfait 
pas à ces exigences ; que cette erreur est exclusivement sanctionnée par la substitution 
au taux d’intérêt contractuel du taux d’intérêt légal, ce que demandaient les emprun-
teurs en l’espèce ; que la cour d’appel a constaté que le taux effectif global indiqué 
dans l’acte notarié de prêt du 17 octobre 2008 était incontestablement erroné ; qu’en 
jugeant dès lors que la seule sanction civile attachée à cette erreur était la déchéance 
du droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, en violation de l’article 1907 du code 
civil, ensemble des articles L. 313-1 et L. 313-2 de code de la consommation dans 
leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ;

3°/ qu’en toute hypothèse, pour sanctionner l’erreur affectant le taux effectif global en 
appliquant la déchéance du droit aux intérêts, la cour d’appel a retenu, avec le juge de 
l’exécution, qu’il convenait d’imputer la somme de 5 627,27 euros, non sur les intérêts, 
mais sur le capital restant dû à la banque par les emprunteurs ; que, par motifs adoptés, 
elle a ajouté que les emprunteurs avaient « acquitté des mensualités d’assurance deux 
fois plus élevées que celles prévues au contrat de prêt », avant de juger : « En consé-
quence, au regard du nombre de mensualités réglées avant la déchéance du terme 
du 3.12.2008 date de la première échéance du prêt au 4.08.2014 date de la dernière 
cotisation payée, tel qu’indiqué par la CRCAM et non critiqué par les époux E..., il 
convient d’arbitrer la déchéance du droit aux intérêts à la somme de 5 627,27 eu-
ros » ; que la cour d’appel a approuvé le juge de l’exécution d’avoir « appliqué une 
déchéance du droit aux intérêts à hauteur de la somme de 5 227,27 euros » et d’avoir 
« fixé ainsi la créance à hauteur de la somme de 281 382,45 euros, outre intérêts à taux 
de 5,25 % sur la somme de 280 980,92 euros à compter du 5 février 2015 et jusqu’au 
21 novembre 2017 et sur la somme de 275 353,65 euros à compter du 22 novembre 
2017 » ; qu’en se déterminant ainsi, pour opérer en réalité, non pas une déchéance 
du droit aux intérêts mais une simple déduction, sur la créance de la banque, d’une 
partie des cotisations d’assurance qui avaient été sous-évaluées pour la détermination 
du taux effectif global, à hauteur de 5 627,27 euros, la cour d’appel a violé les articles 
L. 312-8 et L. 312-33 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure à 
l’ordonnance 2016-301 du 14 mars 2016. »

Réponse de la Cour

3. Selon l’article L. 313-2, alinéa 1, du code de la consommation, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, le taux effectif 
global (TEG) doit être mentionné dans tout écrit constatant un contrat de prêt.

4. En l’absence de sanction prévue par la loi, exception faite de l’offre de prêt immo-
bilier et du crédit à la consommation, il est jugé qu’en application des articles 1907 
du code civil et L. 313-2, alinéa 1, précité, l’inexactitude de la mention du TEG dans 
l’écrit constatant tout contrat de prêt, comme l’omission de la mention de ce taux, qui 
privent l’emprunteur d’une information sur son coût, emportent l’annulation de la 
clause stipulant l’intérêt conventionnel et la substitution à celui-ci de l’intérêt légal (1re 
Civ., 24 juin 1981, pourvoi n° 80-12.903, Bull. 1981, I, n° 234 ; 1re Civ., 15 octobre 
2014, pourvoi n° 13-16.555, Bull. 2014, I, n° 165).

5. Pour les contrats souscrits postérieurement à l’entrée en vigueur de l’ordonnance 
n° 2019-740 du 17 juillet 2019, en cas de défaut de mention ou de mention erronée 
du taux effectif global dans un écrit constatant un contrat de prêt, le prêteur n’encourt 
pas l’annulation de la stipulation de l’intérêt conventionnel, mais peut être déchu de 
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son droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge, au regard notamment du 
préjudice subi par l’emprunteur.

6. Dans ces conditions, pour permettre au juge de prendre en considération, dans les 
contrats souscrits antérieurement à l’entrée en vigueur de l’ordonnance précitée, la 
gravité du manquement commis par le prêteur et le préjudice subi par l’emprunteur, 
il apparaît justifié d’uniformiser le régime des sanctions et de juger qu’en cas d’omis-
sion du taux effectif global dans l’écrit constatant un contrat de prêt, comme en cas 
d’erreur affectant la mention de ce taux dans un tel écrit, le prêteur peut être déchu 
de son droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge.

7. En premier lieu, après avoir relevé, par motifs propres et adoptés, que le TEG était 
erroné, faute d’inclusion du taux de cotisation mensuelle d’assurance réellement pré-
levé, et fait ressortir que l’erreur commise était supérieure à la décimale prescrite par 
l’article R. 313-1 du code de la consommation, la cour d’appel a retenu, à bon droit, 
que la sanction de l’erreur affectant le TEG était la déchéance du droit aux intérêts de 
la banque dans la proportion fixée par le juge.

8. En second lieu, c’est par une appréciation souveraine que les juges du fond ont 
évalué le préjudice des emprunteurs et déterminé la proportion dans laquelle la dé-
chéance du droit de la banque aux intérêts devait être fixée.

9. Le moyen, inopérant en sa première branche, qui critique un motif surabondant, 
n’est donc pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article L. 313-2, alinéa 1, du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article R. 313-1 du code de la consommation.

LOIS ET REGLEMENTS

2e Civ., 25 juin 2020, n° 19-23.219, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Application dans le temps – Lois de forme ou de procédure – 
Application immédiate – Domaine d’application – Article 108 de la 
loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 – Portée.

L’article 108 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, dépourvu de caractère interprétatif, est applicable aux 
actes d’exécution forcée postérieurs à l’entrée en vigueur de ce texte, soit le 25 mars 2019.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 9 août 2019), par un acte en date du 21 février 2000, 
dressé par un notaire à Creutzwald (Moselle), le Crédit foncier de France (la banque) 
a consenti deux prêts hypothécaires à M. et Mme S..., cette dernière étant décédée le 
19 décembre 2001.

2. Le 2 novembre 2017, la banque a fait signifier à M. S... un commandement de 
payer à fin d’exécution forcée immobilière d’un bien appartenant à ce dernier, puis, le 
20 décembre 2017, elle a requis la vente par voie d’exécution forcée de cet immeuble 
en recouvrement des sommes restant dues au titre des deux prêts hypothécaires.

3. Par une ordonnance du 20 juillet 2018, le tribunal d’instance de Metz a rejeté cette 
requête.

4. Sur le pourvoi immédiat formé par la banque, le tribunal d’instance de Metz a, le 
11  septembre 2018, maintenu l’ordonnance déférée et ordonné la transmission du 
dossier à la cour d’appel de Metz.

5. Par un arrêt du 9 août 2019, la cour d’appel de Metz a déclaré le pourvoi immédiat 
recevable, confirmé l’ordonnance du tribunal d’instance de Metz du 20 juillet 2018 et 
rejeté les autres demandes.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et troisième branches

Enoncé du moyen

6. La banque fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance du 20  juillet 2018 par 
laquelle le tribunal d’instance de Metz a rejeté sa requête en exécution forcée immo-
bilière à l’encontre de M. S... et de rejeter les autres demandes, alors :

« 1°/ qu’en vertu de l’article L. 111-5 du code des procédures civiles d’exécution, 
pris dans sa version antérieure à la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, constituent des 
titres exécutoires les actes établis par un notaire des départements de la Moselle, du 
Bas-Rhin et du Haut-Rhin lorsqu’ils sont dressés au sujet d’une prétention ayant pour 
objet le paiement d’une somme d’argent déterminée et que le débiteur consent dans 
l’acte à l’exécution forcée immédiate ; qu’en tant qu’il précise que ce caractère de titre 
exécutoire est reconnu à de tels actes notariés lorsqu’ils ont pour objet le paiement 
d’une somme d’argent déterminée « ou déterminable », l’article 108 de la loi n° 2019-
222 du 23 mars 2019 revêt le caractère d’une disposition interprétative, dont la finalité 
repose sur le motif impérieux d’intérêt général de restaurer la force exécutoire des 
actes notariés de prêt instrumentés par des notaires des trois départements précités 
que la jurisprudence leur reconnaissait traditionnellement (2e Civ., 18 octobre 1989, 
n° 88-16.401, Bull. II, n° 181) avant d’être mise à mal par un revirement de jurispru-
dence (1re Civ., 4 octobre 2017, n° 16-15.458 ; 2e Civ., 17 octobre 2017, n° 16-26.413 
et 16-19.675) ; qu’en jugeant néanmoins qu’à défaut de disposition transitoire relative 
à l’article 108 de la loi du 23 mars 2019, la nouvelle rédaction de l’article L. 111-5 
du code des procédures civiles d’exécution n’était entrée en vigueur qu’au lendemain 
de sa publication au Journal officiel et que le Crédit foncier de France ne pouvait s’en 
prévaloir dès lors que sa requête en exécution forcée avait été soumise au tribunal 
antérieurement à cette date, la cour d’appel a violé l’article 108 de la loi n° 2019-222 
du 23 mars 2019 par refus d’application ;
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2°/ que, statuant sur la question prioritaire de constitutionnalité présentement sou-
levée par le Crédit foncier de France, le Conseil constitutionnel jugera que les dis-
positions de l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution, dans 
leur version antérieure à la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, telles qu’elles ont été 
interprétées par la Cour de cassation (1re Civ., 4 octobre 2017, n° 16-15.458 ; 2e Civ., 
17 octobre 2017, n° 16-26.413 et 16-19.675 ; 2e Civ., 22 mars 2018, n° 17-10.635) 
méconnaissent les droits et libertés garanties par la Constitution ; que la décision du 
Conseil constitutionnel aura pour conséquence de priver de tout fondement juridique 
l’arrêt attaqué. »

Réponse de la Cour

7. A défaut de disposition transitoire, l’article 108 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 
2019 modifiant l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution est 
entré en vigueur le lendemain de sa publication au Journal officiel intervenue le 24 mars 
2019, soit le 25 mars 2019.

8. Cet article, procédant d’une loi relative aux procédures civiles d’exécution, dépour-
vue de caractère interprétatif, est d’application immédiate. Il n’est donc applicable 
qu’aux actes d’exécution forcée postérieurs à l’entrée en vigueur de la nouvelle loi.

9. Les actes d’exécution étant antérieurs au 25 mars 2019, la cour d’appel en a exacte-
ment déduit que le litige était soumis à l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures 
civiles d’exécution, dans sa rédaction antérieure à la loi du 23 mars 2019.

10. Enfin, par arrêt de ce jour, la deuxième chambre civile a dit n’y avoir lieu de ren-
voyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité.

11. Le moyen, devenu inopérant en sa troisième branche, n’est donc pas fondé pour 
le surplus.

Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

12. La banque fait le même grief à l’arrêt alors « qu’en vertu de l’article L. 111-5 
du code des procédures civiles d’exécution, pris dans sa version antérieure à la loi 
n° 2019-222 du 23 mars 2019, constituent des titres exécutoires les actes établis par un 
notaire des départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin lorsqu’ils sont 
dressés au sujet d’une prétention ayant pour objet le paiement d’une somme d’argent 
déterminée et que le débiteur consent dans l’acte à l’exécution forcée immédiate  ; 
que répond à ces exigences l’acte passé en la forme notariée revêtu d’une clause de 
soumission à l’exécution forcée constatant l’octroi d’un prêt d’une somme détermi-
née remboursable selon un échéancier convenu et moyennant un taux effectif global 
déterminé  ; qu’au stade de l’exécution forcée, il importe seulement de rechercher 
si la créance dont se prévaut le saisissant est liquide et exigible, conformément aux 
termes des dispositions de droit général des articles L. 111-2 et L. 111-6 du même 
code ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que, selon acte notarié du 21 février 
2000, le Crédit foncier de France avait accordé aux époux S... un prêt d’un montant 
de 476 192 francs, soit 72 595 euros, remboursable en 19 ans et 7 mois au maximum 
avec un taux effectif global d’intérêts de 6,62 % ainsi qu’une somme de 120 000 francs, 
soit 18 293,88 euros remboursable en 19 ans avec un taux effectif global d’intérêts de 
1,64 %, de sorte qu’il était exact que ce contrat de prêt notarié portait bien l’indication 
de la somme empruntée, du taux des intérêts et du nombre de mensualités, reproduites 
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dans un tableau d’amortissement ; qu’en refusant néanmoins de faire droit à la requête 
en exécution forcée immobilière, au motif inopérant que la créance pour laquelle la 
vente forcée des biens était poursuivie par le Crédit foncier de France ne se trouvait 
pas suffisamment déterminée dans l’acte notarié servant de fondement aux poursuites 
dès lors qu’il était nécessaire d’établir un décompte intégrant des éléments postérieurs 
tels que la déchéance du terme acquise, le solde rendu exigible, augmenté des intérêts 
échus et de l’indemnité forfaitaire calculée sur ce solde, cependant que la nécessité 
d’établir un tel décompte n’était pas de nature à retirer à l’acte de prêt en cause le 
caractère d’un acte notarié ayant pour objet le paiement d’une somme d’argent déter-
minée, la cour d’appel a violé l’article L. 111-5 du code des procédures civiles d’exé-
cution, ensemble les articles L. 111-2 et L. 111-6 du même code. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 :

13. Aux termes de ce texte, « dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 
la Moselle, constituent des titres exécutoires les actes établis par un notaire de ces trois 
départements ou du ressort des cours d’appel de Colmar et de Metz lorsqu’ils sont 
dressés au sujet d’une prétention ayant pour objet le paiement d’une somme d’argent 
déterminée ou la prestation d’une quantité déterminée d’autres choses fongibles ou 
de valeurs mobilières et que le débiteur consent dans l’acte à l’exécution forcée im-
médiate. »

14. Si, d’une part, la Cour de cassation a interprété ce texte en ce sens que les actes 
notariés ne peuvent servir de titre exécutoire que s’ils ont pour objet le paiement 
d’une somme déterminée et non pas seulement déterminable et si le débiteur consent 
à l’exécution forcée immédiate (notamment : 1re Civ., 6 avril 2016, pourvoi n° 15-
11.077 ; 3e Civ., 18 mai 2017, pourvoi n° 16-14.671 ; 2e Civ., 19 octobre 2017, pourvoi 
n° 16-19.675 ; 2e Civ., 19 octobre 2017, pourvoi n° 16-26.413 ; 2e Civ., 22 mars 2018, 
pourvoi n° 17-10.635), cette jurisprudence, suivie par l’arrêt contre lequel le pourvoi 
a été formé, a soulevé des controverses doctrinales et des divergences de jurisprudence 
entre les cours d’appel de Metz et de Colmar, qui justifient un nouvel examen.

15. D’autre part, en modifiant l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles 
d’exécution, la loi du 23 mars 2019, même si elle n’est pas applicable en l’espèce, a mo-
difié le texte en vue de mettre le droit local en conformité avec les règles applicables 
sur le reste du territoire national.

16. Il convient, dès lors, de rapprocher les règles applicables en droit local de celles 
du droit général et de considérer que constitue un titre exécutoire, au sens de l’article 
L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution, alors applicable, un acte nota-
rié de prêt qui mentionne, au jour de sa signature, outre le consentement du débiteur 
à son exécution forcée immédiate, le montant du capital emprunté et ses modalités 
de remboursement permettant, au jour des poursuites, d’évaluer la créance dont le 
recouvrement est poursuivi.

17. Pour rejeter la demande de vente par voie d’exécution immobilière forcée, l’ar-
rêt retient que si le contrat de prêt notarié en cause porte indication de la somme 
empruntée, du taux nominal des intérêts, du nombre de mensualités, reproduits dans 
un tableau d’amortissement, la créance invoquée à l’appui de la mesure d’exécution 
forcée immobilière ne résulte pas de cet acte, sauf à devoir la déterminer, une fois la 
déchéance du terme acquise, par le solde rendu exigible, augmenté des intérêts échus, 
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des intérêts à courir et de l’indemnité forfaitaire calculée sur un solde qui n’est pas 
encore fixé.

18. Il retient encore que le décompte déterminé de la créance de la banque ne figure 
que dans le commandement de payer délivré le 2 novembre 2017.

19. L’arrêt en déduit que la créance, pour laquelle la vente forcée des biens est pour-
suivie, ne se trouve pas suffisamment déterminée dans l’acte notarié servant de fonde-
ment aux poursuites.

20. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare le pourvoi immédiat recevable, l’arrêt 
rendu le 9 août 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Metz ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 108 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 ; article L. 111-5, 1°, du code des procédures 
civiles d’exécution, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019.

MAJEUR PROTEGE

1re Civ., 24 juin 2020, n° 19-16.337, (P)

– Rejet –

 ■ Curatelle – Effets – Acte nécessitant l’assistance du curateur – 
Exercice des actions en justice – Exception – Cas – Ouverture d’une 
mesure de curatelle en cours de délibéré.

Ne méconnaît pas les dispositions de l’article 468, alinéa 3, du code civil l’arrêt qui statue sans que la personne 
en curatelle n’ait été assistée de son curateur, dès lors que le jugement d’ouverture de la mesure est intervenu en 
cours de délibéré devant la cour d’appel et que l’intéressé, qui disposait de sa pleine capacité juridique lors des 
derniers actes de la procédure et était représenté à l’audience par un avocat, ne soutient ni en avoir informé la 
juridiction ni avoir sollicité la réouverture des débats.

 ■ Curatelle – Capacité de la personne protégée – Etendue – 
Détermination – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 10 septembre 2018), M. F... et Mme S... ont vécu en 
concubinage pendant plus de vingt ans. Ils se sont séparés en juin 2014.

Le 16 janvier 2015, Mme S... a assigné M. F... devant le juge aux affaires familiales, 
sollicitant sa condamnation au paiement de la somme de 61 097 euros.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. F... et l’association MSA Tutelles font grief à l’arrêt de condamner le premier à 
payer à Mme S... la somme de 58 826,11 euros, augmentée des intérêts au taux légal, 
d’ordonner la capitalisation des intérêts et de rejeter ses demandes au titre de l’indem-
nité d’occupation, de la prise en charge des échéances d’emprunt pour l’immeuble de 
Camors, des charges réglées pour l’immeuble de Baden et des prêts à l’indivision, alors 
« que la personne en curatelle ne peut introduire une action en justice ou y défendre 
sans l’assistance du curateur ; que, dès lors, en condamnant M. F... à payer à Mme S... 
la somme de 58 826,11 euros, augmentée des intérêts au taux légal à compter de son 
arrêt, avec capitalisation des intérêts et en déboutant M. F... de ses demandes, quand, 
par un jugement, antérieur à son arrêt, en date du 31 juillet 2018, le juge des tutelles 
du tribunal d’instance de Vannes avait placé M. F... sous curatelle renforcée, sans qu’il 
résulte des énonciations de son arrêt, ni d’aucune autre pièce de la procédure que 
M. F... ait été assisté de son curateur, l’association MSA tutelles, la cour d’appel a violé 
les dispositions de l’article 468 du code civil. »

Réponse de la Cour

3. Selon l’article 468, alinéa 3, du code civil, la personne en curatelle ne peut intro-
duire une action en justice ou y défendre sans l’assistance du curateur.

4. Il résulte des productions qu’un jugement du 31 juillet 2018 a placé M. F... sous cu-
ratelle renforcée pour une durée de cinq ans, l’association MSA Tutelles étant désignée 
en qualité de curateur.

5. Cependant, cette décision est intervenue en cours de délibéré devant la cour d’ap-
pel, sans que M. F..., qui était représenté par un avocat, ne soutienne en avoir informé 
cette juridiction ni avoir sollicité la réouverture des débats.

6. En conséquence, il disposait de sa pleine capacité juridique à la date des derniers 
actes de la procédure, de sorte que l’assistance du curateur n’était pas requise.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Capron -

Textes visés : 
Article 468, alinéa 3, du code civil.



136

Bulletin Chambres civiles - Juin 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 4 juillet 2012, pourvoi n° 11-18.475, Bull. 2012, I, n° 154 (cassation).

1re Civ., 24 juin 2020, n° 19-15.781, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure – Audition du majeur protégé – Nécessité – Cas – 
Requête tendant à l’organisation des relations personnelles du 
majeur protégé avec des tiers – Portée.

Il résulte de l’article 1220-3 du code de procédure civile que le juge des tutelles ne peut statuer sur une requête 
concernant un majeur protégé et relative à la protection de sa personne qu’après avoir entendu ou appelé celui-ci 
sauf si l’audition est de nature à porter atteinte à la santé de l’intéressé ou si celui-ci est hors d’état d’exprimer 
sa volonté. Ces dispositions sont applicables à la requête tendant à l’organisation des relations personnelles du 
majeur protégé avec des tiers, sur le fondement de l’article 459-2 du code civil. Cependant, ne les méconnaît pas 
la cour d’appel qui statue sans avoir entendu la personne protégée dès lors qu’elle l’a régulièrement convoquée 
et qu’elle était représentée par un avocat à l’audience.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 28 février 2019), un jugement du 5 sep-
tembre 2011 a placé Mme  R... sous tutelle pour une durée de cinq ans. Lors du 
renouvellement de la mesure, le 11 juillet 2016, le juge des tutelles a, après une ordon-
nance de dispense d’audition du 7 juin 2016, désigné M. L..., mandataire judiciaire à 
la protection des majeurs, en qualité de tuteur. Un arrêt du 17 mai 2018, rendu après 
une expertise médicale, a confirmé ce jugement et rejeté la demande de M. R..., frère 
de la majeure protégée, tendant à sa désignation en qualité de tuteur.

2. Par requête du 27 avril 2018, M. L... a saisi le juge des tutelles afin que les visites de 
M. R... à sa soeur soient interdites.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur la première branche du moyen

Enoncé du moyen

4. M. R... fait grief à l’arrêt de lui interdire toute visite à sa soeur, Mme R..., quel que 
soit le lieu de vie institutionnel de celle-ci, et notamment à la maison de retraite [...], 
et de lui interdire de rencontrer sa soeur, quel que soit le lieu de vie institutionnel de 
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celle-ci, ou de lui téléphoner, alors « que le juge des tutelles ne peut statuer sur une re-
quête concernant un majeur protégé et relative à la protection de sa personne qu’après 
avoir entendu ou appelé celui-ci sauf si l’audition est de nature à porter atteinte à la 
santé de l’intéressé ou si celui-ci est hors d’état d’exprimer sa volonté ; qu’en statuant 
sur la requête introduite par M. L..., en sa qualité de tuteur de Mme R..., tendant à 
voir interdire toute relation de M. R..., frère de la majeure protégée, avec sa soeur, 
sans convoquer et auditionner cette dernière, ni justifier cette absence d’audition, la 
cour d’appel a violé les articles 1220-3 et 1245, alinéa 4, du code de procédure civile, 
ensemble l’article 432 du code civil. »

Réponse de la Cour

5. Aux termes de l’article 1220-3 du code de procédure civile, le juge des tutelles ne 
peut statuer sur une requête concernant un majeur protégé et relative à la protection 
de sa personne qu’après avoir entendu ou appelé celui-ci sauf si l’audition est de na-
ture à porter atteinte à la santé de l’intéressé ou si celui-ci est hors d’état d’exprimer 
sa volonté.

6. Il résulte des pièces de la procédure que Mme R... a été convoquée par la cour 
d’appel et n’a pas comparu en personne mais était représentée par un avocat.

La cour d’appel, qui n’a pas recouru à la procédure de dispense d’audition, n’était 
donc tenue ni d’entendre la personne protégée ni de s’expliquer sur son défaut de 
comparution.

7. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

Sur les deuxième, quatrième, cinquième, sixième, 
septième et huitième branches du moyen

Enoncé du moyen

8. M. R... fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que l’interdiction pure et simple faite à un parent d’entretenir une relation avec 
un majeur protégé ne peut être prononcée que dans la mesure où elle est strictement 
nécessaire, toute autre mesure moins contraignante ayant été jugée insuffisante ; qu’en 
ordonnant à l’encontre de l’exposant une interdiction de visites, ainsi qu’une interdic-
tion de rencontrer et même de téléphoner à sa soeur, sans préciser toutefois la nécessité 
de cette rupture totale du lien familial plutôt qu’un encadrement des visites de M. R... 
à sa soeur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 459-2 
du code civil, ensemble les articles 415 du code civil et 8 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que le juge peut, en cas de difficulté, organiser les relations personnelles de la 
personne protégée avec tout tiers, dans l’intérêt de celle-ci ; qu’en se fondant, pour 
interdire à M. R... tout contact avec sa soeur, Mme R..., sur l’attitude véhémente de 
l’exposant à l’égard de la cour et de certains membres du personnel médical, motifs 
impropres à caractériser l’intérêt de Mme R... à la préservation ou la rupture des rela-
tions qu’elle entretenait avec son frère, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 459-2 du code civil, ensemble les articles 415 du code civil et 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ que M. W... R... faisait valoir qu’il avait tenté de mettre en oeuvre des médiations, 
mais qu’il s’était heurté aux refus de M. L... et du service psychiatrique de l’hôpital d’y 
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participer ; qu’en jugeant néanmoins que l’attitude de M. R... justifiait de lui interdire 
les visites auprès de sa soeur, sans répondre à ce moyen déterminant, la cour d’appel a 
violé l’article 455 du code de procédure civile ;

4°/ que les juges du fond doivent préciser l’origine des constatations de fait sur les-
quelles ils s’appuient ; qu’en se bornant à affirmer qu’« il résulte des pièces communi-
quées que cette sérénité est bénéfique à la majeure protégée, puisqu’il est avéré qu’elle 
n’a plus été hospitalisée en psychiatrie depuis – alors que son parcours de vie a été 
émaillé d’hospitalisations sans son consentement », sans préciser de quelles pièces elle 
déduisait une telle affirmation, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procé-
dure civile ;

5°/ que les juges ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont saisis sans 
examiner tous les éléments de preuve qui sont produits par les parties au soutien de 
leurs prétentions ; qu’en se bornant à relever que « les attestations versées par M. R... 
ne sauraient suffire à contredire cette réalité médicale », sans analyser, même sommai-
rement, ces attestations qui, pour la plupart, avaient été établies par des médecins et 
témoignaient de la dégradation de l’état de santé de Mme E... R..., avec notamment 
une réapparition de ses TOCs, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procé-
dure civile ;

6°/ qu’en toute hypothèse, tout jugement doit être motivé ; qu’en interdisant à M. R... 
de téléphoner à sa soeur, Mme R..., sans toutefois motiver sa décision de ce chef, la 
cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

9. Selon l’article 459-2 du code civil, la personne protégée entretient librement des 
relations personnelles avec tout tiers, parent ou non. Elle a le droit d’être visitée et, le 
cas échéant, hébergée par ceux-ci.

En cas de difficulté, le juge ou le conseil de famille s’il a été constitué statue.

10. Aux termes de l’article 415, alinéa 3, du code civil, la mesure de protection a pour 
finalité l’intérêt de la personne protégée.

11. Aux termes de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et fa-
miliale, de son domicile et de sa correspondance, 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une 
autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 
prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, 
est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 
pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 
la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.

12. L’arrêt relève que le rapport d’expertise médicale du 21 septembre 2017 a confir-
mé, après examen des nombreux certificats communiqués par M. R... et consultation 
des divers praticiens intervenant auprès de Mme R..., les troubles graves de la person-
nalité et du comportement dont celle-ci souffre, en rapport avec une structure psy-
chotique de type schizophrénique, et a précisé qu’elle n’était pas à même d’exprimer 
sa volonté de manière cohérente et adaptée.

13. Il constate que la requête du tuteur tendant à la suppression de toutes les visites de 
M. R... à sa soeur était accompagnée d’un certificat médical du 27 avril 2018, préci-
sant que la nouvelle hospitalisation de la majeure protégée en service de psychiatrie 
résultait de l’impossibilité, pour la maison de retraite dans laquelle elle résidait, de gérer 
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les intrusions multiples de M. R..., et que les contacts de Mme R... avec son frère 
étaient des facteurs majeurs de déstabilisation psychique. Il ajoute qu’il était préconisé, 
par l’ensemble du service de psychiatrie, l’interdiction de toute visite et ce, quel que 
soit le lieu de vie institutionnel de Mme R....

14. Il énonce qu’était également joint à la requête la lettre du chef de pôle du centre 
hospitalier à M. R..., datée du 6 avril 2018, lui indiquant que, dans l’intérêt de sa soeur, 
les visites n’étaient pas autorisées.

15. Il constate que la posture de M. R..., qui persiste à se présenter comme le seul 
compétent pour déterminer l’intérêt de sa soeur, au risque de parasiter sa prise en 
charge, ne cesse de s’illustrer, au sein des divers lieux de vie et dans les salles d’au-
dience, et que celui-ci n’entend pas le message des professionnels, alors même que 
l’ordonnance de référé du 28 septembre 2018, rendue à l’occasion de la demande de 
suspension de l’exécution provisoire, avait suggéré une meilleure acceptation de sa part 
du projet mis en place pour sa soeur avant d’envisager un rétablissement des visites.

16. Il relève encore que l’irrespect par M. R... du déroulement de l’audience, au point 
de motiver son invitation à quitter la salle, ne permet pas d’augurer positivement d’une 
évolution, et que la virulence de ses propos, voire la violence, le recours à certains stra-
tagèmes, comme illustré dans les diverses plaintes déposées par le tuteur professionnel, 
légitiment l’interdiction des visites, seule de nature à permettre le retour d’une cer-
taine sérénité autour de Mme R....

17. Il observe enfin que cette sérénité est bénéfique à la majeure protégée, qui n’a plus 
été hospitalisée en psychiatrie depuis la décision d’interdiction, sans que les attestations 
versées par M. R... ne suffisent à contredire cette réalité médicale.

18. Par ces motifs, qui font ressortir la nécessité d’une rupture totale du lien familial, 
dans l’attente d’une évolution du comportement de M. R..., et l’impossibilité d’un 
encadrement des visites ou de contacts téléphoniques, la cour d’appel, qui n’était pas 
tenue de suivre M. R... dans le détail de son argumentation ni de s’expliquer sur les 
éléments de preuve qu’elle décidait d’écarter, a statué dans l’intérêt de la majeure pro-
tégée, souverainement apprécié, justifiant légalement sa décision au regard des textes 
susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article 1220-3 du code de procédure civile.
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NANTISSEMENT

Com., 17 juin 2020, n° 19-13.153, (P)

– Rejet –

 ■ Gage – Effets – Absence d’engagement personnel du constituant – 
Sûreté réelle consentie pour garantir la dette d’un tiers – Créancier 
bénéficiaire – Action en paiement contre le constituant – Exclusion.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 24  janvier 2019), la société Fructicomi, devenue 
Natixis Lease Immo puis BPCE Lease Immo, la société Oséo financement, devenue 
BPIFrance financement, et la société CM-CIC Lease, qui sont intervenues dans le 
cadre d’une indivision conventionnelle (les crédits-bailleurs), ont conclu avec la SCI 
A... un contrat de crédit-bail immobilier portant sur un ensemble immobilier, lequel a 
fait l’objet d’une sous-location au profit de la société [...], société holding de la société 
A....

2. En garantie de l’exécution du contrat, la société [...] a consenti aux crédits-bailleurs 
un nantissement sur les parts qu’elle détenait dans le capital de la SCI, cette dernière 
consentant elle-même à la cession des sous-loyers reçus de la société [...].

3. Par deux jugements du 7 octobre 2016, la société A... a fait l’objet d’une procédure 
de sauvegarde et la société [...] a été mise en redressement judiciaire, M. B... et M. O... 
étant respectivement désignés mandataire judiciaire et administrateur dans les deux 
procédures.

4. Les crédits-bailleurs ont déclaré une créance au passif de la procédure de la société 
[...]. Cette créance a été contestée.

Examen du moyen unique

Enoncé du moyen

5. Les crédit-bailleurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande d’admission au passif 
du redressement judiciaire de la société [...] alors :

« 1°/ que si le nantissement de parts sociales ne constitue pas un engagement person-
nel à la dette d’autrui, il confère néanmoins à son bénéficiaire, en cas de vente du bien 
nanti, le droit de percevoir la quote-part du prix correspondant au montant garanti ; 
qu’à ce titre, le titulaire du nantissement dispose à l’égard du détenteur du bien nanti 
d’un droit de créance limité à la valeur de ce bien affecté en garantie ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a jugé que le nantissement n’imposait pas au tiers détenteur de régler les 
causes de la créance mais le dépossédait uniquement du bien donné en nantissement si 
ces causes n’étaient pas réglées au profit du créancier nanti, avant d’en déduire que « le 
créancier inscrit n’étant pas créancier du tiers détenteur, l’action dont il bénéficie à son 
encontre n’est pas une action en paiement mais le droit de mettre en oeuvre la voie 
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d’exécution forcée sur le bien donné en gage » et que dès lors il ne pouvait déclarer 
aucune créance à ce titre au passif de la procédure collective ouverte à l’encontre du 
tiers détenteur ; qu’en se prononçant ainsi, la cour d’appel a violé l’article L. 622-24 
du code de commerce ;

2°/ que la cession de créance, même effectuée à titre de garantie, transférant au ces-
sionnaire la propriété de la créance cédée, le cédant n’a plus qualité pour déclarer cette 
créance à la procédure collective ouverte contre le débiteur cédé, seul le cessionnaire 
disposant de cette faculté ; qu’en l’espèce, la SCI A... a consenti aux crédit-bailleurs 
la cession à titre de garantie de la créance de sous-location détenue contre la société 
[...] ; qu’il en résultait que les crédits-bailleurs étaient, par l’effet de cette cession, seuls 
titulaires de la créance correspondante, de sorte qu’ils étaient seuls fondés à déclarer 
cette créance au passif de la société [...] ; que, pour décider le contraire, la cour d’appel 
a considéré que le cessionnaire de créance n’avait pas qualité pour la déclarer au passif 
du tiers cédant et que la cession constituait un privilège entre les mains du prêteur lui 
ouvrant droit à percevoir les loyers échus postérieurement à l’ouverture de la procé-
dure collective de l’emprunteur si le tiers détenteur est en capacité de les honorer mais 
en aucun cas d’être reconnu créancier de ce tiers détenteur s’il ne les règle pas ; qu’en 
se prononçant ainsi, tout en ayant constaté que les crédits bailleurs avait acquis la qua-
lité de créancier par l’effet de la cession de créance de sous loyers, ce dont il résultait 
que, pour les sous-loyers dus avant l’ouverture de la procédure collective, ils avaient 
seuls qualités pour déclarer la créance correspondante au passif de la procédure col-
lective ouverte contre la société [...], la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations, a violé l’article L. 622-24 du code de commerce et l’article 
L. 311-24 du code monétaire et financier ».

Réponse de la Cour

6. D’une part, une sûreté réelle consentie pour garantir la dette d’un tiers n’impliquant 
aucun engagement personnel du constituant de cette sûreté à satisfaire à l’obligation 
d’autrui, le créancier bénéficiaire de la sûreté ne peut agir en paiement contre le 
constituant, qui n’est pas son débiteur.

7. Les crédits-bailleurs n’étant pas créanciers de la société [...], au titre du nantissement, 
c’est à bon droit que la cour d’appel a rejeté leur demande d’admission.

8. D’autre part, la cession de créance à titre de garantie ne transfère au cessionnaire la 
propriété que de la créance cédée, soit en l’espèce la créance de sous-loyers, et non 
celle de la créance garantie, soit en l’espèce la créance de loyers.

9. La cour d’appel en a exactement retenu que, les crédits-bailleurs n’étant créanciers, 
au titre de la créance née du contrat de crédit-bail, que de la SCI A..., ils n’avaient pas 
à être admis au passif de la procédure collective de la société [...] à ce titre.

10. Par conséquent, le moyen n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -
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Textes visés : 

Article L. 622-24 du code de commerce.

OUTRE-MER

2e Civ., 4 juin 2020, n° 18-22.930, n° 18-23.670, n° 18-24.382, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Polynésie française – Saisie immobilière – Adjudication – Nullité de 
l’adjudication – Action en nullité – Prescription.

Joint les pourvois n° W 18-22.930, A 18-23.670 et Z 18-24.382 ;

Constate le désistement de la société Moana Rehi de son pourvoi n° Z18-24.382 en 
ce qu’il est dirigé contre la société Leiana ;

Met hors de cause, à sa demande, la société Moana Rehi du pourvoi incident n° W 
18-22.930 formé par la société Vehiarii, qui ne formule aucun moyen contre elle ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que des poursuites de saisie immo-
bilière ayant été engagées par plusieurs créanciers de M. et Mme Q... et V... W... sur le 
fondement d’actes notariés d’emprunts hypothécaires dressés par K... Y..., notaire, les 
biens saisis, constitués de plusieurs lots, ont été adjugés, par jugement du 24 mars 1993, 
à la société Leiana, qui a ultérieurement vendu les lots qui lui avaient été adjugés à la 
société Vehiarii, à la société Silloux et cie, devenue Garage Papeava, à Mme N... C... 
F... épouse B... et à la société Moana Rehi ; qu’un arrêt irrévocable de la cour d’appel 
de Versailles du 14 novembre 2001, statuant sur intérêts civils, a dit que les éléments 
constitutifs du délit de faux en écritures authentique et privée étaient réunis contre 
le notaire, a déclaré recevables les constitutions de partie civile, dont celle de M. et 
Mme W..., mais les a rejetées, en l’absence de preuve d’un préjudice découlant directe-
ment de l’infraction ; que le 13 octobre 2010, M. et Mme W... ont saisi le tribunal de 
première instance de Papeete d’une demande de nullité du jugement d’adjudication ; 
que Q... W... étant décédé au cours de la première instance, Mme V... W... ainsi que 
Mme S... W... épouse G... et M. H..., ses ayants droit, ont interjeté appel du jugement 
qui a accueilli la demande de M. et Mme W... mais les a déboutés de leur demande 
de restitution des biens saisis ; que la société Vehiarii, qui avait été déboutée d’une de-
mande en paiement formée contre la société Leiana, sur le fondement de la garantie 
d’éviction, a également interjeté appel de ce jugement ; que par un arrêt avant dire 
droit, la cour d’appel a invité les parties à s’expliquer sur la prescription de l’action de 
M. et Mme W... ;

Sur le premier moyen du pourvoi n° W 18-22.930, pris en sa première 
branche, et sur le premier moyen du pourvoi n° A 18-23.670, pris en sa 
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quatrième branche, annexés, qui sont similaires, après avis donné aux 
parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile :

En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas lieu 
de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi n° A 18-23.670, pris 
en ses deuxième et troisième branches :

Attendu que Mme B... fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement du 17 avril 2013 en 
ce qu’il a annulé le jugement d’adjudication du 24 mars 1993, alors, selon le moyen :

1°/ que si la nullité du titre exécutoire sur lequel la saisie immobilière est fondée 
entraîne la nullité de toute la procédure de saisie subséquente, et par voie de consé-
quence, celle du jugement d’adjudication sur lequel cette procédure a débouché, la 
nullité de l’adjudication ne saurait être directement prononcée pour ce motif sans qu’il 
ait été préalablement statué sur la validité du titre exécutoire et de la procédure de 
saisie immobilière dont dépend cette adjudication, par une décision contradictoire à 
l’égard de toutes les parties à ce titre exécutoire et à cette procédure de saisie, et donc 
à l’égard des créanciers saisissants et non des seuls adjudicataires ; qu’en prononçant 
directement la nullité du jugement d’adjudication du 24 mars 1993 sans avoir préala-
blement statué, à l’égard notamment des créanciers saisissants qui devaient être impé-
rativement appelés en la cause, sur la validité des titres exécutoires et de la procédure 
de saisie immobilière subséquente, la cour d’appel a violé les articles 2213 du code 
civil et 673 du code de procédure civile ancien, pris dans leur rédaction applicable en 
la cause ;

2°/ qu’en tout état de cause, l’autorité de la chose jugée s’attachant à une précédente 
décision ne peut être utilement invoquée qu’autant qu’il existe entre les procédures 
successives une identité de parties  ; qu’en se bornant à justifier la nullité du titre 
exécutoire ayant servi de fondement aux poursuites de saisie immobilière dirigées à 
l’encontre des époux W... par une référence à un précédent arrêt de la cour d’appel de 
Papeete du 29 juillet 2010, prononcé dans une affaire ayant opposé des personnes tota-
lement étrangères à la présente procédure (les époux R... et les consorts X...), ainsi que 
par l’autorité s’attachant à un arrêt de la chambre des appels correctionnels de la cour 
d’appel de Versailles du 14 novembre 2001, qui aurait définitivement reconnu que 
les actes de prêt hypothécaire reçus par K... Y..., notamment à l’égard des époux W..., 
constituaient des faux en écritures authentiques ne pouvant servir de fondement aux 
poursuites de saisie immobilière, quand les adjudicataires, et notamment Mme B..., 
n’étaient nullement parties à cette instance pénale, pas plus d’ailleurs que ne l’étaient 
les créanciers poursuivants, la cour d’appel a violé l’article 1351 du code civil, pris dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu qu’ayant exactement retenu qu’il résultait de l’arrêt de la cour d’appel de 
Versailles du 14 novembre 2001 que les actes de prêts dressés devant le notaire consti-
tuaient des faux et décidé qu’ils ne pouvaient servir de fondement aux poursuites de 
saisie immobilière, c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel, qui 
ne s’est pas fondée sur l’autorité de la chose jugée par une décision rendue en 2010 
concernant d’autres emprunteurs, a annulé le jugement d’adjudication ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le premier moyen du pourvoi n° W 18-22.930, pris en 
sa seconde branche, et le premier moyen du pourvoi n° A 18-

23.670, pris en sa première branche, qui sont similaires :

Attendu que la société Garage Papeava et Mme B... font grief à l’arrêt de confirmer le 
jugement du 17 avril 2013 en ce qu’il a annulé le jugement d’adjudication du 24 mars 
1993 et de déclarer recevable la demande formée par les consorts W... tendant à la 
restitution des biens immobiliers saisis et adjugés par le jugement du 24 mars 1993, 
alors, selon le moyen, que dans tous les cas où l’action en nullité ou en rescision d’une 
convention n’est pas limitée à un moindre temps par une loi particulière, cette action 
dure cinq ans ; que si la Cour de cassation a pu parfois juger cette règle inapplicable 
aux ventes sur saisie immobilière (2e Civ., 8 octobre 1997, pourvoi n° 95-15.269, Bull. 
II, n° 245 ; 2e Civ., 3 octobre 2002, pourvoi n° 01-01.481, Bull. II, n° 206), le principe 
de sécurité juridique et le droit au respect des biens commandent aujourd’hui un 
retour à la solution antérieure, selon laquelle le délai de cinq ans est applicable à l’ac-
tion en nullité d’un jugement d’adjudication sur saisie immobilière, qui ne constitue 
pas un véritable jugement mais l’équivalent d’un contrat judiciaire, pouvant comme 
tel faire l’objet d’une action en nullité selon les règles de droit commun applicables 
à la nullité des conventions (2e Civ., 20 octobre 1961, pourvoi n° 59-10.758, Bull. II, 
n° 682) ; qu’aussi bien, à la faveur du revirement de jurisprudence qu’il est demandé à 
la Cour de cassation de bien vouloir opérer, l’arrêt attaqué, qui estime la prescription 
quinquennale non applicable à l’action en nullité d’un jugement d’adjudication, sera 
censuré pour violation des articles 1304 du code civil, 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentale et 1er du premier Pro-
tocole additionnel à cette même Convention ;

Mais attendu que la prescription quinquennale édictée par l’article  1304 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 réformant le droit des 
obligations, applicable en Polynésie française, ne concernant que les actions en nullité 
d’une convention et l’action en nullité du jugement d’adjudication ne tendant pas à 
l’annulation d’une convention, c’est à bon droit, et sans méconnaître le principe de 
sécurité juridique, ni porter atteinte au droit au respect des biens, que la cour d’appel 
a décidé qu’en l’absence d’application de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 relative 
à la prescription et de l’ordonnance susmentionnée, la prescription trentenaire de 
l’article 2262 du code civil, dans sa rédaction antérieure à la loi du 17 juin 2008, était 
applicable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen du pourvoi n° W 18-22.930, sur le pourvoi n° Z 
18-24.382, et sur le second moyen du pourvoi n° A 18-23.670, pris 
en sa seconde branche, qui sont similaires, ainsi que sur le second 
moyen du pourvoi n° A 18-23.670, pris en sa première branche :

La société Garage Papeava, Mme B... et la société Moana Rehi font grief à l’arrêt 
de déclarer recevable la demande formée par les consorts W... tendant à la restitution 
des biens immobiliers saisis et adjugés par le jugement du 24 mars 1993, alors, selon 
le moyen, que si l’acte nul, de nullité absolue, ne peut être rétroactivement confirmé, 
il est loisible aux parties de renouveler leur accord ou de maintenir leur commune 
volonté lorsque la cause de la nullité a cessé ; qu’en l’espèce, les époux W... ont, d’une 
part, lors de la procédure ayant donné lieu à l’arrêt de la cour d’appel de Papeete du 
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2 février 2006, expressément demandé, tandis qu’ils connaissaient la cause de nullité 
du jugement d’adjudication, l’homologation de leur accord pour constater que l’en-
semble des créanciers avait été rempli de leurs droits et pour solliciter la libération à 
leur profit des fonds subsistants, soit la somme de 8 625 135 FCP, d’autre part, conclu 
un nouvel accord avec la société Leiana aux termes duquel ils ont accepté le jugement 
d’adjudication du 24 mars 1993  ; qu’il résultait de ces éléments que les époux W... 
avaient donné leur accord pour l’homologation d’un accord avec les créanciers qui 
validait tant les adjudications réalisées que les distributions de deniers ; qu’en se bor-
nant à énoncer que les époux W... n’avaient pu ratifier des ventes nulles et de nullité 
absolue ou conclure un accord autonome, sans rechercher si les époux W... avaient, 
par les actes précités, maintenus leur volonté de voir exécuter le jugement d’adjudi-
cation du 24 mars 1993, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
l’article 1134 du code civil (dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
du 10 février 2016) ;

Mais attendu qu’ayant constaté, d’une part, que M. et Mme W..., en participant à la 
procédure de distribution, n’avaient fait qu’effectuer des actes de gestion de leurs in-
térêts, d’autre part, que la transaction qu’ils avaient conclue avec la société Leiana était 
antérieure à l’arrêt sur intérêts civils, la cour d’appel, qui a procédé à la recherche pré-
tendument omise, a pu en déduire, par une interprétation souveraine de la commune 
intention des parties, que les débiteurs saisis n’avaient pas conclu d’accord autonome 
de vente s’opposant à la restitution des biens adjugés résultant de l’annulation du ju-
gement d’adjudication ;

Et attendu que le rejet du premier moyen du pourvoi n° A 18-24.382 rend sans objet 
la première branche du second moyen de ce pourvoi ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident n° W 18-
22.930, formé par la société Vehiarii :

Vu les articles 1626 et 1630 du code civil ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes que la découverte d’un droit invoqué en 
justice par un tiers sur la chose vendue, existant au moment de la vente, non déclaré et 
ignoré de l’acheteur, constitue un trouble actuel obligeant, de ce seul fait, le vendeur 
à en garantir l’acquéreur, avant même qu’intervienne un jugement le constatant, et du 
second que l’acquéreur évincé peut solliciter des dommages-intérêts ;

Attendu que, pour rejeter la demande en paiement formée par la société Vehiarii à 
l’encontre de la société Leiana, fondée sur la garantie d’éviction, l’arrêt retient que 
la société Vehiarii confond son estimation unilatérale du sérieux d’un risque d’être 
évincée par les consorts W... avec la réalisation effective de cette éviction, alors qu’elle 
s’est prémunie d’une telle éviction en transigeant avec ceux-ci et ne sollicite pas la 
restitution du prix de vente mais le remboursement de ce qu’elle a payé aux consorts 
W... en exécution d’une transaction, celui-ci ne rentrant pas dans les prévisions légales ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle déclarait recevable la demande des consorts W... de 
restitution de leur bien et qu’elle constatait que, pour se prémunir de toute éviction 
effective, la société avait conclu avec ceux-ci une transaction prévoyant le paiement 
par elle d’une somme de 100 000 000 F CFP, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CONSTATE le désistement de la société Moana Rehi de son pourvoi n°  Z 18-
24.382, en ce qu’il est dirigé contre la société Leiana ;

MET hors de cause la société Moana Rehi du pourvoi incident n° W 18-22.930, 
formé par la société Vehiarii ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement en ce qu’il 
a rejeté la demande formée par la société Vehiarii à l’encontre de la société Leiana 
tendant au remboursement de la somme de 100 000 000 F CFP qu’elle a versée aux 
consorts W..., l’arrêt rendu le 14  juin 2018, entre les parties, par la cour d’appel de 
Papeete ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Papeete, autrement composée.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s) : SCP Colin et Stoclet ; SCP Leduc et Vigand ; SCP Boulloche ; 
SCP L. Poulet-Odent ; Me Bertrand ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 1304, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et 
2262, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, du code civil ; article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; ar-
ticle 1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 3 octobre 2002, pourvoi n° 01-01.481, Bull. 2002, II, n° 206 (cassation), et l’arrêt cité.

PRESCRIPTION CIVILE

2e Civ., 4 juin 2020, n° 18-22.930, n° 18-23.670, n° 18-24.382, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prescription quinquennale – Article 1304, alinéa 1, du code civil – 
Domaine d’application – Vente sur saisie immobilière (non).

L’action en nullité d’un jugement d’adjudication prononcé à l’issue d’une procédure de saisie immobilière ne 
tendant pas à l’annulation d’une convention, c’est à bon droit qu’une cour d’appel retient que l’article 1304 du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 réformant le droit des obligations, encore 
en vigueur en Polynésie française, n’est pas applicable à cette action et que celle-ci est soumise à la prescription 
trentenaire prévue à l’article 2262 du code civil, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 
2008 relative à la prescription encore applicable dans ce territoire.
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En jugeant ainsi, la cour d’appel ne porte atteinte ni au principe de sécurité juridique ni au droit au respect des 
biens résultant de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales et du premier protocole additionnel à cette convention.

Joint les pourvois n° W 18-22.930, A 18-23.670 et Z 18-24.382 ;

Constate le désistement de la société Moana Rehi de son pourvoi n° Z18-24.382 en 
ce qu’il est dirigé contre la société Leiana ;

Met hors de cause, à sa demande, la société Moana Rehi du pourvoi incident n° W 
18-22.930 formé par la société Vehiarii, qui ne formule aucun moyen contre elle ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que des poursuites de saisie immo-
bilière ayant été engagées par plusieurs créanciers de M. et Mme Q... et V... W... sur le 
fondement d’actes notariés d’emprunts hypothécaires dressés par K... Y..., notaire, les 
biens saisis, constitués de plusieurs lots, ont été adjugés, par jugement du 24 mars 1993, 
à la société Leiana, qui a ultérieurement vendu les lots qui lui avaient été adjugés à la 
société Vehiarii, à la société Silloux et cie, devenue Garage Papeava, à Mme N... C... 
F... épouse B... et à la société Moana Rehi ; qu’un arrêt irrévocable de la cour d’appel 
de Versailles du 14 novembre 2001, statuant sur intérêts civils, a dit que les éléments 
constitutifs du délit de faux en écritures authentique et privée étaient réunis contre 
le notaire, a déclaré recevables les constitutions de partie civile, dont celle de M. et 
Mme W..., mais les a rejetées, en l’absence de preuve d’un préjudice découlant directe-
ment de l’infraction ; que le 13 octobre 2010, M. et Mme W... ont saisi le tribunal de 
première instance de Papeete d’une demande de nullité du jugement d’adjudication ; 
que Q... W... étant décédé au cours de la première instance, Mme V... W... ainsi que 
Mme S... W... épouse G... et M. H..., ses ayants droit, ont interjeté appel du jugement 
qui a accueilli la demande de M. et Mme W... mais les a déboutés de leur demande 
de restitution des biens saisis ; que la société Vehiarii, qui avait été déboutée d’une de-
mande en paiement formée contre la société Leiana, sur le fondement de la garantie 
d’éviction, a également interjeté appel de ce jugement ; que par un arrêt avant dire 
droit, la cour d’appel a invité les parties à s’expliquer sur la prescription de l’action de 
M. et Mme W... ;

Sur le premier moyen du pourvoi n° W 18-22.930, pris en sa première 
branche, et sur le premier moyen du pourvoi n° A 18-23.670, pris en sa 
quatrième branche, annexés, qui sont similaires, après avis donné aux 
parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile :

En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas lieu 
de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi n° A 18-23.670, pris 
en ses deuxième et troisième branches :

Attendu que Mme B... fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement du 17 avril 2013 en 
ce qu’il a annulé le jugement d’adjudication du 24 mars 1993, alors, selon le moyen :

1°/ que si la nullité du titre exécutoire sur lequel la saisie immobilière est fondée 
entraîne la nullité de toute la procédure de saisie subséquente, et par voie de consé-
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quence, celle du jugement d’adjudication sur lequel cette procédure a débouché, la 
nullité de l’adjudication ne saurait être directement prononcée pour ce motif sans qu’il 
ait été préalablement statué sur la validité du titre exécutoire et de la procédure de 
saisie immobilière dont dépend cette adjudication, par une décision contradictoire à 
l’égard de toutes les parties à ce titre exécutoire et à cette procédure de saisie, et donc 
à l’égard des créanciers saisissants et non des seuls adjudicataires ; qu’en prononçant 
directement la nullité du jugement d’adjudication du 24 mars 1993 sans avoir préala-
blement statué, à l’égard notamment des créanciers saisissants qui devaient être impé-
rativement appelés en la cause, sur la validité des titres exécutoires et de la procédure 
de saisie immobilière subséquente, la cour d’appel a violé les articles 2213 du code 
civil et 673 du code de procédure civile ancien, pris dans leur rédaction applicable en 
la cause ;

2°/ qu’en tout état de cause, l’autorité de la chose jugée s’attachant à une précédente 
décision ne peut être utilement invoquée qu’autant qu’il existe entre les procédures 
successives une identité de parties  ; qu’en se bornant à justifier la nullité du titre 
exécutoire ayant servi de fondement aux poursuites de saisie immobilière dirigées à 
l’encontre des époux W... par une référence à un précédent arrêt de la cour d’appel de 
Papeete du 29 juillet 2010, prononcé dans une affaire ayant opposé des personnes tota-
lement étrangères à la présente procédure (les époux R... et les consorts X...), ainsi que 
par l’autorité s’attachant à un arrêt de la chambre des appels correctionnels de la cour 
d’appel de Versailles du 14 novembre 2001, qui aurait définitivement reconnu que 
les actes de prêt hypothécaire reçus par K... Y..., notamment à l’égard des époux W..., 
constituaient des faux en écritures authentiques ne pouvant servir de fondement aux 
poursuites de saisie immobilière, quand les adjudicataires, et notamment Mme B..., 
n’étaient nullement parties à cette instance pénale, pas plus d’ailleurs que ne l’étaient 
les créanciers poursuivants, la cour d’appel a violé l’article 1351 du code civil, pris dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu qu’ayant exactement retenu qu’il résultait de l’arrêt de la cour d’appel de 
Versailles du 14 novembre 2001 que les actes de prêts dressés devant le notaire consti-
tuaient des faux et décidé qu’ils ne pouvaient servir de fondement aux poursuites de 
saisie immobilière, c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel, qui 
ne s’est pas fondée sur l’autorité de la chose jugée par une décision rendue en 2010 
concernant d’autres emprunteurs, a annulé le jugement d’adjudication ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le premier moyen du pourvoi n° W 18-22.930, pris en 
sa seconde branche, et le premier moyen du pourvoi n° A 18-

23.670, pris en sa première branche, qui sont similaires :

Attendu que la société Garage Papeava et Mme B... font grief à l’arrêt de confirmer le 
jugement du 17 avril 2013 en ce qu’il a annulé le jugement d’adjudication du 24 mars 
1993 et de déclarer recevable la demande formée par les consorts W... tendant à la 
restitution des biens immobiliers saisis et adjugés par le jugement du 24 mars 1993, 
alors, selon le moyen, que dans tous les cas où l’action en nullité ou en rescision d’une 
convention n’est pas limitée à un moindre temps par une loi particulière, cette action 
dure cinq ans ; que si la Cour de cassation a pu parfois juger cette règle inapplicable 
aux ventes sur saisie immobilière (2e Civ., 8 octobre 1997, pourvoi n° 95-15.269, Bull. 
II, n° 245 ; 2e Civ., 3 octobre 2002, pourvoi n° 01-01.481, Bull. II, n° 206), le principe 
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de sécurité juridique et le droit au respect des biens commandent aujourd’hui un 
retour à la solution antérieure, selon laquelle le délai de cinq ans est applicable à l’ac-
tion en nullité d’un jugement d’adjudication sur saisie immobilière, qui ne constitue 
pas un véritable jugement mais l’équivalent d’un contrat judiciaire, pouvant comme 
tel faire l’objet d’une action en nullité selon les règles de droit commun applicables 
à la nullité des conventions (2e Civ., 20 octobre 1961, pourvoi n° 59-10.758, Bull. II, 
n° 682) ; qu’aussi bien, à la faveur du revirement de jurisprudence qu’il est demandé à 
la Cour de cassation de bien vouloir opérer, l’arrêt attaqué, qui estime la prescription 
quinquennale non applicable à l’action en nullité d’un jugement d’adjudication, sera 
censuré pour violation des articles 1304 du code civil, 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentale et 1er du premier Pro-
tocole additionnel à cette même Convention ;

Mais attendu que la prescription quinquennale édictée par l’article  1304 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 réformant le droit des 
obligations, applicable en Polynésie française, ne concernant que les actions en nullité 
d’une convention et l’action en nullité du jugement d’adjudication ne tendant pas à 
l’annulation d’une convention, c’est à bon droit, et sans méconnaître le principe de 
sécurité juridique, ni porter atteinte au droit au respect des biens, que la cour d’appel 
a décidé qu’en l’absence d’application de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 relative 
à la prescription et de l’ordonnance susmentionnée, la prescription trentenaire de 
l’article 2262 du code civil, dans sa rédaction antérieure à la loi du 17 juin 2008, était 
applicable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen du pourvoi n° W 18-22.930, sur le pourvoi n° Z 
18-24.382, et sur le second moyen du pourvoi n° A 18-23.670, pris 
en sa seconde branche, qui sont similaires, ainsi que sur le second 
moyen du pourvoi n° A 18-23.670, pris en sa première branche :

La société Garage Papeava, Mme B... et la société Moana Rehi font grief à l’arrêt 
de déclarer recevable la demande formée par les consorts W... tendant à la restitution 
des biens immobiliers saisis et adjugés par le jugement du 24 mars 1993, alors, selon 
le moyen, que si l’acte nul, de nullité absolue, ne peut être rétroactivement confirmé, 
il est loisible aux parties de renouveler leur accord ou de maintenir leur commune 
volonté lorsque la cause de la nullité a cessé ; qu’en l’espèce, les époux W... ont, d’une 
part, lors de la procédure ayant donné lieu à l’arrêt de la cour d’appel de Papeete du 
2 février 2006, expressément demandé, tandis qu’ils connaissaient la cause de nullité 
du jugement d’adjudication, l’homologation de leur accord pour constater que l’en-
semble des créanciers avait été rempli de leurs droits et pour solliciter la libération à 
leur profit des fonds subsistants, soit la somme de 8 625 135 FCP, d’autre part, conclu 
un nouvel accord avec la société Leiana aux termes duquel ils ont accepté le jugement 
d’adjudication du 24 mars 1993  ; qu’il résultait de ces éléments que les époux W... 
avaient donné leur accord pour l’homologation d’un accord avec les créanciers qui 
validait tant les adjudications réalisées que les distributions de deniers ; qu’en se bor-
nant à énoncer que les époux W... n’avaient pu ratifier des ventes nulles et de nullité 
absolue ou conclure un accord autonome, sans rechercher si les époux W... avaient, 
par les actes précités, maintenus leur volonté de voir exécuter le jugement d’adjudi-
cation du 24 mars 1993, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
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l’article 1134 du code civil (dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
du 10 février 2016) ;

Mais attendu qu’ayant constaté, d’une part, que M. et Mme W..., en participant à la 
procédure de distribution, n’avaient fait qu’effectuer des actes de gestion de leurs in-
térêts, d’autre part, que la transaction qu’ils avaient conclue avec la société Leiana était 
antérieure à l’arrêt sur intérêts civils, la cour d’appel, qui a procédé à la recherche pré-
tendument omise, a pu en déduire, par une interprétation souveraine de la commune 
intention des parties, que les débiteurs saisis n’avaient pas conclu d’accord autonome 
de vente s’opposant à la restitution des biens adjugés résultant de l’annulation du ju-
gement d’adjudication ;

Et attendu que le rejet du premier moyen du pourvoi n° A 18-24.382 rend sans objet 
la première branche du second moyen de ce pourvoi ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident n° W 18-
22.930, formé par la société Vehiarii :

Vu les articles 1626 et 1630 du code civil ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes que la découverte d’un droit invoqué en 
justice par un tiers sur la chose vendue, existant au moment de la vente, non déclaré et 
ignoré de l’acheteur, constitue un trouble actuel obligeant, de ce seul fait, le vendeur 
à en garantir l’acquéreur, avant même qu’intervienne un jugement le constatant, et du 
second que l’acquéreur évincé peut solliciter des dommages-intérêts ;

Attendu que, pour rejeter la demande en paiement formée par la société Vehiarii à 
l’encontre de la société Leiana, fondée sur la garantie d’éviction, l’arrêt retient que 
la société Vehiarii confond son estimation unilatérale du sérieux d’un risque d’être 
évincée par les consorts W... avec la réalisation effective de cette éviction, alors qu’elle 
s’est prémunie d’une telle éviction en transigeant avec ceux-ci et ne sollicite pas la 
restitution du prix de vente mais le remboursement de ce qu’elle a payé aux consorts 
W... en exécution d’une transaction, celui-ci ne rentrant pas dans les prévisions légales ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle déclarait recevable la demande des consorts W... de 
restitution de leur bien et qu’elle constatait que, pour se prémunir de toute éviction 
effective, la société avait conclu avec ceux-ci une transaction prévoyant le paiement 
par elle d’une somme de 100 000 000 F CFP, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CONSTATE le désistement de la société Moana Rehi de son pourvoi n°  Z 18-
24.382, en ce qu’il est dirigé contre la société Leiana ;

MET hors de cause la société Moana Rehi du pourvoi incident n° W 18-22.930, 
formé par la société Vehiarii ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement en ce qu’il 
a rejeté la demande formée par la société Vehiarii à l’encontre de la société Leiana 
tendant au remboursement de la somme de 100 000 000 F CFP qu’elle a versée aux 
consorts W..., l’arrêt rendu le 14  juin 2018, entre les parties, par la cour d’appel de 
Papeete ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Papeete, autrement composée.
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- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s) : SCP Colin et Stoclet ; SCP Leduc et Vigand ; SCP Boulloche ; 
SCP L. Poulet-Odent ; Me Bertrand ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 1304, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et 
2262, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, du code civil ; article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; ar-
ticle 1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 3 octobre 2002, pourvoi n° 01-01.481, Bull. 2002, II, n° 206 (cassation), et l’arrêt cité.

PRET

1re Civ., 12 juin 2020, n° 19-12.984, (P)

– Rejet –

 ■ Prêt d’argent – Intérêt – Taux – Taux effectif global – Erreur – 
Sanction – Déchéance du droit aux intérêts du prêteur dans la 
proportion fixée par le juge.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 octobre 2018), suivant offre acceptée le 6  janvier 
2010, la société Banque postale (la banque) a consenti à M. et Mme Y... (les emprun-
teurs) quatre prêts immobiliers.

2. Invoquant le caractère erroné des taux effectifs globaux mentionnés dans l’offre ac-
ceptée, les emprunteurs ont assigné la banque en annulation de la stipulation d’intérêts, 
substitution de l’intérêt au taux légal et remboursement des intérêts indus.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors :

« 1°/ qu’en matière d’emprunt immobilier, l’inexactitude de la mention du taux effec-
tif global dans l’acte de prêt est sanctionnée par la nullité de la clause d’intérêt et par 
la substitution de l’intérêt au taux légal à compter de la date de conclusion du prêt ; 
qu’en disant non fondée les demandes des emprunteurs, se prévalant de l’inexactitude 
tant du TEG que des intérêts conventionnels dans l’acte de prêt et non dans l’offre, 
aux motifs que la seule action ouverte aurait été une action en déchéance du droit 
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aux intérêts, la cour d’appel a violé les articles 1134 (ancien) et 1907 du code civil 
ensemble les articles L. 313-1, L. 313-2, R. 313-1 et R-313-2 du code de la consom-
mation dans sa version applicable à la cause et l’article L. 312-33 du même code par 
fausse application ;

2°/ qu’à considérer qu’aient été adoptés les motifs du jugement, ceux-ci seraient sanc-
tionnés en ce qu’ils ne permettent pas de répondre aux nouveaux éléments apportés 
par les demandeurs permettant d’établir les écarts de TEG entre le taux appliqué et le 
taux réel, dont il s’inférait que l’erreur entraînait un écart d’au moins une décimale 
entre le taux réel et le taux mentionné dans le contrat ; que ce faisant, la cour d’appel 
a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte des articles L. 312-8 et L. 312-33 du code de la consommation, dans leur 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, que 
l’inexactitude du taux effectif global mentionné dans une offre de prêt acceptée est 
sanctionnée par la déchéance, totale ou partielle, du droit du prêteur aux intérêts, dans 
la proportion fixée par le juge.

5. Après avoir relevé que les erreurs invoquées susceptibles d’affecter les taux effectifs 
globaux figuraient dans l’offre de prêt immobilier acceptée le 6 janvier 2010, la cour 
d’appel en a déduit, à bon droit, que la seule sanction encourue était la déchéance 
totale ou partielle du droit aux intérêts du prêteur et que les demandes des emprun-
teurs en annulation de la stipulation d’intérêts, substitution de l’intérêt au taux légal et 
remboursement des intérêts indus devaient être rejetées.

6. Le moyen, inopérant en sa seconde branche qui critique des motifs qui n’ont pas été 
adoptés, n’est pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Robin-Raschel  - Avocat général  : 
M. Lavigne et M. Sudre - Avocat(s) : SARL Corlay ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Articles L. 312-8 et L. 312-33 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 

Avis de la Cour de cassation, 10 juin 2020, n° 20-70.001, Bull. 2020, Avis ; 1re Civ., 10 juin 2020, 
pourvoi n° 18-24.287, Bull. 2020, (rejet).



153

Bulletin Chambres civiles - Juin 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

1re Civ., 12 juin 2020, n° 19-16.401, (P)

– Rejet –

 ■ Prêt d’argent – Intérêt – Taux – Taux effectif global – Erreur – 
Sanction – Déchéance du droit aux intérêts du prêteur dans la 
proportion fixée par le juge.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 21 février 2019), M. et Mme C... (les emprunteurs) 
ont, le 14 juillet 2010, accepté une offre de prêt immobilier émise par la société HSBC 
France (la banque).

2. Invoquant le caractère erroné du taux effectif global (TEG) mentionné dans l’offre 
acceptée, les emprunteurs ont assigné la banque en annulation de la stipulation d’inté-
rêts, substitution de l’intérêt légal et remboursement des intérêts indus.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors « qu’en matière 
d’emprunt immobilier, l’inexactitude de la mention du taux effectif global dans l’acte 
de prêt, que celui-ci ait été formé par acte authentique ou par acte sous seing privé, 
est sanctionnée par l’annulation de la clause stipulant l’intérêt conventionnel et la 
substitution à celui-ci de l’intérêt légal, à compter de la date de conclusion du prêt ; 
qu’en retenant que dès lors que l’erreur affectant le taux effectif global figurait dans 
l’offre de prêt qui n’avait pas été réitéré par acte authentique, l’emprunteur ne pouvait 
se prévaloir que de la déchéance, en totalité ou en partie, du droit aux intérêts, et non 
de la nullité de la clause avec substitution de l’intérêt légal, la cour d’appel a violé les 
articles L. 312-33, L. 313-1 et L. 313-2 du code de la consommation, dans leur rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, l’article 
R. 313-1 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-
884 du 29 juin 2016, ensemble l’article 1907 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte des articles L. 312-8 et L. 312-33 du code de la consommation, dans leur 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, que 
l’inexactitude du TEG mentionné dans une offre de prêt acceptée est sanctionnée par 
la déchéance, totale ou partielle, du droit du prêteur aux intérêts, dans la proportion 
fixée par le juge.

5. Après avoir relevé que les erreurs invoquées susceptibles d’affecter le TEG figuraient 
dans l’offre de prêt immobilier acceptée le 14 juillet 2010, la cour d’appel en a déduit, 
à bon droit, que la seule sanction encourue était la déchéance totale ou partielle du 
droit aux intérêts du prêteur et que les demandes des emprunteurs en annulation de 
la stipulation d’intérêts, substitution de l’intérêt au taux légal et remboursement des 
intérêts indus devaient être rejetées.
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6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Kerner-Menay  - Avocat général  : 
M. Sudre - Avocat(s) : SARL Corlay ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Articles L. 312-8 et L. 312-33 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 12 juin 2020, pourvoi n° 19-12.984, Bull. 2020, (rejet), et les arrêts cités.

1re Civ., 10 juin 2020, n° 18-24.287, (P)

– Rejet –

 ■ Prêt d’argent – Intérêts – Taux – Taux effectif global – Mention – 
Mention erronée – Erreur supérieure à la décimale – Sanction – 
Déchéance du droit aux intérêts du prêteur dans la proportion fixée 
par le juge.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 11 octobre 2018), suivant acte authentique du 
17  octobre 2008, la caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc (la 
banque) a consenti un prêt immobilier à M. et Mme E... (les emprunteurs). Après 
avoir prononcé la déchéance du terme du prêt et délivré un commandement de payer 
aux fins de saisie-vente, resté sans effet, la banque a assigné devant le juge de l’exécu-
tion les emprunteurs, qui ont sollicité l’annulation de la stipulation conventionnelle 
d’intérêts et la substitution de l’intérêt au taux légal.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de fixer la créance de la banque à la somme de 
281 382,45 euros, outre les intérêts au taux de 5,25 % sur la somme de 280 980,92 eu-
ros à compter du 5 février 2015 et jusqu’au 21 novembre 2017, et sur la somme de 
275 353,65 euros à compter du 22 novembre 2017, alors :

« 1°/ que la sanction d’un taux effectif global erroné peut être, soit la déchéance du 
droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge, soit la nullité de la stipulation 
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de l’intérêt conventionnel et la substitution à l’intérêt conventionnel de l’intérêt légal, 
selon que l’erreur affecte l’offre d’un prêt ou l’acte de prêt lui-même ; que l’action en 
annulation de la stipulation de l’intérêt conventionnel est ouverte aux personnes phy-
siques ayant qualité de consommateur ; qu’en jugeant erronément, par motifs propres 
et adoptés, que cette action serait réservée aux sociétés et que les personnes physiques 
ne pourraient demander que la déchéance du droit aux intérêts, par exception aux 
dispositions générales de l’article 1907 du code civil, la cour d’appel a violé ce texte, 
ensemble les articles L. 313-1 et L. 313-2 du code de la consommation (dans leur 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016), par 
refus d’application, ainsi que les dispositions des articles L. 312-8 et L. 312-33 du code 
de la consommation (dans leur rédaction antérieure à cette ordonnance), par fausse 
application ;

2°/ que de même qu’en général le taux de l’intérêt conventionnel doit être fixé par 
écrit, le taux effectif global déterminé selon les critères de l’article L. 313-1 du code 
de la consommation, dans sa version applicable au litige, doit être mentionné dans tout 
écrit constatant un contrat de prêt relevant de ce code ; que l’erreur entachant le taux 
effectif global dans un contrat de prêt, équivalant à une absence de taux, ne satisfait 
pas à ces exigences ; que cette erreur est exclusivement sanctionnée par la substitution 
au taux d’intérêt contractuel du taux d’intérêt légal, ce que demandaient les emprun-
teurs en l’espèce ; que la cour d’appel a constaté que le taux effectif global indiqué 
dans l’acte notarié de prêt du 17 octobre 2008 était incontestablement erroné ; qu’en 
jugeant dès lors que la seule sanction civile attachée à cette erreur était la déchéance 
du droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, en violation de l’article 1907 du code 
civil, ensemble des articles L. 313-1 et L. 313-2 de code de la consommation dans 
leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ;

3°/ qu’en toute hypothèse, pour sanctionner l’erreur affectant le taux effectif global en 
appliquant la déchéance du droit aux intérêts, la cour d’appel a retenu, avec le juge de 
l’exécution, qu’il convenait d’imputer la somme de 5 627,27 euros, non sur les intérêts, 
mais sur le capital restant dû à la banque par les emprunteurs ; que, par motifs adoptés, 
elle a ajouté que les emprunteurs avaient « acquitté des mensualités d’assurance deux 
fois plus élevées que celles prévues au contrat de prêt », avant de juger : « En consé-
quence, au regard du nombre de mensualités réglées avant la déchéance du terme 
du 3.12.2008 date de la première échéance du prêt au 4.08.2014 date de la dernière 
cotisation payée, tel qu’indiqué par la CRCAM et non critiqué par les époux E..., il 
convient d’arbitrer la déchéance du droit aux intérêts à la somme de 5 627,27 eu-
ros » ; que la cour d’appel a approuvé le juge de l’exécution d’avoir « appliqué une 
déchéance du droit aux intérêts à hauteur de la somme de 5 227,27 euros » et d’avoir 
« fixé ainsi la créance à hauteur de la somme de 281 382,45 euros, outre intérêts à taux 
de 5,25 % sur la somme de 280 980,92 euros à compter du 5 février 2015 et jusqu’au 
21 novembre 2017 et sur la somme de 275 353,65 euros à compter du 22 novembre 
2017 » ; qu’en se déterminant ainsi, pour opérer en réalité, non pas une déchéance 
du droit aux intérêts mais une simple déduction, sur la créance de la banque, d’une 
partie des cotisations d’assurance qui avaient été sous-évaluées pour la détermination 
du taux effectif global, à hauteur de 5 627,27 euros, la cour d’appel a violé les articles 
L. 312-8 et L. 312-33 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure à 
l’ordonnance 2016-301 du 14 mars 2016. »
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Réponse de la Cour

3. Selon l’article L. 313-2, alinéa 1, du code de la consommation, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, le taux effectif 
global (TEG) doit être mentionné dans tout écrit constatant un contrat de prêt.

4. En l’absence de sanction prévue par la loi, exception faite de l’offre de prêt immo-
bilier et du crédit à la consommation, il est jugé qu’en application des articles 1907 
du code civil et L. 313-2, alinéa 1, précité, l’inexactitude de la mention du TEG dans 
l’écrit constatant tout contrat de prêt, comme l’omission de la mention de ce taux, qui 
privent l’emprunteur d’une information sur son coût, emportent l’annulation de la 
clause stipulant l’intérêt conventionnel et la substitution à celui-ci de l’intérêt légal (1re 
Civ., 24 juin 1981, pourvoi n° 80-12.903, Bull. 1981, I, n° 234 ; 1re Civ., 15 octobre 
2014, pourvoi n° 13-16.555, Bull. 2014, I, n° 165).

5. Pour les contrats souscrits postérieurement à l’entrée en vigueur de l’ordonnance 
n° 2019-740 du 17 juillet 2019, en cas de défaut de mention ou de mention erronée 
du taux effectif global dans un écrit constatant un contrat de prêt, le prêteur n’encourt 
pas l’annulation de la stipulation de l’intérêt conventionnel, mais peut être déchu de 
son droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge, au regard notamment du 
préjudice subi par l’emprunteur.

6. Dans ces conditions, pour permettre au juge de prendre en considération, dans les 
contrats souscrits antérieurement à l’entrée en vigueur de l’ordonnance précitée, la 
gravité du manquement commis par le prêteur et le préjudice subi par l’emprunteur, 
il apparaît justifié d’uniformiser le régime des sanctions et de juger qu’en cas d’omis-
sion du taux effectif global dans l’écrit constatant un contrat de prêt, comme en cas 
d’erreur affectant la mention de ce taux dans un tel écrit, le prêteur peut être déchu 
de son droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge.

7. En premier lieu, après avoir relevé, par motifs propres et adoptés, que le TEG était 
erroné, faute d’inclusion du taux de cotisation mensuelle d’assurance réellement pré-
levé, et fait ressortir que l’erreur commise était supérieure à la décimale prescrite par 
l’article R. 313-1 du code de la consommation, la cour d’appel a retenu, à bon droit, 
que la sanction de l’erreur affectant le TEG était la déchéance du droit aux intérêts de 
la banque dans la proportion fixée par le juge.

8. En second lieu, c’est par une appréciation souveraine que les juges du fond ont 
évalué le préjudice des emprunteurs et déterminé la proportion dans laquelle la dé-
chéance du droit de la banque aux intérêts devait être fixée.

9. Le moyen, inopérant en sa première branche, qui critique un motif surabondant, 
n’est donc pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article L. 313-2, alinéa 1, du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article R. 313-1 du code de la consommation.
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PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 25 juin 2020, n° 18-26.685, n° 19-10.157, (P)

– Rejet –

 ■ Fin de non-recevoir – Fin de non-recevoir d’ordre public – Obligation 
pour le juge de la soulever d’office – Exclusion – Cas – Caducité de 
la déclaration d’appel.

1. En raison de leur connexité, il y a lieu de joindre les pourvois n° C 18-26.685 et 
n° G 19-10.157.

Désistement partiel

2. Il y a lieu de donner acte à la société Filia Maif du désistement de son pourvoi en 
ce qu’il est dirigé contre M. et Mme L....

Faits et procédure

3. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 18 septembre 2018), Y... I... a souscrit auprès de la 
société Filia Maif (l’assureur) un contrat d’assurance portant sur une parcelle de terrain 
constituée d’une ancienne carrière inexploitée.

4. Les 12 janvier 2013 et 14 février 2014, des éboulements successifs se sont produits 
sur cette parcelle, dont Y... I... était copropriétaire indivis avec ses enfants, Mme M... 
I... et M. Z... I..., depuis novembre 2000.

5. M. et Mme L..., propriétaires d’une parcelle voisine, située en contrebas, ont obtenu 
en référé la désignation d’un expert.

6. Y... I... étant décédé le 6 février 2015 et ses enfants, M. Z... I... et Mme M... I... (les 
consorts I...) ayant renoncé à sa succession, le directeur régional des finances publiques 
a été désigné en qualité de curateur à succession vacante.

7. L’expert a déposé son rapport, concluant qu’il se produirait d’autres éboulements 
venant empiéter sur la propriété de M. et Mme L... et préconisant d’importants tra-
vaux confortatifs.

8. M. et Mme L... ont assigné en référé les consorts I... aux fins, notamment, de les voir 
condamner à exécuter sous astreinte les travaux préconisés par l’expert.

9. Mme M... I... a appelé en garantie l’assureur et attrait dans la cause le directeur ré-
gional des finances publiques, ès qualités.

10. L’affaire a été renvoyée pour qu’il soit jugé au fond en application de l’article 811 
du code de procédure civile.
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Examen des moyens

Sur le deuxième moyen et le troisième moyen, pris en sa 
seconde branche, du pourvoi n° C 18-26.685 et sur le moyen 

unique du pourvoi n° G 19-10.157, ci-après annexés

11. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen du pourvoi n° C 18-26.685

12. Les consorts I... et le directeur régional des finances publiques, ès qualités, font 
grief à l’arrêt de les condamner in solidum, sous la garantie de la société Filia Maif, à 
payer aux époux L... la somme de 836,33 euros à titre de dommages-intérêts, de les 
condamner in solidum à faire réaliser des travaux de confortation tels que préconisés 
par l’expert et fixés par lui à la somme de 210 000 euros, de condamner la société Filia 
Maif à garantir le directeur régional des finances publiques ès qualités pour le coût 
des travaux de confortation à réaliser dans la limite du coût fixé par l’expert et à l’in-
demniser sur présentation des situations et factures de l’entreprise qui sera chargée de 
réaliser les confortements, de débouter Mme M... I... et M. Z... I... de leurs demandes 
de complément d’expertise, et de leurs demandes de garantie formées à l’encontre de 
la société Filia Maif et de condamner in solidum M. Z... I..., Mme M... I... ainsi que 
le directeur des finances publiques en qualité de curateur à la succession de M. Y... 
I... et la société Filia Maif, à payer aux époux L... la somme de 3 000 euros au titre de 
l’indemnité pour frais irrépétibles de première instance et celle de 4 000 euros pour 
les frais irrépétibles d’appel, ainsi qu’aux entiers dépens comprenant les dépens de 
l’instance de référé et les honoraires de l’expert, alors que « la fin de non-recevoir tirée 
de l’inobservation du délai d’un recours doit être, le cas échéant, relevée d’office par le 
juge dès lors que celui-ci a été mis à même de constater l’irrecevabilité ; que dans les 
motifs des conclusions dont ils avaient saisi la cour d’appel, Mme M... I... et le curateur 
à la succession vacante de Y... I... soutenaient que la déclaration d’appel était caduque 
en application de l’article 905-2 du code de procédure civile qui prévoit qu’à peine de 
caducité de la déclaration d’appel devant être relevée d’office, l’appelant dispose d’un 
délai d’un mois à compter de la réception de l’avis de fixation de l’affaire à bref délai 
pour remettre ses conclusions au greffe, que l’avis de fixation avait été diffusé par le 
greffe le 20 février 2018 et que les conclusions de l’appelant n’avaient été notifiées 
que le 21 mars 2018, soit plus d’un mois après (conclusions d’appel de Mme I... et du 
curateur à la succession de Y... I..., p. 7, § 2-4) ; qu’en retenant néanmoins, pour refuser 
de statuer sur cette fin de non-recevoir d’ordre public, qu’elle n’était invoquée que 
dans le corps des écritures de Mme I... et du curateur à la succession vacante de Y... I..., 
la cour d’appel a violé les articles 125 et 954 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour :

13. Les dispositions de l’article 125, alinéa 1, du code de procédure civile selon les-
quelles les fins de non-recevoir doivent être relevées d’office lorsqu’elles ont un carac-
tère d’ordre public ne sont pas applicables aux formalités prévues à peine de caducité.

14. Ayant constaté que la caducité de l’appel n’était invoquée par Mme M... I... et le 
curateur que dans le corps de leur écritures, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de re-
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lever d’office cette caducité, en a exactement déduit qu’en application de l’article 954, 
alinéa 2, du code de procédure civile, elle n’avait pas à statuer sur cette prétention.

15. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen du pourvoi n° C 18-26.685, pris en sa première branche

16. Les consorts I... et le directeur régional des finances publiques, ès qualités, font 
grief à l’arrêt de les condamner in solidum à faire réaliser des travaux de confortation 
tels que préconisés par l’expert et fixés par lui à la somme de 210 000 euros et de 
débouter M. Z... I... et Mme M... I... de leurs demandes tendant à être garantis à ce 
titre par la société Filia Maif, alors que « si elle ne se présume pas, l’assurance pour 
compte peut être implicite et résulter de la volonté non équivoque des parties ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté que Y... I... avait fait assurer l’intégralité du terrain 
litigieux auprès de la société Filia Maif indépendamment de sa qualité de propriétaire 
indivis du terrain avec son épouse Q... K... ; qu’en retenant néanmoins, pour débouter 
Mme M... I... et M. Z... I..., devenu propriétaires indivis du terrain au décès de leur 
mère Q... K..., que le régime juridique de la propriété du bien n’était pas connu de 
la société Filia Maif dès la souscription du contrat ni ultérieurement, de sorte que la 
volonté des deux parties de souscrire une assurance pour le compte des deux autres 
propriétaires indivis de l’immeuble ne pouvait être établie, la cour d’appel, qui n’a pas 
déduit les conséquences légales de ses constatations, a méconnu l’article L. 112-1 du 
code des assurances. »

Réponse de la Cour

17. Il résulte de l’article L. 112-1 du code des assurances que, si elle ne se présume, pas 
l’assurance pour compte peut être implicite et résulter de la volonté non équivoque 
des parties.

18. Ayant relevé que si la volonté du souscripteur pouvait être recherchée dans les liens 
familiaux avec les autres propriétaires indivis du bien assuré, il apparaissait cependant 
que le régime juridique de la propriété du bien n’était pas connu de l’assureur dès la 
souscription du contrat ni ultérieurement, la cour d’appel, tirant les conséquences lé-
gales de ses constatations, a pu en déduire que la volonté des deux parties de souscrire 
une assurance pour le compte des deux autres copropriétaires indivis de l’immeuble 
n’était pas établie.

19. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

Donne acte à la société Filia Maif du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre M. et Mme L...

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Touati - Avocat(s) : SCP Rousseau et 
Tapie ; SCP Le Bret-Desaché ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles 125, alinéa 1, et 954, alinéa 2, du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 

2e Civ., 17 octobre 2013, pourvoi n° 12-21.242, Bull. 2013, II, n° 198 (rejet).

2e Civ., 4 juin 2020, n° 18-23.248, n° 18-23.249, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure de la mise en état – Conseiller de la mise en état – 
Ordonnance du conseiller de la mise en état – Voies de recours – 
Déféré – Requête – Nature – Effet.

Il résulte de l’article 916 du code de procédure civile que la requête en déféré est un acte de procédure, accompli 
par un avocat constitué pour la procédure d’appel, qui s’inscrit dans le déroulement de cette procédure et n’ouvre 
pas une instance autonome. Il en découle que l’article 643 du code de procédure civile, qui prévoit l’augmenta-
tion des délais prévus, au profit des personnes domiciliées à l’étranger, des délais de comparution, d’appel, d’op-
position, de tierce opposition, de recours en révision et de pourvoi en cassation, n’est pas applicable à cette requête.

En raison de leur connexité, les pourvois n° T 18-23.249 et n° S 18-23.248 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Paris, 19 octobre 2017 et 23 mars 2018) et les productions, 
à la suite de l’ouverture, le 16 avril 2012, d’une procédure de redressement judiciaire à 
l’égard de la société Filmedis, le tribunal de commerce en charge de cette procédure a 
prononcé, sur le fondement de l’article L. 632-2 du code de commerce, la nullité d’un 
acte du 25 janvier 2012, par lequel cette société, ultérieurement placée en liquidation 
judiciaire, avait apporté la totalité de ses actifs à une société de droit luxembourgeois 
Dynamics Films Library (la société DFL).

3. La société DFL a formé, le 3 août 2016, un premier appel de ce jugement, intimant 
Mme S..., en qualité de liquidateur judiciaire de la société Filmedis, la société Labrador 
Films et la société Intercorp International Corporate Activities, puis un second appel, 
le 5 août 2016, intimant, outre ces mêmes parties, Mme I....

4. Par le premier arrêt attaqué, la cour d’appel a confirmé une ordonnance du conseil-
ler de la mise en état ayant prononcé la caducité de la première déclaration d’appel, 
faute de conclusions dans le délai de l’article 908 du code de procédure civile.

Par le second arrêt attaqué, la cour d’appel a déclaré irrecevable, comme tardif, le dé-
féré formé par la société DFL contre une ordonnance du conseiller de la mise en état 
ayant prononcé la caducité de la seconde déclaration d’appel, à l’égard de Mme S..., 
ès qualités, et de la société Labrador Film et de la société Intercop - International 
Corporate Activities.
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Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi principal de l’affaire n° T 18-
23.249, dirigé contre l’arrêt du 19 octobre 2017

Enoncé du moyen

5. la société DFL fait grief à l’arrêt de rejeter l’ensemble des demandes formées dans 
son intérêt et, par voie de confirmation, de constater la caducité de la déclaration 
d’appel du 3 août 2016, alors « que la garantie du droit d’accès au juge ne saurait être 
limitée que si l’atteinte n’est pas disproportionnée au but poursuivi ; qu’en l’espèce, 
la société DFL soutenait qu’elle avait été mise dans l’impossibilité d’accomplir les 
diligences requises dans le cadre de l’appel en raison de la rétention d’information 
de son ancien avocat et de Mme S... qui avait fait preuve de déloyauté procédurale 
en n’informant pas le conseiller de la mise en état de l’existence de deux procédures 
parallèles et de la constitution d’un nouveau conseil dans l’instance connexe ; qu’elle 
en déduisait que la caducité constituait une atteinte disproportionnée dès lors qu’elle 
venait sanctionner une partie empêchée d’accomplir les actes de procédure lui incom-
bant en raison de l’inertie de son avocat et de la mauvaise foi de son adversaire ; qu’en 
conséquence, en se bornant, pour retenir que la société DFL n’a pas été privée de son 
droit d’accès au juge, que « la caducité de la déclaration d’appel résultant de ce que ses 
conclusions n’ont pas été remises au greffe dans le délai imparti par la loi ne consti-
tue pas une sanction disproportionnée au but d’assurer l’efficacité de la procédure 
d’appel » sans répondre aux conclusions de la société DFL soutenant que le défaut de 
diligences ne lui était aucunement imputable, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. Le moyen de l’appelante pris d’un défaut de diligence de l’avocat de l’intimé était 
inopérant, comme se prévalant d’une circonstance qui, à la supposer exacte, était pos-
térieure à l’expiration du délai qui lui était imparti pour conclure, de sorte que la cour 
d’appel n’avait pas à y répondre.

7. Ayant relevé que l’avocat que la société DFL avait constitué au titre de son premier 
appel n’avait pas cessé ses fonctions et ne s’était pas trouvé dans l’une des hypothèses 
interruptives d’instance énumérées à l’article 369 du code de procédure civile, faisant 
ainsi ressortir que l’appelante ne s’était pas heurtée à un cas de force majeure, c’est par 
une décision motivée qu’elle a constaté la caducité de la déclaration d’appel faute de 
conclusions remises au greffe par l’appelante, établie au Luxembourg, dans un délai de 
cinq mois suivant sa déclaration d’appel.

8. Le moyen ne peut donc pas être accueilli.

Sur le moyen du pourvoi n° S 18-23.248, dirigé contre l’arrêt du 23 mars 2018

Enoncé du moyen

9. la société DFL fait grief à l’arrêt de dire irrecevable comme tardif le déféré formé le 
11 juillet 2017 à l’encontre de l’ordonnance du 8 juin 2017, alors :

« 1°/ que les augmentations de délais prévues en raison de la distance s’appliquent dans 
tous les cas où il n’y est pas expressément dérogé ; que par ailleurs, la règle issue d’une 
décision postérieure à l’appel formé par une partie et conduisant à rendre cet appel 
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irrecevable ne peut s’appliquer dès lors qu’elle aboutit à priver celle-ci d’un procès 
équitable  ; qu’en l’espèce, la requête en déféré de l’ordonnance du conseiller de la 
mise en état statuant sur la recevabilité de l’appel, formée par la société DFL devait, à 
défaut de texte spécifique l’excluant, bénéficier du délai de distance et non être sou-
mise au délai de quinzaine à compter du prononcé de cette ordonnance ; qu’en effet, 
ce n’est que le 21 mars 2018, soit postérieurement au déféré formé le 11 juillet 2017, 
que la Cour de cassation a tranché la question en excluant l’allongement des délais 
de distance en matière de déféré pour les sociétés ayant leur siège social à l’étranger ; 
que cette nouvelle règle, conduisant à retenir l’irrecevabilité de l’appel formé devant 
la cour d’appel de Paris, ne pouvait être appliquée à la présente instance en ce qu’elle 
privait la société DFL d’un procès équitable ; qu’en décidant le contraire, la cour d’ap-
pel a violé l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ensemble les articles 643 et 645 du code de procédure civile ;

2°/ que le déféré est un recours qui doit, en tant que tel, bénéficier du délai de dis-
tance prévu à l’article 643 du code de procédure civile ; qu’en décidant le contraire, 
motif pris de ce que « la requête en déféré est un acte de procédure qui s’inscrit dans le 
déroulement de la procédure d’appel et n’ouvre pas une instance autonome », la cour 
d’appel a derechef violé les articles 643 et 645 du code procédure civile. »

Réponse de la Cour

10. Il résulte de l’article 916 du code de procédure civile que la requête en déféré est 
un acte de procédure, accompli par un avocat constitué pour la procédure d’appel, qui 
s’inscrit dans le déroulement de cette procédure et n’ouvre pas une instance auto-
nome. Il s’en déduit que l’article 643 du code de procédure civile, qui prévoit l’aug-
mentation des délais prévus, au profit des personnes domiciliées à l’étranger, des délais 
de comparution, d’appel, d’opposition, de tierce opposition, de recours en révision et 
de pourvoi en cassation, n’est pas applicable à cette requête.

11. Il résulte de ce qui précède que l’application à la requête en déféré de la société 
DFL de cette règle, fût-elle affirmée par un arrêt rendu postérieurement à cette re-
quête (2e Civ., 11 janvier 2018, pourvoi n° 16-23.992, Bull. 2018, II, n° 3), n’était pas 
imprévisible pour l’appelante, représentée par un avocat, professionnel avisé, de sorte 
que celle-ci n’a pas été privée de son droit d’accès au juge, ni du droit à un procès 
équitable.

12. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, et sans s’il y ait lieu de statuer 
sur les pourvois incidents formés dans l’affaire n° T 18-23.249, qui sont éventuels, 
la Cour :

REJETTE les pourvois de la société Dynamics Films Library.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : Me Bertrand ; SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Articles 916 et 643 du code de procédure civile ; article 6, §1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 11 janvier 2018, pourvoi n° 16-23.992, Bull. 2018, II, n° 3 (rejet).

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 4 juin 2020, n° 19-12.260, (P)

– Cassation partiellement sans renvoi –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Dénonciation au 
débiteur – Acte de dénonciation – Délai de contestation de la 
saisie – Date d’expiration – Détermination – Portée.

Il résulte des articles R. 211-11 du code des procédures civiles d’exécution, 641 et 642 du code de procédure 
civile que lorsque le délai d’un mois pour former une contestation relative à une saisie-attribution expire norma-
lement un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, il est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant.

Encourt par conséquent la censure l’arrêt d’une cour d’appel qui déclare irrecevable une telle contestation formée 
un lundi, au motif que le délai expirait le samedi qui le précédait.

Sur le moyen unique, qui est recevable :

Vu les articles R. 211-11 du code des procédures civiles d’exécution, 641 et 642 du 
code de procédure civile ;

Attendu qu’il résulte de ces textes que lorsque le délai d’un mois pour former une 
contestation relative à une saisie-attribution expire normalement un samedi, un di-
manche ou un jour férié ou chômé, il est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable 
suivant ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Franfinance ayant fait pratiquer une sai-
sie-attribution, dénoncée le 9 mars 2016 au débiteur, M. I..., celui-ci a contesté cette 
mesure devant un juge de l’exécution par un acte du 11 avril 2016, puis relevé appel 
du jugement le déclarant irrecevable comme hors délai ;

Attendu que pour confirmer le jugement, l’arrêt retient que M. W..., huissier de jus-
tice à Sartène, a daté son acte de « dénonce de saisie-attribution » de la façon suivante 
« l’an deux mille seize et le neuf mars », que le débiteur a bien été informé après la 
mention « très important » que les contestations devaient être soulevées à peine d’irre-
cevabilité, avant l’expiration du délai d’un mois, à compter de la date figurant en tête 
du présent acte, laquelle était bien le 9 mars 2016, et que malgré la précision erronée 
apportée par l’huissier de justice instrumentaire de ce que le délai expirait le 11 avril 
2016, le débiteur était averti et informé valablement que le délai devant être pris en 
compte débutait le 9 mars 2016 et non pas le 11 mars 2016 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le 9 avril 2016 était un samedi de sorte que le délai se 
trouvait prorogé au lundi 11 avril 2016, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;
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Et vu l’article L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire, après avis donné aux par-
ties en application de l’article 1015 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi du chef de l’arrêt confirmant le jugement du juge de 
l’exécution du tribunal de grande instance d’Ajaccio du 2 mars 2017 en toutes ses 
dispositions ;

Infirme ce jugement en toutes ses dispositions ;

Déclare recevable la contestation formée par M. I... contre la saisie-attribution dénon-
cée le 9 mars 2016 ;

Renvoie, pour le surplus, la cause et les parties devant la cour d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : Me Haas ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article R. 211-11 du code des procédures civiles d’exécution ; articles 641 et 642 du code de 
procédure civile.

2e Civ., 4 juin 2020, n° 19-12.727, (P)

– Rejet –

 ■ Règles générales – Titre – Titre exécutoire – Définition.

L’arrêt qui confirme purement et simplement un jugement exécutoire ne prive pas celui-ci de son caractère de 
titre exécutoire, de sorte qu’une mesure d’exécution forcée peut être engagée sur le fondement de ce jugement.

 ■ Mesures d’exécution forcée – Titre – Titre exécutoire – Définition – 
Jugement exécutoire confirmé en appel.

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Titre exécutoire – 
Jugement exécutoire confirmé en appel avant la saisie.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 24  janvier 2019), une saisie-attribution a 
été pratiquée, le 3 février 2017, par la société Monte Paschi banque (la banque) entre 
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les mains de la société Banque populaire rives de Paris, pour avoir paiement d’une 
créance détenue à l’encontre de M. B..., en vertu d’un jugement réputé contradictoire 
du 30 juin 2011, condamnant celui-ci à lui payer une certaine somme. Ce jugement 
avait été confirmé en toutes ses dispositions par l’arrêt d’une cour d’appel du 15 mai 
2014.

2. M. B... a contesté cette mesure d’exécution devant un juge de l’exécution qui, par 
jugement réputé contradictoire du 16 mai 2017, a déclaré le jugement du 30 juin 2011 
non avenu et a ordonné la mainlevée de la saisie-attribution.

Examen des moyens

Sur le second moyen, pris en sa deuxième branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. M. B... fait grief à l’arrêt d’infirmer la décision du juge de l’exécution en date du 
16 mai 2017 en ce qu’elle a déclaré non-avenu le jugement rendu le 30 juin 2011 
par le tribunal de grande instance d’Aix-en-Provence et ordonné la mainlevée de la 
saisie-attribution diligentée par la banque contre lui selon procès-verbal de saisie du 
3 février 2017, dénoncé le 9 février 2017, et, par suite, de le débouter de toutes ses pré-
tentions et de dire n’y avoir lieu à invalider la saisie-attribution diligentée le 9 février 
2017 entre les mains de la société Banque populaire rives de Paris, alors :

« 1°/ que le défaut de réponse à conclusions équivaut à un défaut de motifs ; qu’en 
n’ayant pas examiné le moyen soulevé par M. B... dans ses écritures d’appel tiré de la 
nullité de la saisie pratiquée en ce qu’elle était fondée sur un jugement déféré à la cour 
d’appel et ayant fait l’objet d’un arrêt, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

2°/ subsidiairement, que ne constitue un titre exécutoire permettant l’exercice d’une 
saisie que la décision passée en force de chose jugée ou celle assortie de l’exécution 
provisoire tant qu’elle dispose de l’autorité de chose jugée ; qu’au cas présent, il est 
constant que la saisie-attribution a été pratiquée le 3 février 2017 sur le fondement du 
jugement de première instance du 30 juin 2011 muni de l’exécution provisoire après 
qu’un arrêt d’appel confirmatif a été rendu le 25 mai 2014 ; qu’en considérant que la 
saisie était valide car réalisée sur le fondement du jugement de première instance qui 
constituait un titre exécutoire et en déboutant M. B... de ses prétentions cependant 
que, faute pour la banque de l’avoir pratiquée sur ce fondement entre le prononcé du 
jugement et le prononcé de l’arrêt d’appel, celui-ci n’avait plus autorité de chose jugée 
et ne pouvait plus valablement fonder la saisie, la cour d’appel a violé les articles 480, 
501 et 561 du code de procédure civile et R. 211-1 du code des procédures civiles 
d’exécution. »
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Réponse de la Cour

5. L’arrêt qui confirme purement et simplement un jugement exécutoire ne prive pas 
celui-ci de son caractère de titre exécutoire. C’est, par conséquent, sans encourir les 
griefs du moyen que la cour d’appel, qui a relevé que le titre visé lors de la saisie-attri-
bution restait le jugement du 30 juin 2011, a statué comme elle a fait, sans être tenue 
de répondre au moyen tiré de la nullité de la saisie, lequel était dépourvu d’incidence 
sur l’issue du litige.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen, pris en ses première, troisième et quatrième branches

Enoncé du moyen :

7. M. B... fait encore le même grief à l’arrêt alors :

« 1°/ en tout état de cause, que la signification d’un jugement doit être faite à per-
sonne ou, à défaut, au domicile connu de l’intéressée ; qu’au cas présent, la cour d’ap-
pel a estimé que la signification par procès-verbal de remise à l’étude du jugement 
du 30 juin 2011 sur lequel se fonde l’acte de saisie-attribution était valide, l’huissier 
ayant, selon elle, justifié d’une impossibilité de signifier à personne ou à domicile  ; 
qu’en statuant ainsi tout en relevant que M. B..., destinataire de l’acte, avait informé 
son créancier de sa nouvelle adresse par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception du 12 janvier 2009, la cour d’appel a violé les articles 654 et 655 du code 
de procédure civile ;

2°/ en tout état de cause, que l’huissier en charge de signifier un acte doit privilégier 
la remise à personne, qu’elle se fasse effectivement au domicile du destinataire, à rési-
dence ou encore sur le lieu de travail, au détriment d’un simple avis de passage et de 
retrait de la copie de l’acte à l’étude ; qu’au cas présent, la cour d’appel a jugé que la 
signification était valable après avoir relevé que l’huissier avait indiqué sur son pro-
cès-verbal, et au titre des diligences accomplies, avoir constaté le nom du destinataire 
sur une boîte aux lettres et obtenu une confirmation de l’adresse par un voisin ; qu’en 
se bornant à qualifier les diligences accomplies de « suffisantes » et à considérer comme 
valide la signification du jugement sans s’interroger, comme elle y était invitée, sur le 
point de savoir si une signification sur le lieu de travail de M. B... était possible, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de des articles 654, 655 et 689 du 
code de procédure civile ;

3°/ en tout état de cause, que la cassation entraîne, sans qu’il y ait lieu à une nouvelle 
décision, l’annulation par voie de conséquence de toute décision qui s’y rattache par 
un lien de dépendance nécessaire  ; qu’au cas présent, pour infirmer la décision de 
première instance puis débouter M. B... de toutes ses prétentions, la cour d’appel a 
jugé que « la motivation qui précède prive de fondement la demande d’indemnisation 
présentée par M. B... qui en sera donc débouté ; que la cassation de l’arrêt en ce qu’il 
a considéré que la dénonciation de la saisie-attribution était valide car réalisée sur le 
fondement d’un jugement valablement signifié entraîne nécessairement celle de l’ar-
rêt en ce qu’il l’a débouté de sa demande d’indemnisation à hauteur de 10 000 euros 
au titre de dommages-intérêts en application de l’article 625 du code de procédure 
civile. »
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Réponse de la Cour

8. Ayant relevé, d’une part, que l’acte de signification du jugement du 30 juin 2011 
indiquait que l’huissier de justice avait vérifié que le lieu de signification constituait le 
domicile du destinataire par la constatation de la présence de son nom sur la boîte aux 
lettres et la confirmation d’un voisin, dont il a indiqué le nom, et, d’autre part, que le 
fait que M. B... ait fait connaître par lettre recommandée un changement d’adresse en 
janvier 2009 à la banque était insuffisant à justifier l’annulation de l’acte de 2011, sa 
situation ayant pu évoluer dans ce laps de temps, la cour d’appel a, par ces seuls motifs, 
légalement justifié sa décision.

9. Le rejet de l’ensemble des moyens examinés rend inopérante la dernière branche du 
moyen, qui invoque une cassation par voie de conséquence.

10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Leroy-Gissinger - Avocat général : M. Gi-
rard - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Nicolaý, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Articles 501 du code de procédure civile, L. 111-3 et R. 211-1 du code des procédures civiles 
d’exécution.

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 12 juin 2020, n° 19-12.984, (P)

– Rejet –

 ■ Crédit immobilier – Offre préalable – Conditions du prêt – Intérêts – 
Taux – Taux effectif global – Erreur – Sanction – Déchéance du droit 
aux intérêts du prêteur dans la proportion fixée par le juge.

Il résulte des articles L. 312-8 et L. 312-33 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, que l’inexactitude du taux effectif global mentionné 
dans une offre de prêt est sanctionnée par la déchéance, totale ou partielle, du droit du prêteur aux intérêts, dans 
la proportion fixée par le juge.

Ayant relevé que les erreurs invoquées susceptibles d’affecter les taux effectifs globaux figuraient dans une offre 
acceptée de prêt immobilier, une cour d’appel en déduit, à bon droit, que la seule sanction encourue est une dé-
chéance totale ou partielle du droits du prêteur aux intérêts.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 octobre 2018), suivant offre acceptée le 6  janvier 
2010, la société Banque postale (la banque) a consenti à M. et Mme Y... (les emprun-
teurs) quatre prêts immobiliers.

2. Invoquant le caractère erroné des taux effectifs globaux mentionnés dans l’offre ac-
ceptée, les emprunteurs ont assigné la banque en annulation de la stipulation d’intérêts, 
substitution de l’intérêt au taux légal et remboursement des intérêts indus.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors :

« 1°/ qu’en matière d’emprunt immobilier, l’inexactitude de la mention du taux effec-
tif global dans l’acte de prêt est sanctionnée par la nullité de la clause d’intérêt et par 
la substitution de l’intérêt au taux légal à compter de la date de conclusion du prêt ; 
qu’en disant non fondée les demandes des emprunteurs, se prévalant de l’inexactitude 
tant du TEG que des intérêts conventionnels dans l’acte de prêt et non dans l’offre, 
aux motifs que la seule action ouverte aurait été une action en déchéance du droit 
aux intérêts, la cour d’appel a violé les articles 1134 (ancien) et 1907 du code civil 
ensemble les articles L. 313-1, L. 313-2, R. 313-1 et R-313-2 du code de la consom-
mation dans sa version applicable à la cause et l’article L. 312-33 du même code par 
fausse application ;

2°/ qu’à considérer qu’aient été adoptés les motifs du jugement, ceux-ci seraient sanc-
tionnés en ce qu’ils ne permettent pas de répondre aux nouveaux éléments apportés 
par les demandeurs permettant d’établir les écarts de TEG entre le taux appliqué et le 
taux réel, dont il s’inférait que l’erreur entraînait un écart d’au moins une décimale 
entre le taux réel et le taux mentionné dans le contrat ; que ce faisant, la cour d’appel 
a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte des articles L. 312-8 et L. 312-33 du code de la consommation, dans leur 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, que 
l’inexactitude du taux effectif global mentionné dans une offre de prêt acceptée est 
sanctionnée par la déchéance, totale ou partielle, du droit du prêteur aux intérêts, dans 
la proportion fixée par le juge.

5. Après avoir relevé que les erreurs invoquées susceptibles d’affecter les taux effectifs 
globaux figuraient dans l’offre de prêt immobilier acceptée le 6 janvier 2010, la cour 
d’appel en a déduit, à bon droit, que la seule sanction encourue était la déchéance 
totale ou partielle du droit aux intérêts du prêteur et que les demandes des emprun-
teurs en annulation de la stipulation d’intérêts, substitution de l’intérêt au taux légal et 
remboursement des intérêts indus devaient être rejetées.

6. Le moyen, inopérant en sa seconde branche qui critique des motifs qui n’ont pas été 
adoptés, n’est pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.



169

Bulletin Chambres civiles - Juin 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Robin-Raschel  - Avocat général  : 
M. Lavigne et M. Sudre - Avocat(s) : SARL Corlay ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles L. 312-8 et L. 312-33 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 
Avis de la Cour de cassation, 10 juin 2020, n° 20-70.001, Bull. 2020, Avis ; 1re Civ., 10 juin 2020, 
pourvoi n° 18-24.287, Bull. 2020, (rejet).

1re Civ., 12 juin 2020, n° 19-16.401, (P)

– Rejet –

 ■ Crédit immobilier – Offre préalable – Conditions du prêt – Intérêts – 
Taux – Taux effectif global – Erreur – Sanction – Déchéance du droit 
aux intérêts du prêteur dans la proportion fixée par le juge.

Il résulte des articles L. 312-8 et L. 312-33 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, que l’inexactitude du taux effectif global mentionné 
dans une offre de prêt acceptée est sanctionnée par la déchéance, totale ou partielle, du droit du prêteur aux 
intérêts, dans la proportion fixée par le juge.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 21 février 2019), M. et Mme C... (les emprunteurs) 
ont, le 14 juillet 2010, accepté une offre de prêt immobilier émise par la société HSBC 
France (la banque).

2. Invoquant le caractère erroné du taux effectif global (TEG) mentionné dans l’offre 
acceptée, les emprunteurs ont assigné la banque en annulation de la stipulation d’inté-
rêts, substitution de l’intérêt légal et remboursement des intérêts indus.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors « qu’en matière 
d’emprunt immobilier, l’inexactitude de la mention du taux effectif global dans l’acte 
de prêt, que celui-ci ait été formé par acte authentique ou par acte sous seing privé, 
est sanctionnée par l’annulation de la clause stipulant l’intérêt conventionnel et la 
substitution à celui-ci de l’intérêt légal, à compter de la date de conclusion du prêt ; 
qu’en retenant que dès lors que l’erreur affectant le taux effectif global figurait dans 
l’offre de prêt qui n’avait pas été réitéré par acte authentique, l’emprunteur ne pouvait 
se prévaloir que de la déchéance, en totalité ou en partie, du droit aux intérêts, et non 
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de la nullité de la clause avec substitution de l’intérêt légal, la cour d’appel a violé les 
articles L. 312-33, L. 313-1 et L. 313-2 du code de la consommation, dans leur rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, l’article 
R. 313-1 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-
884 du 29 juin 2016, ensemble l’article 1907 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte des articles L. 312-8 et L. 312-33 du code de la consommation, dans leur 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, que 
l’inexactitude du TEG mentionné dans une offre de prêt acceptée est sanctionnée par 
la déchéance, totale ou partielle, du droit du prêteur aux intérêts, dans la proportion 
fixée par le juge.

5. Après avoir relevé que les erreurs invoquées susceptibles d’affecter le TEG figuraient 
dans l’offre de prêt immobilier acceptée le 14 juillet 2010, la cour d’appel en a déduit, 
à bon droit, que la seule sanction encourue était la déchéance totale ou partielle du 
droit aux intérêts du prêteur et que les demandes des emprunteurs en annulation de 
la stipulation d’intérêts, substitution de l’intérêt au taux légal et remboursement des 
intérêts indus devaient être rejetées.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Kerner-Menay  - Avocat général  : 
M. Sudre - Avocat(s) : SARL Corlay ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Articles L. 312-8 et L. 312-33 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 12 juin 2020, pourvoi n° 19-12.984, Bull. 2020, (rejet), et les arrêts cités.

1re Civ., 10 juin 2020, n° 18-24.287, (P)

– Rejet –

 ■ Intérêts – Taux – Taux effectif global – Mention – Mention erronée – 
Erreur supérieure à la décimale – Sanction – Déchéance du droit 
aux intérêts du prêteur dans la proportion fixée par le juge.

Ayant relevé que le taux effectif global était erroné dans l’écrit constatant le contrat de prêt, faute d’inclusion du 
taux de cotisation mensuelle d’assurance réellement prélevé, et fait ressortir que l’erreur commise était supérieure 
à la décimale prescrite par l’article R. 313-1 du code de la consommation, une cour d’appel retient, à bon droit, 
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que la sanction de l’erreur affectant le taux effectif global est la déchéance du droit aux intérêts de la banque 
dans la proportion fixée par le juge.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 11 octobre 2018), suivant acte authentique du 
17  octobre 2008, la caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Languedoc (la 
banque) a consenti un prêt immobilier à M. et Mme E... (les emprunteurs). Après 
avoir prononcé la déchéance du terme du prêt et délivré un commandement de payer 
aux fins de saisie-vente, resté sans effet, la banque a assigné devant le juge de l’exécu-
tion les emprunteurs, qui ont sollicité l’annulation de la stipulation conventionnelle 
d’intérêts et la substitution de l’intérêt au taux légal.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de fixer la créance de la banque à la somme de 
281 382,45 euros, outre les intérêts au taux de 5,25 % sur la somme de 280 980,92 eu-
ros à compter du 5 février 2015 et jusqu’au 21 novembre 2017, et sur la somme de 
275 353,65 euros à compter du 22 novembre 2017, alors :

« 1°/ que la sanction d’un taux effectif global erroné peut être, soit la déchéance du 
droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge, soit la nullité de la stipulation 
de l’intérêt conventionnel et la substitution à l’intérêt conventionnel de l’intérêt légal, 
selon que l’erreur affecte l’offre d’un prêt ou l’acte de prêt lui-même ; que l’action en 
annulation de la stipulation de l’intérêt conventionnel est ouverte aux personnes phy-
siques ayant qualité de consommateur ; qu’en jugeant erronément, par motifs propres 
et adoptés, que cette action serait réservée aux sociétés et que les personnes physiques 
ne pourraient demander que la déchéance du droit aux intérêts, par exception aux 
dispositions générales de l’article 1907 du code civil, la cour d’appel a violé ce texte, 
ensemble les articles L. 313-1 et L. 313-2 du code de la consommation (dans leur 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016), par 
refus d’application, ainsi que les dispositions des articles L. 312-8 et L. 312-33 du code 
de la consommation (dans leur rédaction antérieure à cette ordonnance), par fausse 
application ;

2°/ que de même qu’en général le taux de l’intérêt conventionnel doit être fixé par 
écrit, le taux effectif global déterminé selon les critères de l’article L. 313-1 du code 
de la consommation, dans sa version applicable au litige, doit être mentionné dans tout 
écrit constatant un contrat de prêt relevant de ce code ; que l’erreur entachant le taux 
effectif global dans un contrat de prêt, équivalant à une absence de taux, ne satisfait 
pas à ces exigences ; que cette erreur est exclusivement sanctionnée par la substitution 
au taux d’intérêt contractuel du taux d’intérêt légal, ce que demandaient les emprun-
teurs en l’espèce ; que la cour d’appel a constaté que le taux effectif global indiqué 
dans l’acte notarié de prêt du 17 octobre 2008 était incontestablement erroné ; qu’en 
jugeant dès lors que la seule sanction civile attachée à cette erreur était la déchéance 
du droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, en violation de l’article 1907 du code 
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civil, ensemble des articles L. 313-1 et L. 313-2 de code de la consommation dans 
leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ;

3°/ qu’en toute hypothèse, pour sanctionner l’erreur affectant le taux effectif global en 
appliquant la déchéance du droit aux intérêts, la cour d’appel a retenu, avec le juge de 
l’exécution, qu’il convenait d’imputer la somme de 5 627,27 euros, non sur les intérêts, 
mais sur le capital restant dû à la banque par les emprunteurs ; que, par motifs adoptés, 
elle a ajouté que les emprunteurs avaient « acquitté des mensualités d’assurance deux 
fois plus élevées que celles prévues au contrat de prêt », avant de juger : « En consé-
quence, au regard du nombre de mensualités réglées avant la déchéance du terme 
du 3.12.2008 date de la première échéance du prêt au 4.08.2014 date de la dernière 
cotisation payée, tel qu’indiqué par la CRCAM et non critiqué par les époux E..., il 
convient d’arbitrer la déchéance du droit aux intérêts à la somme de 5 627,27 eu-
ros » ; que la cour d’appel a approuvé le juge de l’exécution d’avoir « appliqué une 
déchéance du droit aux intérêts à hauteur de la somme de 5 227,27 euros » et d’avoir 
« fixé ainsi la créance à hauteur de la somme de 281 382,45 euros, outre intérêts à taux 
de 5,25 % sur la somme de 280 980,92 euros à compter du 5 février 2015 et jusqu’au 
21 novembre 2017 et sur la somme de 275 353,65 euros à compter du 22 novembre 
2017 » ; qu’en se déterminant ainsi, pour opérer en réalité, non pas une déchéance 
du droit aux intérêts mais une simple déduction, sur la créance de la banque, d’une 
partie des cotisations d’assurance qui avaient été sous-évaluées pour la détermination 
du taux effectif global, à hauteur de 5 627,27 euros, la cour d’appel a violé les articles 
L. 312-8 et L. 312-33 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure à 
l’ordonnance 2016-301 du 14 mars 2016. »

Réponse de la Cour

3. Selon l’article L. 313-2, alinéa 1, du code de la consommation, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, le taux effectif 
global (TEG) doit être mentionné dans tout écrit constatant un contrat de prêt.

4. En l’absence de sanction prévue par la loi, exception faite de l’offre de prêt immo-
bilier et du crédit à la consommation, il est jugé qu’en application des articles 1907 
du code civil et L. 313-2, alinéa 1, précité, l’inexactitude de la mention du TEG dans 
l’écrit constatant tout contrat de prêt, comme l’omission de la mention de ce taux, qui 
privent l’emprunteur d’une information sur son coût, emportent l’annulation de la 
clause stipulant l’intérêt conventionnel et la substitution à celui-ci de l’intérêt légal (1re 
Civ., 24 juin 1981, pourvoi n° 80-12.903, Bull. 1981, I, n° 234 ; 1re Civ., 15 octobre 
2014, pourvoi n° 13-16.555, Bull. 2014, I, n° 165).

5. Pour les contrats souscrits postérieurement à l’entrée en vigueur de l’ordonnance 
n° 2019-740 du 17 juillet 2019, en cas de défaut de mention ou de mention erronée 
du taux effectif global dans un écrit constatant un contrat de prêt, le prêteur n’encourt 
pas l’annulation de la stipulation de l’intérêt conventionnel, mais peut être déchu de 
son droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge, au regard notamment du 
préjudice subi par l’emprunteur.

6. Dans ces conditions, pour permettre au juge de prendre en considération, dans les 
contrats souscrits antérieurement à l’entrée en vigueur de l’ordonnance précitée, la 
gravité du manquement commis par le prêteur et le préjudice subi par l’emprunteur, 
il apparaît justifié d’uniformiser le régime des sanctions et de juger qu’en cas d’omis-
sion du taux effectif global dans l’écrit constatant un contrat de prêt, comme en cas 
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d’erreur affectant la mention de ce taux dans un tel écrit, le prêteur peut être déchu 
de son droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge.

7. En premier lieu, après avoir relevé, par motifs propres et adoptés, que le TEG était 
erroné, faute d’inclusion du taux de cotisation mensuelle d’assurance réellement pré-
levé, et fait ressortir que l’erreur commise était supérieure à la décimale prescrite par 
l’article R. 313-1 du code de la consommation, la cour d’appel a retenu, à bon droit, 
que la sanction de l’erreur affectant le TEG était la déchéance du droit aux intérêts de 
la banque dans la proportion fixée par le juge.

8. En second lieu, c’est par une appréciation souveraine que les juges du fond ont 
évalué le préjudice des emprunteurs et déterminé la proportion dans laquelle la dé-
chéance du droit de la banque aux intérêts devait être fixée.

9. Le moyen, inopérant en sa première branche, qui critique un motif surabondant, 
n’est donc pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article L. 313-2, alinéa 1, du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article R. 313-1 du code de la consommation.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

3e Civ., 3 juin 2020, n° 20-40.004, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Bail rural – Code rural et de la pêche maritime – Article L. 411-
4 – Articles 4 et 7 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil 
constitutionnel.

Faits et procédure

1. Par requête du 10 avril 2019, Mme U... a saisi le tribunal paritaire des baux ruraux 
en reconnaissance d’un bail rural sur des terres appartenant à L... K....

2. Celui-ci est décédé le [...].
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3. Par conclusions du 18 décembre 2019, MM. A... et P... K..., venant aux droits de 
leur père, ont déclaré reprendre l’instance.

Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

4. Par jugement du 25 février 2020, le tribunal paritaire des baux ruraux de Montpel-
lier a transmis la question prioritaire de constitutionnalité suivante :

« Les dispositions de l’article L. 411-4 du code rural et de la pêche maritime portent-
t-elles [sic] atteinte aux droits et libertés garantis par les articles 4 et 17 de la Déclara-
tion des droits de l’homme et du citoyen ? »

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

5. Les dispositions contestées sont applicables au litige au sens de l’article  23-2 de 
l’ordonnance du 7  novembre 1958 et n’ont pas déjà été déclarées conformes à la 
Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel.

6. Mais, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une dispo-
sition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu l’occa-
sion de faire application, n’est pas nouvelle.

7. D’autre part, cette question ne présente pas un caractère sérieux.

8. En premier lieu, la nécessité d’un écrit dans l’établissement des contrats de baux 
ruraux est requise pour en faciliter la preuve et non pas comme une condition de leur 
validité, le recours au bail verbal n’étant pas interdit.

Les limitations au choix de la forme du bail et l’application aux baux verbaux des 
clauses et conditions fixées par le contrat type, établi par arrêté préfectoral sur avis 
d’une commission consultative paritaire spécialisée, sont justifiées par l’intérêt général 
tenant à l’organisation de la production des preneurs. Il ne résulte pas de cet amé-
nagement de la liberté contractuelle une atteinte disproportionnée au but légitime 
poursuivi.

9. En second lieu, les modes d’établissement et de durée des baux ruraux ne consti-
tuent pas une privation du droit de propriété, mais une diminution de ses conditions 
d’exercice, dès lors que son titulaire concède volontairement à un tiers l’usage de son 
bien.

En cela, le législateur poursuit un objectif d’intérêt général de politique agricole te-
nant à la stabilité des exploitations.

L’atteinte aux conditions d’exercice du droit de propriété qui en résulte n’est pas dis-
proportionnée à cet objectif.

10. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question au Conseil constitution-
nel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dagneaux - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : Me Brouchot -
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Soc., 18 juin 2020, n° 20-40.005, n° 20-40.006, n° 20-40.007, n° 20-40.008, 
n° 20-40.009, n° 20-40.010, n° 20-40.011, n° 20-40.012, n° 20-40.013, n° 20-
40.014 et suivants, (P)

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Discrimination syndicale – Loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 – 
Article 100 – Principe d’égalité devant la loi – Caractère sérieux – 
Renvoi au Conseil constitutionnel.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les questions n° 20-40.005 à 20-40.054 sont jointes.

Faits et procédure

2. Mme F... et quarante-neuf autres requérants, alléguant être enfants de mineurs li-
cenciés pour faits de grève au cours des années 1948 et 1952, ont chacun adressé à 
l’Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs (l’agence) une demande 
d’allocations en application de l’article 100 de la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 
2014 de finances pour 2015.

3. Cette agence a déclaré leur demande irrecevable au motif que celle-ci n’avait pas 
été précédée d’une demande de prestations de logement et de chauffage formée par le 
mineur ou son conjoint et instruite en application de l’article 107 de la loi n° 2004-
1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 2005.

4. Les requérants ont saisi la juridiction prud’homale, afin d’obtenir la condamnation 
de l’agence au paiement des allocations prévues audit article 100, et sollicité, par mé-
moire distinct et motivé, la transmission à la Cour de cassation d’une question priori-
taire de constitutionnalité.

5. Le ministère public a été avisé le 12 avril 2019.

Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

6. Par jugements du 26 février 2020, le conseil de prud’hommes a transmis une ques-
tion prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

« L’article 100 de la loi n° 2014-1654, du 29 décembre 2014, porte-t-il atteinte au 
principe d’égalité devant la loi, consacré par l’article 1er de la Constitution et par les 
articles 1er et 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ? »

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

7. Aux termes de l’article 100 de la loi de finances de 2015, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2016-1918 du 29 décembre 2016, « La République française reconnaît 
le caractère discriminatoire et abusif du licenciement pour faits de grève des mineurs 
grévistes en 1948 et 1952, amnistiés en application de la loi n° 81-736 du 4  août 
1981 portant amnistie, les atteintes ainsi portées à leurs droits fondamentaux et les 
préjudices qui leur furent ainsi causés. Elle ouvre aux mineurs dont les dossiers ont été 
instruits par l’Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs, en application 
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de l’article 107 de la loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 2005, 
le bénéfice des mesures suivantes :

1° Une allocation forfaitaire de 30 000 €.

En cas de décès de l’intéressé, l’allocation forfaitaire est versée au conjoint survivant. 
Lorsque l’intéressé a contracté plusieurs mariages, l’allocation est répartie entre le 
conjoint survivant et le ou les précédents conjoints.

Si l’un des conjoints ou ex-conjoints est décédé, l’allocation à laquelle il aurait pu 
prétendre est répartie en parts égales entre les enfants nés de son union avec l’intéressé.

Une allocation spécifique de 5 000 € est par ailleurs versée aux enfants de ces mi-
neurs. »

8. La disposition contestée est applicable aux litiges qui concernent des demandes de 
condamnation de l’agence au paiement de diverses allocations que cette disposition 
prévoit.

9. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispo-
sitif d’une décision du Conseil constitutionnel.

10. La question posée présente un caractère sérieux dans la mesure où les différences 
entre les enfants des mineurs licenciés décédés, instaurées par l’article 100 de la loi de 
finances pour 2015 pour le versement des allocations, selon :

- le dépôt et l’instruction préalables, en application de l’article 107 de la loi de finances 
pour 2005, de demandes de prestations logement ou de chauffage par le mineur li-
cencié ou son conjoint survivant, les enfants dont les parents, en raison de la date de 
leur décès ou de tout autre cause, n’ont pas procédé à une telle démarche étant privés 
de toute allocation, alors que les enfants dont les parents y ont procédé sont éligibles 
aux allocations,

- la naissance de ces enfants, aucune règle de représentation n’étant prévue pour les 
enfants nés hors mariage ou issus d’un mariage unique de ces mineurs et de leur 
conjoint décédés, alors que les enfants nés d’un des lits, dans le cas où le mineur licen-
cié décédé a contracté plusieurs mariages, peuvent venir en représentation du conjoint 
ou d’un ex-conjoint défunt,

sont susceptibles de ne pas être justifiées dans la mesure où ces différences de traite-
ment, faute de participer de la reconnaissance du caractère discriminatoire et abusif 
des licenciements prononcés à l’encontre des mineurs pour faits de grève en 1948 et 
1952, pourraient ne pas être en rapport direct avec l’objet de la disposition contestée.

11. En conséquence, il y a lieu de renvoyer la question posée au Conseil constitution-
nel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

RENVOIE au Conseil constitutionnel les questions prioritaires de constitutionnalité.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
Mme Trassoudaine-Verger  - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP 
Thouin-Palat et Boucard -
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Soc., 24 juin 2020, n° 20-10.544, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Droit syndical – Code du travail – Articles L. 2121-1, L. 2142-1 
et L. 2135-1 – Liberté syndicale – Déclaration de conformité – 
Interprétation jurisprudentielle – Caractère sérieux – Défaut – Non-
lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

1. A l’occasion du pourvoi qu’il a formé contre le jugement rendu le 20 décembre 
2019 par le tribunal d’instance de Poissy, le syndicat Union nationale syndicats auto-
nomes fédération des transports a, par mémoire distinct et motivé, demandé de ren-
voyer au Conseil constitutionnel une question prioritaire de constitutionnalité ainsi 
rédigée :

« Les articles L. 2121-1, L. 2142-1 et L. 2135-1 du code du travail, tels qu’interprétés 
par la jurisprudence constante de la Cour de cassation, sont-ils contraires aux droits et 
libertés garantis par la Constitution, et notamment à la liberté syndicale garantie par le 
sixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ? »

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

2. D’abord, l’article L. 2121-1, 3°, du code du travail a déjà été déclaré conforme à la 
Constitution dans les motifs et le dispositif de la décision n° 2020-835 QPC rendue 
le 30 avril 2020 par le Conseil constitutionnel. Aucun changement de circonstances 
de droit ou de fait n’est intervenu qui, affectant la portée de cette disposition, en jus-
tifierait le réexamen.

3. Ensuite, la jurisprudence concernée par la question prioritaire de constitutionnalité 
(Soc., 22 février 2017, pourvoi n° 16-60.123, Bull. 2017, V, n° 29) n’a pas été rendue 
au visa de l’article L. 2135-1 du code du travail et ne saurait dès lors être regardée 
comme ayant conféré à la disposition législative critiquée la portée effective que lui 
donne la question posée.

4. Enfin, s’agissant de l’article L. 2142-1 du code du travail, la question n’est pas sé-
rieuse en ce qu’en imposant aux syndicats une obligation de transparence financière, 
le législateur a entendu permettre aux salariés de s’assurer de l’indépendance, notam-
ment financière, des organisations susceptibles de porter leurs intérêts, qu’il résulte de 
la jurisprudence constante de la Cour de cassation qu’un syndicat non représentatif 
peut rapporter la preuve de sa transparence financière soit par la production des docu-
ments comptables requis en application des articles L. 2135-1, L. 2135-4 et L. 2135-5 
du code du travail, soit par la production de tout autre document équivalent et que, dès 
lors, en imposant à l’ensemble des syndicats, y compris non représentatifs, de satisfaire 
à l’exigence de transparence financière, la disposition contestée telle qu’interprétée par 
la Cour de cassation ne méconnaît ni la liberté syndicale ni le principe de participation 
des travailleurs.

5. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitution-
nalité au Conseil constitutionnel.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : M. Weissmann - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Piwnica et Molinié -

Soc., 24 juin 2020, n° 20-40.001, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Institutions représentatives du personnel – Code du travail – Article 
L. 2313-5 – Principe de dualité des juridictions – Caractère sérieux – 
Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

Faits et procédure

1. Pour mettre en place le comité social et économique (CSE), l’association ANEF 
(l’association) a invité les organisations syndicales représentatives à négocier un accord 
fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts.

L’association, ayant constaté l’absence d’accord, a notifié aux organisations syndicales 
le 16 septembre 2019 sa décision de mise en place d’un CSE unique d’entreprise.

Le 29 septembre 2019, le syndicat CGT de l’ANEF Vallée du Rhône (le syndicat) a 
contesté cette décision auprès du directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi.

Par décision du 22 novembre 2019, le directeur régional a validé l’existence d’un éta-
blissement unique retenue par l’association.

2. Ayant saisi le tribunal d’instance, le syndicat a soulevé une question prioritaire de 
constitutionnalité.

Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

3. Par jugement du 26 décembre 2019, le tribunal d’instance a transmis une question 
prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

« L’article L. 2313-5 du Code du travail tel qu’interprété par la Cour de cassation, en 
ce qu’il donne compétence au juge judiciaire d’examiner l’ensemble des questions 
relatives à la légalité, externe ou interne d’une décision administrative, ne viole-t-il pas 
le principe de dualité des juridictions, et partant la Constitution du 4 octobre 1958 ? »

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

4. La disposition contestée est applicable au litige, qui concerne la contestation de la 
décision du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts 
au sein de l’association.
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5. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispo-
sitif d’une décision du Conseil constitutionnel.

6. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

7. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux.

8. Conformément à la conception française de la séparation des pouvoirs, figure au 
nombre des « principes fondamentaux reconnus par les lois de la République » celui 
selon lequel, à l’exception des matières réservées par nature à l’autorité judiciaire, re-
lève en dernier ressort de la compétence de la juridiction administrative l’annulation 
ou la réformation des décisions prises, dans l’exercice des prérogatives de puissance 
publique, par les autorités exerçant le pouvoir exécutif, leurs agents, les collectivités 
territoriales de la République ou les organismes publics placés sous leur autorité ou 
leur contrôle.

9. Toutefois, dans la mise en oeuvre de ce principe, lorsque l’application d’une législa-
tion ou d’une réglementation spécifique pourrait engendrer des contestations conten-
tieuses diverses qui se répartiraient, selon les règles habituelles de compétence, entre la 
juridiction administrative et la juridiction judiciaire, il est loisible au législateur, dans 
l’intérêt d’une bonne administration de la justice, d’unifier les règles de compétence 
juridictionnelle au sein de l’ordre juridictionnel principalement intéressé.

10. A cet égard, confier à l’ordre juridictionnel judiciaire la contestation de la déci-
sion du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts, dès 
lors que le contentieux des élections professionnelles organisées sur le fondement de 
cette décision relève de l’ordre juridictionnel judiciaire, principalement intéressé, ne 
méconnaît pas le principe constitutionnel invoqué.

8. En conséquence, il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Joly - Avocat général : Mme Berriat et 
Mme Trassoudaine-Verger -

2e Civ., 25 juin 2020, n° 19-23.219, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Procédures civiles d’exécution – Article L. 111-5 – Principe d’égalité 
devant la loi – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au 
Conseil constitutionnel.
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Il n’y a pas lieu de renvoyer une question prioritaire de constitutionnalité portant sur l’interprétation jurispru-
dentielle de l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution, dans sa rédaction antérieure à la 
loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, dès lors qu’il a été procédé, par un arrêt du même jour (2e Civ., 25 juin 
2020, pourvoi n° 19-23.219, Bull. 2020, II, n° ??? (cassation partielle)), à un revirement de jurisprudence, 
à fin de rapprocher les règles applicables en droit local de celles du droit général, en jugeant que constitue un 
titre exécutoire, au sens de l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution, alors applicable, un 
acte notarié de prêt qui mentionne, au jour de sa signature, outre le consentement du débiteur à son exécution 
forcée immédiate, le montant du capital emprunté et ses modalités de remboursement permettant, au jour des 
poursuites, d’évaluer la créance dont le recouvrement est poursuivi.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 9 août 2019), par un acte en date du 21 février 2000, 
dressé par un notaire à Creutzwald (Moselle), le Crédit foncier de France (la banque) 
a consenti deux prêts hypothécaires à M. et Mme A..., cette dernière étant décédée le 
19 décembre 2001.

2. Le 2 novembre 2017, la banque a fait signifier à M. A... un commandement de 
payer à fin d’exécution forcée immobilière d’un bien appartenant à ce dernier, puis, le 
20 décembre 2017, elle a requis la vente par voie d’exécution forcée de cet immeuble 
en recouvrement des sommes restant dues au titre des deux prêts hypothécaires.

3. Par une ordonnance du 20 juillet 2018, le tribunal d’instance de Metz a rejeté cette 
requête.

4. Sur le pourvoi immédiat formé par la banque, le tribunal d’instance de Metz a, le 
11  septembre 2018, maintenu l’ordonnance déférée et ordonné la transmission du 
dossier à la cour d’appel de Metz.

5. Par un arrêt du 9 août 2019, la cour d’appel de Metz a déclaré le pourvoi immédiat 
recevable, confirmé l’ordonnance du tribunal d’instance de Metz du 20 juillet 2018 et 
rejeté les autres demandes.

Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

6. A l’occasion du pourvoi qu’elle a formé contre l’arrêt rendu le 9 août 2019 par la 
cour d’appel de Metz, la banque a, par mémoire distinct et motivé, demandé de ren-
voyer au Conseil constitutionnel une question prioritaire de constitutionnalité ainsi 
rédigée : « Portent atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution et no-
tamment au principe d’égalité devant la loi, garanti par l’article 6 de la déclaration de 
1789, les dispositions de l’article L. 111-5, 1e, du code des procédures civiles d’exécu-
tion, dans leur version antérieure à la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, telles qu’in-
terprétées par la Cour de cassation. »

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

7. La disposition contestée, l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exé-
cution, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, issue de 
l’ordonnance n° 2011-1895 du 19 décembre 2011 ratifiée par la loi n° 2015-177 du 
16 février 2015, a valeur législative.

8. La modification de cette disposition par la loi du 23 mars 2019 ne fait pas disparaître 
l’atteinte éventuelle aux droits et libertés garantis par la Constitution. Elle n’ôte pas 
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son effet utile à la procédure voulue par le constituant et ne saurait donc faire obstacle, 
par elle-même, à l’examen de la question.

9. La question posée, qui vise cette disposition, en tant qu’elle est interprétée par la 
Cour de cassation par une jurisprudence constante (notamment : 1re Civ., 6 avril 2016, 
pourvoi n° 15-11.077 ; 3e Civ., 18 mai 2017, pourvoi n° 16-14.671 ; 2e Civ., 19 oc-
tobre 2017, pourvoi n° 16-19.675 ; 2e Civ., 19 octobre 2017, pourvoi n° 16-26.413 ; 
2e Civ., 22 mars 2018, pourvoi n° 17-10.635), est recevable.

10. La disposition contestée, dans sa rédaction antérieure à la loi n°  2019-222 du 
23 mars 2019, est applicable au litige, lequel concerne les conditions dans lesquelles un 
acte dressé par un notaire établi en Moselle peut constituer un titre exécutoire.

11. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel.

12. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

13. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux.

14. En effet, la Cour de cassation, procédant à un revirement de jurisprudence, à fin 
de rapprocher les règles applicables en droit local de celles du droit général, a, par arrêt 
de ce jour (2e Civ., 25 juin 2020, pourvoi n° 19-23.219), jugé que constitue un titre 
exécutoire, au sens de l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution, 
alors applicable, un acte notarié de prêt qui mentionne, au jour de sa signature, outre 
le consentement du débiteur à son exécution forcée immédiate, le montant du capi-
tal emprunté et ses modalités de remboursement permettant, au jour des poursuites, 
d’évaluer la créance dont le recouvrement est poursuivi.

15. En conséquence, il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

RECUSATION

2e Civ., 4 juin 2020, n° 19-10.443, (P)

– Cassation –

 ■ Causes – Magistrat ayant précédemment connu de l’affaire en 
qualité de juge des libertés et de la détention – Motif légitime de 
doute – Existence – Vérification – Office du juge.
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La juridiction du premier président, saisie d’une requête en récusation formée à l’encontre d’un juge, doit recher-
cher si les fonctions successives de ce juge, d’abord en qualité de juge des libertés et de la détention ayant autorisé 
l’administration fiscale à procéder à une visite domiciliaire et des saisies sur le fondement de l’article L. 16 B 
du livre des procédures fiscales, puis en qualité de président de la formation de jugement, l’amenaient à connaître 
des mêmes faits ce qui était de nature à constituer une cause permettant de douter de l’impartialité du juge.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée d’une première présidente de cour d’appel (Riom, 
20 décembre 2018), la Direction nationale d’enquêtes fiscales a été autorisée par une 
ordonnance du 15 novembre 2017 rendue par M. R..., juge des libertés et de la dé-
tention du tribunal de grande instance de Cusset, à procéder à des visites et saisies 
domiciliaires dans les locaux occupés par M. E... sur le fondement des articles L. 16 B 
et R. 16 B-1 du livre des procédures fiscales.

2. Par assignation en date du 7 juin 2018, le comptable du pôle de recouvrement spé-
cialisé de l’Allier a assigné M. E... devant le tribunal de grande instance de Cusset en 
paiement d’une certaine somme sur le fondement des articles L. 267 et R. 267-1 du 
livre des procédures fiscales.

3. M. R... a été chargé d’instruire et de statuer dans cette affaire.

4. M. E... a déposé une requête aux fins de récusation de M. R....

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

5. M. E... fait grief à l’ordonnance de rejeter la requête en récusation de M. R..., 
président du tribunal de grande instance de Cusset, chargé d’instruire et de statuer 
dans le cadre de l’instance pendante devant lui et enrôlée sous le n° RG 18/731, alors 
« qu’en s’abstenant, en toute hypothèse, de vérifier si le fait que M. R..., en qualité 
de président du tribunal de grande instance de Cusset, soit chargé d’instruire et de 
statuer dans une procédure fiscale dirigée contre M. E..., après avoir, en qualité de juge 
des libertés et de la détention de ce même tribunal, autorisé des visites domiciliaires 
dans plusieurs lieux susceptibles d’être occupés par ce dernier et aux saisies nécessi-
tées par la recherche de la preuve d’une fraude fiscale présumée, n’était pas de nature 
à constituer une cause permettant à M. E... de douter de l’impartialité de celui-ci, la 
première présidente de la cour d’appel de Riom a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 341 du code de procédure civile, L. 111-6 du code de l’organisation 
judiciaire et 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 111-6 du code de l’organisation judiciaire, 341 du code de procédure 
civile et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

6. Il résulte de ces textes, d’une part, que toute personne a droit à ce que sa cause soit 
entendue par un tribunal impartial, cette exigence devant s’apprécier objectivement, 
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et, d’autre part, que la récusation d’un juge est admise s’il a précédemment connu de 
l’affaire.

7. Pour rejeter la requête en récusation, l’ordonnance retient que l’autorisation d’ef-
fectuer une visite domiciliaire donnée par un magistrat agissant en qualité de juge des 
libertés et de la détention n’empêche pas ce même magistrat, qui n’a pas pris parti au 
fond et qui est saisi ensuite d’une procédure de nature fiscale, de conserver son im-
partialité dans le cadre de cette seconde procédure et qu’à cet égard, dans le cadre du 
litige fiscal, le magistrat en cause a fait droit à la demande de réouverture des débats de 
M. E..., mesure favorable à ce dernier.

8. En se déterminant ainsi, sans rechercher si les fonctions successives du même juge, 
d’abord en qualité de juge des libertés et de la détention ayant autorisé l’administration 
fiscale à procéder à une visite domiciliaire et des saisies sur le fondement de l’article 
L. 16 B du livre des procédures fiscales, puis en qualité de président de la formation de 
jugement, l’amenaient à connaître des mêmes faits ce qui était de nature à constituer 
une cause permettant de douter de l’impartialité du juge, la première présidente, qui 
n’a pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle, a privé sa décision 
de base légale.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 20 décembre 
2018, entre les parties, par la première présidente de la cour d’appel de Riom ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant la juridiction du premier président de cour d’appel de Riom, 
autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Articles L. 111-6 du code de l’organisation judiciaire, 341 du code de procédure civile et 6, §1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 4 juin 2020, n° 18-18.534, (P)

– Rejet –

 ■ Distribution du prix – Distribution amiable – Projet de distribution – 
Ordonnance d’homologation – Autorité de la chose jugée – 
Etendue – Détermination – Portée.
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L’autorité de la chose jugée attachée à l’ordonnance d’homologation du juge de l’exécution d’un projet de distri-
bution a un caractère provisoire pour le créancier titulaire d’une hypothèque judiciaire provisoire, en application 
des articles R. 532-8 et R. 533-5 du code des procédures civiles d’exécution.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée du premier président d’une cour d’appel (Paris, 15 mai 
2018), M. F... a confié la défense de ses intérêts dans diverses procédures à M. P..., 
avocat.

2. M. P... a été autorisé, par ordonnance d’un juge de l’exécution du 25 août 2014, à 
inscrire une hypothèque judiciaire provisoire sur un immeuble appartenant à M. F... 
en indivision avec sa compagne, pour un montant de 40 500 euros correspondant à la 
créance qu’il invoquait au titre de ses honoraires.

3. A la suite d’un désaccord sur le montant des honoraires dus, M. P... a saisi le bâton-
nier de son ordre, qui, par décision du 6 février 2015, contre laquelle M. P... a formé 
un recours, a dit non prescrite l’action en fixation d’honoraires, a fixé à la somme de 
28 500 euros HT le montant total des honoraires dus par M. F..., a constaté le règle-
ment de la somme de 4 180,60 euros HT par celui-ci et de la somme de 710,70 euros 
HT par son assureur protection juridique, a dit en conséquence qu’il devrait verser à 
M. P... la somme de 23 608,70 euros HT, avec intérêts au taux légal à compter de la 
notification de la décision, outre la TVA au taux de 19,60 %, ainsi que les frais d’huis-
sier de justice, en cas de signification de la décision et a débouté les parties de toutes 
autres demandes.

4. A la suite de la vente sur adjudication, le 19 mai 2016, du bien sur lequel l’inscrip-
tion provisoire avait été prise, le syndicat des copropriétaires, créancier poursuivant, 
a établi un projet de distribution aux termes duquel la somme de 40 500 euros était 
attribuée à M. P... et ce projet, notifié aux avocats des parties, n’a pas été contesté 
dans le délai de quinze jours prévu à l’article R. 332-4 du code des procédures civiles 
d’exécution, de sorte qu’il a été homologué par le juge de l’exécution par ordonnance 
du 30 mars 2017.

Examen des moyens

Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. M. P... fait grief à l’ordonnance de limiter la condamnation de M. F... au titre des 
honoraires à lui régler à la somme de 15 904 euros HT, soit 19 871 euros TTC, avec 
intérêts au taux légal à compter de la notification de la décision du bâtonnier alors :

1°/ « que le débiteur saisi qui n’a pas contesté le projet de distribution dans le délai 
de quinze jours à compter de la réception de sa notification est réputé l’avoir accepté ; 
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qu’en l’espèce, le premier président de la cour d’appel a considéré que l’absence de 
contestation du projet de distribution ne valait pas reconnaissance de dette par M. F... 
de la somme mentionnée audit projet ; qu’en statuant ainsi, il a violé l’article R. 332-6 
du code des procédures civiles d’exécution ;

2°/ qu’en l’absence de contestation du projet de distribution dans le délai de quinze 
jours à compter de la réception de sa notification, l’ordonnance d’homologation dudit 
projet est revêtue de l’autorité de chose jugée quant au montant des créances qu’il 
contient et a force exécutoire ; qu’en l’espèce, le premier président de la cour d’appel 
a considéré que l’autorité de chose jugée attachée à l’ordonnance d’homologation du 
juge de l’exécution n’a pas pour effet d’attribuer définitivement à M. P... la somme 
de 40 500 euros ; qu’en statuant ainsi, alors que par l’ordonnance d’homologation, le 
juge de l’exécution a conféré force exécutoire au projet de distribution non contesté, 
le premier président de la cour d’appel a violé l’article 1351 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et 
l’article R. 332-6 du code des procédures civiles d’exécution. »

Réponse de la Cour

7. C’est d’abord dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation que le pre-
mier président de la cour d’appel a retenu que l’absence de contestation du projet de 
distribution ne valait pas reconnaissance de dette par M. F... de la somme mentionnée 
au projet alors que la créance était contestée dans le cadre de la procédure en fixation 
d’honoraires qu’avait initiée M. P... devant le bâtonnier au mois de juin 2014.

8. Dès lors que l’autorité de la chose jugée attachée à l’ordonnance d’homologation 
du juge de l’exécution a un caractère provisoire pour le créancier titulaire d’une hypo-
thèque judiciaire provisoire, en application des articles R. 532-8 et R. 533-5 du code 
des procédures civiles d’exécution, c’est ensuite à bon droit que le premier président 
de la cour d’appel a retenu que l’autorité de la chose jugée attachée à l’ordonnance 
d’homologation du juge de l’exécution n’a pas eu pour effet d’attribuer définitive-
ment à M. P... la somme de 40 500 euros, mais de bloquer celle-ci, qui ne pourra être 
versée à ce dernier que sous réserve qu’il ait obtenu un titre constatant l’existence et 
le montant de la créance revendiquée.

9. Le moyen est dès lors mal fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Boulloche ; Me Balat -

Textes visés : 

Articles R. 532-8 et R. 533-5 du code des procédures civiles d’exécution.
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SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 5 juin 2020, n° 19-25.540, (P)

– Rejet –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre 
les maladies mentales – Décision d’admission du patient 
en hospitalisation complète – Saisine du juge des libertés 
et de la détention – Saisine tardive – Sanction – Mainlevée 
de l’hospitalisation complète – Exceptions – Circonstances 
exceptionnelles.

Le premier président peut déduire de la circonstance dans laquelle est intervenue la défaillance d’un outil infor-
matique qu’elle constitue une circonstance exceptionnelle à l’origine du retard de la saisine du juge des libertés 
et de la détention (JLD).

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Besançon, 11 octobre 2019), et les pièces de la procédure, le 27 mars 2019, la chambre 
de l’instruction a déclaré M. S... pénalement irresponsable en raison du trouble psy-
chique ou neuropsychique ayant aboli son discernement ou le contrôle de ses actes 
au moment des faits et ordonné son hospitalisation complète sur le fondement de 
l’article 706-135 du code de procédure pénale.

2. Le 19 septembre 2019, en application de l’article L. 3211-12-1 du code de la santé 
publique, le préfet a saisi le juge des libertés et de la détention aux fins de poursuite 
de la mesure.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M. S... fait grief à l’ordonnance de prolonger la mesure, alors « que, si le juge des 
libertés et de la détention est saisi après l’expiration du délai de quinze jours prévu au 
3° du I de l’article L. 3211-12-1, il constate sans débat que la mainlevée de l’hospita-
lisation complète est acquise, à moins qu’il ne soit justifié de circonstances exception-
nelles à l’origine de la saisine tardive et que le débat puisse avoir lieu dans le respect 
des droits de la défense ; que la loi se borne à exiger de l’autorité chargée de saisir le 
juge qu’elle sache compter un délai pour agir à temps, et ne lui impose nullement 
de recourir à un outil informatique ; qu’en tenant dès lors le dysfonctionnement, au 
demeurant contesté, d’un outil informatique pour une circonstance exceptionnelle 
justifiant une saisine tardive, le magistrat délégué par le premier président a violé le I, 
3°, et le IV de l’article L. 3211-12-1 du code de la santé publique. »
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Réponse de la Cour

4. Il résulte du I de l’article L. 3211-12-1 du code de la santé publique que le juge des 
libertés et de la détention est saisi quinze jours au moins avant l’expiration du délai 
de six mois à compter de toute décision judiciaire prononçant l’hospitalisation en 
application de l’article 706-135 du code de procédure pénale, et de son IV que, s’il est 
saisi après l’expiration de ce premier délai, le juge constate sans débat que la mainlevée 
de l’hospitalisation complète est acquise, à moins qu’il ne soit justifié de circonstances 
exceptionnelles à l’origine de la saisine tardive et que le débat puisse avoir lieu dans le 
respect des droits de la défense.

5. Ayant constaté que la copie d’écran du fichier Hopsyweb relative au dossier de 
M. S... révélait que, pour une raison inexpliquée, alors que le début d’hospitalisation 
était indiqué au 27 mars 2019, la date limite mentionnée pour la saisine du juge des li-
bertés et de la détention était celle, tardive, du 19 septembre 2019, le premier président 
a pu en déduire que la défaillance de l’outil informatique constituait une circonstance 
exceptionnelle à l’origine du retard de la saisine.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 
Article L. 3211-12-1 du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de rapporter la preuve de circonstances exceptionnelles à l’origine de la saisine 
tardive du juge des libertés et de la détention, à rapprocher : 1re Civ., 24 mai 2018, pourvoi n° 17-
21.056, Bull. 2018, I, n° 95 (2) (irrecevabilité et cassation sans renvoi).

SEPARATION DES POUVOIRS

Soc., 10 juin 2020, n° 18-26.229, n° 18-26.230, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Licenciement 
économique – Plan de sauvegarde de l’emploi – Action ultérieure 
en violation des dispositions de l’article L. 1224-1 du code du 
travail exercée par les salariés licenciés – Office du juge judiciaire – 
Détermination – Portée.
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Si, selon l’article L. 1235-7-1 du code du travail, le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi et la régularité 
de la procédure de licenciement collectif ne peuvent faire l’objet d’un litige distinct de celui relatif à la décision 
de validation de l’accord collectif déterminant le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi, le juge judiciaire 
demeure compétent pour connaître de l’action exercée par les salariés licenciés aux fins de voir constater une 
violation des dispositions de l’article L. 1224-1 du code du travail de nature à priver d’effet leurs licenciements.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 18-26.229 et 18-26.230 sont joints.

Désistement partiel

2. Il est donné acte au groupement d’intérêt économique (GIE) Pari mutuel hippo-
drome du désistement de ses pourvois en ce qu’ils sont dirigés contre l’association 
France Galop et l’association Le Trot.

Faits et procédure

3. Selon les arrêts attaqués (Paris, 8 novembre 2018), le GIE Pari mutuel hippodrome 
a présenté un projet de transformation de son activité de mise en oeuvre des paris sur 
les hippodromes parisiens, de Chantilly et de Deauville, qui s’accompagnait d’un plan 
de sauvegarde de l’emploi prévoyant la cessation de son activité et la suppression de 
deux cent-neuf postes de travail. Un accord collectif majoritaire portant plan de sau-
vegarde de l’emploi a été conclu le 2 juin 2015 et validé par la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi le 30 juin 
2015. M. L... et M. R... dont le contrat de travail a été rompu dans le cadre de ce 
licenciement collectif, ont saisi la juridiction prud’homale notamment de demandes 
en paiement de dommages-intérêts fondées sur la fraude aux dispositions de l’article 
L. 1224-1 du code du travail.

4. L’employeur a soulevé une exception d’incompétence au profit de la juridiction 
administrative.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses trois dernières branches

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le moyen annexé qui n’est 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. L’employeur fait grief aux arrêts de rejeter l’exception d’incompétence et de dire 
le conseil de prud’hommes matériellement compétent pour connaître du litige, alors 
« que l’accord collectif mentionné à l’article L. 1233-24-4 du code du travail, le conte-
nu du plan de sauvegarde de l’emploi, les décisions prises par l’administration au titre 
de l’article L. 1233-57-5 et la régularité de la procédure du licenciement collectif ne 
peuvent faire l’objet d’un litige distinct de celui relatif à la décision de validation ou 
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d’homologation mentionnée à l’article L. 1233-57-4 du même code ; que ces litiges 
relèvent de la compétence, en premier ressort, du tribunal administratif ; que la ques-
tion de savoir si le PSE méconnaît les exigences d’ordre public de l’article L. 1224-1 
du code du travail, qui concerne la régularité de la procédure du licenciement col-
lectif, relève donc de la compétence du juge administratif  ; qu’en décidant que la 
question de savoir si les contrats de travail des salariés du GIE PMH auraient dû être 
transférés au GIE PMU en application de l’article L. 1224-1 du code du travail rele-
vait de la compétence du juge judiciaire, la cour d’appel a violé ensemble les articles 
L. 233-24-4, L. 1233-57-5, L. 1233-57-4 et L. 1224-1 du code du travail. »

Réponse de la Cour

7. Il résulte des articles L. 1233-57-2, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-856 du 
31 juillet 2014, et L. 1235-7-1 du code du travail que, dans le cas d’un licenciement 
collectif pour lequel l’employeur est tenu d’établir un plan de sauvegarde de l’emploi, 
l’autorité administrative valide l’accord collectif mentionné à l’article L. 1233-24-1 
dès lors qu’elle s’est assurée notamment de sa conformité aux articles L. 1233-24-1 
à L. 1233-24-3, de la régularité de la procédure d’information et de consultation du 
comité d’entreprise, en particulier la vérification que le comité d’entreprise a été mis 
à même de formuler les avis mentionnés à l’article L. 1233-30 en toute connaissance 
de cause, et de la présence dans le plan de sauvegarde de l’emploi des mesures prévues 
aux articles L. 1233-61, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, et L. 1233-63.

Le contenu du plan et la régularité de la procédure de licenciement collectif ne 
peuvent faire l’objet d’un litige distinct de celui relatif à la décision de validation de 
l’accord collectif déterminant le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi.

8. Le juge judiciaire demeure ainsi compétent pour connaître de l’action exercée par 
les salariés licenciés aux fins de voir constater une violation des dispositions de l’article 
L. 1224-1 du code du travail, de nature à priver d’effet les licenciements économiques 
prononcés à l’occasion du transfert d’une entité économique autonome, et de deman-
der au repreneur la poursuite des contrats de travail illégalement rompus ou à l’auteur 
des licenciements illégaux la réparation du préjudice en résultant.

9. La cour d’appel, qui a constaté que le conseil de prud’hommes était saisi de de-
mandes des salariés tendant à la condamnation de l’auteur des licenciements au 
paiement de dommages-intérêts en raison d’une fraude aux dispositions de l’article 
L. 1224-1 du code du travail, en a exactement déduit que la juridiction prud’homale 
était compétente.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 1224-1, L. 1233-57-2, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 
et L. 1235-7-1 du code du travail.
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SOCIETE COMMERCIALE (règles générales)

Com., 24 juin 2020, n° 19-14.098, (P)

– Rejet –

 ■ Comptes sociaux – Publicité des comptes – Dépôt au greffe – 
Omission – Injonction de déposer les comptes annuels – Société 
par actions simplifiée unipersonnelle – Associé unique – Droit 
à la protection des données à caractère personnel – Atteinte 
proportionnée.

Faits et procédure

1. Selon la première des deux ordonnances attaquées (Nanterre, 10 septembre 2018 
et 21 janvier 2019), rendues en dernier ressort, un juge chargé de la surveillance du 
registre du commerce et des sociétés d’un tribunal de commerce a, sur le fondement 
de l’article L. 611-2, II, du code de commerce, enjoint à M. H..., président et unique 
associé de la société par actions simplifiée Polair, de procéder au dépôt des comptes 
annuels de cette société pour les exercices 2015, 2016 et 2017 dans un délai d’un mois 
à compter de la notification de l’ordonnance, sous astreinte de 100 euros par jour 
de retard à l’encontre de M. H... et de la société Polair, tenus solidairement. M. H... 
n’ayant pas déféré à cette injonction, le même juge l’a, par la seconde ordonnance 
attaquée, condamné in solidum avec la société Polair à payer au Trésor public la somme 
de 3 000 euros en liquidation de l’astreinte.

Examen du moyen unique

Enoncé du moyen

2. M. H... et la société Polair font grief à l’ordonnance du 10 septembre 2018 d’en-
joindre à M. H..., représentant légal de la société Polair, de procéder au dépôt des 
comptes annuels au titre des exercices clôturés en 2017, 2016 et 2015, dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification, sous astreinte de 100 euros par jour de retard, 
et à l’ordonnance du 21  janvier 2019 de condamner in solidum la société Polair et 
M. H... à payer au Trésor public la somme de 3 000 euros en liquidation de l’astreinte 
alors « que la déclaration d’inconstitutionnalité de l’article L. 611-2, II, du code de 
commerce, dont il résulte que le président du tribunal de commerce peut enjoindre 
sous astreinte à une société commerciale unipersonnelle propriétaire d’un seul bien 
de déposer ses comptes annuels au greffe du tribunal de commerce, l’obligeant ainsi 
à dévoiler des informations à caractère personnel relatives à son associé unique, qui 
sera prononcée sur la question prioritaire de constitutionnalité posée par M. H... et la 
société Polair, privera de fondement les ordonnances attaquées, qui devront ainsi être 
annulées. »
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Réponse de la Cour

3. La Cour de cassation ayant, par un arrêt n° 884 F-D du 17 octobre 2019, dit n’y 
avoir lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de consti-
tutionnalité relative à l’article L. 611-2, II, du code de commerce, le moyen est sans 
portée.

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

4. M. H... et la société Polair font le même grief aux ordonnances précitées alors « que 
toute personne a droit à la protection des données à caractère personnel la concernant ; 
que la divulgation de la situation patrimoniale d’une personne physique constitue une 
donnée à caractère personnel protégée ; que l’associé unique d’une société commer-
ciale propriétaire d’un unique bien, soumise à l’obligation de déposer ses comptes au 
greffe du tribunal de commerce, voit ainsi des informations d’ordre patrimonial le 
concernant divulguées aux tiers sans y avoir consenti, de nature à causer une atteinte 
disproportionnée au droit à la protection de ses données à caractère personnel ; qu’en 
enjoignant à M. H..., représentant légal et associé unique de la société Polair, proprié-
taire d’un seul bien, de déposer les comptes annuels des exercices 2017, 2016 et 2015 
au greffe du tribunal de commerce sans solliciter son accord préalable, le président du 
tribunal de commerce a porté une atteinte disproportionnée au droit de M. H... à la 
protection de ses données personnelles d’ordre patrimonial, violant ainsi l’article 9 du 
code civil, l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, l’article 8 
de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, l’article 16 du Traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne et le règlement (UE) 2016/679 du Parle-
ment européen et du Conseil relatif à la protection des personnes physiques à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation des données 
du 27 avril 2016. »

Réponse de la Cour

5. S’il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (Sa-
takunnan Markkinapörssi Oy et Satamedia Oyc.Finlande, grande chambre, no. 931/13, 
27 juin 2017) que les données portant sur le patrimoine d’une personne physique re-
lèvent de sa vie privée, les comptes annuels d’une société par actions simplifiée uniper-
sonnelle ne constituent, toutefois, qu’un des éléments nécessaires à la détermination 
de la valeur des actions que possède son associé unique, dont le patrimoine, distinct de 
celui de la société, n’est qu’indirectement et partiellement révélé.

L’atteinte portée au droit à la protection des données à caractère personnel de cet 
associé pour la publication de ces comptes est donc proportionnée au but légitime de 
détection et de prévention des difficultés des entreprises, poursuivi par les dispositions 
de l’article L. 611-2, II, du code de commerce.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président  : Mme Mouillard  - Rapporteur  : Mme de Cabarrus  - Avocat(s)  : SCP 
Baraduc, Duhamel et Rameix ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 

Article L. 611-2, II, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la protection des données portant sur le patrimoine d’une personne physique, cf. : CEDH, 
arrêt du 27 juin 2017, Satakunnan Markkinapörssi Oy et Satamedia Oy c. Finlande, n° 931/13.

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 24 juin 2020, n° 18-23.510, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords 
particuliers – Entreprises de transport sanitaire – Accord-cadre du 
4 mai 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps 
de travail – Temps de travail effectif – Régime d’équivalence – 
Coefficient d’équivalence – Application – Domaine d’application – 
Heures accomplies en dépassement de la limite maximale 
hebdomadaire de travail – Applications diverses.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 17 septembre 2018), M. V... a été engagé, le 18 août 
1997, par la société Sani Assistance en qualité d’ambulancier, coefficient 141 de la 
convention collective des transports routiers et activités auxiliaires du transport du 
21 décembre 1950, son contrat de travail ayant été successivement transféré à la société 
STS Sani Assistance à compter du 1er octobre 2000, puis à la société Europ Ambulance 
à compter du 17 juillet 2006 et, enfin, à la société Europ Taurion Ambazac à compter 
du 18 mars 2008. Il occupait en dernier lieu, les fonctions d’ambulancier, catégorie B, 
2ème degré.

2. Par lettre du 18 janvier 2013, il a pris acte de la rupture du contrat de travail et a 
saisi la juridiction prud’homale pour obtenir paiement de diverses sommes au titre des 
indemnités de rupture, de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et 
sérieuse, pour non-respect des durées maximales du travail, des temps de pause et des 
repos.
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Examen des moyens

Sur les premier, deuxième et troisième moyens du pourvoi principal 
de l’employeur et sur le premier moyen du pourvoi incident 

du salarié, ci-après annexés : Publication sans intérêt 

Sur le second moyen du pourvoi incident du salarié

Enoncé du moyen

4. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter le montant des dommages-intérêts alloués 
pour non-respect des durées maximales de travail et des temps de pause à la somme de 
1 700 euros, alors « qu’il ne peut être tenu compte d’un système d’équivalence pour 
vérifier, en matière de temps de travail effectif, le respect des seuils et plafonds fixés par 
la directive 2003/88/CE du 4 novembre 2003, telle qu’interprétée par la Cour de jus-
tice de l’Union européenne (arrêt du 1er décembre 2005, Dellas, C-14/04, points 51 
et 52) ; qu’en décidant au contraire, pour limiter le montant des dommages et intérêts 
alloués pour non-respect des durées maximales de travail et des temps de pause, qu’il 
convenait de tenir compte du régime de pondération prévu par l’accord-cadre du 
4 mai 2000 relatif à l’aménagement et la réduction du temps de travail des personnels 
des entreprises de transport sanitaire en sa rédaction issue de l’avenant du 16 janvier 
2008, la cour d’appel a violé les articles L. 3121-33, L. 3121-35 et L. 3131-1 du code 
du travail en leur rédaction applicable litige, interprétés à la lumière de la directive 
2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant 
certains aspects de l’aménagement du temps de travail. »

Réponse de la Cour

5. La directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 
2003 concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail telle qu’in-
terprétée par la Cour de justice de l’Union européenne (arrêt du 1er décembre 2005, 
C-14/04, points 51 et 52) ne fait pas obstacle à l’application des rapports d’équiva-
lence aux durées maximales de travail fixées par le droit national dès lors que sont res-
pectés les seuils et plafonds communautaires, pour l’appréciation desquels les périodes 
de travail effectif doivent être comptabilisées dans leur intégralité, sans possibilité de 
pondération.

6. Il résulte de l’article 3.1 de l’accord-cadre du 4 mai 2000 relatif à l’aménagement 
et à la réduction du temps de travail des personnels des entreprises de transport sani-
taire dans sa rédaction issue de l’avenant n° 3 du 16 janvier 2008, repris par le décret 
n° 2009-32 du 9 janvier 2009 relatif à la durée du travail dans les entreprises de trans-
port sanitaire en son article 3, qu’afin de tenir compte des périodes d’inaction, ainsi 
que des repos, repas et coupures, le temps de travail effectif des personnels ambulan-
ciers roulants à temps plein est compté sur la base du cumul hebdomadaire de leurs 
amplitudes journalières d’activité prises en compte pour 75 % de leur durée pendant 
les services de permanence.

En dehors des services de permanence, ce taux est fixé à 80 % à la date d’extension de 
l’avenant n° 3 du 16 janvier 2008, 83 % un an après la date d’extension de l’avenant 
n° 3 du 16 janvier 2008, 86 % deux ans après la date d’extension de l’avenant n° 3 du 
16 janvier 2008, 90 % trois ans après la date d’extension de l’avenant n° 3 du 16 janvier 
2008.
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7. Aux termes l’article 2 de l’accord-cadre du 4 mai 2000, dans sa rédaction issue de 
l’avenant n° 3 du 16 janvier 2008 la durée de travail effectif ne peut excéder 48 heures 
hebdomadaires au cours d’une semaine isolée.

La durée maximale hebdomadaire de travail des personnels ambulanciers roulants ne 
peut excéder 48 heures en moyenne sur un trimestre ou toute autre période plus 
courte qui pourrait être mise en place dans l’entreprise par accord d’entreprise, au sens 
de la définition du temps de travail fixée par la directive 2003/88/CE du 4 novembre 
2003. Pour vérifier le respect de la limite maximale fixée au paragraphe ci-dessus, le 
temps de travail s’apprécie conformément aux définitions données par les dispositions 
communautaires en vigueur.

En conséquence, cette limite maximale s’apprécie sans application du régime de pon-
dération prévu au point a) d 3.1 de l’article 3.

8. Enfin, selon l’article 4 du décret n° 2009-32 du 9 janvier 2009, le recours au régime 
d’équivalence prévu à l’article 3 ne peut avoir pour effet de porter à plus de qua-
rante-huit heures la durée hebdomadaire moyenne de travail des personnels des entre-
prises de transport sanitaire, comptée heure pour heure, sur une période quelconque 
de quatre mois consécutifs.

9. Ayant relevé que la contestation du salarié portait, non pas sur le dépassement du 
plafond de quarante-huit heures de durée moyenne du travail hebdomadaire calculée 
sur une période de quatre mois fixé par le droit de l’Union, mais sur le dépassement de 
la durée de travail de quarante-huit heures sur une semaine fixée par le droit national, 
la cour d’appel en a exactement déduit que les coefficients de pondération du régime 
d’équivalence prévu par l’article 3 de l’accord-cadre du 4 mai 2000 devaient s’appli-
quer pour apprécier le respect de la durée maximale hebdomadaire de travail de 48 
heures sur une semaine fixée tant par l’article 2 de l’accord-cadre du 4 mai 2000 que 
par l’article L. 3121-35 du code du travail dans sa rédaction alors applicable, de sorte 
qu’au regard de l’évolution des coefficients de pondération sur la période considérée, 
la durée hebdomadaire maximale de travail effectif avait été respectée sur la période 
non prescrite avant le 11 janvier 2009, et n’avait été dépassée pour la période posté-
rieure et jusqu’en 2012, qu’à sept reprises.

10. La cour d’appel n’ayant ensuite pas tenu compte de la pondération résultant du 
régime d’équivalence, pour l’appréciation du respect des temps de pause, le moyen en 
ce qui les concerne, manque en fait.

11. Le moyen ne peut donc être accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président  : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur : Mme Mariette - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article L. 3121-35 du code du travail dans sa rédaction applicable  ; articles 2 et 3.1 de l’ac-
cord-cadre du 4 mai 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail des 
personnels des entreprises de transport sanitaire dans sa rédaction issue de l’avenant n°  3 du 
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16 janvier 2008 ; articles 3 et 4 du décret n° 2009-32 du 9 janvier 2009 ; directive 2003/88/
CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de 
l’aménagement du temps de travail.

Soc., 3 juin 2020, n° 18-24.945, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Bureaux 
d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-conseils et sociétés 
de conseils – Convention collective nationale du 15 décembre 
1987 – Annexe enquêteurs – Accord du 16 décembre 1991 – 
Article 3 – Contrat de travail d’un chargé d’enquête intermittent à 
garantie annuelle – Mentions obligatoires – Délai de prévenance 
conventionnel – Défaut – Sanction – Détermination – Portée.

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Bureaux 
d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-conseils et sociétés de 
conseils – Convention collective nationale du 15 décembre 1987 – 
Annexe enquêteurs – Accord du 16 décembre 1991 – Article 3 – 
Chargés d’enquête intermittents à garantie annuelle – Activité – 
Exercice – Modalités – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 22 septembre 2017), M. U... a été engagé le 1er juillet 
1999 par la société Sofres Lyon en qualité de chargé d’enquête intermittent à garantie 
annuelle.

L’annexe enquêteurs du 16 décembre 1991 attachée à la convention collective natio-
nale des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés 
de conseils du 15 décembre 1987 dite Syntec s’appliquait à la relation de travail.

2. Après autorisation de l’inspecteur du travail sollicitée en raison de sa qualité de sa-
larié protégé, M. U... a été licencié le 29 octobre 2009.

3. Il a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes.

Examen du moyen

Sur le moyen pris en ses trois dernières branches, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui, en sa qua-
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trième branche est irrecevable et, en ses deuxième et troisième branches, n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de requalification du 
contrat de travail d’enquêteur intermittent à durée indéterminée en un contrat de 
travail à temps complet à durée indéterminée alors « que l’absence de mention dans 
le contrat de travail intermittent des dispositions d’adaptation prévues par voie d’ac-
cord collectif, lorsque les périodes travaillées ne peuvent être définies, doit entraîner 
la requalification du contrat intermittent en contrat à durée indéterminée de droit 
commun à temps plein ; que la cour d’appel a constaté que l’annexe enquêteurs du 
16 décembre 1991 à la convention collective nationale des bureaux d’études tech-
niques prévoit que les périodes de travail n’étant pas définies au contrat, l’employeur 
doit respecter un délai de prévenance de trois jours, et que le contrat de travail de 
M. U... ne comportait pas l’ensemble des mentions imposées par l’article 8 de cette 
annexe et notamment le délai de prévenance de trois jours ; qu’en retenant que cette 
omission ne créait qu’une présomption simple de travail à temps complet, l’employeur 
étant admis à rapporter la preuve contraire, quand cette omission devait entraîner la 
requalification du contrat de travail intermittent en contrat de travail à temps plein, la 
cour d’appel a violé les articles 3 et 8 de l’annexe susvisée, ensemble l’article L. 212-
4-9 ancien et les articles L. 3123-34 et L. 3123-38 du code du travail. »

Réponse de la Cour

6. Il résulte de l’article L. 212-4-9 du code du travail, applicable au litige, que dans 
les cas où la nature de l’activité ne permet pas de fixer avec précision les périodes de 
travail et la répartition des périodes de travail au sein de ces périodes, la convention 
ou l’accord collectif étendu détermine les adaptations nécessaires et notamment les 
conditions dans lesquelles le salarié peut refuser les dates et les horaires de travail qui 
lui sont proposés.

7. En application de ces dispositions, l’article  3 de l’annexe enquêteurs du 16  dé-
cembre 1991 attachée à la convention Syntec, dans sa partie applicable aux chargés 
d’enquête intermittents à garantie annuelle, intitulé conditions d’accès, prévoit que les 
périodes de travail n’étant pas définies au contrat, l’employeur devra respecter un délai 
de prévenance de trois jours ouvrables, que toutefois, l’employeur pourra faire appel 
aux chargés d’enquêtes intermittents à garantie annuelle pour toutes les enquêtes qui 
ne permettent pas le respect de ce délai, mais dans ces cas, la non-acceptation du salarié 
ne pourra pas être considérée comme un refus de travail et sera sans conséquence sur la 
relation contractuelle entre le salarié et son employeur, et l’article 8 de ce même texte 
se rapportant à la forme du contrat prévoit que l’engagement du chargé d’enquête 
précise le délai de prévenance de trois jours ouvrables prévu à l’article 3 de la présente 
annexe.

8. La cour d’appel, après avoir constaté que le contrat de travail ne comportait pas de 
mention du délai de prévenance, a exactement retenu que l’omission d’une telle men-
tion créée une présomption simple de travail à temps complet que l’employeur peut 
renverser en rapportant la preuve que le salarié n’avait pas à se tenir en permanence à 
sa disposition.
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9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : Me Galy -

Textes visés : 
Article L. 212-4-9 du code du travail, alors applicable ; articles 3 et 8 de l’annexe 4-2 de l’an-
nexe enquêteurs du 16 décembre 1999 attachée à la convention collective nationale des bureaux 
d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 
1987.

Soc., 3 juin 2020, n° 18-18.836, n° 18-19.391, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des entreprises de prévention 
et de sécurité du 15 février 1985 étendue – Article 7.01, alinéa 
4 – Réglementation du travail – Travail les dimanches et jours 
fériés – Repos hebdomadaire – Calcul – Modalités – Détermination – 
Portée.

Selon l’article 7.01, alinéa 4, de la convention collective nationale des entreprises de prévention et de sécurité 
du 15 février 1985 étendue, relatif au travail les dimanches et les jours fériés, en raison du caractère spécifique 
de la sécurité et de la continuité de ses obligations, les parties reconnaissent la nécessité d’assurer un service de 
jour comme de nuit, quels que soient les jours de la semaine. Les repos hebdomadaires des salariés à temps plein 
sont organisés de façon à laisser deux dimanches de repos par mois, en moyenne sur une période de trois mois, 
les dimanches étant accolés soit à un samedi, soit à un lundi de repos. 

Il s’ensuit qu’en application de ces dispositions conventionnelles dérogatoires au repos dominical, le repos hebdo-
madaire dont bénéficie le salarié doit être apprécié sur une période de trois mois, sans qu’il en résulte l’existence 
d’un contingent annuel de dimanches de repos.

Jonction

En raison de leur connexité, les pourvois n° 18-18.836 et 18-19.391 sont joints ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme M... a été engagée par la société Méditer-
ranéenne de sécurité, devenue Arcosur, en qualité d’agent d’exploitation de sûreté 
aéroportuaire ; que la convention collective nationale des entreprises de prévention et 
de sécurité du 15 février 1985 était applicable à la relation de travail ; que la salariée a 
saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes ;
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Sur le premier moyen du pourvoi de la salariée : Publication sans intérêt 

Sur le second moyen du pourvoi de la salariée : Publication sans intérêt 

Mais sur le moyen unique du pourvoi de l’employeur :

Vu l’article  7.01, alinéa 4, de la convention collective nationale des entreprises de 
prévention et de sécurité du 15 février 1985 étendue, relatif au travail les dimanches 
et les jours fériés ;

Attendu, selon ce texte, qu’en raison du caractère spécifique de la sécurité et de la 
continuité de ses obligations, les parties reconnaissent la nécessité d’assurer un service 
de jour comme de nuit, quels que soient les jours de la semaine, que les repos hebdo-
madaires des salariés à temps plein sont organisés de façon à laisser deux dimanches de 
repos par mois, en moyenne sur une période de trois mois, les dimanches étant accolés 
soit à un samedi, soit à un lundi de repos ;

Attendu que pour condamner l’employeur à payer à la salariée des dommages-intérêts 
en réparation du préjudice causé par le repos hebdomadaire non pris, l’arrêt retient 
que la salariée devait bénéficier a minima obligatoirement de vingt-quatre dimanches 
de repos sur l’année et en moyenne de six week-ends par trimestre, qu’elle produit 
ses plannings, le récapitulatif de ses repos hebdomadaires et le décompte de ses congés 
payés sur la période considérée, que contrairement à ce que prétend l’employeur, son 
décompte modifié établi à partir de ses plannings ne comprend pas les dimanches pen-
dant ses absences, périodes de congés ou arrêts de travail, et il en ressort qu’elle n’a pu 
prendre cinquante-trois dimanches de repos auxquels elle avait droit, ceci lui ouvrant 
droit en conséquence à des dommages-intérêts ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’en application des dispositions conventionnelles le repos 
hebdomadaire dont bénéficie le salarié doit être apprécié sur une période de trois mois 
sans qu’il en résulte l’existence d’un contingent annuel de dimanches de repos, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Arcosur à 
payer à Mme M... la somme de 1 590 euros à titre de dommages-intérêts pour repos 
hebdomadaire non pris, l’arrêt rendu le 25 avril 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Bastia ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 

Article 7.01, alinéa 4, de la convention collective nationale des entreprises de prévention et de 
sécurité du 15 février 1985 étendue.
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Soc., 24 juin 2020, n° 18-23.869, n° 18-23.870, n° 18-23.871, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des télécommunications du 26 avril 
2000 – Article 4.3.1 – Suspension du contrat de travail – Absence 
pour maladie et indemnisation – Complément d’indemnité de la 
sécurité sociale – Bénéfice – Conditions – Qualité d’assuré – Portée.

Il résulte de l’article 4.3.1 de la convention collective nationale des télécommunications du 26 avril 2000 que 
le bénéfice du dispositif conventionnel de complément d’indemnisation à la sécurité sociale n’implique pas la 
nécessité pour l’intéressé de percevoir une prestation de la caisse, mais simplement celle d’avoir la qualité d’assuré 
social.

Doit être approuvé le conseil de prud’hommes qui retient que l’absence de remise à l’employeur du formulaire 
prévu par l’article L. 321-2 du code de la sécurité sociale ne peut faire obstacle au maintien de la rémunération 
des salariés dans les conditions prévues par le texte conventionnel.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 18-23.869, 18-23.870 et 18-23.871 
sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les jugements attaqués (Bordeaux, 23 janvier 2018), rendus en dernier ressort, 
M. T... et deux autres salariées, engagés en qualité d’agent d’accueil clientèle, ont saisi 
la juridiction prud’homale de diverses demandes en paiement.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. L’employeur fait grief aux jugements de le condamner à verser aux salariés des 
sommes à titre de rappel de salaire et de congés payés afférents ainsi que de dom-
mages-intérêts pour exécution déloyale du contrat de travail, et d’ordonner sous as-
treinte la remise d’un bulletin de salaire rectifié alors « qu’il résulte de l’article 4.3.1 
de la convention collective nationale des télécommunications qu’ ‘’après 6 mois d’an-
cienneté, à la date du premier jour d’arrêt médicalement constaté, et en cas d’absence 
justifiée par l’incapacité résultant de la maladie ou d’un accident, professionnel ou non, 
dûment constaté par certificat médical et contre-visite s’il y a lieu, l’intéressé bénéficie 
des compléments d’indemnisation à la sécurité sociale ci-après, à condition d’avoir 
justifié dans les 48 heures de cette incapacité et d’être pris en charge par la sécurité 
sociale et d’être soigné sur le territoire national ou dans l’un des pays de la Commu-
nauté économique européenne’’ ; que le salarié n’a vocation à être pris en charge par 
la sécurité sociale en cas d’interruption de travail qu’à la condition que cette interrup-
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tion, quelle qu’en soit la durée, ait été déclarée à la CPAM par le biais d’un formulaire 
réglementaire signé par son médecin et dont un volet est destiné à l’employeur ; qu’en 
l’absence de remise de ce formulaire seul susceptible de permettre la prise en charge 
par la sécurité sociale, l’employeur n’est pas tenu de verser un complément d’indem-
nisation au salarié absent ; qu’au cas présent, il est constant que les salariés, qui avaient 
été absents, n’ont jamais remis à l’employeur le volet du formulaire d’interruption de 
travail signé par son médecin, de sorte que la société Orange n’était pas tenue de leur 
verser un complément d’indemnisation ; qu’en jugeant le contraire, au motif inopé-
rant que les salariés étaient bien affiliés à la sécurité sociale, le conseil de prud’hommes 
a violé l’article 4.3.1 de la convention collective nationale des télécommunications, 
ensemble les articles L. 321-2 et R. 321-2 du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

4. L’article  4.3.1 de la convention collective nationale des télécommunications du 
26 avril 2000 dispose qu’après 6 mois d’ancienneté, à la date du premier jour d’arrêt 
médicalement constaté, et en cas d’absence justifiée par l’incapacité résultant de la ma-
ladie ou d’un accident, professionnel ou non, dûment constaté par certificat médical 
et contre-visite s’il y a lieu, l’intéressé bénéficie des compléments d’indemnisation à 
la sécurité sociale ci-après, à condition d’avoir justifié dans les 48 heures de cette in-
capacité et d’être pris en charge par la sécurité sociale et d’être soigné sur le territoire 
national ou dans l’un des pays de la Communauté économique européenne.

5. Il en résulte que le bénéfice du dispositif conventionnel de complément d’indemni-
sation à la sécurité sociale n’implique pas la nécessité pour l’intéressé de percevoir une 
prestation de la caisse, mais simplement celle d’avoir la qualité d’assuré social.

6. C’est donc à juste titre que le conseil de prud’hommes a retenu que l’absence de 
remise à l’employeur du formulaire prévu par l’article L. 321-2 du code de la sécurité 
sociale ne pouvait faire obstacle au maintien de la rémunération des salariés dans les 
conditions prévues par le texte conventionnel.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le second moyen : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils condamnent la société Orange 
à verser à M. T..., à Mme P... et à Mme U... la somme de 300 euros à titre de dom-
mages-intérêts pour exécution déloyale du contrat de travail, les jugements rendus le 
23 janvier 2018, entre les parties, par le conseil de prud’hommes de Bordeaux ;

Remet, sur ce point, les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces 
jugements et les renvoie devant le conseil de prud’hommes de Libourne.

- Président : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Thomas-Davost - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Lyon-Caen 
et Thiriez -

Textes visés : 
Article 4.3.1 de la convention collective nationale des télécommunications du 26 avril 2000 ; 
article L. 321-2 du code de la sécurité sociale.
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TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 3 juin 2020, n° 18-24.945, (P)

– Rejet –

 ■ Emploi intermittent – Contrat de travail intermittent – Mentions 
obligatoires – Délai de prévenance conventionnel – Défaut – 
Sanction – Détermination – Portée.

Le défaut de mention, dans le contrat de travail d’un salarié engagé en qualité de chargé d’enquête intermittent 
à garantie annuelle, du délai de prévenance de trois jours ouvrables prévu par les dispositions de l’article 3 de 
l’annexe 4-2 de l’annexe enquêteurs du 16 décembre 1999 attachée à la convention collective nationale des 
bureaux d’étude techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987, 
crée une présomption simple de travail à temps complet que l’employeur peut renverser en rapportant la preuve 
que le salarié n’avait pas à se tenir en permanence à sa disposition.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 22 septembre 2017), M. U... a été engagé le 1er juillet 
1999 par la société Sofres Lyon en qualité de chargé d’enquête intermittent à garantie 
annuelle.

L’annexe enquêteurs du 16 décembre 1991 attachée à la convention collective natio-
nale des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés 
de conseils du 15 décembre 1987 dite Syntec s’appliquait à la relation de travail.

2. Après autorisation de l’inspecteur du travail sollicitée en raison de sa qualité de sa-
larié protégé, M. U... a été licencié le 29 octobre 2009.

3. Il a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes.

Examen du moyen

Sur le moyen pris en ses trois dernières branches, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui, en sa qua-
trième branche est irrecevable et, en ses deuxième et troisième branches, n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de requalification du 
contrat de travail d’enquêteur intermittent à durée indéterminée en un contrat de 
travail à temps complet à durée indéterminée alors « que l’absence de mention dans 
le contrat de travail intermittent des dispositions d’adaptation prévues par voie d’ac-
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cord collectif, lorsque les périodes travaillées ne peuvent être définies, doit entraîner 
la requalification du contrat intermittent en contrat à durée indéterminée de droit 
commun à temps plein ; que la cour d’appel a constaté que l’annexe enquêteurs du 
16 décembre 1991 à la convention collective nationale des bureaux d’études tech-
niques prévoit que les périodes de travail n’étant pas définies au contrat, l’employeur 
doit respecter un délai de prévenance de trois jours, et que le contrat de travail de 
M. U... ne comportait pas l’ensemble des mentions imposées par l’article 8 de cette 
annexe et notamment le délai de prévenance de trois jours ; qu’en retenant que cette 
omission ne créait qu’une présomption simple de travail à temps complet, l’employeur 
étant admis à rapporter la preuve contraire, quand cette omission devait entraîner la 
requalification du contrat de travail intermittent en contrat de travail à temps plein, la 
cour d’appel a violé les articles 3 et 8 de l’annexe susvisée, ensemble l’article L. 212-
4-9 ancien et les articles L. 3123-34 et L. 3123-38 du code du travail. »

Réponse de la Cour

6. Il résulte de l’article L. 212-4-9 du code du travail, applicable au litige, que dans 
les cas où la nature de l’activité ne permet pas de fixer avec précision les périodes de 
travail et la répartition des périodes de travail au sein de ces périodes, la convention 
ou l’accord collectif étendu détermine les adaptations nécessaires et notamment les 
conditions dans lesquelles le salarié peut refuser les dates et les horaires de travail qui 
lui sont proposés.

7. En application de ces dispositions, l’article  3 de l’annexe enquêteurs du 16  dé-
cembre 1991 attachée à la convention Syntec, dans sa partie applicable aux chargés 
d’enquête intermittents à garantie annuelle, intitulé conditions d’accès, prévoit que les 
périodes de travail n’étant pas définies au contrat, l’employeur devra respecter un délai 
de prévenance de trois jours ouvrables, que toutefois, l’employeur pourra faire appel 
aux chargés d’enquêtes intermittents à garantie annuelle pour toutes les enquêtes qui 
ne permettent pas le respect de ce délai, mais dans ces cas, la non-acceptation du salarié 
ne pourra pas être considérée comme un refus de travail et sera sans conséquence sur la 
relation contractuelle entre le salarié et son employeur, et l’article 8 de ce même texte 
se rapportant à la forme du contrat prévoit que l’engagement du chargé d’enquête 
précise le délai de prévenance de trois jours ouvrables prévu à l’article 3 de la présente 
annexe.

8. La cour d’appel, après avoir constaté que le contrat de travail ne comportait pas de 
mention du délai de prévenance, a exactement retenu que l’omission d’une telle men-
tion créée une présomption simple de travail à temps complet que l’employeur peut 
renverser en rapportant la preuve que le salarié n’avait pas à se tenir en permanence à 
sa disposition.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : Me Galy -
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Textes visés : 

Article L. 212-4-9 du code du travail, alors applicable ; articles 3 et 8 de l’annexe 4-2 de l’an-
nexe enquêteurs du 16 décembre 1999 attachée à la convention collective nationale des bureaux 
d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 
1987.

Soc., 3 juin 2020, n° 18-16.810, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Repos et congés – Repos quotidien – Temps de pause – Modalités – 
Fractionnement – Système – Licéité – Conditions – Détermination – 
Applications diverses.

Il résulte l’article 10, § 1, du décret n° 2000-118 du 14 février 2000 relatif à la durée du travail dans les 
entreprises de transport public urbain de voyageurs, concernant le régime des temps de pause des personnels rou-
lants, que la coupure d’une durée de vingt minutes prévue pour les salariés dont le temps de travail quotidien 
est supérieur à six heures peut être fractionnée en plusieurs périodes d’inactivité dès lors que ces périodes sont 
d’une durée minimale de cinq minutes.

Doit en conséquence être cassé l’arrêt qui retient que les cinq minutes consécutives des différents temps doivent 
s’additionner sans interruption pour atteindre le seuil de vingt minutes et déclare illicite le système de fraction-
nement de la pause mis en oeuvre par une entreprise de transport urbain de voyageurs pour le personnel roulant.

 ■ Repos et congés – Repos quotidien – Temps de pause – Modalités – 
Fractionnement – Domaine d’application – Entreprise de transport 
public urbain de voyageurs – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué, (Grenoble, 27 mars 2018), rendu sur renvoi après cassation 
(Soc., 14 décembre 2016, pourvoi n° 14-26.227), depuis le 9 décembre 2007, la so-
ciété Keolis s’est vu confier, par le Syndicat mixte des transports pour le Rhône et 
l’agglomération lyonnaise, l’exploitation du réseau des transports en commun lyonnais.

2. A la suite de la dénonciation durant l’été 2008 de l’ensemble du statut collectif des 
salariés et de l’échec de la négociation collective qui s’en est suivie, elle a mis en place 
unilatéralement, à compter du 1er janvier 2010, de nouvelles règles applicables à l’or-
ganisation et au décompte du temps de travail.

3. Contestant ces nouvelles mesures, le syndicat CGT des employés et ouvriers des 
transports en commun lyonnais (le syndicat), a saisi le tribunal de grande instance de 
diverses demandes.
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Examen des moyens

Sur le second moyen du pourvoi incident du syndicat, ci-
après annexé : Publication sans intérêt 

Sur le premier moyen du pourvoi incident du syndicat : Publication sans intérêt 

Mais sur le moyen unique du pourvoi principal 
de l’employeur pris en sa première branche

Enoncé du moyen

12. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le personnel roulant doit bénéficier, 
lorsque son temps de travail quotidien est supérieur à 6 heures, d’une coupure de 20 
minutes minimum qui soit unique, bien que diversement composée ou, à défaut, en 
cas de raisons techniques d’exploitation, d’une période équivalente de repos compen-
sateur attribuée au plus tard avant la fin de la journée suivante, de dire que l’organi-
sation mise en place prévoyant que la pause quotidienne du personnel roulant est sé-
cable, est illicite, et de le condamner à payer au syndicat CGT des employés et ouvriers 
des TCL la somme de 10 000 euros de dommages-intérêts en réparation de l’atteinte 
à l’intérêt collectif des salariés alors « que selon l’article 10 du décret n° 2000-118 
du 14 février 2000 relatif à la durée du travail dans les entreprises de transport public 
urbain de voyageurs, le personnel dont le temps de travail quotidien est supérieur à 
six heures bénéficie d’une coupure d’au moins vingt minutes et que cette coupure 
est constituée, notamment, des temps de repas, des temps de disponibilité, des temps 
d’attente dans les terminus et des différents temps d’inactivité ou d’interruption déjà 
prévus ou intégrés dans les différentes organisations du travail d’une durée d’au moins 
cinq minutes consécutives ; qu’il résulte de ce texte que le temps de pause quotidien 
de vingt minutes est sécable en plusieurs périodes d’inactivité dès lors que ces périodes 
sont d’une durée minimale de cinq minutes ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’ap-
pel a violé le texte susvisé. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 10 § 1 du décret n° 2000-118 du 14 février 2000 relatif à la durée du travail 
dans les entreprises de transport public urbain de voyageurs :

13. Selon ce texte, qui concerne le régime des coupures des personnels roulants, tout 
salarié dont le temps de travail quotidien est supérieur à 6 heures bénéficie d’une 
coupure d’au moins 20 minutes. Cette coupure est constituée, notamment, des temps 
de repas, des temps de disponibilité, des temps d’attente dans les terminus et des diffé-
rents temps d’inactivité ou d’interruption déjà prévus ou intégrés dans les différentes 
organisations du travail d’une durée d’au moins cinq minutes consécutives. Pour des 
raisons techniques d’exploitation, la période de coupure peut être remplacée par une 
période équivalente de repos compensateur attribuée au plus tard avant la fin de la 
journée suivante.

14. Il résulte de ces dispositions que la coupure d’une durée de 20 minutes prévue 
pour les salariés dont le temps de travail quotidien est supérieur à 6 heures peut être 
fractionnée en plusieurs périodes d’inactivité dès lors que ces périodes sont d’une 
durée minimale de 5 minutes.
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15. Pour dire que le système mis en oeuvre par la société Keolis pour le personnel 
roulant, de fractionnement de la pause de 20 minutes est contraire à l’article 10 du 
décret du 14 février 2000, l’arrêt énonce que s’il ressort de l’article 10 de ce décret 
que la coupure du personnel roulant peut être constituée de l’addition de divers temps 
(temps de repas, temps de disponibilité, temps d’attente ou autres temps d’inactivité), 
la formulation de ce texte, marqué par l’emploi du terme « coupure » au singulier ne 
permet pas que cette coupure puisse être scindée en plusieurs séquences dont la durée 
cumulée ne peut être inférieure à 20 minutes.

16. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

17. La cassation à intervenir sur le moyen unique du pourvoi de l’employeur entraîne, 
par voie de conséquence, la cassation du chef de dispositif se rapportant à la condam-
nation de la société Keolis aux dépens et à l’allocation au syndicat d’une somme au 
titre de l’article 700 du code de procédure civile.

18. En application de l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il est fait application des articles L. 411-3 du code de l’organisation judi-
ciaire et 627 du code de procédure civile.

19. En effet, la Cour de cassation est en mesure de mettre fin au litige, la cassation 
encourue n’impliquant pas qu’il soit à nouveau statué sur le fond, de sorte qu’il n’y a 
pas lieu à renvoi.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE mais seulement en ce qu’il :

1° / dit que le personnel roulant de la société Keolis doit bénéficier, lorsque son temps 
de travail quotidien est supérieur à six heures, d’une coupure de 20 minutes minimum 
qui soit unique bien que diversement composée ou à défaut, en cas de raisons tech-
niques d’exploitation, d’une période équivalente de repos compensateur attribuée au 
plus tard avant la fin de la journée suivante,

2°/ dit que l’organisation mise en place par la société Keolis, prévoyant que la pause 
quotidienne du personnel roulant est sécable est illicite,

3°/ condamne la société Keolis à payer au syndicat CGT la somme de 10 000 euros à 
titre de dommages-intérêts,

4°/ condamne la société Keolis aux dépens et à payer au syndicat CGT la somme de 
5 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile,

l’arrêt rendu le 27 mars 2018, entre parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déboute le syndicat CGT des employés et ouvriers des transports en commun lyon-
nais de ses demandes relatives au temps de pause.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Mariette - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -
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Textes visés : 
Article 10, § 1, du décret n° 2000-118 du 14 février 2000 relatif à la durée du travail dans les 
entreprises de transport public urbain de voyageurs.

Soc., 24 juin 2020, n° 18-23.510, (P)

– Rejet –

 ■ Travail effectif – Heures d’équivalence – Application – Cas – 
Appréciation du respect de la durée maximale hebdomadaire de 
travail de 48 heures fixée par l’article 2 de l’accord-cadre du 4 mai 
2000 et par l’article L. 3121-35 du code du travail.

La directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains 
aspects de l’aménagement du temps de travail telle qu’interprétée par la Cour de justice de l’Union européenne 
(arrêt du 1er  décembre 2005, C-14/04, points 51 et 52) ne fait pas obstacle à l’application des rapports 
d’équivalence aux durées maximales de travail fixées par le droit national dès lors que sont respectés les seuils et 
plafonds communautaires, pour l’appréciation desquels les périodes de travail effectif doivent être comptabilisées 
dans leur intégralité, sans possibilité de pondération.

Doit en conséquence être approuvé, l’arrêt qui après avoir relevé que la contestation du salarié portait, non pas 
sur le dépassement du plafond de quarante-huit heures de durée moyenne du travail hebdomadaire calculée sur 
une période de quatre mois fixé par le droit de l’Union, mais sur le dépassement de la durée maximale de travail 
de quarante-huit heures sur une semaine fixée par le droit national, a fait application des coefficients de pondé-
ration du régime d’équivalence prévu par l’article 3.1 de l’accord-cadre du 4 mai 2000 relatif à l’aménagement 
et à la réduction du temps de travail des personnels des entreprises de transport sanitaire dans sa rédaction issue 
de l’avenant n° 3 du 16 janvier 2008 et repris, en son article 3, par le décret n° 2009-32 du 9 janvier 2009, 
pour apprécier le respect de la durée maximale hebdomadaire de travail de 48 heures fixée tant par l’article 2 de 
l’accord-cadre du 4 mai 2000 que par l’article L. 3121-35 du code du travail dans sa rédaction alors applicable.

 ■ Durée maximale – Dépassement – Calcul – Système 
d’équivalence – Application – Cas – Appréciation du respect de la 
durée maximale hebdomadaire de travail de 48 heures fixée par 
l’article 2 de l’accord-cadre du 4 mai 2000 et par l’article L. 3121-35 
du code du travail.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 17 septembre 2018), M. V... a été engagé, le 18 août 
1997, par la société Sani Assistance en qualité d’ambulancier, coefficient 141 de la 
convention collective des transports routiers et activités auxiliaires du transport du 
21 décembre 1950, son contrat de travail ayant été successivement transféré à la société 
STS Sani Assistance à compter du 1er octobre 2000, puis à la société Europ Ambulance 
à compter du 17 juillet 2006 et, enfin, à la société Europ Taurion Ambazac à compter 
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du 18 mars 2008. Il occupait en dernier lieu, les fonctions d’ambulancier, catégorie B, 
2ème degré.

2. Par lettre du 18 janvier 2013, il a pris acte de la rupture du contrat de travail et a 
saisi la juridiction prud’homale pour obtenir paiement de diverses sommes au titre des 
indemnités de rupture, de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et 
sérieuse, pour non-respect des durées maximales du travail, des temps de pause et des 
repos.

Examen des moyens

Sur les premier, deuxième et troisième moyens du pourvoi principal 
de l’employeur et sur le premier moyen du pourvoi incident 

du salarié, ci-après annexés : Publication sans intérêt 

Sur le second moyen du pourvoi incident du salarié

Enoncé du moyen

4. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter le montant des dommages-intérêts alloués 
pour non-respect des durées maximales de travail et des temps de pause à la somme de 
1 700 euros, alors « qu’il ne peut être tenu compte d’un système d’équivalence pour 
vérifier, en matière de temps de travail effectif, le respect des seuils et plafonds fixés par 
la directive 2003/88/CE du 4 novembre 2003, telle qu’interprétée par la Cour de jus-
tice de l’Union européenne (arrêt du 1er décembre 2005, Dellas, C-14/04, points 51 
et 52) ; qu’en décidant au contraire, pour limiter le montant des dommages et intérêts 
alloués pour non-respect des durées maximales de travail et des temps de pause, qu’il 
convenait de tenir compte du régime de pondération prévu par l’accord-cadre du 
4 mai 2000 relatif à l’aménagement et la réduction du temps de travail des personnels 
des entreprises de transport sanitaire en sa rédaction issue de l’avenant du 16 janvier 
2008, la cour d’appel a violé les articles L. 3121-33, L. 3121-35 et L. 3131-1 du code 
du travail en leur rédaction applicable litige, interprétés à la lumière de la directive 
2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant 
certains aspects de l’aménagement du temps de travail. »

Réponse de la Cour

5. La directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 
2003 concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail telle qu’in-
terprétée par la Cour de justice de l’Union européenne (arrêt du 1er décembre 2005, 
C-14/04, points 51 et 52) ne fait pas obstacle à l’application des rapports d’équiva-
lence aux durées maximales de travail fixées par le droit national dès lors que sont res-
pectés les seuils et plafonds communautaires, pour l’appréciation desquels les périodes 
de travail effectif doivent être comptabilisées dans leur intégralité, sans possibilité de 
pondération.

6. Il résulte de l’article 3.1 de l’accord-cadre du 4 mai 2000 relatif à l’aménagement 
et à la réduction du temps de travail des personnels des entreprises de transport sani-
taire dans sa rédaction issue de l’avenant n° 3 du 16 janvier 2008, repris par le décret 
n° 2009-32 du 9 janvier 2009 relatif à la durée du travail dans les entreprises de trans-
port sanitaire en son article 3, qu’afin de tenir compte des périodes d’inaction, ainsi 
que des repos, repas et coupures, le temps de travail effectif des personnels ambulan-
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ciers roulants à temps plein est compté sur la base du cumul hebdomadaire de leurs 
amplitudes journalières d’activité prises en compte pour 75 % de leur durée pendant 
les services de permanence.

En dehors des services de permanence, ce taux est fixé à 80 % à la date d’extension de 
l’avenant n° 3 du 16 janvier 2008, 83 % un an après la date d’extension de l’avenant 
n° 3 du 16 janvier 2008, 86 % deux ans après la date d’extension de l’avenant n° 3 du 
16 janvier 2008, 90 % trois ans après la date d’extension de l’avenant n° 3 du 16 janvier 
2008.

7. Aux termes l’article 2 de l’accord-cadre du 4 mai 2000, dans sa rédaction issue de 
l’avenant n° 3 du 16 janvier 2008 la durée de travail effectif ne peut excéder 48 heures 
hebdomadaires au cours d’une semaine isolée.

La durée maximale hebdomadaire de travail des personnels ambulanciers roulants ne 
peut excéder 48 heures en moyenne sur un trimestre ou toute autre période plus 
courte qui pourrait être mise en place dans l’entreprise par accord d’entreprise, au sens 
de la définition du temps de travail fixée par la directive 2003/88/CE du 4 novembre 
2003. Pour vérifier le respect de la limite maximale fixée au paragraphe ci-dessus, le 
temps de travail s’apprécie conformément aux définitions données par les dispositions 
communautaires en vigueur.

En conséquence, cette limite maximale s’apprécie sans application du régime de pon-
dération prévu au point a) d 3.1 de l’article 3.

8. Enfin, selon l’article 4 du décret n° 2009-32 du 9 janvier 2009, le recours au régime 
d’équivalence prévu à l’article 3 ne peut avoir pour effet de porter à plus de qua-
rante-huit heures la durée hebdomadaire moyenne de travail des personnels des entre-
prises de transport sanitaire, comptée heure pour heure, sur une période quelconque 
de quatre mois consécutifs.

9. Ayant relevé que la contestation du salarié portait, non pas sur le dépassement du 
plafond de quarante-huit heures de durée moyenne du travail hebdomadaire calculée 
sur une période de quatre mois fixé par le droit de l’Union, mais sur le dépassement de 
la durée de travail de quarante-huit heures sur une semaine fixée par le droit national, 
la cour d’appel en a exactement déduit que les coefficients de pondération du régime 
d’équivalence prévu par l’article 3 de l’accord-cadre du 4 mai 2000 devaient s’appli-
quer pour apprécier le respect de la durée maximale hebdomadaire de travail de 48 
heures sur une semaine fixée tant par l’article 2 de l’accord-cadre du 4 mai 2000 que 
par l’article L. 3121-35 du code du travail dans sa rédaction alors applicable, de sorte 
qu’au regard de l’évolution des coefficients de pondération sur la période considérée, 
la durée hebdomadaire maximale de travail effectif avait été respectée sur la période 
non prescrite avant le 11 janvier 2009, et n’avait été dépassée pour la période posté-
rieure et jusqu’en 2012, qu’à sept reprises.

10. La cour d’appel n’ayant ensuite pas tenu compte de la pondération résultant du 
régime d’équivalence, pour l’appréciation du respect des temps de pause, le moyen en 
ce qui les concerne, manque en fait.

11. Le moyen ne peut donc être accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.
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- Président  : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur : Mme Mariette - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article L. 3121-35 du code du travail dans sa rédaction applicable  ; articles 2 et 3.1 de l’ac-
cord-cadre du 4 mai 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail des 
personnels des entreprises de transport sanitaire dans sa rédaction issue de l’avenant n°  3 du 
16 janvier 2008 ; articles 3 et 4 du décret n° 2009-32 du 9 janvier 2009 ; directive 2003/88/
CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de 
l’aménagement du temps de travail.

UNION EUROPEENNE

1re Civ., 24 juin 2020, n° 19-11.714, n° 19-11.870, (P)

– Cassation –

 ■ Coopération judiciaire en matière civile – Compétence judiciaire, 
reconnaissance et exécution des décisions – Règlement (CE) 
n° 2201/2003 du 27 novembre 2003 – Champ d’application – 
Compétence d’une juridiction d’un Etat membre en application du 
règlement – Cas.

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-11.714 et 19-11.870 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 21 juin 2018), M. C..., de nationalité moldave et rou-
maine et Mme J..., de nationalité bulgare et russe, se sont mariés le [...] à Chisinau 
(République de Moldavie). Mme J... a, par requête du 13 octobre 2017, saisi le juge 
aux affaires familiales du tribunal de grande instance de Chaumont d’une demande 
en divorce.

Par ordonnance du 18 janvier 2018, rendue par défaut, celui-ci, après avoir retenu la 
compétence du juge français et l’application de la loi française relativement au divorce 
des époux, aux obligations alimentaires et à la responsabilité parentale, et constaté la 
non-conciliation des époux, a prescrit les mesures nécessaires pour assurer leur exis-
tence et celle des enfants jusqu’à la date à laquelle le jugement serait passé en force de 
chose jugée.

3. Faisant valoir qu’il avait lui-même, le 28 juin 2017, saisi aux mêmes fins, le juge mol-
dave, lequel, par une décision du 15 décembre 2017, frappée de recours par Mme J..., 
avait prononcé le divorce des époux et fixé la résidence des enfants mineurs chez le 
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père, M. C... a décliné, devant la cour d’appel, la compétence du juge français au profit 
de la juridiction moldave.

Recevabilité du pourvoi n° 19-11.870 examinée d’office, après avis donné aux parties confor-
mément à l’article 1015 du code de procédure civile

Vu le principe « pourvoi sur pourvoi ne vaut » :

4. Le pourvoi formé par Mme J... le 7 février 2019, qui succède au pourvoi formé 
par elle le 5  février 2019, sous le n° 19-11.714, contre la même décision n’est pas 
recevable.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. Mme J... fait grief à l’arrêt de dire la juridiction française incompétente, alors « que 
le règlement n° 2201/2003 (CE) du 27 novembre 2003, qui constitue le droit com-
mun des Etats membres en matière matrimoniale, s’applique dès lors que l’un des 
critères de compétence posés à son article 3 est rempli, peu important que les époux 
soient ressortissants d’un Etat non membre de l’Union européenne ; qu’en énonçant 
que ce règlement communautaire n’a vocation à réglementer que les rapports entre 
ressortissants d’Etats membres de l’Union européenne, ce qui n’est pas le cas de la 
République de Moldavie, la cour d’appel en a violé les dispositions. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 3 du règlement n° 2201/2003 du 27 novembre 2003 dit Bruxelles II bis, 
relatif à la compétence, à la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière 
matrimoniale et en matière de responsabilité parentale :

6. Il résulte de ce texte qu’une juridiction d’un Etat membre est compétente pour 
connaître d’une demande en divorce, dès lors que l’un des critères alternatifs de com-
pétence qu’il énonce est localisé sur le territoire de cet Etat, peu important que les 
époux soient ressortissants d’Etats tiers ou que l’époux défendeur soit domicilié dans 
un Etat tiers. Cette règle de compétence est exclusive de toute règle de compétence 
de droit international privé commun.

7. Pour déclarer la juridiction française incompétente, l’arrêt retient que le règle-
ment précité n’a vocation à réglementer que les rapports entre ressortissants d’Etats 
membres de l’Union européenne, ce qui n’est pas le cas de la Moldavie qui n’a pas 
adhéré à l’Union européenne et n’est pas soumise à la réglementation qui la régit.

8. En statuant ainsi, sans examiner, comme il lui incombait, sa compétence au regard 
des critères qu’il énonce, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi n° 19-11.870 ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Dijon ;
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Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Article 3 du règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003, dit Bruxelles II bis, 
relatif à la compétence, à la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale 
et en matière de responsabilité parentale.

Com., 24 juin 2020, n° 18-10.535, (P)

– Rejet –

 ■ Douanes – Droits – Remboursement de droits indûment acquittés – 
Primauté du droit de l’Union.

 ■ Douanes – Droits – Remboursement de droits indûment acquittés – 
Intérêts – Point de départ.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par la société Feeder que sur le pourvoi 
incident relevé par le directeur général des douanes et droits indirects, le receveur des 
douanes et droits indirects de Montpellier et le trésorier général des douanes et droits 
indirects ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 5 décembre 2017), que la société Feeder, 
spécialisée dans le commerce d’écrans informatiques, a importé des écrans à cristaux 
liquides pour les besoins de son activité ; qu‘à la suite de vérifications et d’un contrôle 
a posteriori, l’administration des douanes et droits indirects a contesté la position tari-
faire sous laquelle ces écrans avaient été déclarés, en estimant que ceux-ci relevaient de 
la position 85.28 et lui a notifié divers procès-verbaux d’infractions pour fausses décla-
rations d’espèces ; que se conformant à l’interprétation de l’administration, la société 
Feeder a ensuite déclaré ses importations sous cette position tarifaire ; que par arrêt du 
19 février 2009, la Cour de justice de l’Union européenne, saisie d’une question pré-
judicielle sur la position tarifaire 84.71, a dit que les moniteurs susceptibles de repro-
duire des signaux provenant non seulement d’une machine automatique de traitement 
de l’information, mais également d’autres sources ne pouvaient être exclus de cette 
position (CJUE, 19 février 2009, Kamino International Logistics, C 376/07) ; que par 
lettre du 21 octobre 2010, adressée à la recette principale des douanes de Nîmes, la 
société Feeder a demandé au directeur régional des douanes le remboursement des 
droits acquittés ; qu’après rejet de sa réclamation par celui-ci, la société Feeder l’a assi-
gné en restitution de ces droits ; que durant l’instance, l’administration des douanes lui 
a remboursé les droits acquittés depuis le 21 octobre 2007 ;
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Sur le moyen unique du pourvoi principal :

Attendu que la société Feeder fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite sa demande de 
restitution des droits acquittés avant le 21 octobre 2007 alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions de l’article 354 du code des douanes, interprétées à la lumière 
du principe d’égalité des armes, impliquent que la notification d’un procès-verbal de 
douane interrompt la prescription tant en faveur de l’administration que des contri-
buables ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 354 du code des 
douanes, ensemble le principe d’égalité des armes et l’article 47 de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne ;

2°/ que les dispositions de l’article 352 ter du code des douanes, qui visent sans dis-
tinction l’ensemble des droits et taxes « recouvrés par les agents de la direction géné-
rale des douanes et des droits indirects » (DGDDI), ont vocation à s’appliquer aussi 
bien aux droits et taxes perçus en application de textes nationaux qu’à ceux perçus 
en application de textes communautaires ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel 
a violé, par refus d’application, l’article 352 ter susvisé et le principe communautaire 
d’équivalence ;

3°/ que les dispositions de l’article 352 ter du code des douanes ont vocation à s’appli-
quer non seulement dans le cas où l’invalidité d’un texte a été révélée par une décision 
juridictionnelle, mais aussi dans celui où l’illégalité de la pratique des autorités doua-
nières nationales résulte de l’interprétation d’un texte communautaire donnée par une 
décision préjudicielle de la Cour de justice ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel 
a violé, par refus d’application, l’article 352 ter susvisé ensemble l’article 267 du Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne ;

4°/ que, si l’action en répétition de l’indu exercée par la société n’était pas enfermée 
dans le cadre de l’article 352 ter, elle suivait le régime du droit commun, tel que prévu 
par le code civil, sans obéir au régime des simples actions en réclamation douanières ; 
qu’en n’appliquant pas le droit commun à la situation de l’espèce, après avoir pourtant 
constaté que le droit spécial de la répétition de l’indu douanier ne s’appliquerait pas, la 
cour d’appel a violé les règles et principes relatifs à la répétition de l’indu, ensemble le 
principe communautaire d’effectivité et l’article 267 du TFUE ;

Mais attendu, en premier lieu, que l’arrêt, par motifs propres et adoptés, énonce que 
l’action en restitution engagée par la société Feeder est soumise à l’article  236 du 
code des douanes communautaire  ; qu’il retient ensuite que les procès-verbaux ne 
produisent d’effet que pour les seules déclarations douanières qu’ils relèvent, c’est-
à-dire les seules déclarations douanières expressément visées et contrôlées, et que les 
procès-verbaux invoqués sont relatifs à d’autres opérations d’importation que celles 
concernées par la demande de restitution  ; qu’il ajoute que les procès-verbaux qui 
sont ainsi établis ont pour objet l’exercice par l’administration de son droit de reprise 
et que le fait qu’il ne soient pas de nature à interrompre la prescription de l’action en 
restitution ne porte pas, en raison même de leur objet, atteinte au principe d’équilibre 
des droits des parties ; que de ces motifs, la cour d’appel a exactement déduit que la 
notification par l’administration des douanes des procès-verbaux qu’elle avait dressés 
n’interrompait pas la prescription de l’action en remboursement des droits de douane, 
sans pour autant dénier à la société Feeder le droit qu’elle avait d’invoquer des élé-
ments manifestant sa volonté d’obtenir la restitution des droits de douane qu’elle es-
timait indus et d’interrompre ainsi le délai dans lequel elle devait agir pour demander 
cette restitution ;
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Attendu, en deuxième lieu, que l’arrêt retient que les droits de douane versés par la 
société Feeder l’ont été en raison de l’importation de matériels provenant d’un pays 
tiers à l’Union européenne et que l’action en restitution relève de l’application des 
dispositions de l’article 236 du code des douanes communautaire, alors en vigueur, 
et non de celles de l’article 352 ter du code des douanes, qui a seulement pour objet 
les taxes recouvrées par les agents de la direction générale des douanes et des droits 
indirects en application d’une législation nationale ; qu’il ajoute que les dispositions 
du code des douanes communautaire s’imposent du fait de la primauté du droit de 
l’Union ; que de ces seuls motifs, et abstraction faite du motif, surabondant, critiqué 
par la troisième branche, la cour d’appel a exactement déduit que la prescription op-
posée à la demande de la société Feeder était conforme au droit de l’Union ;

Attendu, en dernier lieu, qu’ayant retenu que l’action en répétition de l’indu douanier 
exercée par la société Feeder était soumise aux dispositions de l’article 236 du code 
des douanes communautaire, la cour d’appel en a exactement déduit que ces dernières 
dispositions constituaient une loi spéciale dérogeant aux principe et délai de la répé-
tition de l’indu prévus par le code civil et leur a ainsi fait produire leur plein effet ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu que le directeur général des douanes et droits indirects, le receveur des douanes 
de Montpellier et le trésorier général des douanes font grief à l’arrêt de condamner 
l’administration des douanes à verser à la société Feeder des intérêts au taux légal pour 
les droits trop versés depuis le 21 octobre 2007 pour un montant de 21 632 euros à 
compter du jour de leur paiement alors, selon le moyen,

1°/ que l’administration des douanes ne peut être tenue de payer des intérêts sur les 
sommes qu’elle a indûment reçues du jour de leur paiement que si elle est de mau-
vaise foi  ; qu’en condamnant l’administration douanière à payer à la société Feeder 
des intérêts au taux légal sur les droits trop versés du 21 octobre 2007 à l’année 2008 
à compter de leur paiement, sans rechercher si les services douaniers, qui n’ont eu 
connaissance de la position tarifaire devant être appliquée aux marchandises litigieuses, 
au plus tôt, qu’à la date de l’arrêt Kamino rendu par la Cour de justice des Commu-
nautés européennes le 19 février 2009, soit postérieurement au paiement des droits 
en cause, étaient de mauvaise foi, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’ancien article 1378 du code civil ;

2°/ l’administration des douanes, lorsqu’elle est de bonne foi, ne peut être tenue de 
payer des intérêts sur les sommes qu’elle a indûment reçues que du jour de la som-
mation de payer qui lui en a demandé le remboursement ; qu’en condamnant l’admi-
nistration douanière à payer à la société Feeder des intérêts au taux légal sur les droits 
trop versés du 21 octobre 2007 à l’année 2008 à compter de leur paiement, tout en 
relevant que l’administration des douanes était tenue au paiement des intérêts de droit 
à compter du jour de la demande en remboursement des droits de douane qu’elle 
a perçus par erreur en méconnaissance du droit communautaire, la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations en violation de l’ancien 
article 1153 du code civil ;

Mais attendu que par un arrêt du 18 janvier 2017, la Cour de justice de l’Union euro-
péenne a dit pour droit que « lorsque des droits à l’importation [...] sont remboursés 
au motif qu’ils ont été perçus en violation du droit de l’Union, ce qu’il revient à la ju-
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ridiction de renvoi de vérifier, il existe une obligation des États membres, découlant du 
droit de l’Union, de payer aux justiciables ayant droit au remboursement des intérêts 
y afférents, qui courent à compter de la date de paiement par ces justiciables des droits 
remboursés » (CJUE, 18 janvier 2017, O..., C-365/15) ; qu’en application de ce prin-
cipe, l’administration des douanes qui, en violation du droit de l’Union, a perçu de la 
société Feeder des droits de douane correspondant à une position qui n’était pas celle 
qui aurait dû être appliquée, avait l’obligation de restituer à cette société les sommes 
versées assorties des intérêts ayant couru depuis la date de leur paiement ; que par ce 
motif de pur droit, suggéré par la défense, substitué à ceux critiqués dans les conditions 
prévues par l’article 620, alinéa 1er du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée de ce chef ; que le moyen ne peut être accueilli ;

Et attendu qu’en l’absence de doute raisonnable quant à la solution de l’arrêt du 
17 janvier 2017 (CJUE, 17 janvier 2017,O..., C-365/15), il n’y a pas lieu de saisir la 
Cour de justice de l’Union européenne d’une question préjudicielle ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

Rejette les pourvois principal et incident.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Michel-Amsellem - Avocat(s) : SCP 
Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 236 du code des douanes communautaire ; article 352 ter du code des douanes.

Rapprochement(s) : 
Sur le remboursement des droits à l’importation perçus en violation du droit de l’Union, cf. : 
CJUE, arrêt du 18 janvier 2017, Wortmann, C-365/15.

1re Civ., 12 juin 2020, n° 19-24.108, (P)

– Cassation –

 ■ Règlement (CE) n° 2201/2003 du 27 novembre 2003 – Compétence 
judiciaire en matière de responsabilité parentale – Déplacement ou 
non-retour illicite d’un enfant – Critères – Résidence habituelle de 
l’enfant – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 29 octobre 2019), du mariage de Mme W..., de natio-
nalité suisse, et de M. O..., de nationalité grecque, est né E... O... W..., le [...] à Palaio 
Faliro (Grèce).

Le 24  novembre 2018, Mme  W..., accompagnée de son mari, a rejoint la France 
avec l’enfant afin de se reposer chez ses parents. Soutenant qu’elle refusait de rentrer 
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en Grèce avec E... à l’issue de son séjour, comme convenu initialement, M. O... l’a 
assignée, le 26 juin 2019, devant le juge aux affaires familiales du tribunal de grande 
instance de Strasbourg pour voir ordonner le retour immédiat de l’enfant.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

2. Mme W... fait grief à l’arrêt de juger que le non-retour de l’enfant E... est illi-
cite, d’ordonner son retour immédiat en Grèce et de la condamner aux dépens ainsi 
qu’au paiement de la somme de 5 000 euros au titre des frais visés à l’article 26 de la 
Convention de La Haye du 25 octobre 1980, alors « qu’en se fondant exclusivement 
sur l’analyse de la situation du nourrisson et de ses parents en Grèce pour juger que 
« la résidence habituelle de M. O... et Mme W..., et subséquemment celle de E... » 
(arrêt p. 6 alinéa 4) était établie en Grèce, sans examen de l’intégration de l’enfant et 
de sa mère dans leur domicile en France, quand il résulte de la jurisprudence de la 
Cour de justice de l’Union européenne (arrêt CJUE, 8 juin 2017, aff. C-111/17, PPU, 
OL c/PQ) que lorsqu’un nourrisson est effectivement gardé par sa mère, dans un État 
membre différent de celui où réside habituellement le père, il convient de prendre en 
compte notamment, d’une part, la durée, la régularité, les conditions et les raisons du 
séjour de celle-ci sur le territoire du premier État membre et, d’autre part, les origines 
géographiques et familiales de la mère ainsi que les rapports familiaux et sociaux en-
tretenus par celle-ci et l’enfant dans le même État membre, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles 3 et 4 de la Convention de La Haye du 
25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants, ensemble 
les articles 2, 11), et 11, § 1, du règlement (CE) du Conseil n° 2201/ 2003 du 27 no-
vembre 2003, relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en 
matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 3 et 4 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects 
civils de l’enlèvement international d’enfants, 2, 11), et 11, § 1, du règlement (CE) 
n° 2201/ 2003 du Conseil du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnais-
sance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de respon-
sabilité parentale :

3. Au sens de ces textes, est illicite tout déplacement ou non-retour d’un enfant fait 
en violation d’un droit de garde exercé effectivement et attribué à une personne par 
le droit ou le juge de l’Etat dans lequel l’enfant avait sa résidence habituelle avant son 
déplacement ou son non-retour.

4. De la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (arrêt du 2 avril 
2009, A, C-523/07, arrêt du 22 décembre 2010, Mercredi, C-497/10 PPU, arrêt du 
9 octobre 2014, C, C-376/14 PPU, arrêt du 8 juin 2017, OL, C-111/17 PPU, arrêt du 
28 juin 2018, HR, C-512/17) résultent les éléments ci-après.

5. En premier lieu, la résidence habituelle de l’enfant, au sens du règlement 
n° 2201/2003, correspond au lieu où se situe, dans les faits, le centre de sa vie et il ap-
partient à la juridiction nationale de déterminer où se situe ce centre sur la base d’un 
faisceau d’éléments de fait concordants (arrêt précité du 28 juin 2018).
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6. En deuxième lieu, la résidence habituelle doit être interprétée au regard des objectifs 
du règlement n° 2201/2003, notamment celui ressortant de son considérant 12, selon 
lequel les règles de compétence qu’il établit sont conçues en fonction de l’intérêt su-
périeur de l’enfant et, en particulier, du critère de proximité (arrêts précités du 2 avril 
2009, points 34 et 35, du 22 décembre 2010, points 44 à 46, et du 8 juin 2017, point 
40).

7. En troisième lieu, lorsque l’enfant est un nourrisson, son environnement est es-
sentiellement familial, déterminé par la personne ou les personnes de référence avec 
lesquelles il vit, qui le gardent effectivement et prennent soin de lui, et il partage né-
cessairement l’environnement social et familial de cette personne ou de ces personnes.

En conséquence, lorsque, comme dans la présente espèce, un nourrisson est effective-
ment gardé par sa mère, dans un État membre différent de celui où réside habituel-
lement le père, il convient de prendre en compte notamment, d’une part, la durée, la 
régularité, les conditions et les raisons du séjour de celle-ci sur le territoire du premier 
État membre, d’autre part, les origines géographiques et familiales de la mère ainsi que 
les rapports familiaux et sociaux entretenus par celle-ci et l’enfant dans le même État 
membre (arrêt précité du 8 juin 2017, point 45).

8. En quatrième lieu, lorsque dans les mêmes circonstances, un nourrisson est effecti-
vement gardé par sa mère, l’intention initialement exprimée par les parents quant au 
retour de celle-ci accompagnée de l’enfant dans un autre Etat membre, qui était celui 
de leur résidence habituelle avant la naissance de l’enfant, ne saurait être à elle seule 
décisive pour déterminer la résidence habituelle de l’enfant, au sens du règlement 
n°  2201/2003, cette intention ne constituant qu’un indice de nature à compléter 
un faisceau d’autres éléments concordants. Cette intention initiale ne saurait être la 
considération prépondérante, en application d’une règle générale et abstraite selon la-
quelle la résidence habituelle d’un nourrisson serait nécessairement celle de ses parents 
(même arrêt, points 47 et 50). De même, le consentement ou l’absence de consente-
ment du père, dans l’exercice de son droit de garde, à ce que l’enfant s’établisse en un 
lieu ne saurait être une considération décisive pour déterminer la résidence habituelle 
de cet enfant, au sens du règlement n° 2201/2003 (même arrêt, point 54).

9. En l’espèce, pour fixer la résidence habituelle de l’enfant en Grèce, l’arrêt retient que, 
s’agissant d’un nourrisson, il est nécessaire de prendre en considération la résidence 
du couple et l’intention commune des parents, et qu’en cas de séjours temporaires à 
l’étranger, un changement de résidence ne peut être pris en considération qu’en cas 
d’intention ferme, formulée par les deux parents, d’abandonner leur résidence ha-
bituelle afin d’en acquérir une nouvelle, peu important le lieu où l’enfant a passé le 
plus de temps depuis sa naissance. Il relève que M. O... et Mme W... se sont mariés le 
30 juillet 2015 en Grèce où ils résident régulièrement depuis quatre ans et où M. O... 
exerce principalement son activité professionnelle, Mme W... ayant mis fin à son ac-
tivité professionnelle pour s’installer en Grèce avec son époux. Il constate que E... est 
de nationalité grecque et est né en Grèce où il a vécu pendant quatre semaines, le 
logement ayant été aménagé pour sa naissance, qu’il dispose d’un passeport grec, d’une 
mutuelle et est enregistré auprès de l’assurance maladie grecque. Il relève encore que 
les deux parents ont indiqué une adresse commune en Grèce lors de l’établissement de 
l’acte de naissance de leur fils et que la résidence de la famille est enregistrée auprès de 
la mairie du Pirée. Il en déduit que la résidence habituelle de M. O... et Mme W... et, 
subséquemment, celle de E... est établie en Grèce et que, si le déplacement de l’enfant 
en France ne présente aucun caractère illicite, les deux parents étant venus ensemble, 
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d’un commun accord, avec l’enfant sur le territoire national, Mme W... ne pouvait 
décider de modifier unilatéralement la résidence habituelle de l’enfant sans l’accord 
du père et s’opposer à son retour.

10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui incombait, si, au regard 
du très jeune âge de l’enfant et de la circonstance qu’il était arrivé à l’âge d’un mois 
en France et y avait séjourné de manière ininterrompue depuis lors avec sa mère, son 
environnement social et familial et, par suite, le centre de sa vie, ne s’y trouvait pas, 
nonobstant l’intention initiale des parents quant au retour de la mère, accompagnée 
de l’enfant, en Grèce après son séjour en France, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du premier moyen et le second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Articles 3 et 4 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlè-
vement international d’enfants ; articles 2, 11), et 11, § 1, du règlement (CE) n° 2201/ 2003 du 
Conseil du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des déci-
sions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination de la résidence habituelle de l’enfant, à rapprocher : 1re Civ., 25 mars 2015, 
pourvoi n° 13-25.225, Bull. 2015, I, n° 70 (rejet), et l’arrêt cité.

VENTE

Com., 17 juin 2020, n° 18-23.620, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Obligations – Délivrance – Accessoire de l’obligation – 
Navire – Permis de mise en exploitation d’un navire de pêche 
professionnelle.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 5  septembre 2018), par un acte du 21  juin 2016, 
M. Q... a vendu à M. H... le navire [...], de type chalutier / coquillard au prix de 
280 000 euros. M. Q... se prévalant de la caducité de la promesse de vente eu égard à 
l’expiration du délai de validité, M. et Mme H... l’ont assigné afin de voir constater 
que la vente était parfaite et ont demandé le paiement de dommages-intérêts.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

2. M. et Mme H... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à ce que le 
navire soit livré avec son permis de mise en exploitation, alors « que la mise en ex-
ploitation d’un navire est soumise à une autorisation préalable dite permis de mise en 
exploitation des navires de pêche professionnelle ; qu’une fois ce permis délivré, il ne 
peut en aucun cas donner lieu à une cession et demeure donc attaché au navire, dont il 
constitue l’accessoire ; qu’il s’ensuit que la vente d’un navire emporte nécessairement, 
par l’effet de la loi, transfert de propriété du permis de mise en exploitation qui lui 
est attaché ; qu’en considérant en l’espèce que seul le navire pouvait faire l’objet de la 
vente, à l’exclusion du permis de mise en exploitation, faute pour les acquéreurs de 
rapporter la preuve que les parties avaient entendu inclure ce permis dans le périmètre 
de la cession, alors que la vente du navire emportait nécessairement, par l’effet de la 
loi, transfert aux acquéreurs du permis de mise en exploitation qui lui est attaché, la 
cour d’appel a violé les articles L. 921-7 et R. 921-9 du code rural et de la pêche 
maritime. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1615 du code civil :

3. Aux termes de ce texte, l’obligation de délivrer la chose comprend ses accessoires et 
tout ce qui est destiné à son usage perpétuel.

4. Pour rejeter la demande de M. et Mme H... tendant à ce que le navire soit livré avec 
son permis de mise en exploitation, l’arrêt retient qu’ils ne produisent pas l’annexe à 
laquelle renvoie la promesse pour déterminer les accessoires vendus avec le navire et 
que leur demande ne peut se fonder sur l’annexe produite par M. Q... qui n’est signée 
que de lui et qui se réfère en outre au délai de validité de deux mois dont ils contestent 
l’application.

5. En statuant ainsi, alors que le permis de mise en exploitation d’un navire de pêche 
professionnelle maritime, dont l’obtention a permis l’entrée en flotte de celui-ci et 
dont la présentation est requise pour la délivrance du rôle d’équipage, remplacé désor-
mais par le permis d’armement, est un document indispensable à l’utilisation normale 
d’un tel navire, et en constitue l’accessoire, de sorte que manque à son obligation de 
délivrer la chose vendue le vendeur qui ne le remet pas à l’acquéreur, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.
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Et sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, qui est recevable

Enoncé du moyen

6. M. et Mme H... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à ce que le na-
vire soit livré avec ses appareils et apparaux, alors « que constitue un commencement 
de preuve par écrit tout écrit qui, émanant de celui qui conteste un acte ou de celui 
qu’il représente, rend vraisemblable ce qui est allégué ; qu’il en est notamment ainsi 
d’une attestation qui, émanant de la partie qui conteste la teneur de la convention 
alléguée par le demandeur, rappelle le contenu de celle-ci ; que pour débouter M. et 
Mme H... de leur demande tendant à ce que le navire soit livré avec ses appareils, appa-
raux et permis d’exploitation, la cour d’appel a considéré que cette demande « ne peut 
se fonder sur l’annexe produite par M. Q... qui n’est signée que de lui et qui se réfère 
en outre au délai de validité de deux mois dont ils contestent précisément, à juste titre, 
l’application » ; qu’en statuant ainsi, alors que l’attestation signée de la main de M. Q... 
constituait un commencement de preuve par écrit, sur lequel M. et Mme H... pou-
vaient parfaitement se fonder aux fins d’établir l’existence de la convention alléguée, 
la cour d’appel a violé l’article 1347 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

7. M. Q... soulève l’irrecevabilité du moyen en ce qu’il serait nouveau et contraire à ce 
que M. et Mme H... ont soutenu devant la cour d’appel.

8. Toutefois, M. et Mme H... ayant soutenu que la règle posée par l’article 1341 du 
code civil interdit aux parties de prouver par témoins ou présomptions les obligations 
portant sur une somme supérieure à 1 500 euros, le moyen n’est pas contraire à leurs 
conclusions.

Et né de la décision attaquée, le moyen est recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles 1341 et 1347 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance du 10 février 2016 :

9. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’il peut être prouvé contre et outre le 
contenu d’un acte lorsqu’il existe un commencement de preuve par écrit, c’est-à-dire 
un écrit émané de celui contre lequel la demande est formée et qui rend vraisemblable 
le fait allégué.

10. Pour rejeter la demande de M. et Mme H... tendant à ce que le navire soit livré 
avec ses appareils et apparaux, l’arrêt retient qu’ils ne produisent pas l’annexe à laquelle 
renvoie la promesse pour déterminer les accessoires vendus avec le navire et que leur 
demande ne peut se fonder sur l’annexe produite par M. Q... qui n’est signée que 
de lui et qui se réfère en outre au délai de validité de deux mois dont ils contestent 
l’application.

11. En se déterminant ainsi, après avoir constaté que l’annexe mentionnant les acces-
soires vendus avec le navire émanait de M. Q... auquel elle était opposée, sans recher-
cher, dès lors, si cet écrit rendait vraisemblable le fait allégué par M. et Mme H..., la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale.
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Portée et conséquences de la cassation

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

12. La cassation prononcée sur le premier moyen du chef du rejet de la demande ten-
dant à la délivrance des accessoires entraîne, par voie de conséquence, la cassation de la 
disposition critiquée par le second qui, limitant à une certaine somme le montant du 
préjudice résultant de la perte de chance subie par M. et Mme H... au motif que seul le 
navire avait été vendu et qu’il convenait de procéder à des démarches en vue d’obtenir 
la licence et procéder à l’acquisition de matériel complémentaire, s’y rattache par un 
lien de dépendance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. et Mme H... de leur 
demande tendant à ce que le navire soit livré avec ses appareils, apparaux et permis 
de mise en exploitation et condamne M. Q... à payer à M. et Mme H... la somme de 
44 000 euros à titre de dommages-intérêts pour perte de chance d’exploitation du na-
vire, l’arrêt rendu le 5 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Kass-Danno - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 1615 du code civil.
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Avis de la Cour de cassation

LOIS ET REGLEMENTS

Avis de la Cour de cassation, 10 juin 2020, n° 20-70.001, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Application dans le temps – Contrats – Ordonnance n° 2019-740 
du 17 juillet 2019 – Contrats de crédit conclus avant son entrée en 
vigueur – Application de la loi ancienne.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile :

Le 27 janvier 2020, le tribunal judiciaire de Rennes a formulé une demande d’avis 
reçue le 10 février 2020, dans une instance concernant la société Banque populaire 
grand Ouest, M. et Mme A.... 

Enoncé de la demande d’avis

«  I.- Sur l’application immédiate ou rétroactive de l’ordonnance n°  2019-740 du 
17 juillet 2019 relative aux sanctions civiles applicables en cas de défaut ou d’erreur 
du taux effectif global :

1. Les dispositions de cette ordonnance, en ce qu’elles prévoient une sanction harmo-
nisée de déchéance du droit aux intérêts dans une proportion fixée par le juge, notam-
ment au regard du préjudice subi par l’emprunteur, sont-elles applicables aux contrats 
de prêt conclus avant son entrée en vigueur ?

2. En cas de réponse positive à la question 1, ces dispositions sont-elles applicables 
aux contrats de prêt faisant l’objet d’une instance en cours au jour de son entrée en 
vigueur ?

II.- Sur le champ d’application matériel de cette ordonnance :

3. La sanction harmonisée de déchéance du droit aux intérêts est-elle applicable à 
l’erreur du calcul des intérêts conventionnels, qui équivaudrait à une erreur du taux 
conventionnel, notamment quand les intérêts n’ont pas été calculés sur la base d’une 
année civile ?

4. L’avenant prévu à l’article L. 313-39 du code de la consommation (antérieurement 
L. 312-14-1, jusqu’à l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 
2016), est-il un « écrit constatant un contrat de prêt » au sens de l’article L. 314-5 du 
code de la consommation (ancien L. 313-2) et donc passible de la sanction de la dé-
chéance du droit aux intérêts prévue à l’article L. 341-48-1 résultant de l’ordonnance 
du 17 juillet 2019 ?
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5. Si la réponse à la question 4 est négative, l’avenant doit-il être considéré comme 
une offre de prêt, si bien que l’erreur du taux effectif global ou du taux conventionnel 
serait passible de la sanction de la déchéance du droit aux intérêts prévue à l’article 
L. 341-34, alinéa 2, résultant de l’ordonnance du 17 juillet 2019 ?

6. En cas de réponse négative aux questions 4 et 5, la nouvelle sanction harmonisée 
est-elle tout de même applicable aux erreurs relatives au taux effectif global et au taux 
conventionnel dans les avenants de renégociation prévus par les articles L. 312-14-1 
ancien (L. 313-39 nouveau) du code de la consommation ?

III.- En cas de réponse négative aux questions 1 et 2 (c’est-à-dire dans le cas où les 
dispositions de l’ordonnance du 17 juillet 2019 ne s’appliqueraient pas aux contrats 
antérieurs ou aux instances en cours) :

7. L’erreur dans le calcul des intérêts conventionnels, qui équivaudrait à un taux 
conventionnel erroné, peut-elle être sanctionnée par la déchéance du droit aux in-
térêts prévue à l’article L. 312-33 ancien du code de la consommation (L. 341-34 
depuis l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016) renvoyant 
à l’article L. 312-8 ancien (L. 313-25 nouveau), si cette erreur trouve sa source dans 
l’offre de prêt, dans la mesure où ces textes, en exigeant la mention, dans l’offre de prêt, 
du taux effectif global (ou taux annuel effectif global selon la date du prêt), exigent, 
implicitement mais nécessairement, également la mention du taux conventionnel ?

8. Le surcoût d’un montant supérieur à la décimale prévue à l’article R. 313-1 du 
code de la consommation, dans sa version antérieure au décret n°  2016-884 du 
29 juin 2016, résultant du calcul des intérêts conventionnels sur une année autre que 
365 jours, doit-il être démontré par l’emprunteur au niveau du taux effectif global, au 
niveau du taux conventionnel, voire au niveau des deux taux ?

9. Faut-il déduire du fait que l’article L. 312-33 ancien du code de la consommation 
(L. 341-34 nouveau), qui prévoit la déchéance du droit aux intérêts, ne renvoie pas 
à l’article L. 312-14-1 ancien (L. 313-39 nouveau), que la sanction applicable en cas 
d’erreur relative au taux effectif global ou au taux conventionnel mentionnés dans 
l’avenant de renégociation, n’est pas la déchéance du droit aux intérêts ?

IV.- Quelles que soient les réponses aux questions précédentes :

10. L’avenant prévue à l’article L. 312-14-1 du code de la consommation (L. 313-39 
nouveau), qui exige la mention du taux effectif global, doit-il, serait-ce par un docu-
ment distinct, comporter la mention du taux de période et de la durée de la période, 
qui doivent, selon l’article R. 313-1 ancien, être expressément communiqués à l’em-
prunteur ? »

Examen de la demande d’avis

Sur les questions n° 1 et n° 2 relatives à l’application dans le temps de l’ordonnance 
n° 2019-740 du 17 juillet 2019

1. Il résulte de l’ordonnance du 17 juillet 2019, qui généralise la sanction jusqu’alors 
applicable en cas d’irrégularité affectant la mention du taux effectif global dans une 
offre de crédit immobilier, qu’en cas de défaut de mention ou de mention erronée du 
taux effectif global dans un écrit constatant un contrat de prêt, le prêteur n’encourt 
pas l’annulation de la stipulation de l’intérêt conventionnel mais peut être déchu de 
son droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge, au regard notamment du 
préjudice subi par l’emprunteur.
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2. Dès lors que cette ordonnance ne comprend pas de disposition dérogeant à l’ar-
ticle 2 du code civil, selon lequel la loi ne dispose que pour l’avenir et n’a point d’effet 
rétroactif, qu’elle n’obéit pas à des considérations d’ordre public impérieuses et qu’elle 
sanctionne un vice affectant le contrat au jour de sa conclusion, elle ne s’applique pas 
immédiatement aux contrats en cours, qui demeurent régis par la loi en vigueur au 
jour de leur conclusion.

3. Il doit donc être répondu négativement à la première question, ce qui rend sans 
objet la deuxième.

4. Cependant, même lorsque l’ordonnance du 17  juillet 2019 n’est pas applicable, 
l’omission du taux effectif global dans l’écrit constatant un contrat de prêt, comme 
l’erreur affectant la mention de ce taux dans un tel écrit, justifient que le prêteur puisse 
être déchu de son droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge, au regard 
notamment de la gravité de la faute du prêteur et du préjudice subi par l’emprunteur 
(1re Civ., 10 juin 2020, pourvoi n° 18-24.287, publié).

Sur les questions n° 3 à n° 6 relatives au champ d’application matériel de l’ordonnance du 
17 juillet 2019

5. L’ordonnance du 17 juillet 2019 étant inapplicable aux contrats de crédits litigieux, 
conclus avant son entrée en vigueur, les questions n° 3 à n° 6, qui concernent le champ 
d’application matériel de cette ordonnance, ne commandent pas l’issue du litige.

Sur la question n° 7 relative à la sanction encourue en cas de mention, dans l’offre de crédit 
immobilier, d’un taux conventionnel calculé sur la base d’une année autre que l’année civile

6. La question n’est pas nouvelle et ne présente plus de difficulté sérieuse, dès lors qu’il 
a été jugé que la mention, dans l’offre de prêt immobilier, d’un taux conventionnel 
calculé sur la base d’une année autre que l’année civile, est sanctionnée exclusivement 
par la déchéance du droit aux intérêts dans les termes de l’article L. 312-33 du code 
de la consommation, dans sa rédaction applicable en la cause, lorsque l’inexactitude du 
taux entraîne, au regard du taux stipulé, un écart supérieur à une décimale (1re Civ., 
11 mars 2020, pourvoi n° 19-10.875, publié).

Sur la question n° 8 relative au taux concerné par l’erreur supérieure à la décimale résultant 
du calcul des intérêts conventionnels sur la base d’une année autre que l’année civile

7. La question ne présente pas de difficulté sérieuse, dès lors que la décimale est né-
cessairement celle prévue à l’article R. 313-1 du code de la consommation, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, seul 
ce texte prévoyant une telle marge d’erreur. Il s’ensuit que le taux concerné par l’er-
reur supérieure à la décimale est le taux effectif global.

Sur la question n° 9 relative à la sanction applicable en cas d’erreur affectant le taux conven-
tionnel ou le taux effectif global mentionnés dans l’avenant au contrat de crédit immobilier

8. L’omission du taux effectif global dans l’écrit constatant un contrat de prêt comme 
l’erreur affectant la mention de ce taux dans un tel écrit justifient que le prêteur puisse 
être déchu de son droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge, même lorsque 
le contrat a été conclu avant l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 17 juillet 2019 
(1re Civ., 10 juin 2020, pourvoi n° 18-24.287, publié).

9. La même sanction s’impose en cas d’erreur affectant le calcul du taux conventionnel 
mentionné dans l’avenant au contrat de crédit immobilier, afin de permettre la prise 
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en considération de la gravité du manquement commis par le prêteur et du préjudice 
subi par l’emprunteur.

10. Il s’ensuit qu’en cas d’erreur affectant le calcul du taux effectif global ou du taux 
conventionnel mentionnés dans l’avenant au contrat de crédit immobilier, le prêteur 
peut être déchu de son droit aux intérêts dans la proportion fixée par la juge.

Sur la question n° 10 relative à la mention du taux de période et de la durée de la période 
dans l’avenant au contrat de crédit immobilier

11. La question n’est pas nouvelle et ne présente plus de difficulté sérieuse, dès lors 
qu’il a été jugé qu’en cas de renégociation d’un prêt immobilier, les modifications du 
contrat initial sont apportées sous la seule forme d’un avenant comprenant diverses in-
formations sans que soit exigée la communication du taux et de la durée de la période 
(1re Civ., 5 février 2020, pourvoi n° 18-26.769, publié).

EN CONSÉQUENCE, LA COUR :

1°/ Est d’avis que les dispositions de l’ordonnance n° 2019-740 du 17 juillet 2019 sont 
inapplicables aux contrats de crédit conclus avant son entrée en vigueur ;

2°/ Est d’avis qu’en cas d’erreur affectant le calcul du taux effectif global ou du taux 
conventionnel mentionnés dans l’avenant au contrat de crédit immobilier, le prêteur 
peut être déchu de son droit aux intérêts dans la proportion fixée par la juge ;

3°/ Dit n’y avoir lieu à avis pour le surplus.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Lavigne - Avo-
cat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article 2 du code civil ; ordonnance n° 2019-740 du 17 juillet 2019 ; article L. 341-34 du code 
de la consommation.

Rapprochement(s) : 

Sur la prise en considération de la gravité du manquement commis par le prêteur et du préjudice 
subi par l’emprunteur dans la sanction d’une erreur affectant le calcul du taux conventionnel ou 
le taux effectif global, à rapprocher : 1re Civ., 10 juin 2020, pourvoi n° 18-24.287, Bull. 2020, 
(rejet).
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PRET

Avis de la Cour de cassation, 10 juin 2020, n° 20-70.001, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Prêt d’argent – Intérêts – Taux – Taux effectif global – Défaut 
de mention ou mention erronée – Sanction – Détermination – 
Ordonnance n° 2019-740 du 17 juillet 2019 – Application dans le 
temps – Application aux contrats de crédit conclus avant son 
entrée en vigueur (non).

 ■ Prêt d’argent – Avenant – Taux – Taux effectif global ou taux 
conventionnel – Erreur – Sanction – Déchéance du droit aux intérêts 
du prêteur dans la proportion fixée par le juge.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile :

Le 27 janvier 2020, le tribunal judiciaire de Rennes a formulé une demande d’avis 
reçue le 10 février 2020, dans une instance concernant la société Banque populaire 
grand Ouest, M. et Mme A.... 

Enoncé de la demande d’avis

«  I.- Sur l’application immédiate ou rétroactive de l’ordonnance n°  2019-740 du 
17 juillet 2019 relative aux sanctions civiles applicables en cas de défaut ou d’erreur 
du taux effectif global :

1. Les dispositions de cette ordonnance, en ce qu’elles prévoient une sanction harmo-
nisée de déchéance du droit aux intérêts dans une proportion fixée par le juge, notam-
ment au regard du préjudice subi par l’emprunteur, sont-elles applicables aux contrats 
de prêt conclus avant son entrée en vigueur ?

2. En cas de réponse positive à la question 1, ces dispositions sont-elles applicables 
aux contrats de prêt faisant l’objet d’une instance en cours au jour de son entrée en 
vigueur ?

II.- Sur le champ d’application matériel de cette ordonnance :

3. La sanction harmonisée de déchéance du droit aux intérêts est-elle applicable à 
l’erreur du calcul des intérêts conventionnels, qui équivaudrait à une erreur du taux 
conventionnel, notamment quand les intérêts n’ont pas été calculés sur la base d’une 
année civile ?

4. L’avenant prévu à l’article L. 313-39 du code de la consommation (antérieurement 
L. 312-14-1, jusqu’à l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 
2016), est-il un « écrit constatant un contrat de prêt » au sens de l’article L. 314-5 du 
code de la consommation (ancien L. 313-2) et donc passible de la sanction de la dé-
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chéance du droit aux intérêts prévue à l’article L. 341-48-1 résultant de l’ordonnance 
du 17 juillet 2019 ?

5. Si la réponse à la question 4 est négative, l’avenant doit-il être considéré comme 
une offre de prêt, si bien que l’erreur du taux effectif global ou du taux conventionnel 
serait passible de la sanction de la déchéance du droit aux intérêts prévue à l’article 
L. 341-34, alinéa 2, résultant de l’ordonnance du 17 juillet 2019 ?

6. En cas de réponse négative aux questions 4 et 5, la nouvelle sanction harmonisée 
est-elle tout de même applicable aux erreurs relatives au taux effectif global et au taux 
conventionnel dans les avenants de renégociation prévus par les articles L. 312-14-1 
ancien (L. 313-39 nouveau) du code de la consommation ?

III.- En cas de réponse négative aux questions 1 et 2 (c’est-à-dire dans le cas où les 
dispositions de l’ordonnance du 17 juillet 2019 ne s’appliqueraient pas aux contrats 
antérieurs ou aux instances en cours) :

7. L’erreur dans le calcul des intérêts conventionnels, qui équivaudrait à un taux 
conventionnel erroné, peut-elle être sanctionnée par la déchéance du droit aux in-
térêts prévue à l’article L. 312-33 ancien du code de la consommation (L. 341-34 
depuis l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016) renvoyant 
à l’article L. 312-8 ancien (L. 313-25 nouveau), si cette erreur trouve sa source dans 
l’offre de prêt, dans la mesure où ces textes, en exigeant la mention, dans l’offre de prêt, 
du taux effectif global (ou taux annuel effectif global selon la date du prêt), exigent, 
implicitement mais nécessairement, également la mention du taux conventionnel ?

8. Le surcoût d’un montant supérieur à la décimale prévue à l’article R. 313-1 du 
code de la consommation, dans sa version antérieure au décret n°  2016-884 du 
29 juin 2016, résultant du calcul des intérêts conventionnels sur une année autre que 
365 jours, doit-il être démontré par l’emprunteur au niveau du taux effectif global, au 
niveau du taux conventionnel, voire au niveau des deux taux ?

9. Faut-il déduire du fait que l’article L. 312-33 ancien du code de la consommation 
(L. 341-34 nouveau), qui prévoit la déchéance du droit aux intérêts, ne renvoie pas 
à l’article L. 312-14-1 ancien (L. 313-39 nouveau), que la sanction applicable en cas 
d’erreur relative au taux effectif global ou au taux conventionnel mentionnés dans 
l’avenant de renégociation, n’est pas la déchéance du droit aux intérêts ?

IV.- Quelles que soient les réponses aux questions précédentes :

10. L’avenant prévue à l’article L. 312-14-1 du code de la consommation (L. 313-39 
nouveau), qui exige la mention du taux effectif global, doit-il, serait-ce par un docu-
ment distinct, comporter la mention du taux de période et de la durée de la période, 
qui doivent, selon l’article R. 313-1 ancien, être expressément communiqués à l’em-
prunteur ? »

Examen de la demande d’avis

Sur les questions n° 1 et n° 2 relatives à l’application dans le temps de l’ordonnance 
n° 2019-740 du 17 juillet 2019

1. Il résulte de l’ordonnance du 17 juillet 2019, qui généralise la sanction jusqu’alors 
applicable en cas d’irrégularité affectant la mention du taux effectif global dans une 
offre de crédit immobilier, qu’en cas de défaut de mention ou de mention erronée du 
taux effectif global dans un écrit constatant un contrat de prêt, le prêteur n’encourt 
pas l’annulation de la stipulation de l’intérêt conventionnel mais peut être déchu de 
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son droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge, au regard notamment du 
préjudice subi par l’emprunteur.

2. Dès lors que cette ordonnance ne comprend pas de disposition dérogeant à l’ar-
ticle 2 du code civil, selon lequel la loi ne dispose que pour l’avenir et n’a point d’effet 
rétroactif, qu’elle n’obéit pas à des considérations d’ordre public impérieuses et qu’elle 
sanctionne un vice affectant le contrat au jour de sa conclusion, elle ne s’applique pas 
immédiatement aux contrats en cours, qui demeurent régis par la loi en vigueur au 
jour de leur conclusion.

3. Il doit donc être répondu négativement à la première question, ce qui rend sans 
objet la deuxième.

4. Cependant, même lorsque l’ordonnance du 17  juillet 2019 n’est pas applicable, 
l’omission du taux effectif global dans l’écrit constatant un contrat de prêt, comme 
l’erreur affectant la mention de ce taux dans un tel écrit, justifient que le prêteur puisse 
être déchu de son droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge, au regard 
notamment de la gravité de la faute du prêteur et du préjudice subi par l’emprunteur 
(1re Civ., 10 juin 2020, pourvoi n° 18-24.287, publié).

Sur les questions n° 3 à n° 6 relatives au champ d’application matériel de l’ordonnance du 
17 juillet 2019

5. L’ordonnance du 17 juillet 2019 étant inapplicable aux contrats de crédits litigieux, 
conclus avant son entrée en vigueur, les questions n° 3 à n° 6, qui concernent le champ 
d’application matériel de cette ordonnance, ne commandent pas l’issue du litige.

Sur la question n° 7 relative à la sanction encourue en cas de mention, dans l’offre de crédit 
immobilier, d’un taux conventionnel calculé sur la base d’une année autre que l’année civile

6. La question n’est pas nouvelle et ne présente plus de difficulté sérieuse, dès lors qu’il 
a été jugé que la mention, dans l’offre de prêt immobilier, d’un taux conventionnel 
calculé sur la base d’une année autre que l’année civile, est sanctionnée exclusivement 
par la déchéance du droit aux intérêts dans les termes de l’article L. 312-33 du code 
de la consommation, dans sa rédaction applicable en la cause, lorsque l’inexactitude du 
taux entraîne, au regard du taux stipulé, un écart supérieur à une décimale (1re Civ., 
11 mars 2020, pourvoi n° 19-10.875, publié).

Sur la question n° 8 relative au taux concerné par l’erreur supérieure à la décimale résultant 
du calcul des intérêts conventionnels sur la base d’une année autre que l’année civile

7. La question ne présente pas de difficulté sérieuse, dès lors que la décimale est né-
cessairement celle prévue à l’article R. 313-1 du code de la consommation, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, seul 
ce texte prévoyant une telle marge d’erreur. Il s’ensuit que le taux concerné par l’er-
reur supérieure à la décimale est le taux effectif global.

Sur la question n° 9 relative à la sanction applicable en cas d’erreur affectant le taux conven-
tionnel ou le taux effectif global mentionnés dans l’avenant au contrat de crédit immobilier

8. L’omission du taux effectif global dans l’écrit constatant un contrat de prêt comme 
l’erreur affectant la mention de ce taux dans un tel écrit justifient que le prêteur puisse 
être déchu de son droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge, même lorsque 
le contrat a été conclu avant l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 17 juillet 2019 
(1re Civ., 10 juin 2020, pourvoi n° 18-24.287, publié).
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9. La même sanction s’impose en cas d’erreur affectant le calcul du taux conventionnel 
mentionné dans l’avenant au contrat de crédit immobilier, afin de permettre la prise 
en considération de la gravité du manquement commis par le prêteur et du préjudice 
subi par l’emprunteur.

10. Il s’ensuit qu’en cas d’erreur affectant le calcul du taux effectif global ou du taux 
conventionnel mentionnés dans l’avenant au contrat de crédit immobilier, le prêteur 
peut être déchu de son droit aux intérêts dans la proportion fixée par la juge.

Sur la question n° 10 relative à la mention du taux de période et de la durée de la période 
dans l’avenant au contrat de crédit immobilier

11. La question n’est pas nouvelle et ne présente plus de difficulté sérieuse, dès lors 
qu’il a été jugé qu’en cas de renégociation d’un prêt immobilier, les modifications du 
contrat initial sont apportées sous la seule forme d’un avenant comprenant diverses in-
formations sans que soit exigée la communication du taux et de la durée de la période 
(1re Civ., 5 février 2020, pourvoi n° 18-26.769, publié).

EN CONSÉQUENCE, LA COUR :

1°/ Est d’avis que les dispositions de l’ordonnance n° 2019-740 du 17 juillet 2019 sont 
inapplicables aux contrats de crédit conclus avant son entrée en vigueur ;

2°/ Est d’avis qu’en cas d’erreur affectant le calcul du taux effectif global ou du taux 
conventionnel mentionnés dans l’avenant au contrat de crédit immobilier, le prêteur 
peut être déchu de son droit aux intérêts dans la proportion fixée par la juge ;

3°/ Dit n’y avoir lieu à avis pour le surplus.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Lavigne - Avo-
cat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article 2 du code civil ; ordonnance n° 2019-740 du 17 juillet 2019 ; article L. 341-34 du code 
de la consommation.

Rapprochement(s) : 

Sur la prise en considération de la gravité du manquement commis par le prêteur et du préjudice 
subi par l’emprunteur dans la sanction d’une erreur affectant le calcul du taux conventionnel ou 
le taux effectif global, à rapprocher : 1re Civ., 10 juin 2020, pourvoi n° 18-24.287, Bull. 2020, 
(rejet).
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PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Avis de la Cour de cassation, 10 juin 2020, n° 20-70.001, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Intérêts – Taux – Taux effectif global – Défaut de mention ou 
mention erronée – Sanction – Détermination – Ordonnance n° 2019-
740 du 17 juillet 2019 – Application dans le temps – Application aux 
contrats de crédit conclus avant son entrée en vigueur (non).

Les dispositions de l’ordonnance n° 2019-740 du 17 juillet 2019 sont inapplicables aux contrats de crédit 
conclus avant son entrée en vigueur.

 ■ Crédit immobilier – Offre préalable – Modification du prêt – 
Conditions du prêt – Intérêts – Taux – Taux effectif global ou taux 
conventionnel – Erreur – Sanction – Déchéance du droit aux intérêts 
du prêteur dans la proportion fixée par le juge.

En cas d’erreur affectant le calcul du taux effectif global ou du taux conventionnel mentionnés dans l’avenant 
au contrat de crédit immobilier, le prêteur peut être déchu de son droit aux intérêts dans la proportion fixée par 
le juge.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile :

Le 27 janvier 2020, le tribunal judiciaire de Rennes a formulé une demande d’avis 
reçue le 10 février 2020, dans une instance concernant la société Banque populaire 
grand Ouest, M. et Mme A.... 

Enoncé de la demande d’avis

«  I.- Sur l’application immédiate ou rétroactive de l’ordonnance n°  2019-740 du 
17 juillet 2019 relative aux sanctions civiles applicables en cas de défaut ou d’erreur 
du taux effectif global :

1. Les dispositions de cette ordonnance, en ce qu’elles prévoient une sanction harmo-
nisée de déchéance du droit aux intérêts dans une proportion fixée par le juge, notam-
ment au regard du préjudice subi par l’emprunteur, sont-elles applicables aux contrats 
de prêt conclus avant son entrée en vigueur ?

2. En cas de réponse positive à la question 1, ces dispositions sont-elles applicables 
aux contrats de prêt faisant l’objet d’une instance en cours au jour de son entrée en 
vigueur ?

II.- Sur le champ d’application matériel de cette ordonnance :

3. La sanction harmonisée de déchéance du droit aux intérêts est-elle applicable à 
l’erreur du calcul des intérêts conventionnels, qui équivaudrait à une erreur du taux 
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conventionnel, notamment quand les intérêts n’ont pas été calculés sur la base d’une 
année civile ?

4. L’avenant prévu à l’article L. 313-39 du code de la consommation (antérieurement 
L. 312-14-1, jusqu’à l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 
2016), est-il un « écrit constatant un contrat de prêt » au sens de l’article L. 314-5 du 
code de la consommation (ancien L. 313-2) et donc passible de la sanction de la dé-
chéance du droit aux intérêts prévue à l’article L. 341-48-1 résultant de l’ordonnance 
du 17 juillet 2019 ?

5. Si la réponse à la question 4 est négative, l’avenant doit-il être considéré comme 
une offre de prêt, si bien que l’erreur du taux effectif global ou du taux conventionnel 
serait passible de la sanction de la déchéance du droit aux intérêts prévue à l’article 
L. 341-34, alinéa 2, résultant de l’ordonnance du 17 juillet 2019 ?

6. En cas de réponse négative aux questions 4 et 5, la nouvelle sanction harmonisée 
est-elle tout de même applicable aux erreurs relatives au taux effectif global et au taux 
conventionnel dans les avenants de renégociation prévus par les articles L. 312-14-1 
ancien (L. 313-39 nouveau) du code de la consommation ?

III.- En cas de réponse négative aux questions 1 et 2 (c’est-à-dire dans le cas où les 
dispositions de l’ordonnance du 17 juillet 2019 ne s’appliqueraient pas aux contrats 
antérieurs ou aux instances en cours) :

7. L’erreur dans le calcul des intérêts conventionnels, qui équivaudrait à un taux 
conventionnel erroné, peut-elle être sanctionnée par la déchéance du droit aux in-
térêts prévue à l’article L. 312-33 ancien du code de la consommation (L. 341-34 
depuis l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016) renvoyant 
à l’article L. 312-8 ancien (L. 313-25 nouveau), si cette erreur trouve sa source dans 
l’offre de prêt, dans la mesure où ces textes, en exigeant la mention, dans l’offre de prêt, 
du taux effectif global (ou taux annuel effectif global selon la date du prêt), exigent, 
implicitement mais nécessairement, également la mention du taux conventionnel ?

8. Le surcoût d’un montant supérieur à la décimale prévue à l’article R. 313-1 du 
code de la consommation, dans sa version antérieure au décret n°  2016-884 du 
29 juin 2016, résultant du calcul des intérêts conventionnels sur une année autre que 
365 jours, doit-il être démontré par l’emprunteur au niveau du taux effectif global, au 
niveau du taux conventionnel, voire au niveau des deux taux ?

9. Faut-il déduire du fait que l’article L. 312-33 ancien du code de la consommation 
(L. 341-34 nouveau), qui prévoit la déchéance du droit aux intérêts, ne renvoie pas 
à l’article L. 312-14-1 ancien (L. 313-39 nouveau), que la sanction applicable en cas 
d’erreur relative au taux effectif global ou au taux conventionnel mentionnés dans 
l’avenant de renégociation, n’est pas la déchéance du droit aux intérêts ?

IV.- Quelles que soient les réponses aux questions précédentes :

10. L’avenant prévue à l’article L. 312-14-1 du code de la consommation (L. 313-39 
nouveau), qui exige la mention du taux effectif global, doit-il, serait-ce par un docu-
ment distinct, comporter la mention du taux de période et de la durée de la période, 
qui doivent, selon l’article R. 313-1 ancien, être expressément communiqués à l’em-
prunteur ? »
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Examen de la demande d’avis

Sur les questions n° 1 et n° 2 relatives à l’application dans le temps de l’ordonnance 
n° 2019-740 du 17 juillet 2019

1. Il résulte de l’ordonnance du 17 juillet 2019, qui généralise la sanction jusqu’alors 
applicable en cas d’irrégularité affectant la mention du taux effectif global dans une 
offre de crédit immobilier, qu’en cas de défaut de mention ou de mention erronée du 
taux effectif global dans un écrit constatant un contrat de prêt, le prêteur n’encourt 
pas l’annulation de la stipulation de l’intérêt conventionnel mais peut être déchu de 
son droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge, au regard notamment du 
préjudice subi par l’emprunteur.

2. Dès lors que cette ordonnance ne comprend pas de disposition dérogeant à l’ar-
ticle 2 du code civil, selon lequel la loi ne dispose que pour l’avenir et n’a point d’effet 
rétroactif, qu’elle n’obéit pas à des considérations d’ordre public impérieuses et qu’elle 
sanctionne un vice affectant le contrat au jour de sa conclusion, elle ne s’applique pas 
immédiatement aux contrats en cours, qui demeurent régis par la loi en vigueur au 
jour de leur conclusion.

3. Il doit donc être répondu négativement à la première question, ce qui rend sans 
objet la deuxième.

4. Cependant, même lorsque l’ordonnance du 17  juillet 2019 n’est pas applicable, 
l’omission du taux effectif global dans l’écrit constatant un contrat de prêt, comme 
l’erreur affectant la mention de ce taux dans un tel écrit, justifient que le prêteur puisse 
être déchu de son droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge, au regard 
notamment de la gravité de la faute du prêteur et du préjudice subi par l’emprunteur 
(1re Civ., 10 juin 2020, pourvoi n° 18-24.287, publié).

Sur les questions n° 3 à n° 6 relatives au champ d’application matériel de l’ordonnance du 
17 juillet 2019

5. L’ordonnance du 17 juillet 2019 étant inapplicable aux contrats de crédits litigieux, 
conclus avant son entrée en vigueur, les questions n° 3 à n° 6, qui concernent le champ 
d’application matériel de cette ordonnance, ne commandent pas l’issue du litige.

Sur la question n° 7 relative à la sanction encourue en cas de mention, dans l’offre de crédit 
immobilier, d’un taux conventionnel calculé sur la base d’une année autre que l’année civile

6. La question n’est pas nouvelle et ne présente plus de difficulté sérieuse, dès lors qu’il 
a été jugé que la mention, dans l’offre de prêt immobilier, d’un taux conventionnel 
calculé sur la base d’une année autre que l’année civile, est sanctionnée exclusivement 
par la déchéance du droit aux intérêts dans les termes de l’article L. 312-33 du code 
de la consommation, dans sa rédaction applicable en la cause, lorsque l’inexactitude du 
taux entraîne, au regard du taux stipulé, un écart supérieur à une décimale (1re Civ., 
11 mars 2020, pourvoi n° 19-10.875, publié).

Sur la question n° 8 relative au taux concerné par l’erreur supérieure à la décimale résultant 
du calcul des intérêts conventionnels sur la base d’une année autre que l’année civile

7. La question ne présente pas de difficulté sérieuse, dès lors que la décimale est né-
cessairement celle prévue à l’article R. 313-1 du code de la consommation, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, seul 
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ce texte prévoyant une telle marge d’erreur. Il s’ensuit que le taux concerné par l’er-
reur supérieure à la décimale est le taux effectif global.

Sur la question n° 9 relative à la sanction applicable en cas d’erreur affectant le taux conven-
tionnel ou le taux effectif global mentionnés dans l’avenant au contrat de crédit immobilier

8. L’omission du taux effectif global dans l’écrit constatant un contrat de prêt comme 
l’erreur affectant la mention de ce taux dans un tel écrit justifient que le prêteur puisse 
être déchu de son droit aux intérêts dans la proportion fixée par le juge, même lorsque 
le contrat a été conclu avant l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 17 juillet 2019 
(1re Civ., 10 juin 2020, pourvoi n° 18-24.287, publié).

9. La même sanction s’impose en cas d’erreur affectant le calcul du taux conventionnel 
mentionné dans l’avenant au contrat de crédit immobilier, afin de permettre la prise 
en considération de la gravité du manquement commis par le prêteur et du préjudice 
subi par l’emprunteur.

10. Il s’ensuit qu’en cas d’erreur affectant le calcul du taux effectif global ou du taux 
conventionnel mentionnés dans l’avenant au contrat de crédit immobilier, le prêteur 
peut être déchu de son droit aux intérêts dans la proportion fixée par la juge.

Sur la question n° 10 relative à la mention du taux de période et de la durée de la période 
dans l’avenant au contrat de crédit immobilier

11. La question n’est pas nouvelle et ne présente plus de difficulté sérieuse, dès lors 
qu’il a été jugé qu’en cas de renégociation d’un prêt immobilier, les modifications du 
contrat initial sont apportées sous la seule forme d’un avenant comprenant diverses in-
formations sans que soit exigée la communication du taux et de la durée de la période 
(1re Civ., 5 février 2020, pourvoi n° 18-26.769, publié).

EN CONSÉQUENCE, LA COUR :

1°/ Est d’avis que les dispositions de l’ordonnance n° 2019-740 du 17 juillet 2019 sont 
inapplicables aux contrats de crédit conclus avant son entrée en vigueur ;

2°/ Est d’avis qu’en cas d’erreur affectant le calcul du taux effectif global ou du taux 
conventionnel mentionnés dans l’avenant au contrat de crédit immobilier, le prêteur 
peut être déchu de son droit aux intérêts dans la proportion fixée par la juge ;

3°/ Dit n’y avoir lieu à avis pour le surplus.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Lavigne - Avo-
cat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 2 du code civil ; ordonnance n° 2019-740 du 17 juillet 2019 ; article L. 341-34 du code 
de la consommation.

Rapprochement(s) : 
Sur la prise en considération de la gravité du manquement commis par le prêteur et du préjudice 
subi par l’emprunteur dans la sanction d’une erreur affectant le calcul du taux conventionnel ou 
le taux effectif global, à rapprocher : 1re Civ., 10 juin 2020, pourvoi n° 18-24.287, Bull. 2020, 
(rejet).
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